
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.fr/books?id=5ZNQAAAAYAAJ&hl=fr


 



 



 



 







MERCURE

pDE FRANCE,

DEDIE AU ROT,

JANVIER. 1745. 

A PARIS,

'GUILLAUME CAVELIER

rue S. Jacques.

C La Veuve P I S S O T , Quai de Conty ,

' à la descente du Pont-Neuf.

JEAN DE NULLY.au Palaisï

M. DCC. XLIII.

Vffc Ji^robation & Privilège dn^Rtf, \j>



THT NFW vo-?K

ASTo«£y*gs>f>£ dGL' £ Mercures de FranceT~tàtj>His l qnnee 17*1. jusqua présent.

JUin , Juillet , Août , Septembre, Octobre,

Noyembre et Décembre de 17x1. 7. voii

Année 171». les mois de Mari, Mai,, Sep

tembre et Novembre doubles , 16. vjpl.:

51713.1e mois.de Décembre, double,, ij. voi.

1714- 1« mois de Juin, et Dec. doubles , 14, vol.

1715. les mois de Juin,Sept, et Dec.doubles,i {• vol.

17ifi. les mois de Juin et Dec. dpubles , 14. vol.

1717. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

J7 18. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol-

lj%9. les mois de Juin.Sip t. et Dec.doubles, i j. vol.

2730. les mp.s de Juin et Dec. doubles, 14. vol.

1731. les mois d'Avril,Juin et Dec. doubles, 1 y. vol.

1731. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

1753. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

1734. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. voL

173 f . les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

«736. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

«737. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

1738. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol,

1739. les mois de Juin, Septembre et

Décembre doubles , jf. vol.

1740- les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

1741. les mois de Juin et Dec. doubles , 14. vol.

1741- 'es mois de Juin & Dec. doubles, 14. vol

Janvier 1743. I. vol.

J97. rolt

Pai* XXX. Sots.
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PRIVILEGE DV ROT.

LOU 1 S , par 1» trace de Dieu, Roy de France * dV

Navarre : à nosAmés & Féaux Confeillers, les aena>

tenant nus Cours de Parlement , Maîtres des Requête»'

ordinaires de nôtre Hôtel , Grand-Gonleii , Baillifs , Se»

aéchaux , leurs Lieutenans Civils , & autres nos Juftiriertv

qu'il apartiendra: Salui Notre cher & bien amé Antoine

Se la RoquE , Ecuyer , ancien Gendarme dans la Coin,

pagine des Gendarme» de notre Garde ordinaire , &

Chevalier de notre Ordre Militaire de Saint Louis , nous

ayant fait remontrer que l'aplaudrflement que reçoit le

me&cuke de Fi,AMCE,cy-devant apellé le Mercure Galant

composé depuis l'année 1 67 2.. par le fieur de Vifé , & au

tres Auteurs, nous a fait croire que le fieur Dufrcsni ,

Titulaire du dernier Brevet , étant décédé, il ne con

vient pas que le Public foit à l'avenir privé xl'un Ouvra

ge aufii utile qu'agréable, une à nos Sujets qu'aux Etran

gers : c'eft dans cette vue que bien informé des talens ,

«.de lafagefle duJtt fieur de h Roqie, nuus l'avons choifi

ledit Ouvrage , fous le titre de Mercure Dt fRANCE , Se

ti«us lui en ayons à cet effet accordé notre Brevet le 17,

Oftobre 17114 pour l'exécution duquel il aurait obtenu

nos Lettres de Privilège , en date du 0. Novembre en-

Cuvan,. , qui fe trouvant expirées , nous a f.)it fuplier

de lui en accorder de nouvelles en forme de Brevet fur

ce néceflaires, offrant pour cet effet de le faire réimpri-

mer en bon p.ipier & beau ■ caractères , fiivant la feuille

imprimée & attachée pour modèle fous 1 contrefccl des

'tefentes ; A ces causes, voulant traiter favorablement

ledit fieur Expofant , & étant informe de fes afliduités,

"<■-. foins & dépenfes qu'il fait pour la perf-ftion dudit

Mercure de France , dont nous fommes contens , & dont

nous roulons lui donner des marques de notre enriere fa-

tisfaftion ; Nous lui avons permis & permettons par ces

Prefentes de compofer & donner au Public .'l'avenir tous

les mois, à lui feul exclufivement à tous autres, ledit

•Mercure de France , qu'il pourra faire imprimer en un ou

plufieurs volumes, conjointement ou feparément, & a»

tant de fois que bon lui femblera , chaque mois, & de 1»

faire vendre & débiter pir tout nôtre Royaume , Pays,

A y ' Teiref

 



T

fe-ïte* & Seigneuries de notre obé I fiance , pdPdai j

«ems & efpace de douze années confecurives > a cOmptet

Âu jour de 1» date derdites Prefentes ; à condition néan

moins que chaque yelume portera fon Aprobationexprefie

,4e l'Examinateur , qui- aura été com.nis a cet effet , &^ en

/outre nous avons révoqué & révoquons tous autres Pri.

vileges qui pourroient.avoir été donnés cy.-deyant à d'au,

très q~u'audit fieur Expofant i r-'aifoos défçnfes à toutes

fprtes de perfonnes , de quelque qualité & condition

qu'elles foient, d'en introduire d'impreflion ou gravure

étrangère dans aucun Lieu «le notre obéiffance , cbmmo

■ulfi à tous Libraires Imprimeurs , Graveurs , Impru

•meurs Marchands en Tai. les. douces & autres , d'impri. •

jner,faiie.imprimer, graver oufaire graver, vendre, fai,

jre vendre , débiter m contrefaire ledit Livre ,' ou Plan» '

ches.en tout, ni en parue, ni d'en faire aucuns Extraits,

Cous quelque prétexte que ce foit , d'augmentations, eor^

t-é£tions, changement de titre, ou autrement, lans la per,

iniflion exprefle & par écrit dudu fieur Expofant , ou de>

ceux qui auront droit de lui ; le tout à peine deconfifea»

tien , tant des Planches que des Exemplaires contrefaits»

& des uftanciles qui auront fervi à ladite contrefaçon ,

ique nous entendons être faifis en quelque^ieu qu'ils foient

«rpuvés , de six mille livres d'amende contre- chacun dea

.egntrevenans , dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel»

Cieu de Pans , & l'autre tiers audit fieur Expofant , '& do

cous dépens, dommages & intereils ; à la charge que cei

ïréfentes ferpnt enregiftrées tout au long fur 1* Re^iftre

tie la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris ,

dans trois mois de la date d'icelles ; que l'impreflion dé

ce Livre fera faite dans notre Royaume , & non ailleurs

&que l'Impétrant fe conformera en tout aux Règlement

île ia Librairie , & notamment à celui du la. Avril 1 71Ç.

&£. Donné à Versailles le feptiéme jour de Décembre l'ait

de grâce mil fept cent trente-fix , & de notre Règne 1*

jringt.deux. Par le Roy en fon Confeil , Si^ni SAlNSONi
ayee grille & paraphe , &C, -»u4f
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tJSTÉ DES L IBRA IRE$

qui débitent le Mercure dans les

Provinces dit Royaume*

A Toulouse , chez. Forest. , , , . . ■ - »

Bofdeairx,<^>«.Raymond-Labottiere,«•ehtx.Cbzfpniif

aîné, Libraire,Place d QPalais,j côté de la Bourse.

Nantes , chez. Nicolas Verger.

Rennes , chez. Jouanet Vatar , & Vatar t le fils, ru*

Dauphine.

Blois , chez. Masson.

Tours , chez. Gripon, et chez. Bully.

Rouen , chez, François- Eustache Hérault ,& cbta

Cailloiieft.

Châlons-sur-Marne , thez, Serieuie.

"Amiens., chez, la veuve François et chez.- Godart»

Arras , chez. C. Ouchamp , et chez, Barbier.

Orléans , chez. Rouzeaux.

Angers , à la Poste. ;

Dijon , à la Poste. ;

Versailles ,chez Monnier.

îesançon , chez. Briffaut , à la Poste".

Saint Germain , chez. Chavepeyre.

lyon , à la Poste.

Marfeille , chez Sibié , Libraire , fur le Parti

Yitry-le-François , chez, Vitalis.

Beau vais , chez, De Saint.

Ttoyes , chez Michelin , Imprimeur-Libraîr4( «

C1- nieville , chez P. Thesin.

Moulins , che\ Faure.

Maçon , chez De Saint , fils ,

Auxerre , chez Fournier,

Nancy, chez, Nicolas.
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AVERTISSEMENT.

J L ^ <* ^rfj vingt-deux ans que nous tral

vaillons à la compofition de ce Journal] qti

le Roy daigne recevoir tous les mois avec bontéy

& que le Public continué de recevoir favora

blement* Voici le trois cent feptième Volume

es mois- ci compris fans qu'il ait jamais été

interrorripu.

Nous faifons au nom du Public de nou-

velles infiances aux Libraires qui envoient

des Livres , ou des Ltfles pour les annoncer t-

d'en marquer le prix au.jujlei- cela fert beawr

coup y fur tout. . dans les Provinces yaux per~-

fennes qui se déterminent là^dejfus a les ache

ter , et qui,ne.font pas sûres de l'exactitude des-

Meffagers & des autres ptrfonnes qu'elles char

gent de leurs coramiffions , qui Jouvent les font

payer .plus qu 'ils ne coûtent. M. M'oreau *

pourra fe charger défaire les Envois au prix

coûtant.

On invite auffi les Marchan is & les Ou

vriers qui ont quelques nouvelles Modes , (bit

par des Etoffes nouvelles , Habits , Ajufle-

wns , Perruques , Çoéffures } Omemens de tète

&.



& autres Parures , ainfi que de Meubles, Cài

fjjfes , Chaifes & autres chafes ,foit pour Tut i'

lui ,foit pour l'agrément , d'en donner quelques*

Mémoires pour en avenir le Publie , ce qui

pourra faire plaifir 4 divers particuliers & pro

curer un débit avantageux aux Marchands &

aux Ouvriers.

Plufieurs Pièces en Profe & en fers , en

voyées pour le Mercure , font fouvent fi mal

écrites, qu'on ne peut les déchiffrer, & pour cela

elles font njettées ; d'autres font bonnes a- quel

ques égards & défectueufes en d'autres* Lorf-

qu'elles peuvent en valoir la peine , nous le?

retouchons avec foin \ mais comme nous ne pre

nons ce parti qu'avec répugnance , nous prions

les Auteurs de ne le pas trouver mauvais^ & de

travailler leurs Ouvrages avec le plus d'atten

tion qu'il leur fera pojfîble ; fur tout, & nous ne

fçaunons trop le recommander , qtion prenne

garde à la ponctuation.

Les SçAvans & les Curieux font priés de

vouloir bien concourir a rendre ce Livre

encore plus utile , en communiquant les M&

moires & les Pièces en Profe et en Vm , qui

peuvent inftmire ou amufer. Aucun genre de

Littérature n'efi exclus de ce Recueil , oit l'on

tâche de faire régner une agréable variété :

Po'c/ie , Eloquence , nouvelles Découvertes

dans les Arts & dans les Sciences , Morale

Antiquités , Hiftoire Sacrée et Profane , Voya-

A iiij ges ,



AVERTISSEMENT.

ges , Mythologie , Phyfique & Métaphys

fique , Pièces de Théâtre , 3'urifprudence

Anatomie & Médecine , Botanique , Criti

que , Mathématiques , Mémoires , Projets ,

Traductions , Grammaires , Pièces amufantes

tjr récréatives , ejrc. Quand les Morceau*

d'une certaine confédération feront trop longs ,

on les placera dans un volume extraordinaire,

& on fera enfirle qu'on puijfe les en détathi?

facilement^ pour la fatisfaction des tuteurs &

des perfonnes qui ne veulent avoir que certai-,

nés Pièces. v

A l'égard de la Jurifpru^.ence , nous conti

nuerons , autant que nous le pourrons , de faire

part au Public des Que/lions importantes , nou

velles ou fingulieres, qui fe prèfenteront & qui

feront difcuiées & jugées dans les differens Par-

lemens & autres CoursSuperieures du Royaume»

en obfervant l'ordre & la méthode que nous

avons déjà pratiqués en pareil cas , fur quoi

nous prions Meffuurs let Avocats & les

Parties interejfèes , de vouloir bien nous fout-

nir les Mémoires nècejfaires. Il n'ejl peut-

être point d'Article dans ce Livre qui regar*

de aufft directement le Bien public , que celui

là , & qui foit plus recherché de la plupart des

Lecteurs.

Quoiqu'on ait toujours la précaution de mei-,

tre un Avis a la tète de chaque Mercure ,

pour avertir qu'on ne répit point de Lettres
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ni de Paquets par la Pofie , dont le port ne fait

affranchi , comme cela s'efi■ toujours pratiqué,

généralement pour tout le Monde*, il en vient

cependant quelquefois qu'on efl obligé de rebu-

ter.Ceux qui n'auront pas pris cette précaution±

ne doivent pas être furpris de ne pas voir

paraître les Pièces qu'ils ont envoyées , lesquel

les font d'ailleurs perdues pour eux , s'ils rien

tnt point gardé de copie.

Les Personnes qui désireront avoir le Mer

cure des premiers , soit dans les Provinces o»

dans les Pays Etrangers , n'auront qu'a s'a~

dresser à M. Moreau , Commis au Mercure,:

vis-à-vis la Comédie Françoise , à Paris, qui

le leur envoyera par la voye la plus convenable

et avant qu'il soit en vente 5 les Âmis a qui on

s'adresse pour cela , ne sont pas toujours exacts v

ils n'envoyentguère acheter ce Livre précisément

dans le temps qu'il paroit* Ils ne manquent pas

de le lire, souvent Us le prêtent et nel'envoyent

enfin que fort lard , sous le prétexte spécieux

que le Mercure n'a pas paru plutôt. Ceux qui

désirent avoir des fuites Cemplettes du Mer

cure , doivent aussi s*adresser a lui , pour

les avoir bien conditionnées , et à meilleur

compte.

Nous renouvelions la prière que nous avorta

dé/a faits , quand on nous envoyé des Pièces- ±

soit en Vers , soit en Prose , de les faire trans-*

enre. lisiblement „ chaque Pièct sur un papier

JL •% fépaté
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Jêparé & d'une grandeur raifonnable , avec

des marges pour y placer les additions oh

corrections convenables y que les noms pro

pres , sur tout , soient exactement écrits , et que

la pontluation ( nous le repetons ) n'y foit pas

négligée , comme cela arrive prefque toujours ,.

te quï. contribué a multiplier les fautes d'im

pression & quelquefois à défigurer certains

Ouvrages.

Nous aurons toujours tes mêmes égards pour

les Auteurs qui ne veulent pas se faire con

naître j mais il seroit bon qu'ils donnassent une

adresse , sur tout quand il s'agit de quelqut

Ouvrage qui peut demander des éclaircisse-

mens , car fouvent , faute d'un tel secours , des;

Fiéces nous restent entre les mains , sans pou

voir les employer.

Nous prions ceux qui par lé moyen de leurs;

correspondances , reçoivent des nouvelles d'A--

sie , d'Afrique , du Levant, de Perse , de

Tartarie , du Japon , de la Chine » des Indes;

Orientales et Occidentales t.et d'autres Pays et

Contrées éloignées:, les Capitaines , Pilotes et<L

Officiers des Navires et les Voyageurs , de

Douloir bien nousfaire part de leurs Journaux-,

a l'Adretsegénérale du Mercure. Ces Matières,

peuvent rouler sur les Guerres présentes de ces-

Etats et de leurs Vlisins ; les Révolutions , les*

Traités de Paix ou de Trêve , les occupations'

des Souverains, la Religion des Peuples , leurs-

Cérémonies
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Cérémonies , Loix , Coutumes et Vfages , les

Phénomènes et les productions de la Nature et

de V Art , drc. comme Pierres précieuses , Pier~

res figurées, fttarcassites rares , Pétrifications et'

Cristallisations extraordinaires , Coquillages y

Madrépores , Dendrides , &c. Edifices an-

tiens et modernes, Ruines , Statues , Bas Re

liefs , Inscriptions , Pierres gravées , Médail

les , Tableaux , &c. Le Caractère de chaque

Nation , son Origine , son Gouvernement , ses?

bonnes et ses mauvaises qualités , le Climat et

la nature du Pays , ses principales richesses

et son/ Commerce ; les Manufactures , /*r

Plantes , les minimaux drc. Les Moeurs*

des Peuples , leur manière de se nourrir, d&

s habiller et de s'armer 5 ce que chaque Con

trée produit , pour faire conncttre les differens-

Climats > et d'ajouter s'il étoit possible- des<

Desseins pour donner une parfaite intelligence:

des chofes décrites.

Nous serons plus attentifs que jamais à apmr-

dre au Public la mort des Sçavans et de toun

ceux qui se sont distingués dans les Arts èt-

dans les Méchaniques ; on y joindra le détaiU

de leurs principales occupations , de leurs Ou

vrages et des plus considérables actions dè leur'

vie. VHistoire des Lettres et des Arts doiu

cette marque de reconnaissance à la mémoire df!

(et:x qui s'y sont rendus célèbres, ou-qui lès ontt

cuit, vis avec soifi^Nans espérons que les Parens*
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et lesAmis de ces illustres Morts seconderont va*

lontiers notre z.e!e à leur rendre ce devoir , par

les instructions qu'ils voudront bien nom

fournir. Ce que mus venons de dire regarde

non seulement Taris , mats encore les Pro

vinces du Royaume et les Pays Etrangers ^

qui peuventfournir des Evénement considéra

bles , Morts , Mariages , Actes solemnels ,

Fêtes et autres Faits dignes d'être transmis à

la Postérité*

Nous donnons ordinairement des Extraits

des Pièces nouvelles qui paraissent sur les

Théâtres de Paris , & nous faisons quelques

Observations d'après le jugement du Public y

sur les beautés & sur les défauts qu'on y trou

ve; la* crainte de blesser la délicatesse des Au

teurs }jnous retient quelquefois & nous empêche

"d'aller plus loin ; nous craignons d'ailleurs x

si nous sommes plus sincères , qu'on ne nous

Meuse de partialité Si les Auteurs eux-mêmes

voulaient bien prendre sur eux de faire un

Extrait ou Mémoire de leurs Ouvrages , sans

dissimuler les défauts qu'on y trouve , cela nous

donneroit la hardiesse d'être un peu plus sévè

res , & le Lecteur leur en sfauroit gré ; ils n'y

•perdraient rien par les remarques , a charge Ô"

il décharge , que nous ne manquerions pas d'a

jouté" , sans oublier défaire observer l'extrême

difficulté qu'il y a de plaire aujourd'hui au Pu

blic y & le péril que courent tous les Ouvrages

fPefprit
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ty'esprit qu'on lui présente. Nous faisons avec

d'autant plus de confiance cette prière aux Au

teurs Dramatiques ér a tous autres, que certai

nement Corneille, Quinault , Molière.Racine-,

&c. n'auroient pas rougi d'avouer des- défauts

dans leurs Pièces.

Comme il n'y a pas lieu de douter qu'il ne pt

trouve dans les différentes Provinces du Royau

me d'heureux Génies , capables de cotrpofer de

très bonnes Pièces de Théâtre ,foit pour les Co*-

wcdiens Franfois ou Italiens, & même des

Poèmes Lyriques , on pourra fe charger , s'ils

jugent à propos de nous les faire remettre , de

les examiner\de lespréfenter aux Comédiens &

d'en faire toucher les honoraires aux Auteurs t

fi leursOuvrages ont du fucces. Nous garderons

aujfi le fecret fur les noms des Auteurs qui ne

voudront pas fefaire connaître , & nousferons

généralement toutes les démarches convenables a.

afin que ces Ouvrages , compofés dans' les Pro

vinces t ne foient pas perdus pour le Public. Il

efi bon aujji d'a-vertir ces Auteurs qu'il feroit à

]>repos de donner une adreffe pour pouvoir leur

communiquer les objetlions qu'on pourraitfaire,

ejr les changement que l'on croirait convenables

pour la reprèfentation de ces Pièces.

Nous tâcherons de soutenir le caractère de

modération , de sincérité et d'impartialité %

qu'on nous a déjà fait la justice de nous attri

buer. La Pièces seront toujours placées , sans

préférence'
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préférence de rang et sans distinction , pour V

mérite et la primauté. Les premières reçues

seront toujows les premières employées , hors le

cas qu'un Ouvrage soit tellement du temps ,

qu'il mérite , pour cela seulement , la préfc—

rence.

Les honnêtes Gens nous sçavent gré d'avoir

garanti ce Livre depuis que nous y travaillons^

non-seulement de toute satyre , mais même de

portraits trop ironiques, trop ressemblans et trop

susceptibles d'aplications. On aura toujours /*

même délicatesse pour tout ce qui pourra blés-,

ser ou désobliger..

Il nous reste à remercier au nom du "Publie

plusieurs Sçavans du premier ordre , d'aima

bles Muses , et quantité d'autres personnes de

mérite & de diflintlion , dont les productions

«ment cet Ouvrage & lefont rechercher.

AI RO BATION.

J'Ai lu par ordre de Monseigneur le Chancelier^

le Mercure de France du mois de Janvier , Se j'ai,

crû qu'on -pouvoit en permettre l'impression. A Pa*

ms>, le premier Février. 174j.

HARDION-
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Mere des folâtres Amours >

Bu féjour de l'Indifférence T

Dans les bras de l'Oifiveté ■

Goûtant au fein de l'indolence

Une fage tranquillité,

Loin de ces Lieux oû l'opulence

Répand (es ttéfors corrupteurs r

Où le foible éclat des grandeurs.

Eblouit la (ombre ignorance ,

foyant la trille aufterité

D'Orgon , dont le dehors fauvage

Du mafque de la pieté ■„

Du plus honteux libertinage

Couvrant la fcandaleufe image

Trompe les yeux de l'équité.

Confervant dans mon efclavage

Le repos Se la liberté ,

C'eft ainfi qu'arec négligence ,

Accouplant des Vers inégaux,.

Sans fortir de ma nonchalance ,

Je ee fais part de mes travaux;

Ainfi fous des couleurs légères f.

Tour à tour Calot & Poujfîn

D'un pinceau, critique ou badin k

De cent figures paffagere»

Je v;.is l'ébaucher ie deflein-..

Aœoar me conduira la mais :
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Jamais ce Dieu ne gâta la Nature ;

De l'embellir il a toujours pris foin t

Et s'il dédaigne la parure ,

C'eft qu'il n'en eut jamais befoin»

Tel eft le portrait véritable

De cet amour maintenant oublié;

Il reffembloit à l'amitié ,

Et l'amitié n'eft plus aimble ;

£h ! revenez (iécles heureux,

Venez écarter les orages

Qui de ces paifibles bocages

Font des déferts les plus affreux» .

Retracez-nous ces riants Païfages ,

Qui n'offraient aux regards des fages

Qu'une (impie variété ;

Nos Soleils étoient fans nuages ,

Et nos jours fans obfcurité ;

Le cœur parloit , & ce naïf langage .

Suffifoit pour être écouté;

Un lit de moufTe , un verJ feiiillaga

Servoient d'Autels à la fidélité j

Par fon éclat peu defirable <

L'or n'avoit poins terni nos mœurs ;

Nous goûtions ces plaifirs fla teins,

Nés d'une volupté durable ,

Nourris d'innocentes faveurs.

L'Amour ne connoiffoit de maître

Qu'il*
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Qu'un réciproque changement ;

Ses feux bruloient

Ou s'éteignoient dans le même moment>

Les nœuds d'une vire tendrcfle

Nous ferroient volontairement;.

Le naturel, le fentiment,

Mieux que la froide politefle ,

S*exprimoient avec agrément.

On rejettent l'ir.fipide jr.freflTe

De ces difcours faftidieux ;

Organes de la fhterie ;

Le coeur padoit avec les yeux ;

Les yeux écoient fans fourberie y

L'inteiêt , la bigotterie ,

Le raenfonge , la trahifon ,

L'orgueil , la vengeance , l'envie ;

Wavoient point verlé leur poifoa

Sur le berceau de notre vie;

L'Amour étoit notre Divinué 5

L'Art n'étaloit pas ces preftiges

Confacrés à la Vanité ;

De la Nature on fuivo'.t les vertiges ;.

Rien ne voiloit fi nudité.

Le Narciîe , la V;olette

Suffifoient aux charmes d'Iris :

Lifaadre en connoilloit le pri».

Tantàt fur la douce Mufette
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Xfïîs fous un ombrage frais ,

Daphnis rcdifoic aux Forêts

Le nom de la jeune Lifette :

Ce ruifleau dans fon propre cours

Promenoit fes ondes errantes ,

ït n'alloir point par de nouveaux détouré

S'ouvrir des routes différentes.

Que notre fort paroiffoit enchanteur (

Tout reflentoit cet heureux don de plaire ;

Le Berger étoit moins trompeur.

Et la Bergère plus ïincere :

Alors regnoit la Volupté ,

Non , cette volupté traîtrefle,

Qui de fa coupe enckanterefTe

Verfe en nos cœurs l'impureté.

Et d'une féduifante yvreffe

Mous cachant la malignité ,

De la raifon lâche Maîtreffé ,

Nous endort dans l'iniquité ;

Mais cette volupté tranquille ,

Qui , loin d'empoifonner nos fenï^

Rend toujours le plaifir facile ,

Quand les defirs font innocens.

Tel étoit ce bonheur fuprême ,

Le partage de nos Ayeux :

Aulfi parfaits que les Dieux mêmes ,

Ils fe montroient adorables comme eux.
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Mais , cher Ami , cette brillante Aitror»

A ceffé de nous éclairer ,

Telle qu'un débile Phofphortf

Qu'on voit naître & s'évaporer j

L'idquiétude & l'avarice

Volent fans cefie autour de ces Palait j

Creufés des mains de l'mjuftice,

Et le repaire des forfaits.

En vain l'innocence opprimée

•A ce Sénat fait entendre fes cris ,

Thémis voit par fes propres fils

Brifer le fer dont ils l'avoient armée*

D'une coupable obfcurité

Développons les replis les plus fombres t

Que les feui de la vérité}

De cette nuit éclairciflent les ombres>

Et d'un voile myftérieux-

Que notre œil perçant les nuages;.

Sur ces criminelles images

Fixe fes regards curieux ;

Ne troubloas point le rspos léthargique

Des Quintius & des Pifons ;

Laiflons cet Orgueilleux cynique

Débiter fes graves Leçons ;

Que le faftueux Xenocrate

Aille parmi les Maltotiers

De 1» ligule de Socrate
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£iter des Chapitres entiers,.

Pour moi , dans cette folitude ;

Content de mes firaples deftins

Loin des . . . . .

Je vis exempt d'inquiétude f

Mou coeur eft mon unique étude.

Vertueux par tempérament ,

îlimant fans art & par caprices f

Libertin par amufemeiu ,

Me portant bien par artifices i

Tels font mes vertus & mes vicefl

jamais mon cçeut ne Ce dément^

Lize y trouve un fidèle Amant ,

Et Damon un Ami fincere.

{.'amour eft un mal néceflaire :

On ne peut vivre fans aimer :

Trop heureux fi je fçavois plaire t

Comme P. * * * fçait charmer !

Ne fouffronspas que la (ombre Sageflç

©bfeurcifle nos plus beaux jours,

Tandis que l'aimable jeunefla

Cueille les fleurs & les amours ,

Volons de Bergère en Bergère ,

Tel que le folâtre Zéphir

Qui fur l'aile du doux plaid

Carefle la tendre fougère.

loin <i« ces Spcftres fcayans f
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•Qui d'un Orgueilleux Zénonifme

■fredonnent les triftes accens :

Qu'ils aillent de leur pédautifme

Débiter les Dogmes pefans.

four nous , vrais enfans de Thalie ;

Sages par goût , & foux par cnjoûraeit*

De leur vaine philofophie

BanniiTons le raifomiement ;

Châtions cette mélancolie

:Qui nous plonge dans le néant.

Je préfère le fèntiment

A ta précieufe harmonie •

D'un Orateur afloupiffanr ,

Qui des pointes de l'ironie

Décore un ftyle languiffanti

De l'uniforme fymétrie

fuyons le dilfonant accord.;

J'aime mieux * * en furie

Qu'Houdtrt , dont le bon îéns m'endort,

|e ne prétends point" du ParnaiTe

M'ouvrir les obliges fentiers ,

Et difputer i. ** les Lauriers

Qui couronnèrent l'on audace ;

De l'Hélicon pour jamais éloigne ,

"Je quitte ces charmans rivages ,

Où tant de fois fous ces ombrages

i.S$ Mufes m'ont accompagné »
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Je regrette ces lieux champêtres , *

Oii mon nom des mains de l'amour

Gravé fur l'écerce des Hêtres ,

CroilToit avec eux chaque jour.

Od (ont ces ruifleaux , ces prairies^

Ces bois , qui malgré les hyvers

Peuplés de Mirthes toujours verts

Sembloient fur ces rives fleuries

Raffembier cent plai/îrs divers î

De ces paisibles folitudes

Pourquoi retracer le tableauA

Il nourrit mes inquiétudes ;

Je rends à l'amour Ton pinceau.

Satisfait d'admirer Voltaire ,

Et d'applaudir.» fes Ecrits,

Ami , je confens à me taire j

Le .filence eft doux i ce prix^

Ovide , Properce , Tibulle,

' Au badinage de Catulle-

Joindront celui d'Anacreon ,

Tandis qu'Horace. & Ciceron,,

Unis par un nœud agréable ,

D'une Pbilofophie aimable

Sçauront revêtir la raifon.

Enée & le bouillant Achille

M'animeront de leurs tranfportt .{

' Hiltoa, de fes fougueux accord»

Sar-
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Surpendra mon ame immobile.

jArmide & fon voi.ige Amant

Aie feront part de leur brûlante flârae j

(La tendreiïe , l'emportement

Se communiqueront à mon ame.

Mairant , Maupertuis , m'inftruirorrt j

Bernard , Prévtjî , m'amuferont.

lAinfi volant de merveille en merveille j

0e ces ingénieux Auteurs ,

Semblable à la prudente Abeille j

|e fucerai les fruits avec les fleurs;

Si mon efprit eft encore idolâtre'

Des fentimens raffinés du Théâtre J

faire en pleurs , Radamifthe , Brutus }

M'infpireront tour à tour leurs vertus*

Ami , daigne accepter ces rimes ,

Filles d'un innocent loifir ; " ..*.' .

,Tu fçauras peindre le plaifir

Sous des images plus fublimes;

JC'eft à toi par tes doux accens;

De charmsr ce Sexe folâtre ,

Qui de fes attraits idolâtre ,

Brigue nos vœux & notre encens»

Des fons enchanteurs de ta Lyre

Tu fufpens le cours des Ruiffeaux;

L'Amour , l'ame de tes travaux ,

Te di£te ces Vers qu'on admire ;
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fit une brillante union

Tu raflembles dans ta perfonn»

Sophocle , Orphée , Anacréon ,

Sous les traits du fils de Latone.

Tantôt , par d'heureux mobi: mens,

Tu sous peins le plaifir fîneerc

D'un couple fortuné d'Amans ,

Qui folâtrent fur la fougère.

Tantôt l'air docile à ta v*iz ,

Formant une lente cadence ,

Semble s'animer fous tes doigtt ,

Et de Tircis exprimer la foufTrancej

On te voit , nouvel Amphion ,

Rendre la confiance à Lifette t

Dont une faveur indiferette

Avoir éteint la paflîon j

T«n plaifir naît avec ta gloire ,

A l'ombre des Mirthes fleuris;

Goûte les fruits de ta viétoire ,

Et tandis qu'entouré de Ris ,

Couronné d'Œillets Se de Rofes ,

Tu cueilleras dans les Champs de Cyprij

Mille fleurs pour toi feul éc lofes ;

Tandis que d'Amours en Amours t

Tel que le Papillon volage ,

Tu promèneras tes beaux jours ,

Sans jamais fixer ton hommage ,

Le goût , la paix , la volupté ,

isous tiendront dans un efcl*vag<
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Plus charmant que ia liberté.

P * * * t c'eft afles écrire ;

Le caprice m'ôte la Lyre

Qu'il avoit remife en mes mains ;

Je vais loin des bords du Permette

Confommer mes heureux deftins.

Tandis que l'aveugle riche fle

De fes tréfors éblouit les Humains ,

Et fur leurs jours à pleines mains;

Répand les pleurs & la triftefle ,

Mes yeux , trahis par le fommeil ,

ferment leur pelante paupière ;

la nuit, dans un fombre appareil ,

Va de la célefte carrière

A fes Courfiers entr'ouvrir la barrière.

Puiflai-je , après un prompt réveil ,

De Phébus revoir la lumière ,

Et fentir de nouveaux défirs

Qui , loin d'irriter ma parefle ,

En créant de nouveaux plaiûrs ,

J4'arracher*Dr.des bras de la molefle {
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DIS SE RTAT I O N fur la nature de U

Raifon & dtt Raifonntment.

I. De i a Raison.

L'Exiftence de l'ame , & fa diftin&io*

d'avec le corps font aujourd'hui des vé

rités fi connues pour les perlbnnes qui pen-

fent , qu'il feroit inutile d'en déduire ici les

preuves. L'amour ou la haine,la joie ou la

triftefle n'appartiennent point, & ne fauroient

appartenir au corps ^ il ne faut qu'un legee

effort d'attention pour s'en convaincre.

D'ailleurs , par quel tour d'efprit pourroit-

on me perfuader que les reflexions que j'ai

faites fur la Raifon & le Raifonnement , &

qu'on va lire dans la fuite de cet Ecrit , ne

font que la production du fang , des veines,

ou des artères , du cerveau , ou des os , donc

l'intérieur de ma tête , d'où partent ces re

flexions }eft compofé ? Qu'on divife une tête

en aufli petites parcelles qu'on le pourra , on

voit évidemment que ces parcelles ne pour

ront jamais en petit ce qu'elles ne pouvoient '

en grand ; qu'elles ne produiront pas une penr

fée , & moins encore une penfée réfléchie.

Dans tous les âges de la vie de l'homme,'

& dans tous les tems , fon ame apperçoic

fi ij quelque
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quelque objet qui lui eft intimement préfcnf,

& que j'appellerai une idée : La ceffation de

b penfée dans l'ame pendant un feul mg*

ment détruiroit fa nature. On ne fçauroit con

cevoir un corps qui dans fon état naturel ne

(bit pas étendu 5 on ne fçauroit pareillement

concevoir un efprit qui ne penferoit pas tou

jours, & n'appercevrpit pas un objet, quel

qu'il puifle être. Je n'appuierai pas davan

tage fur cette vérité, n'en ayant que médio

crement befoin ; elle eft un Axiome pour

moi.

La Raifon eft dans l'ame. Mais qu'eft-çe

que la Raifon ? Ce don précieux par lequel

Dieu diftingue les hommes des betes , n'efl:

autre chofe que la facilite qu'à l'ame de décou-t

vrir le vrai , le beau, le grand , & furtout les

preuves de tout cela: e'eft fa fagacité qui eft

plus ou moins grande dans les differeas indiH

yidus de la nature humaine, félon que l'Au

teur de la nature l'a voulu. Mon delTein n'efl

pas de traiter ici de la Raifon fous ces trois

vues , je me borne à la première qui fait feulé

à mon fujet.

La Raifon par rapport au vrai, c'eft la fa

cilité d'en découvrir les preuves, tant pour

foi que pour les autres : ceux qui ont plus de

cette facilité , ou de fagacité , découvrent

dans les mêmes objets plus de moi'ens capa

bles de diffiper leurs doute? , que ceux qui

en ont moins, A ,
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Cette notion paroît d'autant plus jufte ,

qu'elle eft propre à faire connoître la nature

•de la Raifon , Tes forces , & fa foiblefle : fa

nature c'eft de pouvoir difljpcr les ténèbres

de l'ignorance en éclairciflant les doutes de

l'ame. On ne voit pas comment on pour-

roit en venir là , fans quelque facilité de

trouver des moïens propres à cette fin.

Un coup d'oeil accompagné de reflexion fur

les differens efprtts qui nous environnent ,

juftifiera fufKfamment cette penfée. Qu'un

homme ait trouvé des moïens capables de

mettre dans un grand jour une matière peu

éclaircie & conteftée , on rend une elpecc

d'hommage à fa raifon ; il a raifon , dit-cn ,

comme fi l'on dilbit: il a trouvé de bonnes

preuves qui l'ont conduit à la découverte du

vrai. En quoi la force de cette même rai-,

fon pourroit-elle confifter ,qu'à trouver des

moïens de pcrfuider en plus grande abon

dance & de plus folides ? Sa foibleffe fe ma-

nifeftc dans ceux qui ne trouvent que diffi

cilement quelque chofe de nouveau quipuif-

fe les conduire à la vérité ; dans les vieillards,

par exemple , dont la raifon s'affoiblit , &C

qui répètent frequemm:nt ce qu'ils ont fça

autrefois: dans les gens de peu d'efprit , &,

dans les infenfés.

. j B ' iij II.
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II. Du Raison nement-

Raifonner , c'eft faire ufage de fa raifonr

le Raifonnement en eft le premier fruit , il

en eft l'exercice. Quand la Raifon a trouvé

des moïens, ou , comme on parle dans l'Eco

le, des idées moïennes, propres à étendre

fes connohTanc.es , l'ame les compare avec

les idées de l'union ou de la defunion def-

^uellcs elle doute , ou qu'elle ignore. Si elle

s'apperçoit que toutes ces idées fe convien-

nent,elle porte un jugement affirmatif:quc fi

au contraire elle voit que quelques-unes con

viennent entre elles, & que d'autres ne con

viennent pas , elle aflurc la convenance

d'une part & la difeonvenance de l'autre, ou,

ce qui eft la même chofe , elle juge négati

vement.

C'eft cette comparaifon que l'ame fait

d'une ou de plufieurs idées moïennes trou

vées avec d'autres , pour juger enfuite , qu'on

appellera ici Rœifonncme?it , fans avoir égard^

au moins pour le préfent, à la manière donc

s'expliquent là-dcflus les Philofophesi le

JLecîeur eft prié de vouloir bien l'oublier

pendant un moment pour ne s'attacher qu'à

celle-ci qu'on ne craint pas de donner com

me plus tirnple 5c plus conforme à la nature

de l'efprit &i à fa manière de penfer. On

p'ofe dire qu'elle foit uniquement, vraie, juf
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«ju'à ce que le Public en ait décidé. Dévc->

loppons de plus en plus notre fenriment.

Malgré la fimplicité de l'amc , on a ét<&

obligé de divifer les penfées & de leur don

ner differens noms d'apprehenfion, de juge-

ment,de raifonnementSc de méthode. Tclefë

du moins l'ordre des penfées de l'ame,félon

les LogicieTTSjfur lequel ils s'étendent enfuitc

beaucoup. Oièrai-je le dire que c'eft cet or

dre que je veux déranger , en plaçant le rai

sonnement avant le jugement, & ne rifque-

rai-jc pas d'être traité de pertubatcur du re

pos public > En tout cas, mon amour pour la

vérité me raffûre : fi j'ai tort , on ne manque

ra pas de me le faire voir, & j'en conviendrai

avec plaifirj & fi j'ai raifon, ceux qui m:

Sualineront de ce nom auront tort. Voici

onc l'ordre des penfées de l'ame qu'on croie

le plus naturel.

L'amc qui penfe toujours Se apperçoit tou

jours quelque objet, jouit de la Raifon de h

nature de laquelle nous venons de donner

une notion par rapport au vrai. Nous attri

buons à la Raifon le pouvoir de délivrer l'ame

des ténèbres de l'ignorance par la facilité de

découvrir des moïens propres pour cela : fon

premier ufage c'eft le raifonnement, dont la

ionctio n eft de comparer les preuves trouvées

avec les idées de l'union ou de la défunion

defquelles on doute , & de conduire ainfi l'ef-

B iiij prit
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prit à une conféquence bonne ou mauvaife ;

ïelon que la comparaifon a été bien ou mal

faite : cette conféquence n'eft pas différente

du jugement, qu'on doit regarder comme

l'arrêt de l'efprit Se lbn grand ouvrage , com

me le principe du mouvement , du repos &

en général de toutes les actions des hommes,

qui ne fe déterminent au vrai ou au faux , au

bien ou au mal , qu'apiès un bon ou lui

mauvais jugement.

Mais ne perdons pas de vue le Raifonne-' "

ment qu'on ne doit pas diftinguer de l'ufagî

de la Raifon. Sa nature n'eft pas d'être un a&c

fimple &c momentané de l'efprit, ainfi qu'on

le veut ordinairement: il dure pendant tout le

tems qu'il faut à l'aine , pour voir fi les moïens

qu'elle a découvert fe rapportent ou non avec

les idées à éclaircir , & il ne dure que pen

dant ce tems- là : tandis que l'aine n'a pas vû

ce rapport ou ce défaut de rapport , elle le

cherche en s'aidant de toutes les preuves

qu'elle peut trouver ; elle s'agire ; elle s'in-

quiétte , en un mot elle raifonne ; mais

quand elle l'a une foisapperçuë}oucrûl'apper-

cevoir , dès-lors elle fe tranquillifc-,elle fe re-

pofe ; elle ne raifonne plus; elle juge , une

ou pluficurs fois , félon le nombre des idées

convenantes ou difeonvenantes qu'elle a eue.

On voit déjà que fuppofé qu'on falTc voir ,

encore plus clairement, que le raifonne-

m;nc
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ment précède le jugement , il en faut faire

h féconde partie de la Logique , au lieu de

la troifiéme , & qu'au lieu de donner des

règles pourraifonner, comme on le fait avec

tant de diffufion & de difficulté , il en faut

donner pour bieti juger.C'eft ce que nous ef

filerons de faire un peu plus bas. En attendant

continuons à démontrer, s'il fe peut, qu'il eft

plus naturel de foûtenir qu'on raifonne avant

que de juger,que de foûtenir qu'on juge avant

que de raifonner. Ce fentiment, qui paroîtra

fins doute peu important à plufieurs perfon- .

nes,nele paroît peut-être pas davantage à ce

lui qui l'expofe: mais ilclt bon de mettre dans

tout fon jour ce qu'on croit être une vérité

peut-être qu'au lieu de tant multiplier le

nombre des queftions & la groffeur des vo

lumes , il vaudroit mieut que chaque Auteur

ne s'appliquât 'qu'à développer & à démon

trer une feule vérité dont l'objet fêroit même;

petit , Se qu'il ne la quittât pas qu'il n'en

eût convaincu fon Lecteur , en l'examinant

par toutes les faces qu'elle peut avoir.

Les jugemens que nous croïons nous être

les plus naturels , font les fruits des longues?

méditations de notre enfance , pendant la

quelle nous avons raifonne plus que nous

»e croïons avant que de juger.

Quand les enfans viennent au monde,tout

ce qu'ils apperçoivent eil aufu" nouveau pont

E v eus
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eux, que la Philofophieferoir nouvelle pout*

une femme de Village qui n'en auroit jamais

enrendu parler. Comme il eft certain quil

faudroit raifonner long tems avec certe fem

me, avant qu'elle fût en état de juger de quel

ques queftions de cette Science , atiflî faut-iî

que les pères , les mères, les nourrices rai-

fbnnent long tems avec les enfans, avant que

de les faire juger de la moindre chofe. Com

bien de fois ne faut-il pas qu'Une mere ou

une nourrice montre le pere à un enfant &

le. lui nomme pour le lui faire connoître ?•

Que de regards de la part de l'enfant, &C

que de comparaifons à faire entre le vifage

&c les manières de fon pere avec les manières;

des autres hommes? Avant qu'il puilTc àixc}ce~

ifti-là eft mon pere,il faut qu'il falTe quatre ou.

cinq raifonnemens plutôt qu'un feul. Que

dis-je ? Il en fait peut-être plus de cinquante^

en prenant toujours le raifonnement pourl*

comparaifon des idées. De même, on ne voit

pas qu'il puifle juger qu'un tel animal eft un?

coq , à moins qu'il n'ait ou n'ait cû dans fon.

efprit ce raifonnement tout formé : On m'*

cjit que ce qui avoit deux pieds , des aîles,

une crête &c. étoit un coq: ce que je vois, a:

tout cela i c'en eft donc un;.

- On peut aflurer comme une chofe incon^

teftable , que pendant le tems de l'enfance^

«jui précède l'ufage manifefte de -la raifort,;

e'cft-
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c'cft-à-dire péndant environ trois, quatre „

ou cinq ans , les enfans s'exercent à juger pat

h comparaifon continuelle qu'ils font de s

idées entre elles.

Difonsplus, qu'il n'y a abfolumentaucurt

jugement dont les idées n'ayent été préala

blement comparées avec une au plufieurs.

autres de ces idées qu'on nomme moïennes,,

fans quoi jamais on ne jugerait d'une ma

nière lolide.

On doit diftinguer deux fortes de juge-

mens,de philofophiques & de populaires des

premiers forment la conclufion d'un Raifon-r

nementjcc font ceux que les Philofophes di-

fent être le Raifonnementmêmc , & qui ont

été fenfiblcment précédés d'une comparaifotfc

d'idées: tel cft celui-ci : L'ame efl immortelle',,

parce quelle efl- ffintuelle , & que ce qui efë

jpiritusl , efl immortel, les jugemens po

pulaires font ceux dont l'évidence faute aux:

yeux des perfonnes les plus grofEer.es :. Une-

ville efl plus grande qu'une meàfon ; un cercle

n'efl pas un quarré , & une infinité d'autres-

C'cft de ces derniers qu'il eft queftion. de

fçaveir s'ils font , précédés ou non d'un, rai-

fonnement & d'une comparaifon d'idées. Or^

en n'en pourra pas douter (ï L'on penfe qufuns

jugement quel qu'il foirpour être amiré,dbit

être appuie fur quelque motif alïignabie

autrement on. jugerait parhazard', ou, conv-

J& v^ b*s
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me on parle ordinairement , fans raifbn.

Je m'arrête un moment en cet endroi t pour

faire des exeufes aux perfonnes qui n'aiment

point les Svllogifmes en forme , & qui liront

ce qui va fuivre. L'Art fyllogiftique n'eft pas

plus de mon goût qu du leur aflurement. On

me trouvera raifonnable fir cet article , fi l'on

prend la peine de pourfuivre cette Lecture ,

mais je n'ai gueres pû éviter le jargon de

l'Ecole, pour développer ce 'que je penfois.

Aurefte,le nombre de ces Syllogifmes ne

fera pas grand.

Je dis donc qu'il n'eft aucun jugement fans

exception qui ne foit précédé d'un Ration

nement. Prononcera-t'on qu'une maifon eft,

moindre qu'une ville, à moins qu'on ne foit

convaincu par des reflexions précédentes

que le contenu eft moindre que le conte

nant f Scra-t'on affûté qu'un quatre n'eft pas

tond , fi l'on n'a pas vû dans l'idée du quatre

des propriétés différentes de celles du cer

cle? Unpaïfan ou tout autte homme , peu ac

coutumé à réfléchir fur ce qu'il connoît le

mieux , ne fera peut- être pas en propres ter-

rres les raifonnemens fuivans , mais il les

fera èn termes équivalcns , & qiiand fa boa-

che ne pourroit les prononcer , fon efprit les

.concevra nettement & fans équivoque: Le

contenant eftplus grand qui le contenu ; la vil

le eft le contenant t elle eft donc plus grande que.



JANVIER. i74j:

te contenu. Les lignes qu'on tire du milieu d'un

cercle a la circonférence ,font égales ; celles

quon tire du' milieu dun quarré aux lignes

fui le compofent ; nefont pas égales : un cercle

n'efl donc pas un quarré.

Ce que je dis de ces deux jugemens doit fè

dire de tous les autres qu'on peut faire; d'où

je conclus qu'il n'erïeït aucun qui ne foie

précédé d'une comparaifon de trois idées au

moins entr'elles, ou, ce qui eft le mêmc,d'un

Raifonnement. Il paroît que l'Auteur de l'ame

&C des idées a voulu que l'ame ne jugeât ja

mais de rien immédiatement, intuitivement,

& fans qu'elle eût comparé les deux idées

qui font la matière de fon jugement avec

une troi fiéme ou un plus grand nombre»

III, Exposition

& Réfutation du Sentiment ordinaire itS,

Logiciens fur le Raifonnement. \

La manière de penfer Se de s'exprimer des*

Philolbphes fur le Raifonnement, paroît beau

coup plus embarraiïée , h j'ofe le dire, que

celle qui vient d'être expofée. N'aïant pas

fait réflexion que les jugemens ne naidoient

pas avec nous Se qu'ils ne s'acqueroient

qu'avec le tems & les cotrrparaifons dont

nous venons de parler, ils ont confondu

ces dcûx adions de l'efprit, en enfeignanr que

le Raifonnement ctoit une action /impie de -

i'efpfic
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Fefprit, aufli bien que le jugement, & ils n'ont

pû réuffir à mon avis , à les diftinguer autant

3u'elles méritent de l'être. Un peu de leur

étail développera ma penfee.

L'arne de l'homme eft immortelle ; voilà

an jugement , difent-ils, mais c'eft auflî un

raifonnement félon eux , parce qu'il neft

porté qu'après que l'efprit a compare les deux

idées de l'ame & de l'immortalité avec une

troifîéme , à fçavoir la fpiritualiré , & qu'il »

vû fucceflïvement que cette dernière étoit

propre à joindre enfemble les deux premières^,

ee qui produit nécefTairement deux jugemens

préalables en cette manière : La fpirirualitc

convient à l'immortalité ; Famé de l'homme

a la fpiritualiré , elle eft donc immorrelle.

On accorde , & il eft vrai que l'efprit ne-

porte fbn jugement qu'après la comparaifon;

de fes idées entre elles , mais il ne i'eft pas-

qu'on puilfe définir le Raifonnement un ju

gement. Aflurement il y a de la différence

entre l'un & l'autre. Raifonner n'eft pas ju-

ger. Quoique l'affaire ne fbit pas d'une ex

trême conlequence, c'eft au Tribunal du Pu

blic qu'on en appelle. Ce qu'on ajoute dans-

rexpoficion du fendirent , quel'efprit ne fait

ce jugement qui eft un raifonnement, qu'a

près une comparaifon d'idées , nous apprend

bien que cette comparaifon a été faite , mais,

«ile ne transforme pas k Raifonnement en."

jugement
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Jugement. Ne vaut- il pas mieux dire, pour

ae pas confondre des cliofes diftinguées ,

qu'elle eft elle-même lcRaifonncment? D'ail

leurs, on vient de prouver qu'il n'y a abfolu-

ment aucun jugement qui ne foit précédé

d'une fembJable comparaifon. ,

Le Pere Malebranche, dont la pénétration

éroit vive , a fenti que ces notions Scholafti-

ques n'étoient pas exactes , & il en a donne

d'autres lèlon fa manière de concevoir.- Le

jugement, félon ce Pere , de la part de l'enten

dement , n'eji que la perception du rapport qui

fe trouve entre deux eu plufieurs ebofes : mais

le Raifonnement efi la perception du rapport

qui fe trouve , non pas entre deux ou plufieurs

ebofes , car ce fere-it un jugement , mais c'ejl la

perception du rapport quiJe trouve entre deux

ou plufieurs rapports de deux ou plufieurs cho

ies, jlinft\ continue t'il , quand je conclus que

4 étant moins que 6 , 2 fois 2. étant égaux a 4,

ils font par conséquent'. moins que 6 : je napper-

fois pas feulement le rapport d'inégalité entre z

& 2 <? 6 : car alors ce ne ferait qu'un juge

ment , mais le rapport dinégalité qui eji entre

U rapport de 2 fois 2 & 4 , & U rapport qui

efi entre 4 6 sce qui efi un Raifonnement.

i*. La difficulté d'entendre le Pere Male-

branche dans une matière fi aifée à dévelop

per , eft un préjugé qui ne lui eft pas favo

rable : après avoir iû deux ou trois fois ce
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qu'il dit en cer endroit, en a t'on une corW".

noifTance nette ? Et s'il avoit penfé jufte , ne-

femble-t'il pas qu'il fe feroit exprimé plus,

clairement.

z". Il y a néceflairement un Raifonnemenr

renfermé dans ce que ce Pere n'appelle qu'un

jugement. On ne fçauroit appercevoir que

2. & 2. ne font pas 6. fans avoir apperçu

auparavant qu'ils ne font que 4. & que 4.

ne font pas 6. & par conféquent., fi 2. & 2-

ne font pas 6. eft im jugement , comme il

faut en convenir,, n'eft-il pas certain que

tout jugement eft précédé d'un Raifonne-

ment , ou de la comparaifon des idées entre

elles ?

Pour en être mieux perfuadé , rappellon?-

nous toujours le tems de notre enfance , qui

n'a pas été aulîî oifif en nous que nous nous

l'imaginons. Dans ce premier âge , nous

avons examiné l'unité ; nous en avons joint

deux ; de deux nous femmes allez à 4. de

4. a S. &c ainfi de fuite. En confrontant fuc-

ceflîvement ces nombres entre eux , en les

combinant diverfement , nous avons aifé-

ment fait attenrion qu'aucun d'eux n'étoit

Se ne pouvoit être l'aurre ; que 1. &c 2. ne-,

pouvoieat être que 4. & non pas 5. Dans la

fuite , nous n'avons jamais oublié ce qui,

nous avoit paru vrai au commencement r

parce que les nombres fonx immuables ; $k .
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fans faire réflexion fur ce qui s'étoit paflfé

dans l'enfance , nous avons attribué à un

âge mur ce qui n'étoit dû qu'à elle. Ce dé

faut de réflefion eft., fi je ne me trompe, la

fourcc de l'erreur des Logiciens qui ont

placé le jugement avant le Kaifonnement.

30. Le jugement rieft que la perception du

rapport qui fe trouve entre deux ou plujieurs

chofes , mais le Kaifonnement eft la perception

du rapport qui fe trouve entre deux ou plu

jieurs rapports de deux ou plujieurs chofes :

ainfî quand on conclut que 4. étant moins que

6. z. fois z. étant égaux à 4. ils font par con-

féjuent moins que 6- On apperçoit le rapport

d inégalité qui eji entre le rapport de z.fois z.

& 4. & le rapport qui eft entre 4. & 6. ce qui

eft un Kaifonnement.

Suivant ces définirions , appercevoir du

rapport même entre plufieurs chofes , ce

n'eft que juger ; & pour raifonner il faut

appercevoir plufieurs rapports au moins

deux , entre deux ou plufieurs chofes. Par

conlequent, dans l'exemple du Raifonnement

que danae le P. Malebranchc, & qui eft un

Raifonnement fimple , il faut qu'il nous morï-

tre deux rapports au moins , enrre deux

chofes au moins. Or voyons s'il les trouvera:

Il s'agit de prouver que 2 & 2 ne fonc pas 6.

On le prouve par ce raifonnement : z 8c z

ne fonc que 4. 4 ne font pas 6. donc 2 & 2

ne
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ne font pas 6. Mais il me femblc qu'il n'y 3

en tout que trois chofës -, la première , c'eft

1 & 2 , qu'il faut néceffairemjnt confiderer

ici comme un feul terme -, la féconde , c'eft

4, la troificme , c'eft 6. L'efprït voit que i

& z fe rapportent à 4 , & ne font que 4. Il

Voit d'une autre part que 6 eft 6 & non pas

4. Donc il ne fçauroit y avoir de perception;

de deux rapports entre deux chofes , puif-

qu'il n'y a que trois termes en tout 3 & il

eft abfolument néceffàire d'en revenir à cec

Axiome de l'Ecole qui eft véritable : Qu*

funt eadem uni tertio t fitnt eadem inter fe :

Qutt non funt eadem uni tertio, non &c.

Il eft vrai que le P. Malebranche dit

qu'il apperçoit un rapport d'inégalité entre

a & z ôc 4 & entre 4 & 6. Mais peut-oh

dire avec juftefTe qu'il y a des rapports d'ir

négalités 3 N'cft ce pas dire que des chofes

inégales peuvent fe rapporter à des égales ï

2 & 2 fe rapportent à 4 , cela eft certain ^

mais 4 & 6 ne fe rapportent pas. Tout ceci

eft fufceptible d'un plus grand jour , pour

quiconque prendra la peine de le méditer

tin peu.

IV. Autres difficulte's refute'es.'

Un Profeffeur Bénédictin à qui on avoic

donné quelque connoillance de cette pen-

fee } qu'on raifonne avant que de juger , rii*a

fait
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faîc l'honneur de m'envoyer les difficultés

fuivantes , dont II plupart marquent bien unr

homme d'efprit. Dans la perfuafion où je

fuis que ces difficultés m'auroient été faites

d'ailleurs , & qu'elles font capables d'em-

barralTer , même des perfonnes attentives^'

j'y répons d'autant plus volontiers , que c'eft

ici leur place naturelle. Je me croirois heu

reux , fi les réponfes que je donnerai , pou-

voient fervird'un éclaircilTement capable de

prévenir toute réplique , & de convaincre

ceux qui les liront, de la vérité du fentiment

que j'expofe. Un Auteur eft ravi d'avoir le

fuffrage du Public. On doit reconnoître au

refte qu'il n'y a que la vérité qui puifie le

mériter.

Première Difficulté*.

Le R. P. Profefleur me paroît prendre

l'allarme , fur ce que je change le fentiment

de tous les Philofophes, tant anciens que moder

nes , qui ont placé le jugement avant le RaiJ

fonnement , & donné des régies de celui-

ci , plutôt que du jugement. // faut , ajoute

t\\ , plus au; de /impies preuves qui ayent lx

vraisemblance que les vôtres ont ; il faut des

dhnenflratïons.

Repon se.

A l'égard des. anciens Philofoph.es # & fur-,

tout
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tout d'Ariftote , je renvoie à cet Arrêt Burl

îefq'ue , fi plein d'efprit qui fe trouve dans

les Ouvrages de M. Dcfpreaux , dont le def-

fein eft de faire rentrer la Raifon dans tous

fes droits , fans égard à l'autorité de ceuxdes

Anciens qui pourroient s'en être écartés. En

matière de Philofophie , l'autorité fans la RaU

fbn n'eft plus de recette , furrour en France.

Pour les nouveaux Philofophes vivans qui

s'intérefferont à ce changement qu'on me re

proche , ce font des Philofophes , c'eft toue

dire -, gens d'un efprit élevé au deffus du

commun, qui me donneront gain de caufe, li

je le mérite , ou qui m'éclaireront avec bon

té, s'ils me croyent dans les ténèbres. Ils peu

vent compter fur une docilité parfaire , s'ils

me font voir que je me fuis trompé. C'eft

principalement fur ces points que je souhai

terais qu'on me dértillât les yeux. Je crois

qu'il eft nécelTairc & d'une grande confé-

quertee d'inftruire de bonne heure la jeu

ne/Te de ces vérités , que la perfeSlton de Vefs

prit confifle À jugerfainement de chaque chofe :

quainfl l'on doit lui donner des règles pour

Atteindre à te but , plutôt que des régies pour

raifouner : que le filence efl infiniment préféra -.

ble à toits les Raifonnemens qui ne font pasfui-,

vis d'un jugement équitable. Au cas que es

foient là des erreurs , les voilà , je les ex-pofb

Bon- feulement au Public philofophe mais

• - au
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"bx refle du Public, dans la difpofition de le?

condamner à l'avenir Vil les condamne, &C

de les foutenir s'il les approuve.

Pour le préfenr, ma difpofition eft telle que

quand je n'aurois point d'autres preuves de

mon fentiment que la fimple expofition que

j'en fais , je croirois que c'eft une démonf-

trationen forme, capable de contcnte'r beau

coup de perlonnes : mais j'ofe efpercr que

les preuves que j'ai données jufqu'ici feront

quelque impreflion fur ceux qui les médite

ront , Se que leur méditation fc convertir^

§,a démonstration.

II. Difficulté* .■»

Pourquoi croire à prèfent que vous puijfît%

IrAnfporter ce nom de Réiifonnement h des com-i

f/trAifons d'idées }

Répons*;,

Je l'ai déjà infinué : on n'impofe jamais

à,u Public un joug qu'il ne veut pas porter.

Je fais pêrfuadé autant que je dois l'être '

qu'il n'adoptera pas ce tranfport du mot de

Raifonncment à des comparaifons d'idées, fi

je n'ai pas eu raifon de le faire ; mais je fuis

convaincu auffi qu'il l'adoptera , fi j'ai pû le

faire en fuivant le bon fens qu'on ne fçauroit

enchaîner , & qui réfide dans le Public.

Par ces idées qu'il eft nécefiaire de compa-

m
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ter avec d'autres , j'entends une ou plufieur*

idées moyennes , fans l'entremife defquelle*

on ac jugeroit pas. Les régies pour bien ju

ger , qui feront données dans un moment ,

apporteront du jour à cette réponfe , & »

Coûtes les autres.

III. Difficulté'

Votre Syftême n'anéantit- il pas la troifiér

me efpecc de penfée que j'appelle Raifonne->

ment avec les Philofophes ? Autant-a t'on pû

lui donner ce nom là , qu'on a pû qualifiée

la manière de bien ranger fes penfées , dit»

nom de méthode.

Réponse.

Cette opinion , que l'ame raifonne avant"

<jue de juger, ne mérite gueres le nom de,

fyffême ; mais puifqu'on veut lui faire l'hon

neur de la nommer ainfi t mon fyftême na^»

néantit rien ; il ne fait que développer la ma-

aiere de penfer la plus naturelle de. l'ame , à

laquelle les Logiciens paroiflent n'avoir pas

fait aiTés d'attention. Chaque homme a fort

amc , dont le nature eftd'appcrcevoir un ob

jet quelconque : la première. perfection de

l'ame c'eft la Raifort; l'exercice de celle- ci c'eft

le Raifonnement qui eft fiiivi du jugement ;

la Méthode peut & doit venir enfuite; je le"

jçrois , mais ce n'eft pas dequoi il s'agit. Qu'il

uns
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aie foit permis de le dire & de le croire: que"

le renverfement de cet ordre de nos penfées

ajjroduitdu défordre dans les jugemens des

hommes , & par les jugemens dans leur

conduite. N'eft-il pas dangereux d'enfcigneE'

qu'on juge d'abord , Se qu'enfuite on railon*

ne ? N'eft-ce pas imiter un peu la conduite

des Magiftrats de certaines Villes , auxquels

<m reproche d'avoir d'abord jugé quelques

perfonnes à des peines griéves , fauf à eux a

examiner enfùite la juftice ou l'injuftice de

icur caufe ? Ou fi c'eft trop dire , bornons*1

nous à croire qu'une telle doctrine a retardé

lè progrès des Sciences dans les jeunes gens ,

à qui il a fallu un tems confidérablc pouc

apprendre les régies ordinaires du raifonneii

ment , qu'ils ont aulïîrtôt oubliées , fans

qu'elles leur ayent prcfque fetvj de rien;

De bonnes rég les pour bien juger des matières

qui regardent les Sciences, ne leur auroient-

clies pas été plus'utiles , $c ne feroit-ce point

fin quoi doit confifter toute bonne Logique i

i V. Difficulté'.

\ Z>e Saifonnement ne 'précède peint les juoe-

mens de foi comme ce!ni de la Trinité dans l'u

nité , puifque dans ce jugement & d'autresfem*

blables il n'y a ni perception de rapport ni vé

ritable comparaifon , qui ne fe trouve qu'entre

' des chofes qui ont de l'affinité.

Réponse
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Réponse.

Quand ce jugement : il eft un Dieu en

trois perfonnes , ne feroit pas précédé d'un

laifonnement , ce ne feroit pas à dire pour

cela que tous les jugemens proportionnés à

l'étendue de notre intelligence , ic qui ne

font pas de foi , ne fufîent pas raifonnés , (%

je puis ainfi parler : il cil vifible qu'un Phi-

lefophe ne parle que de ce que la Raifort

feule lui découvre indépendamment de la

lévelation. Mais eft-il même vrai que ce ju

gement de foi , Se tous autres , ne foient pa»

précédés d'un Raifonncment ; qu'ils nç

îbient fondés lur aucune preuve > Car je

prie de remarquer que tout ce que j'ai

prétendu jufqu'ici fe réduit à dire que t,ouc

jugement eft appuyé fur quelque preuve

comparée avec les termes du jugement à

éelaircir : cette vérité , qu'il n'y a qu'une na4

ture;5c cependant trois perfonnes en Dieu ,

n'eft-ellc pas appuyée fur l'autorité de Dieu

qui fert de preuve , & n'a t'elle pas Dieu

même pour caution ? Il eft aifé à qui le vou

dra de faire des Sy'logifmes en forme pout

démontrer qu'on ne juge de la Trinité dans

l'unité j que parce qu'on a raifonné aupara^

vant. Il n'eft pas népeflairc dans les juge

mens de foi, qu'on ait perception de rapport,

jiîais il y a de véritables comparaifons qui
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l'ont des fondemens de certitude , ou, com

me on parle en Théologie , des motifs de

crédibilité.

V. D I F F 1 c u L t É".

Dans les jugemeits évidens, tels que celui-ci J

le tout efl pins grand que fa partie , /'/ n'y a

j>as de comparaifon quoiqu'il y ait perception

de rapport : la fimple considération d'une

partie contenue vifiblement dans fin tout efi

fujfifante pour déterminer fur le champ la vo

lonté à affirmer le rapport quelle trouve entre

ces deux idées : conndération qu'on ne peut

appeiler comparaifon , car ne fuffic-il pas

que l'efprit apperçoive un rapport très-évi

dent ; pour que la volonté fe détermine à

l'embrafler?

Réponse»

Deux ou trois remarques nous conduiront*

à la réfolution de cette difficulté.

i°. Cet Axiome : le tout eft plus grand

que fa partie , eft une propofîtion générale

abftraite de plufieurs propofitions fmgulie-

tcs , telles que pourroient être celles-ci : Le

Ciel eft plus grand-que la Terre : une ville

plusgrande qu'une maifon; la façade du Lou-i

•vre plus grande qu'une des crotfées , &c.

Il en eft de même d'une infinité de pro

pofitions générales j elles font toutes exrrai-

Ç tes



MERCURE DE FRANCE

de propofitions fingulieres,ou plutôt d'i

dées fingulieres,. J'examinerai plus bas , après

les régies des jugemens , s'il y a des idées

réellement générales , & des termes réelle

ment généraux. Je ferai voir la néceflité où

l'on a été d'établir des termes qu'on nom

mât ainfi , quoique dans la vérité il n'y ait rie»

de général en foi , & que tout foit fingulier.

Je me contente de demander à préfent une

chofe qu'on fe repentirait de m'avoir rerufée,

fi on l'examinoit enfuite ; c'eft que cette

propofition générale : le tout eft plus grand

que [a partie , confiderée indépendamment

■d'aucun exemple particulier , n'ell: que dans

la mémoire,depuis l'examen qu'on » fait que

.chaque partie étoit contenue en fon tout m

£c moindre que lui.

z°. Il eft donc néeeffàirc de confiderer

<et Axiome , non plus dans ù. générali

té „ mais dans un exemple particulier , com

me l'un de ceux que nous venons d'alléguer^

&c d'examiner par exemple , fi dans notre

enfance , ou dans le tems que nous avons

jugé pour la première fois qu'une Ville ctoic

plus grande qu'une maifon,nous avons pu le

faire fans avoir préalablement raifonné. Or

il paraît que non. Avons-nous en effet jamais

pû porter ce jugement , fans avoir eu l'idée

de la grandeur ? La grandeur eft ce qui a

4es parties , ce qui peut eue augmenté ou

.diminué
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diminué. Quand nous avons dit qu'une Ville

croit plus grande qu'une maifon , n'avions-

nous pas gravé dans le fond de l'ame ce

principe que ce qui a plus de parties eft

plus grand , que ce qui en a moins , qu'une

Ville en ayant plus , elle eft donc plus gran

de ! Ainfi ce dernier jugement ne fçauroic

jamais être qu'une confluence , & non un

principe. J'en dis de même de tout juge

ment imaginable.

Je le répète , la méprife des hommes s 8C

même des Philofophes eft venue de ce qu'ils

n'ont pas fait d'attention au tems de leur en

fance , pendant lequel ils ont rempli leur

mémoire d'une multitude de jugement ,

qu'ils ont trouvés tout formés dans un âge

plus avancé. Dans ce tems- là, ils ont crû que

ces jugemens qu'ils trouvoient ainfi chés eux,

comme dans un magazin,y étoient nés fubi-

tement , & comme en une nuit , en quoi

ils fe font certainement trompés. J'aime-

rois autant qu'on me dît que je n'avois

point d'ame pendant les trois ou quatre

premières années de ma vie , que de me

îbutenir que je n'en ai fait aucun ufage j l'c-

tonnement des enfans , leurs regards cu

rieux , leur empreflement à tout voir & à

tout lçâvoir , eft un indice alTûré de l'adi-*

vité & du travail de leur ame. Ils ont raifon-

né pendant tout ce tems- là , & enfuite, fe-

C ij Ion
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Ion qu'ils ont eu plus ou moins de fagacï-'

cé , ils ont porté un plus grand ou un plus

petit nombre de jugemens , qu'ils n'ont pû

manifefter au dehors par le défaut de leurs

organes , & par celui de la tranquillité de

leur fang , .& non par le défaut de leur

penlee.

3°. Pour conclure , fi je nioîs au R. P..

ProfelTeûr de S. Benoît que la façade de leur

Maifon fût plus grande qu'une des croifées ,

il fc mocqueroit de moi d'abord & il aurait

raifon , mais enfin fi je m'obftinois à vouloir

qu'il me donnât la xaifon pourquoi il m'affû»;

re que cette façade e,ft plus grande^ poli com

me il eit , U ne le refuferoit pas , & il raifon-

Heroit comme j'ai fait il n'y a qu'un inf-

tant : elle a plus de parties , donc &c. par

où il me feroit voir qu'il avoit dans l'efpric

un Raifonncmenc dont il ne s'appercevoit

pas.

VI. Difficulté'

Elle fe réduit à dire que dans les Raifon^

nemens compofés de plus de deux premiffes ,

chacune cft un jugement fimple où jl n'y a.

point de comparaison d'une troifiémc idée

avec les deux termes : que ces premiers ju

gemens ne font faits q,ue pour le dernier a

qu'ainfi l'on ne fçauroit fe difpenfer d'ayouër

$u!un Raifonneinent n'eft qu'un jugement ti
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té die plufieurs autres ; félon la Notion corn"

mune qu'en donnent les Philofophes. Dan5

le raifonnement appe lié Sofite s rapporté en

ces termes par l'Auteur de l'art de penfery

page de la fixéme Edition , les avares

font pleins de défirs : ceux qui font pleins de

défîrs manquent de beaucoup de chofes , parce

qu'il eft impojfîble qu'ils fatisfaffent tous leurs

défirs : ceux qui manquent de ce qu'ils défi"

rem font miférables , donc les avaresfont mi-

férables. Dans ce Raifonnement les premiers

jugemens comme celui ci : les avares font

pleins de défirs , & même les fuivans font

compofés de termes unis fans milieu f oa

voit tout d'un coup que les avares font pleins

de défirs f &c.

R EPONSE.

1 •

Ce jugement , les avares font pleins de dê-i

firs , n'eft pas dénué de Raifonnement ; 1*

preuve m'en eft fuggerée par l'Auteur même

de l'art de penfer-, manquer d'une multitude1

de chofes & être pleins de défirs font deux idées

paralelles ; les avares manquent d'une multï-,

tude de chofes qu'ils fouhaueroient avoirx Ils

font donc pleins de défirs. N'eft-il pas clair

que ce dernier jugement eft un jugement

raifonné comme tous les autres? Et "ce que

je dis de lui, je le dis des fuivans & de tous

les jugemens poflibles.

C iij Je
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Je n'en excepte pas même ce jugement

fi trivial : 2 & z font 4 , de la folidité du

quel on ne s'eft afluré que par des compa-

raifons qui l'ont précédé dans quelque mo

ment de notre enfance. Pour le faire voir3 on

peut le décompofer , & le réduire à fes élr-

mens , fçavoir à fes quatre unités numéri

ques-.. Il a fallu les prendre deux à deux ,

& dire toutes les fois que deux unités feronc

comparées à deux autres , cela fera 4. dans-

telle occafion cette comparaifon fe rencon-i

tre donc. Peut-être s'eft- on afTûrè par quel

que autre voie de la fermeté d'un pareil ju

gement , par exemple , par celle-ci que 2.

6c 2 n'étant ni 3 ni 5,Us ne font que 4, mai»

de quelque manière qu'on s'en foit afluré , il

eft confiant qu'on a eu quelque motif de

cette aflurance , & qu'elle ne s'eft poiuc

trouvée ça rions par hazardv

VII. Difficulté*.

Pouvez-veus nier , me dit-on encore , qttit

y ait des jugement tirés de plufieurs antres , &

que ce nefoient des penfées de l'ame diflinbles

du Jîmplejugement dont ils conflituent une ef~

fece différente }6r k quoi on ait pu donner le

nom deM Raifonnement t Vous fçavcz. que les

noms font arbitraires.

Répons*;
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R.EPON SE.

ie. Je ne nierai point qu'il y ait des* juge-

mens tirés de plufieurs autres , puifque je

crois qu'il n'en eft aucun qui ne foie tiré de

deux au moins , qu'on peut exprimer au de

hors fi l'on veut, ou qui font mentalement

fous - entendus. Dès-qu'on a prouvé qu'il

n'eft aucun jugement qui ne foit appuyé fut

une idéemoyenne,propre à en lier ou à en dé

lier deux autres , il s'enfuit qu'on pourra les

arranger en Syllogifme , quand on voudra y

Se faire deux primijfes , félonie ftyle ordinaire

de l'Ecole. Ce n'eft que dans ce fens qu'on

peut dire que les jugemens font tirés les uns

des autres. Dans le fond, peut-être parl'croit-

omplusjuftc, en difant que .la multiplicité'

des jugemens vient de celle des idées.

moyennes.

2°. Mais je ne conviens pa» que ces juge

mens foient des penfees de rame diftinguée*

du fimple jugement dont ils conftituent une

cfoecc différente. Le P. Bénédktin prétend

qu'il y a deux eipeees de jugemens , de

fimples qui ne font pas tirés de plufieurs

autres , & de non fimples qui le font» cette

prétention n'eft nullement fondée,comme je

crois l'avoir montré jufqu'ici , & comme

on le peut voir encore, en remarquant qu'en;

toute forte de matière il n?eft queftion que

C iiij, da
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de porter un jugement équitable , & qu'or*

ne doit avoir aucun égard au plus grand ou

au moindre nombre de propofitions qui le

précèdent.

Il en eft de l'elpece des jugemens comme

de celle des hommes ; chaque homme eft.

différent de l'autre , mais l'efpece eft la

même ; le plus grand ou le plus petit nom

bre des uns & des autres ne la change pas.

Combien en effet fâudroit-il de premiffis

pour diftinguer un jugement d'un Railonne-

ment ? Qui en fixera le nombre ? La nécef-

fité de plus d'une idée moyenne pour en.

joindre deux autres , & par conlequent li

nécellîté de faire pluficurs jugemens , avant

que d'arriver à une bonne conclufion y

prouve qu'il y^a, des jugemens plus difficiles

à porter que d'autres , ou pour m'exprimer

mieux , qu'il y a des vérités plus difficiles à

connoître \ maïs elle ne transforme pas le

jugement ou la conclufion qui s'enfuit en

Raifonnement : cela paroît démontré.

3°. Quoique les noms foient arbitraires \

on n'a jamais pû valablement donner le nom

de Raifonnement au jugement : l'avoir fait

c'eft avoir confondu l'exercice de la Raifon

avec la dernière , la plus importante , & la plus

précieufe des penlees de l'ame qui eft le ju

gement. C'eft avoir confondu l'inftruction

d'un procès avec l'arrêt qui le décide y les

idées
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idées préalables au jugement font les piéccs

dont l'ame fe fert pour juger. ; le jugement

eft fon arrêt définitif.

VIII. & Dernière Difficulté'.

Quand on a trouvé une idée moïenne , Se

qu'on commence à la comparer avec un des;

deux termes , de deux cfoofes qui détruifenc

le piéfent Syftême, il en doit néceflairement

arriver une , ou bien on voit l'union de cette

idée avec ce terme , d'abord , & fans l'entre -

mife d'une troifiéme, & alors voilà un ju

gement (impie , & non raifonné : ou bien'

on ne voit cette union que par l'entremife;

& la médiation d'une troiftéme idée , ôc

alors voilà un progrès à l'infini, puifqu'om

remontera de cette idée moïenne à une autre,,

Se ainfi de fuite. Or, un progrès à l'infini eft:

impofliblc.

Cette difficulté qui a été propolee par une:

autre perfonne que le P. Bénédi&in , poui*r

roit l'être dens la fuite par d'autres..

Réponse.

i°. Le but de ce qui a été dit jufqu'à pre-

fént a été d'établir ce point unique que:;

tout ce qui peut porter à juftè titre le nomi

de jugement eft précédé d'un ou de pliuTeurs;

Raifonnemens. Si les preuves font k>Hdès.,ÇC-

que ce point foit futfifammcnt éclairci „ lai

Cv. première:
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première partie de cette alternative , qui eft

qu'on peut voir d'abord , & fans l'cntremifè

d'une troifiéme idée , l'union ou Ja défunion

de deux autres , fe trouvera fau(Te. En raf-

femblant & en méditant les raifons précé

dentes , peut-être fe trouvera- t'on perfuadé

de ce fentiment : que pour juger , les idées

doivent néceffairemenr aller trois à trois , Se

jamais en plus petit nombre.il s'enfuir delà, à

ce que je crois , qu'on ne peut fc difpenfet

d'avouer qu'il y a eû du mal entendu dans

L'opinion & dans les expreflîons de nos P*hi-

lofophes , qui nous ont fait juger avant que

de raifonner. ,

2°. 11 n'eft ni nécelTaire ni poffible d'ad

mettre ua progrès à l'infini. Le nombre de

trois idées fumt pour juger. L'unique em

barras , & qui cft vraiment grand s puifqufr

je le crois infurmontable , ferait de fçavoir

quelles font les idées mères de ces premiers

jugemens que nous portons dans notre en

fance , & comment nous les arrangeons. La,

différence comme infinie des éducations des

enfans , qui réfulte de la différence des états

& des conditions qui partagent le genre hu

main 3 paraît rendre impoffible un pareil

examen, & je doute que le defir de le faire,

tombe jamais dans l'efprit de qui que ce foif.

Ce ferait cependant une chofe curieufe que

des effais là-dcffus.

EPITRE
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E P I T R. E

Ecrite de la Campagne à M. G ***.

D E ce féjour açréable & rranquile',

Où le deftin rient de m* confiner ,

Aimable Ami , je t'écris dans un ftyle

Que le cœur feul a droit de me donner ,

Et banniflaut cette foible manie ,.

Qui veut toujours faire briller refprit ,

Je vais laiflsr pour guide à mon Génie

Le fentiment , Auteur de cet Ecrit.

Depuis le jour que ton ame allarmée

Non fans gémir , fe fépara de moi,

Quelle vapeur dans mon cœur allumée „

A tous mes fens femble faire la Loi >

Puis- je penfer , G. * ** , fans effroi ,.

Que dans ces lieux les trilles deftinées*

Au fombre ennui livreront, mes journées'?-

Dès que j'y dois vivre é'oigné de toi ,

Mille Beautés , que m'offre la Nature ,,

Les Eaux , les Fleurs , l'Ombrage , la Verdure. >,

Sont à mes fens d'un trop foible fecours 5,

A leurs attraits vainement j'ai recours ;

D'un. noir chagrin rien aepeut me diftrâirer-
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Mon trifte cœur, dans ce lieu folitaire ,

Pour.tour plaifir aime à moralifer»

Il ne fuit plus cette douce folie ,

Qui , près de toi , fervoit à m'amufer ;

Je m'abandonne à ma mélancolie.

Près d'un Vallon , où brillent à la fois

Les dons charmans de Vertumne & Pomone ,

J'aime à porter mes pas au fond d'uu Bois;

Là , cher Ami , Je me livre fans cefle

Aux fentinens qu'infpire la triftefle.

J'y réfléchis fur tout ce que je vois.

D'un clair Ruiffeau l'onde'bnllante & pure.

Sur le gazon coule , fuit , & murmure;

Rien ne l'arrête en fan pailîble cours ;

G'eft de la vie une image fidelle ;

Avec vîtefie on voit palier fes jours,

En attendant. la demeure immortelle,

Qui doit un jour dans le fein du repos.

Fixer nos foins., nos peiues Se nos maux.

Mais quel fpeélacle à mes yeux fe préfente î .

Parmi l'émail de mille & mille fleurs

Je vois briller une rofe naiflante ,

Sur qui l'Aurore a répandu fes pleurs:-

De fon éclat ma vue eft enchintéé.

Déjà ma main. ... . . Ciel ! Quel eft ton comv

roux ?

Taut-il la voir de fa tige emportée

îar un Zéphir de mes regards jaloux i .

Ainû
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Ainfi, cliarmés des attraits d'une Belle ,

Nous foûpirons près d'elle avec ardeur ,

Et bien fouvent un Amant moins fidelle ,

Malgré nos foins , nous enlevé fon coeur..

Dans cette idée , où mon ame s'arrête

Plein de dépit , j'abandonne ces lieux.

Je fors du Bois; un Mont audacieux

Prappe ma vu©! ah ! je crois que fa tète

Bft le foueien de la voûte des Cteux.

De cette erreur , mon Efprir ,. qui s'offtnfe ^

Jufqu'au fornmet me conduit promptemenîi

Quel eft l'effet de mon étonnement ?

Quand j'apperçois cette étendue immenfc.

Qui refte encor jufques au Firmament :

Eh ! voilà , dis—je auflî-tôt en moi même ,

Ce qu'à, nos yeux paroîc le rang fuprême ;

Dont la fplendeur & l'éclat nous fur prend ;

On croit toujours qu'un Prince , un] Duc > M

Grand.,

Au vrai bonheur doivent toucher fans peine ;

Mais fur leur fort , qu'on fe trompe aifément R

Si la fortune à ce rang nous entraîne ,

Cet heureux bien qu'on cherche vainement ,.

Ne paroît plus que dans l'éloigoement.

Qael bruit foud.iin a frappé mon oreille}

Qui peut troubler le fîlence des Champs ï-

Déjà l'Echo femble par fes accens

Se plaindre à naoi du bruit qui le réveille.

A
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Ah !' j'apperçois un moderne * Orion ;

Sans nul repos, il marche , il court , il erre ,.

Et dïns l'ardeur qui fait fa pailîon ,

L* foudre en main , il déclare la guerre

Aux habitans des Airs & des Forêts ;

L'ardent Phœbus en vain lance fes traits;

Il va chercher fur d'innocentes Bêtes

A faire encor de nouvelles Conquêtes ;

Qui pour lui feul ont de charmans attraits.

C'eft d'un mortel , que l'ambition guide ,

Le vrai Tableau ; dans la fureur avide

Dont fon efprit fans ceffe eft enyvré ,

Il facrifie & repos & jufticc ,.

Pour contenter, ce déplorable vice-,

Par qui le cœur eft toujours déchiré.

Mais quel objet flatte , attendrit mon ame !

Que vois- je ! O Dieux. ! Quels regards ! Que

d'Amour S

O fort charmant ! Un Berger plein de flâme ,,

A fa Bergère exprime, fans détour.,

Les fentimens de fa tendreffe extrême ,

Et de la feinte ignorant le fecours ,

Quand une fois fa bouche a dit qu'il aime ,

Jamais fon cœur ne dément fes difcours.

Dans les beaux yeux de fa jeune Bergère

Il lit l'aveu de fon ardeur fincére ;

* fumeux Chafleur qui fat métttmorphofé pat

Jupiter en S-'&nt cékjltd

Tous,
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Tous deux Amans , ils font tous deux aimés ;

Leurs cœurs , unis par la feule innocence ,

De tendres feux tou ours plus enflâmes ,

Dans leurs defirs ignorent l'inconftance.

Heureux Bergers ! ce n'eft-que parmi vous

Que les amôurs font conftans & fidelles ;

Ces amours font inconnus de nos Belles 5

Heureux Bergers l- votre fort eft trop doux.

Charmé de voir cette tendrefle aimable ,

Je porte envie à leur félicité».

Quand jVipperçois un ombrage agréable

Dont aufïï-rôt j'admire la Beauté;

C'eft un Berceau que la feule Nature

A décoré, de tous fes agtémens ;

De jeunes fleurs en forment la parure ;

Leur vif éclat fe mêle à la verdure :

Que de beautés ! Que cesLieux font charmans t.

Palais des Rois , Superbes Bâtimens-,

Votre RichefTe & toute la ftru&ure ,

Dont vous para l'Art de l'Architeclure ,

Ne m'offrent point d'au/fi beaux ornemens».

Avec plaifir , dans ce champêtre azile ,

Je vais goûter les douceurs du repos.

Déjà Morphée , en verfant fes pavots ,

Calme mes fens , & mon ame tranquille

Va , dans fes bras , oublier tous fes maux.

O fol efpoir ! Un (îfHement horrible ,

In m'éveillaot , vient me glacer d'effroi 1
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Qui n'eût frémi ! C'eft un ferpent terrible y

Que cachoit l'herbe ; il fort ; je l'apperçois

Son œil en feu lance un regard avide ;

U,Ce replie , & fon corps homicide

Eft déjà prêt à s'élancer fur moi.

Eour éviter fa, piqûre mortelle ,

La peur bien loin précipite mes pas ;

]e fuis ces lieux , dont la beauté nouveller

Sous mille attraits me cachoit. le trépas.

Ainfi l'amour dans fes feux nous entraîne ,.

En nous offrant de dangereux appas :

Combien de maux nous prépare fa chaîne ,

Si notre cœur bient&t ne le fuit pas !

Mais, cher G* ** , en nn ferieux ftyle „

C'eft trop long tems vouloir t'entretenir ;

J'entend> déjà, que ma M'ufe indocile ,

Malg:é mon cœur , m'ordonne de finir :.

Et vainement fur un ton plus facile ,

Pour fatisfaire à ton goût enchanté ,

Voudrois-je ici répandre la gayté.

Non , non ; il m'eft. tout à-fait impoflîble j.

Et quand on eft"., autant que moi , fenfiblè-

Aux fentirnens , aux aimables douceurs

De l'amitié , qui ravit dos deux cœurs :

li'abfence . hélas l eft un cruel martyre..

Eidele Ami , dans mon chagrin cuifant;,

e fens trop bien , qu; l'efprit ne peut rire

liCtrfque le cœur ne peut être content.

F.*r M. B**, d"AJx.
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RB PONS E à la Quefiïon propofêe dam

le Mercure du mois d'Oftoère dernier ,

page n79.

» C* Çavoir lequel des deux Amans doit*

» v3 être le plus flaté , de celui qui faic

» la fortune de fa maîçrefle en l'épouLnt ,

» ou de celui qui tient d'elle fa fortune.

11 femble d'abord que cette Qiieftion foie'

' bien aifée à réfoudre } mais fi d'un côte l'àr'

mour & la générofité femblent décider en

faveur de celui qui fait la fortune de fa

maîtreffe en l'époufant , la, reconnoiffance &

l'amour propre doivent être bien flatés de

tenir fa fortune d'une perfonne que Pont

aime tendrement. Si le cœur doit être plus,

flaté lorfqu'il donne que lorfqu'il reçoit ,

il ne doit pas moins être fenfible de tenir

fon bien de h main que l'on aime . &„ c'eft .

dans cette occafion que l'on eftime plus le

cœur qui donne que le préfent même , non

donum fed cor donantis.

M. * * * qui mourut l'année dernière Se

qui étoit fort mon ami, avoit décidé cette

Queftion. Il avoit épaufé deux femmes donc

il étoit éperduëment amoureux. La première

n'ayoit que beaucoup de noblefle &ç fort peu.
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de biens : elle dérangea fes affaires , & if

fut fort peu flatté de cette alliance. Il épou-

fa en fécondes noces une femme à laquelle

il s'ctoit attaché , autant par inclination que

par reconnoiffance , & qui rétablit fa fortune

dont il fut extrêmement flatté jufques à la

fin de fes jours.

Pour moi , je penfe autrement, Se j'eftkne

?[ue l'on doit être bien plus flatté , en toutes

açons,de faire la fortune d'une perfonne qua

l'on aime ; car il n'eft pas douteux qu'il effc

plus flatcui de donner que de recevoir.

Anguiir,

■An Tremblayyce premier Décembre \~i\xl

' STANCES

$VR les Vifites & ht Complimens du

nouvel An , à M. * * *.

Q

Uel bruit foudain ! Partout des vœux fe font

entendre j

Tout m'annonce que l'An touche â fon dernier

jour.

Quel tumulte nouveau m'éveille , êfc vient réap

prendre ,

Que le premier des. mois recommence fou tour ?

Ce*.
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C'eft cette ambulante cohue ,

Qui follement du malin jufqu'au foir ,

S'agite , court de rue en ru'é ,

Pour y chercher ce qu'on ne veut point voir.

Quelle extravagance plus forte t

Que d'aller d'un pas de Courier

Heurter , former de porte en porte ,

Pour y donner fort nom écrit fur un papier f

Aux yeux de la Raifon quelle infigne mani»

De fe fuir & de fe chercher ,

De s'entrevoir & fe cacher,

lt de fe fatiguer avec cérémonie !

De pratiquer ce qu'on profcïît ,

De détefter une maxime ,

Et de s'en rendre la victime

En faifant ce qu'elle preferit I

Ainfi que la Raifon , la Yérité s'offenfe?

De Pimpofture de ces jours ,

Où nrement dans fes difeours

le cœur, écho du vrai, oébite ce qu'il penfe*

j

D'une formule de fouhaits

Chacun en s'abordant répète le langage ,.

Q110
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Que l'on récite par ufage ,

Et qu'on dément par les effets.

Ces vœux font de la voix un foible fon qui pafle T

Auflî-tôt qu'ils font prononcés ,

Et même , avant d'être annoncés

Ils font di&és par la grimace.

Que j'aime mieux les fons d'un Perroquet f

Lorfque fa voix fe fait entendre ,

11 ne veut jamais me furprendre

Dans les récits de fon caquet.

"On fe fourit fàns allégreffe j

On fe parle par compliment }.

Sans amitié l'on fe careffe }

On s'embraiïe fans fentimens.

De pareils îtnpofteurs toute la Ville abonde -r

En tous lieux ils font répandus ;.

Et dans la foule vagabonde

Je vois des Sages confondus. . .

L'exemple les mjîcrife ; ils, fe rendent efclaves

D'un ufage , en fecret que reprouvent leurs cœurs,

Sans cependant être afles brayes , •

Pour ofers'en rendre vainqueurs.

Que celui-là nie paraît vraiment fage ,. .

Qui
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Çj_ui dans ces jou, c, paifible en fa maifon.

Se gatde bien d'obferver un ufage

' Que défaprouve la Raifon ?

Par M. De/aulx , Chanoine dt l'Eglife de

Rheims.

QUESTION IMPORTANTE;

Jugée au Parletnentdt F'arisle 4.Août 1742;

SI celui qui eft prévenu d'un crime capi-,

tal,peut difpofcr de fon bien au préjudice

4es répararions civiles auxquelles il eft çn- '

Jfuite condamné.

F a 1 T.

Louis Roflîgnol & Anne de Villemaudy ;

d femme , firent un Teftament mutuel en

1719 , par lequel ils fe donnèrent mutuelle-;

.ment a,u ftiryivant l'ufufruit de tous leurs

meubles , acquêts , & tiers des propres , fi

nies tant dans la Coutume de Poitou , que

.dans d'autres Coûtumes fembkbles, qui leuc

permettoient de fe faire de telles Donations.

Par le même Teftament, ils infirmèrent,

Loiiis Rolîignol, leur fils aîné, leur héritier

univerfel , pour jouir de tous leurs biens ,

après le décès du dernier mourant d'eux , à

U
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la charge de payer -à Pierre Roffignol leur

fécond fils , la fomme de 26000. liv. pour

toute légitime qu'il pourroit prétendre dans

leur fucceffion , ayant fixé pour bonnes &

juftss caufes la légitime , & autres droits,

3ue ledit Pierre Roffignol pouvoit préten-

re , fçavoir à 1 3000 liv. en chacune fucccf-

iion , lefdits 26000 liv. payables en argent

£c fonds des fucceffions , & en effets bons

& exigibles , & qu'en les payant en fonds ,

l'héritier feroit tenu de les garantir.

Par une autre claufe^c fils puîné étoir fubf-

titué à l'aîné,en cas de décès de celui-ci fans

enfans ou petits enfans.

Le pere Teftateur étant mort peu de tems

après , fa veuve jouit de tous les biens , fui-

vant le Tefhment. A l'égard des enfans , il

ne fut point queftion alors entre eux de l'exé

cution du Teftament.

Le 13. Février 1722, Pierre Roffignol,'

accompagné de fon valet , aflaffina le fieut

de li Soudière, aufoin d'un bois où il

l'avoit attendu , & fe réfugia auffi-tôt chfrs

un Seigneur voifin.

Le même jour y fon fixre aîné fit contrôler

le Teftament. Le lendemain 14. Février, il

le fit infinuer j le 1 5. il le dépofa entre les

mains d'un Notaire d'Angoulême , & le 16*

xe Notaire fe tranfporta dans la maifon où

icoit Pierre Roffignol, & y drefla une quit

tance
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tance , par laquelle ledit Pierre Rôfîîgnol „

en préfence du Notaire & de deux témoins^

déclara qu'ayant pris le&ure du Teftament

de fes pere & mere,il en confentoit l'exécu

tion , & reconnut que fon frère aîné , pré-

fent en perfo.ine , lui avoir manuellement

& comptant payé en efpéces d'or& d'argenp

& en billets payables au porteur , la fomme

de 13000 liv. dont ledit fieur fon frerc lui

étoit débiteur , comme héritier de leur pere

pour fa légitime paternelle.

Le 1 j.du même tnois}avant cette quittan

ce , le pere du fieur de la Soudière & fit

veuve avoient déjà rendu plainte. L'homici

de s'étanc évadé , le Procès fut inftruit par

.contumace , & le 19. Septembre 1722, il

intervint Sentence en la Sénéchaullée de

Poitiers, par laquelle Pierre Roiîîgnol 8c

fon valet furent déclarés , atteints & con

vaincus de l'homicide du fieur delà Sou

dière^ pour réparation furent condamné* à

mort , en 100 liv. d'amende envers le Roy ,

en 600 liv. pour faire dire des Méfies &

Prières pour le défunt en 10000 liv. de

réparations civiles envers les Parties civiles ,

& en tous les dépens s le 24. du même mois

la Sentence fut exécutée par effigie.

Dès 1723 , le fieur de la Soudière pere,

fit des pourfuires pour le payement des in

térêts civils j il fit lajfir entre les mains de la

Dame
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Dame de Villemaudy ce qu'elle pouvoit de

voir à Pierre Roflignol fon .fils ; il fie auflî

■faifir enrre les mains du nommé RoulTelot ,

acquéreur d'une Maifon de la fucceffion du

fieur Roflignol pere, & l'acquéreur ayant dé

claré qu'il ne devoit rien du prix de fon ac-

quifition , la faifie & anêt fut convertie en

demande en -déclaration J'hypotéque.

Après beaucoup dïncidens fur les quali

tés & fur la forme , Loiiis Roflignol défen

dit , tant pour lui que pour fa mere aux de

mandes du fieur de la Soudière & de la

veuve, & par Sentence du 7 Mars 1739,

rendue" en la Sénéchauflee d'Angoulême 3

ayant égard aux exceptions & défenfes du

Sr Roflignol , & à la quittance du 16 Février

1712, il fut renvoyé des demandes contre

lui formées & contre la Dame fa rnere ; les

"héritiers RoulTelot furent aufli renvoyés de

la demande en déclaration d'hypotéque.

La veuve & les enfans du feu ficur de la

Soudière fils , interjetterent Appel de cette

Sentence j cet Appel fut porté en la première

Chambre des Enquêtes, & appointé au rap-;

port de M. de Beze du Chokç.

Les Appellans le plaignoient de ce que la

quittance du 16 Février 1722 , avoit été ju

gée valable , quoique évidemment frau-

dulcufe & fimulée. Ils renfermoient leurs

fnoyens dans deux propofîtions : la première,

que.
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que le fils eft propriétaire des immeubles

jufqu'à concurrence de fa légitime ; la fécon

de, que le prévenu d'un crime capical ne peut

difpofer de fa légitime au préjudice des in

térêts civils.

Pour l'établilTement de ces deux propor

tions , ils diloient que la quitance en quef-

tion n'avoit été concertée entre les deux frè

res j que pour fouftraire le patrimoine du

meurtrier fugitif, aux pourfuites que la veuve

Se les héritiers du défunt faifoient pour les

réparations civiles. •

L'exécution du Teftament mutuel des perc

Se mere étoit fufpenduë jufqu'au décès de Lu

mere ; cependant on l'a fait contrôller le jour

même du meurtre , nfinuer le lendemain "

Se dépofer le fur-lendemain; le 16 Février,

deux jours après le meurtre, on fabrique la

quitance en queftion.

Orda fraude eft préfumée lorfquc le débi

teur prévient le terme du payement fuivanc

les Leix 10. Se 17. au digefte qua in fraud.

eredit.Hemystom. 2. 1. 4 queft. 42. rapporte

un Arrêt du 23 Juin 1640. qui l'a ainlî jugé.

C'eft encore une marque de fraude , lorf-

que celui qui eft prévenu d'un crime capital,

difpofe de la totalité de fon patrimoine ,

comme avoir fait Pierre Roffignol. ■

La Quittance du 1 6. Février ne contient

point de numération d'efpeces , & ne dit

D point
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point combien il a été payé en argent : elle

porte que la fommc a été payée , partie en

billets , fans détailler le montant ni la con-

"fiftancc de ces billets , ce qui fait voir qu'il

n'y a point eu de payement effectif » qu'on a

feulement tenté de dénaturer le Patrimoine

du coupable le fieur Roflignol dit lui-

même qu'il a payé ce qu'il devoit pour fub-

venir au befein prcfïant où fe trouvoit fon

frère , enfortc qu'il convient de l'cfprit de

fraude dans lequel la Quittance a été faitc^Sc

îl en a fans doute une contre-lettre.

Vainement allegue-t'il qu'il n'a fait que

fe libérer de i 3000. livres qu'il devoit à fon

frère -, il ne lui devoit point cette fommc \

il eft vrai que fuivant le Teftament ,

il avoit la faculté après le décès de fa mere

d'acquérir la portion héréditaire de fon

frère dans la fucceffion paternelle pour

-33000. livres , de même que le cadet pou-

voit , avant le crime commis > lui céder une

légitime. Mais ce n'étoit de part Se d'autre

qu'une faculté ; ie cadet étoit faifi de droit

de fa portion légitimaire dans les biens

la fucceffion , & cette portion dans l'initiant

du crime, eft devenue hypothéquée aux répa^

jrations civiles.

En effet , par la Coutume de Poitou Arr.

-115.8c la Coutume d'Angoumois Art. 51.

qui régulent les biens de la fucceffion , le

peie
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pere ne peut avantager un de fes cnfans plus

que l'autre ; chaque enfant eft faifi par la

Loi de fa part héréditaire , & cette part n'eft

point une créance en argent , elle eft due en

corps héréditaires.

Pierre Roffignol étoit donc faifi de droit

de la part qui lui appartenoit dans les \m-\

meubles pour fa légitime.

Or? du moment que le crime eft commis,

le criminel eft dans une interdiction totale

de fa perfonne & de fcs biens , qui font

affectés à la réparation du crime , & il ne

peut par conféquent aliéner fa portion héré

ditaire. Suivant la Loi 15. au Digefte de

donat. les donations faites par un homme

prévenu de crime capital font nulles, lors

que par l'événement il eft condamné. L'In-;

teidiction qui réfulte de la condamnation

a un effet rétroactif , au moment où le crime

a été commis,. Cujas dans fes Réponfes

fur Papinien Liv. 2. prouve que cette Loi

s'applique à toute forte d'aliénations auflî-

bien qu'aux Donations. Dumolin , fur la

régie de infirmis refîgn. tient que le, Bénéfi

cier prévenu de crime ne peut plus réfigner

fon Bénéfice , fi ce n'eft entre les mains de

l'Ordinaire. Mornac fur la Loi ,ci-devantci-5

tée , eft de même avis. . ; ••

L'Art. 188. de la Coût, de Bretagne, porte

que le bien de celui qui a fait délit, dont il

D ij ... doit
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doit être- tenu, fera Se demeurera oblige

pour les caufes fufdites. M. d'Argcntré die

que la Coutume donne hypotéque du jour

du délit , inde fit ut noxii non pojjimpofl delic-

tum bona diftrshere.

M. le Prêtre , cent. i. ch. 84. dit que les

aecufés & prévenus de crime , qui vendent

ou donnent leurs biens pendant l'accufa-

tion , le font metu pxnà , en fraude de la Loi.

M. le Maître en fbn Traité des Criées , ch.

ii. décide que les; ceflîons & tranfports

faits depuis le Procès commencé , font nuls

& n'empêchint point que la Sentence ne

foit. exécutée contre celui qui lue pendents

habuit jus à côndemnato. Henrys Tom. 2. liv.

4. Qu. 36. dit que s'il eft permis au criminel

de prendre les revenus Se d'emprunter quel

que fomme , il ne lui eft pas permis de ven-;

dre ni de donner tous fes biens , ou la meil

leure partie d'iceux; s'il le fait le Contrat eft

cenfé fraduleux & fait fufpteione pœna , fur-

tout quand il y a concours de quelques au

tres préfompfions. Ricard des donat. ch. 3.

Secl:. 4.-n. 243. dit que non feulement tou

tes les difpolîtions gratuites que le criminel

a faites depuis fon crime, demeurent inutiles,

mais que toutes les ventes depuis le même

tems peuvent être révoquées comme fraudu-

leufcs , & en tant qu'elles empêchent l'exé

cution des condamnations prononcées con

tre lui. Le
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Le Grand fur l'Art, no. de la Coutume

de Troyes , après avoir dit que ces ventes

font .valables , ajoute , que cela fe doit en

tendre pourvû que l!jnterêt civil & Jes dé-,

pens adjugés à la partie puiiïent être pris fur

le furplus des biens ; mais n'étant pas fuffi-

fans les ventes doivent être révoquées juf-

qu'à concurrence de l'intérêt civil ' puif-

que les Arrêts ont jugé que l'hypotéque fut

les biens du criminel eft du jour du crime

commis , principalement pour les crimes

atroces. L'Hommeau en fait auffi une ma

xime.

Enfin il y a une foule d'Arrêts qui ont

jugé que le prévenu d'un crime capital ne

jjouvoit aliéner &c étoit incapable des effets

civils. Ils font rapportés par M..j.e Prêtre,

Henrys , le Grand , aux endroits cités. Baf-

rjage fur la Coutume de Normandie en cite

de cette Province ; M. de Catelan en rap

porte du Parlement de Touloufe ; la Pereirc

du Parlement de Bordeaux , & Boniface du

Parlement de Provence.

Tels étoient en fubftance les moyens dc$

Appelions, d'où ils concluoient que la Quit

tance en queftion étoit nulle & que par

conféquent la Sentence avoit mal jugé.

L'Intimé renfermoit fa défenfe dans deux

propofitions contraires, la première, que fon

frexe jufqu'au jour de la Sentence qui l'a voit

P iijL cou
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condamné , avoit eu la libre adminiftration

de fon bien , & par conféquent pouvoir rece

voir de fes débiteurs} la feconde,que n'ayant

lors du payement par lui fait , les mains

liées par aucunes faines , il pouvoit s'acqui-

ter envers fon frère & lui payer ce qu'il lui

devoir.

Pour l'érabliflement de la première pro-

pofirion , l'Intimé difoir que c'eft un prin

cipe inconteftable que le prévenu d'un cri

me conferve la libre adminiftration de fon

bien , & peut recevoir ce qui lui eft dû ; in

reatu conftitutu bon* fit* adminiftrarc potefi ,

dit la Loi 4*. f. de jure fifei.

Cette faculté s'étend même jufqu'à faire

des donations fuivant la Loi , po/l contraflun

ff. de douât, po(l contraiïum capitale crimen

donation:! faÈla valent. Elles ne fonr nulles

qu'autant qu'il furvient enfuite une condam

nation ; c'eft la condamnation , Se non pas

le crime qui met le criminel dans cette in

capacité j car comme dit Dolive , Queft. de

Droit, liv. 5. ch. 7. la force delà mort civile

eft dans la bouche des Juges , & tant que le

jugement qui condamne les criminels n'en

eft point forci , nulle incapacité de leur part ,

nulle interdiction.

Les Romains, tout jaloux qu'ils étoient de

la faculté de refter , faculté que le moindre

changement d'état faifoit perdre , l'accor

dent
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dent pat la Loi y.ff. qui teflam. facere pojf.

aux prévenus de crime &c les admettent

par conféquent au rang de Citoyen. Le §. 2.

de là Loi 13. eod.lc permet même à ceux

qui ont été condamnés pendant l'Appel de

la Sentence de condamnation , &c veut que

s'ils décèdent avant la décifion de l'Appel ,

leur Teftament foit valable , quoique le cri

me foit prouvé , parce qu'il ne fubfifte point

alors de condamnation.

M. le Prêtre t ch. 84. cent. 1. dit que ce

lui qui a commis quelque crime capital &c

en eft aceufé , n'eft point interdit, pendant

l'accufation , Se la pourfuite de l'accufation ,

de l'adminiftration de fon bien & peut rece

voir de fes débiteurs.

Le Brun. Tr. des SuccefT. liv. 1. ch. j~.

Sect. 2. n. 7. décide qu'un homme déjà con

damné par contumace âc qui s'étant repré-

fenté eft condamné une féconde fois , eft

réputé mort civilement du jour de fa con

damnation , & non pas du jour du crime ni de

tateufation , & n. 3. il dit que régulière

ment la mort civile fuit immédiatement la

condamnation capitale ; il fait voir que les

Arrêts rapportés par Bafnage , Tr. des Hy-

pot. ch. 13. ne font point contraires à fon

îèntiment ; & félon lui le prévenu de crinte

eft capable de fucceder tant qu'il n'eft point

•ncorc condamné , parce qu'il n'a point en-

D iiij cote
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core perdu fon état ; Se à ce fujet il indique

un Arrêt du 24 Mars 1603. rapporté par

M. Servin , Tom, 1. Plaid. 9. qui jugea,

qu'un aceufé d'incefre avec une de fesfœurs,

n'avoit pas laifTé de fucceder à fon frère aî

né , quoique dans la fuite le crime fut arrêté

Se puni.

Ricard , n. 247. tient qu'il n'y a que la

condamnation qui retranche les effets civils

au criminel, Se qu'il ne devient abfolumene

inhabile à contracter qu'après que le juge

ment a écé prononcé contre lui.

Cette maxime efl confirmée par la Juris

prudence des Arrêts, comme on peut le voir

au Journal des Audiences , Arrêt du t.

Juillet i6-$i. où l'on en rapporte un du

Parlement de Rouen qui a ainfi jugé la

queftion.

Il n'y a d'exception qu'à l'égard des cou

pables de facriJege ou de leze-majefté qui

tombent à l'jnftant du crime,dans une inter^

dicYion totale.

Ainfi , le (leur Rofîïgnol avoit l'adminif-

trauon de fon bien Se pouvoit recevoir de

fes débiteurs.

La féconde propofition fouffre encore

moins de difficulté. La Loi 41. ff. de folut.

& libérât, decide que rien n'empêche un dé

biteur de payer valablement ce qu'il doit à

un prévenu de crime , même pendant la

pour»;'
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feourfuite , autrement , dit la Loi , phri<jtte

fnnoceritinm , necejfario fumptu egerent.

Cujas en les Réponfes fur Papin. Liv.'

ïz. dont les Appelbns ont invoqué le fuf-

frage , ne parle que d'aliénations & de dona

tions , dont il ne s'agit point ici.

L'Intimé , lorfqu'il a payé étoit dans une

efpcce bien plus favorable , que celle de la

Loi ; fon frère n'étoit point criminis poflulA-

tus , & la Loi permet de payer pendant tou

te la pourfuite ; il a donc payé valable-,

ment.

Les Appellans prétendent fans fondement

qu'ils avoient une hypotéque acquife du

moment du crime.

i°. La légitime n'étoit pas fufccptible d'hy-

petéque ; on fçait que dès la mort du pere ,

le légitimaire eft faifi , 5c qu'il peut contraia-

dre les héritiers de la lui donner en corps

héréditaires ; mais dans l'efpéce , le pere pa»

fon Tcftament f avoir donné au fieùr R01I1-

gnol l'alternative de la prendre ou.cn corps

hérédiraires , ou en effets mobilier»; U avoit

même fixé cette légitime bien plus haut

qu'elle n'auroit été de droit -, la Loi permet

bien de prendre la légitime en corps hérédi

taires , mais elle n'oblige pas le légitimaire

de la prendre ainfi , lorfqu'il lui eft plus

avantageux delà prçndre en mobilier, autre

ment la Loi feroit préjudiciable au légitimaire.
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2°. Il n'eft pas vrai que les parties civile*

ayent hypotéque fur les biens des accules du

jour du crime , puifque les Loix leur laiflent

jufqu'à la condamnation l'adminiftration li

bre de leurs biens , la faculté de payer & de

recevoir.

Le Brun en parlant des Arrêts rapporté»

par Bafnage , dit qu'ils n'ont point jugé que

î'hypotéque commençât du jour du crime.

M. d'Hericourt , Tr. de la vente des im

meubles , Seét. 2. n. 16. décide que I'hypo

téque n'eft point de ce jour.

Ainfi, n'y ayant point cPhypotéque acquife

lors du payement en queftion ni de faiue

faite entre les mains de l'Intimé , il a pn

payer valablement.

Quant à ce que l'on dit que la Quittance

eft frauduleufe , i°. Le Brun nous apprend

que le titre du ff. qut in fraud. crédit, n'eft

pas reçû en France. z°. La fraude ne fe pré-

Fume point , il faut qu'elle foit prouvée ; 3*.

l'objeclion de fraude ne regarde que le cas

des aliénations , & eft ici fans application ,

car lors du payement.les Appellans n'étoienl

point encore créanciers; en avançant le paye

ment de la légitime , on n'a fait que rendre

juftice au fieur Roflignol , ce payement ne

pouvant être différé. '

Nonobftaiit ces moyens & plufieurs au

tres qu'il feroit trop long de rapporter ici ,

pas
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par Arrêt du 4. Août 1742. la Sentence a

été infirmécjémendantjla Quittance déclarée

nulle ,* l'Intimé condamné à payer aux Ap-

pellans les intérêts civils à eux dûs , en dé

duction de ce qu'il devoit à ion frere poui

fa légitime.

$S$1f& :& 1$i: T$\5^» f&$\

EPITRE

A Mlle J. * * pour le premier jo&

de l'An 1745.

J[ * * dans ce joat folemnel ,

Où le fincere Amant s'emprefle

De préfentet à fa Maîtreffe

De fes feux le gage éternel ; /*•

A vos Loix pour toûjours fidèle

Mon cœur , près ie vous avec zélé ',

Porte l'hommage de fes vœux >

Heureux , s'ils plaifent ï vos yeux !

Que les rides du tems refpeclent vos doux châïJ

mes ;

Que les grâces cliés vous éternifent leur cours ,

Et qu'à jamais le tendre Amour

Trouve dans vos attraits fes plus puiflantes ai

mes !

Que les Dieux prennent fur mes jours , -

Afin de prolonger le cours

. ? 4 , Dfj Bc
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De ceux que leur main vous réferve I

Vieadrai-je encore , ma Minerve ,

leur demander que parmi les plaifîrs

Vous couliez votre belle vie ?

Toujours leur'cohorte chérie

Prévient vos innocens defirs :

Ecoutez feulement la voix de mes foupirs*

Où je vois briller tant de grâce ,

Pourquoi vois- je tant de rigueur ?

Parlez ; pour vous fléchir que faut-il que jç

faffe ?

De vous dépend mon fouverain bonheur,

faut il qu'à vos genoux , dans d'aimables allar*

mes j

Je vienne vous jurer une durable ardeur ?

Je l'ai fait mille fois , & mes trop juftes larmes

N'ont jamais trouvé l'art d'émouvoir votre coeur.

PuiiFe-t'il donc cette nouvelle année

Dépouiller fa févérité !

S'il exauce ce vœu , charmante Déïté »

Les plus chères douceurs feront ma deftinée.

Par M. Fleuri Bordeaux , Trêforier de

France,

LIT
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1

****************

LETTRE de M. Greffet à M Boule ,

Trofejfcur de Rhétorique M Collège de

Vdlefranche , en Beaujolois } au fujet de

VOde qu'il lui avoit adrejjee , inférée dam

U Mercure de Mai 1742.

JE fuis, M. extrêmement fenfible à I»

politefle dont vous m'avez honoré :

pluficuis de vos Poé'fies que j'ai déjà eu le

plaifir de voir m'ont apppris combien je d©is

être flaté de votre fuffrage ; la Pièce que

vous me faites l'honneur de m'adreffer n'at

tend point fon fuccès du foible appui que

vous voulez bien lui fuppofer : vos Ouvra

ges , pour fe préfenter Se être bien reçus ,

n'auront jamais befoin que d'eux-mêmes \

l'Efprit philofbphique qui les infpire ' & l'i

magination qui les embellir , en affûreront

toujours le fort. Je m'efrimerai très- heureux

s il peut s'offrir quelque occafion de vous

marquer les fentimens de ma reconnoifTance

& ceux de mon elfime. J'ai l'honneu»

d'être &c.

A Amiens } le 19 Jrtin 1741.
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P ARAP HRAS E de ces deux Vert

» Dum vires , annique fnvent , ititrâte hboremx

m Nam vtnitt tacito eurv»fencR» peJe.

Hifte , rien ne dédommage

De la perte de nos inftans {

Des foins utiles & confhns

Ont droit fur les jours du bel âge 4

Contre l'Hyver toujours le Sage

Se prémunit dès le Printems.

Fille oifive de la Pareffe ,

Une criminelle mellefle

Nous dit par la voix des plaifîrs ,

Qu'on doit aux frivoles defirs

Tous les momens de la jeunefle ,

Et qu'une févere fagefle

Eft le partage des vieux Ans :

Fermons le coeur à cette Encbantereflir"

Jouets futiles de nos fens ,

Reconooiflons notre f«ible(Te.

Les jours de l'arriere-faifon

Sont-ils les jours de la raifon >

In quoi ! toujours d'un tems , que le deftîn loi

laiffe

L'homme ingrat abufera-t'il ?

Petite
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ïeut-être hélas ! que d'en trancher le fil

Le Cifeau meurtrier fe prefle.

Ou , fi nos momens font comptés ,

En craindrons-nous moins la TÎtefle*

Livrés bien-tôt aux incommodités

Nos efprits & nos corps languiront hébétée

Sous les glaces de la vieille/Te.

A Villefrancht , par M. B.

EXTR AITd'une Lettre de M... . touchant

l'Ecrit du R.P. Texte, Dominicain , in

féré dans le Mercure du mois d'Août 1741.

L'Ordre de S. Dominique a fans douté

beaucoup d'obligation au R P. Texte ,

de toutes les peines qn'il fe donne , pour

compofer des Diflertations ', dans lefquelles

il puifle faire entrer, par occafion , quelque

chofe qui foit à la gloire Je cet Ordre. Quoi

qu'on en ait déjà publié plufieurs de cette

efréce, je doute que cette prédilection du

R . P. fe foit mieux fait Te»tir que dans la

Diflerration qu'il vient de publier dans celui

du mois d'Août dernier. On y voit page

1766. une mention du Pape Benoît XI. qui

n'eft faite que pour pouvoir dire qu'il éroic

Dominicain t qualification qu'il a cû foin de
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faire mettre en Italique , pour la rendre plus

vifible.

A la page fuivante , on voit un détail de la

Généalogie de la Branche Royale des Valois,

pour faire connoître que Charles III , neveu

de Philippe de Valois, fe fit Dominicain,

& même que ce fut à l'exemple de fa tante

Habe.au de Valois , qui s'étoit rendue Domi

nicaine à PoifTy. Enfin , à la page 1770 ,on

dit en François , que le Confeffeur de Phi

lippe de Valois étoic Dominicain , ce qu'on

répète en Latin à la page fuivante , & à la

page 1772 , en appuyant beaucoup là-demis.

Mais mettons à part cette tendrelTe filiale

d'un Religieux envers fon Ordre , & jugez

vous-même , M. , fi le fujet qu'il a choifi

pour inférer des chofes honorables à ce(

Ordre , valoir la peine d'occuper i5.pa-.

ges dans ce Livre

' Le R. P. a pris pour fujet de fon Difcours

la Médaille qui eft dans la France Métalli

que de de Bie à l'an 1329, avec cette Légen

de : Vota mea Domino reddam , & il prétend,

par tout ce qu'il ajoute à ce Texte 3 être le

premier qui a débrouillé la confufion qui

fe trouvoit , au fujet de la Statue

Equeftre du Roy, qu'on voit devant

l'Autel de la Vierge dans l'Eglife de Paris.

Il établit un double vœu de dtux de nos

Rois , du nom de Philippe , envers la Sainte.

.Vierge
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Vierge , non feulement fur les Hiftoriens du

tems , mais encore fur la Médaille qui fe voit

dans de Bie , & dont Mezeray a crû pouvoir

s'autorifer. Ce que ce dernier a fait , étoit

bon de fon tems , mais on a aujourd'hui

de meilleurs yeux , pour juger que la plu

part des Médailles de de Bie font récentes 5c

éloignées du tems dont elles réprefentent

des Faits, ainfi elles ne doivent être d'aucun

poids , pour conftater un événement , qui

leur eft antérieur de 300. ans.

Le P. Texte ne devroir-il pas fe méfier de

cette Pièce tirée de la France Métallique ,

puifqu'elle rapporte à l'an 1 329 , l'acquit des

vœux de Phiflppc de Valois, qui félon la

Chronique , écrite dans le' tems même ,

durent être rendus pendant l'Automne de

1318? On ne fe (croit pas trompe fi groffiere-

ment dans l'Epoque d'une Médaille, qui

eût été frappée du vivant de ce Roy.

Je fuis donc bien éloigné de croire que le

P. Texte ait bien choifi fa matière cette fois-

ci , en entreprenant la défenfe d'une Mé

daille , qui n'en vaut pas la peine , puifqu'elle

eft pofterieure d'environ trois Siècles à

l'Hilîoirc qu'elle repréfente.

D'ailleurs , pourquoi le P. Texte entre

prend-il de débrouiller une chofe qui a été

éclaircie &c mife en une parfaite évidence, dès

l'an 1670 ? En effet ce qu'il vient de traiter,
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a été difcuté bhn plus au long par M. Cl lude

Joly , Chantre & Chanoine de N. D. de Pa

ris , dans fon Voyage de Mitnfter , dont il J

a eû dciix Editions in 12. Ce Chanoine,

dont l'ér jdition & la fagacité étoient égales,

pour ne rien laifler à délirer concernant la

diftindbion qu'il faut faite entre les vœux de

Philippe le Bel, à N. D. de Paris & à N. D.

de Chartres, & celui de Philippe de Valois *

N. D. de Chartres Cettlement , eut foin de fai

re imprimer à la fin de ce Volume , une col

lection de Lettres & de Piécts , qui contien

nent 18. pages , dont le titre eft tel.

Lettres de M. Jouet , Maître de Muflc/m '

& Chanoine de S. Piat en VEglife de Chartres ,

à unfien ami de l'Eglife de Paris , fervant a

Nclaircijfemcnt de la Fondation faite par le

Xoy Philippe le Bel esEglifes de Paris & de

Chartres , & de Foffrande de fon cheval & de

fes armes, faite h N. D. de Paris , avec l AUe

de Fondation , faite en VEglife de Chartres f

qui n'a point été impriméjuftju a prefent.

Que Je P. Texte prenne donc la peine de

confulter cetOuvragc,&il trouvera toute faite

la befogne" qu'il a bien voulu entreprendre.

Bien plus , il y verra ce qu'il ignore fur Phi

lippe le Bel , & enfin qu'il a été prévenu par

d'autres Auteurs , dans ce qu'il vient d'e-

erire fur Philippe de Valois ; je fuis &c.

A Paris le 1 5 . Septembre 174.2.

BOU*
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BOU Q^U E T

A M. B**.

Lutus d'un regard favorable

N'a jamais daigné m'honorer :

Au Dieu des Vers j'ai fed me confacrer ,

Sans que je Jui fois agréable.

Cependant je cueille des fleurs

Sur le Mont des fçavantes Sœurs.

Mais quelles fleurs ? De (impies Violettes.

Les Rofes font pour les Rimeurs ,

Qui , parés des grands noms d'Auteur» ,

Des Dieux font les vrais Interprètes.

Accepte, en guife de bienfait ,

De Violettes un Bouquet ,

Qu'un zélé pur aujourd'hui te préfente.

Si ma fortune étoit brillante ,

Me bornerois je à de foibles préfens t

Senfible à la délicate fle ,

Aux fentimens , à la te»dreiTe ,

Je t'offrirois , au lieu d'Encens,

De l'Or , des Perles , des Brillant.

Mais, faute des Tréfors qu'enfante le Natur* ;

Reçois l'hommage de isoh cœur ;
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Il éprouve pour toi l'amitié la plus pure ,

iit fon penchant fait mon bonheur.

Làffichard.

L E TTR E de M. M . . . au'fitjet de la

Devife de Jean de Montagu , qui e/l ah

Château de Marcouffis } &c.

J'Ai lû , M. dans vorre Mercur» de Juin

dernier un Mémoire fur la Seigneurie de

Marcouffis 3 qui contient en même tenu

une Defcription du Château. J'avois été fur

les Lieux il y a quelques années ; la netteté

& la précifion qui régnent dans leMémoire, '

me les ont fait reconnoître avec plaifir »

mais comme il ne paroît pas que l'Auteur

foit au fait de la Devife de Jean de Montagu

& qu'il déclare même n'en parler que par les

conjectures d'autrui,on ne me fçaura pas

mauvais gré , fans doute , d'en donner ici

une explication qui pourroit être plus jufte."

Il ne faut que figurer cette Devife , llpadeltt

telle qu'elle fe trouve en cent endroits des

Chapelles du Château , & de l'Eglife des

Celeftins de Marcouffis , pour faire fentir

que les Lettres qui la compofent ne fonc

point initiales. Les Lettres initiales font or

dinaire-.
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dînairement majufcules & féparées par un

point. Rien de tout cela ne paroîc ici j on y

voit feulement ÏIl bien féparé de padelt 8c

feulement pouT diftinguer les deux mots ;

c'eft d'ailleurs la feule féparation qu'il y ait.

Venons maintenant à l'explication de II-

padelt. Il eft françois , tout le monde l'en

tend y mais padelt eft Bas-Breton , langage

tlérivê de l'ancien Celtique. Padus 8c Pade-

1ns en Bas Breton lignifient durable. Pad &C

padelem y lignifient durée & padet eft la

même chofe que durer ou durera en Fran

çois. Il y a bien de l'apparence que c'eft ce

dernier mot qu'on a voulu employer dans

cette Devifc & que ceux qui en faifoient

ufage , ne connoiflant point cette Langue ,

fuivoient l'ortographe rrançoife d'alors, en

mettant une L où il n'en falloir point , com

me on le pratiquoit autrefois pour il veult

ïlpeult &c, ce qui n'eft plus d'ufage aujour

d'hui. Or, étant au fait du mot Breton l'énig

me cefle , & on reconnoît que le Fondateur

a voulu défigner par Il-ptdelt que fes Edifi

ces feroient de durée ; tout concourt même

à le faire penfer ainfi , &c jufqu'à deux feuil

les de Lierre , qui accompagnent partout

cette Devifc , & qui en font , vraiiembla-i

blcment le fymbole. Voilà , je penfe , M.

la véritable explication de Il-padelt qui a

exercé bien des Sçavans dans le dernier

* fiécle
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fiéclç & qui n'y pouvant rien comprendre ,'

s'etoient déterminés à former aurant de mots

qu'il y avoit de lettres dans la Devifc. Pour

moi , j'avouerai franchement que c'eft à ua

Dictionnaire François & Bas Breton que je

.dois cette découverte. Je me garderai cepen

dant bien de prétendre que le fens de Ilpa-

delt ne doive avoir pour but que la durée

des édifices, & encore moins qu'il ne puifle

s'appliquer aulli juftement , à quelques évé-

nemens de la vie ou de la fortune du Fon

dateur. Je laiffe à d'autres le foin d'en dé

couvrir l'époqw Ajoutons feulement qu'il

ne faudroit pas &ëtonner que le Bas-Breton

eût été connu à Marcouflîs dans le XV. fié*

cle : Montagu , qui en ctoit Seigneur , avoic

des alliances dans notre Province , Se l'Hil-

toire nous apprend que ce fut dans ce même

Château que le Connétable de Richemonc

fit arrêter ceux qui avoient participé à la

mort tragique de fon neveu Gilles de Bre

tagne , lefquels étoient tous Bretons d'ori

gine. Il les fit de-là conduire à Nantes,où ils

reçurent la digne récompenfe de leur atT

tentât.

Il me paroît encore , M. que notre Au

teur fe trompe, lorfqu'il dit que Charles VI.

eft repréfenré en Médaillon fur la porte du

Château de Marcouflîs ; je croirois plutôt

j^uc c'clj François, I. ne fût- ce que par U

reflcni
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refTemblance de ce Médaillon avec les Por

traits &c les Buftes qui nous relient de ce

grand Prince : mais ce qui me détermine le

plus à décider pour le dernier , c'eft la Cou

ronne fermée qu'on voit fur la tête du Mo-

narque , qup ce Médaillon reprélente , &C

qu'on fçait , à n'en pouvoir douter , que nos

Rois n'ont commencé à la porter ain/i que

près de cent ans depuis Charles VI.

J'ai fhonneur d'être &c.

De Plancoet en Bretegne le 30. Décembre

1741. -

LE TELESCOPE* proferit a Cythere^

à Mnd. U Afaryuife de U L

L^L Gréez-vous , adorable Màrquife,

Que votre nom honore ici mes Vers î

Mon, que je penfe avoir fait œuvre ezquife ,

Ni ceint mon front de ces beaux Lauriers verdi,

Dont Apollon Tes Elus favorife.

Le double Mont & les Sommets facrés

Sont à mes yeux des Terres inconnues ;

Je n'en tentai jamais les avenues ,

* L'avtnture du Te'lefcope efl iraye , les deux

Hères étaient a »ne UeUè de dfiance , f*r Mjéftmt

kirs de L* portée de lu visé.

Ni
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Ni n'elTayai d'en franchir les degrés ; • ,-

Content d'errer fur le gazoa ohampêtre ,

Qii'à fes côtés le Permefle voit naître,

Et qu'il nourrit , rhumeétant de fes Eaux,"

Humble en mes chants , mon timide génie

Borne fes fons à la fimple harmonie ,

Que fous mes doigts rendent quelques Rofeaux ;

Des Vers fans art , formés fur ce modèle ,

Sont à vos yeux peu dignes d'être offerts,

Vous , dont les dons & les talens divers

Sçavent paffer le bon par la coupelle ,

Même l'exquis eu tous genres d'accords ,

Et combiner dans une oeuvre nouvelle ,

Soit de Rameau , Voltaire , ou Fontenelle ,

Le fort , le foible , & quels font leurs rapports ;

)'en dis beaucoup , fans dire allés encore ;

Qui ne connoît en vous que les dehors ,

(Tout beaux qu'ils font,) Marquife, vous ignore.

Un Curieux , le Télefcope en main ,

Scrutoit de l'ceil la Campagne voiûne ,

Lorgnant fans choix à travers la Machine,

Tantôt le proche, & tantôt le lointain ,

En parcourant la part de l'Hcmifphere

Qui s'offroit lors en- plein â fes regards.

Ce Linx de l'Art , dont * Newton fut le pere 'y

* Nevatt» y Inventeur du lelefcofe,
■ ■ Mit
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Mit fous fes yeux quelques Moutons épars ,

Joint un troupeau fouraiflant le laitage ,

Tous en commun broutant le pâturage j

Là les voyant , bien crut l'obfervateur

Qu'ils n'y dévoient être fans conducteur ;

Trop eût été pour la bêlante race ,

Loin des Hameaux & de tout défendeur ,

A redouter la dent du Loup vora.ce 4

Si le bétail de laine Ce vêtant ,

Devoit avoir un guide pour le paître.

D'autre côté , .félon i'ordre champêtre j

Là le troupeau de lait-nous humectant,

Sans conductrice auffi ne devoit être ;

Notre lorgneur à le cherche à les avifer }

Et promenant à l'entour la Lunette ,

Il apperçût Claudin & Colinette }

Claudin voulant lui ravir un baifer,'

•©iii , lui ravir , la fille étoit mutine,

Se défendoit , repouffoit l'agrefleur ,

Si qu'on eût crû revoir une .Sabine ,

Une * Hernie , en qui pudeur domine ,'

Dans fa vertu cherchant un défenleur

Contre l'effort d'un Romain ravifleur.

Va jeune Amour , commis par ion office

A ra,flûrer toute fille novice.,

Et l'uliter à l'amoureux larcin ,

*C-elle <?« Romains préféra à toutes les Mires Satiius.

2 E Failbi*
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Faifoit le guet en faveur de Claudia j

Pius clair-voyant que l'Argus de la Fable ,

Il découvrit le tube redoutable ,

Pour tout Amant * le Miroir indifcret,

Propre à trahir un myftere fecret ; »

Maudiffant lors en foi le Télefcope ,

Pour dérober à notre Curieux

L'ardent Claudin , foudain il l'envelops

Dans un nuage obfcur & ténébreux ;

Sous cet abri les ayant mis tous deux ,

Il prend fon vol , & d'une aîle légère

Tendant les airs , arrive dans Cylhere ,

Le Banc d'Amour , le chef- lieu de l'Etat

Où reflbrtit toute importante affaire.

Là , des Amours convoquant le Sénat ,

Eux affemblés , tout le cas il expofe j

Fait un narré de l'oeuvre de Newton j

Dit fes effets , en détaille la caufe ;

Changeant enfuite & de voix & de ton ,

Eh quoi .' dit il , un Berger dans la plaine ,

Qui fe voit feul auprès d'une inhumaine ,

Qui pour témoins femble n'avoir alors

Que fon amour & l'objet de fa peine ,

Quoi ! ce Berger retenant fes tranfports ,

D'un Linx fatal toujours en défiance ,

M'ofera donc par quelques doux efforts

*Uy* un Mirtir dam le-Télefcoft.
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faire l'eflai d'un peu de violence ,

Pour dérober de légères faveurs,

Et, s'il fe peut , vaincre la rcfiftance

Que l'on oppofe à Tes vives ardeurs l -

Dans vos beaux ans, & vous, jeunes Bergères ,'

Toujours le front Se les regards féveres ,

Vous n'oferez , toujours craignant les yeux

De cet Argus enfanté par l'Optique*,

Même en un champ ouvert & fpacieux ,

Loin des témoins , loin de tout toît ruftiqae ,

Vous n'oferez d'un Berger amoureux

Payer les foins & foulager les feux }

A l'avenir , oû fera votre azile i

Mère au logis , frères , parens au bois ,

-Quels antres fourds , quel fecret domicile

Trouverez-vous en votre amour tranquile ;

D'un tendre Amant pour écouter la voix i

En proye alors aux tourments de I'abfence ,

Dans vos liens n'ayant nulle allégeance ,

Nul doux momens n'en foutenaot le poids,

loin d'encenfer les Auiels de Cythere,

Rompant des fers qui fçurent trop vous plaire ,

Nous vous verrons vous fouftraire à nos loix ,

En gémufant ( oui , j'ofe le prédire ;

Si cet abus s'introduit une fois ,

Si des Amours tout le corps ne confpire

A l'arrêter , le bannir , le piofcrire ,

E ij L'Etac
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|L'Etat fuccombe-; adieu notre Carquois ,

.Adieu nos traits , notre Arc"& notre Empire,

A ce récit , le Sénat conftemé ,

,Croit voir déjà (on culte abandonné.

Et £és ^Sujets défeiter (on Domaine.

Pour prévenir la ruine certaine

De tout l'Etat , le fait examiné,

Le Télefcope eft au feu condamné^

Et défendu d'en gardçr la recette ,

D'en fabriquer , ni d'en faire l'emplette,'

En tout Pays à leur Sceptre fournis ,

Comme tendant à brouiller les amis ,

Que dans fes fers enchaîne une coquette ,'

■Tendant encor à troubler le repos

De maints Epoux, dont l'heureufé ignorance

;$ur les écarts & délits conjugaux ,

Dans la maifon maintient l'intelligence ,

De maints Amans , qui fçavent à ptopos

Des fuïveillans tromper la vigilance ;

Tendant enfin à maints autres abus

Contre Jeurs loix , le,urs Statuts $c leurs >

D'où s'enfuiyroir interdiction pleine

De tous plaifirs parmi la race humaine ,

Plus n'en auroit meshui fruition j

Triftefle , ennui , feroit (a portion ,

Cent maux enfin qu'on devine fans peine ,

Et que fe peint l'imagination.

Par M.. deV...,de l'Açadèmic de Ca'èn;
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LETTR E écrite à M. D. L. R. au fujeï

des Mémoiresfur la Fête des Foux f dont il

efl par lé dans le Mercure du mois d'jîoût

dernier , page 1 8 do.

DAns l'Extrait que vous avez donné ^

Monfieur, des Mémoires de M. du Til»

lk>t , pour fervir à l'Hiftoire de la Fête des

Foux j vous avez remarqué quelques Faits

Hiftoriques dont l'Auteur n'a pas eû connoif-

fancej en voici encore quelques-uns qui pou-

voient trouver place dans ces Mémoires ; les

Danfes Eccléfiaftiques dont il eftparléjdans le

Mercure de Septembre dernier, p. 1930. 8c

fuivantes , qui fc faifoient dans les Eglifes

Canonialesle jour de Pâques , me paroiflenc

avoir beaucoup de connexité avec la Fête

des Foux: l'Auteur de la Lettre remarque

que ces Danfes n'ont entièrement cefté dans

les Eglifes Canoniales du Diocèfe de Bezan-

çon qu'en 1738 , & la Note qui eft au bas

afliire qu'il y en a encore des vertiges dans

l'Eglifc Collégiale de S. Anatoile de Salins..

H y eft parlé plus loin des reftes de la Fête

des Foux qui fe pratiquoient encore enquel-

2ues Eglifes , comme l'Election d'un Roy

es Chapelains , qui officioitfolemnellcmenr;

E iij le
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le jour de laCirconcifion,& de l'Election d'uîi

Roy des Chanoines qui officioit le jour de

l'Epiphanie, ce qui n'acefie, dit l'Auteur,

de la Lettre, dansl'Eglife de Bezançon qu'en

1710,; ainfi cette Fête n'a pas été abolie par

tout enmême-têms , dansle temsdont parle

l'Auteur des Mémoires , ni vers le milieu du

XV. Siècle , comme on l'a marqué dans la

Concordance des Bréviaires de Rome Se de

Paris au z$. Décembre -, il y a beaucoup

d'autres chofes curieufes dans la Lettre fur les

Danfes Eccléfiaftiques , qu'il eft bon de join

dre aux Mémoires de M. du Tilliot;il auroic

pû auflî y faire mention de la Cérémonie qui

le pratiquent autrefois au C ollège du Cardinal

le Moine, où les Anciens de cette maifon

choient le 12. Janvier un d'entre-eux , qui

repréfentoit le Cardinal Jean le Moine leur

Fondateur , inhumé dans la Chapelle de ce

Collège en 1313. On habilloit celui qui

étoitélu, en Cardinal ,& ilaffiftoit aux pre

mières Vêpres avec un Aumônier qui portoit

fon Chapeau Rouge ; le foir il regaloit fes

Confrères & leur diftribuoit des Dragées i

cette Cérémonie continuoit le lendemain ,

jour de Ptpiphanie. Il en eft fait mention

dans la Concordance des Bréviaires de Rome

& de Paris au 1 1. & 1 5. Janvier , où l'on en

parle d'abord comme d'une Cérémonie , qui

fe pratiquoic suçons a&uelkment; mais un

peu
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jpeu plus loin il eft dit que cette Cérémonie

A cefle dépuis quelques années ; je fuis per-

fuadé que c'étoit encore un refte de la Fête

des Foux , & fi l'on cherchoit bien on en

trouveroit encore d'autres vertiges» chaque

Eglife ayoit choifi un jour pour fa Fête , &

félon fon ufage on élifoit un Evêquc , ou uni

Abbé des Foux, un Roy des Chapelains 4

des Chanoines,&c. actuellement encore dans

chaque Paroifle il y a un jour où l'„on fait la

Fête des Clercs. A Paris & dans la plûparc

des Eglifes ce font les enfans de Chœur qui

entonnent feuls tout l'Office le jour des ln-

nocens, qu'ils ont choifi pour leur Fête, par

rapport à la grande jeunelTe de la plupart

d'entre eux. C'étoit en ce jour que corn-

mençoit en la plûpart des Eglifes la Fête des

Innocens , ou des Foux, qui continuoit juf-

qu'à la veille de l'Epiphanie. Elle étoit attri-'

buée aux Clercs & aux Enfans de Chœur ,

comme celle de la Circoncifion aux Soudia-

cres , celle de S. Etienne aux Diacres , 8C

celle de S. Jean aux Prêtres : ainfi la Fête

des Foux n'étoit dans fon origine autre cho-

fe que la Fête du Clergé d'une Eglife ou

d'une portion de ce Clergé , & ces mêmes

Fêtes s'obfervent encore , excepté qu'on en

a retranché toutes les extravagances qui s'y

comm ttoient. J'ai l'honneur d'être &c.

A F'ans le 10Janvier 1743-

Eiiij BOU
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BOUQUET.

Ous les ans , le jour de ta fête ,

Je cherche de riantes fleurs ,

? _ Dont , avec l'aide des neuf Sœurs r

Je te fais un Bouquet honnête.

J'y joins un petit compliment ,.

Oii je t'exprime tendrement

Une flâme toujours nouvelle

Et l'Epoux y cède à l'Amant t

Sans qu'il Ce fafîe de querelle

Sur les droits de l'Amour & ceux du Sacrement.

Mais aujourd'hui , chère Nanette ,

En bonne foi , je fuis embaraflé ;

Ma Mufe , rêveufe , inquiette ,

Veut renchérir fur le paffé.

Toujours offrir , dit-elle , ou l'œillet ou la rolèj.

Toujours dire la même chofe !

Si le cœur tendre y trouve des appas ,

L'efprit ne s'en contente pas.

Il faut ménager l'un & l'autre

Et malgré la difficulté ,

Par quelqu'aimable nouveauté

Flatter fon goût comme le nôtre--

Il eft vrai } ce projet eft beau ,

Mais répondez, ma bonne Pamcp

' * Va
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Un Epoux , Amant de fa femme

Après trois ans , n'eft-ce pas du nouveau î-

Au défaut du charmant langage

Qu'Apollon refufe à rifes vœux

Je pofTeds au moins l'avantage

Et d'être unique & d'être heureux.

E NTO Y.

Ghere Nanette , Amour m'apprit

A former le Bouquet qu'aujourd'hui je t'envoyc ;

Et tu vas me combler de joye ,

Si, contente du cœar , tufais grâce à l'éfprit;

DISCOURS fur FEfprit & la Science:.

PRefque tous les hommes s'imaginent"

qu'ils ont de l'éfprit ; qu'elques-uns plus;;

modérés dans leurs fenrimens défirent feule-1

ment d'en avoir , mais le bien qui eft l'objet

de leur amour propre ou dë leurs fouhaits ,',

eft le préfent le plus dangereux que la nature"

puifle faire à l'homme qui eft en place ,

trop fenfible à cet avantage & dédaignant le?

licours de la Science, il eft' aflës malheurcu»:

pour n'avoir que de l'éfprit:

On entend dire tous les jours qu'un hom

me ^quoique ékvé;aux grands emplois- , nâ'.

E- v. hefoitn
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befoin que d'un efprit vif & pénétrant s que

le bon fens eft un trefor commun à tous les

hommes ; qu'emprunter les lumières d'au-

trui , c'eft faire in/liftice aux nôtres ; que la

Science ne fait fouvent naître que des doutes

& que c'eft à la Raifon feule qu'il appartient

de décider : que manque-t-il ( ajoute-t'on )

à celui qu'elle éclaire J C'eft elle qui a infpiré

les Légiflateurs , & quiconque la polTede cft

auftî fage que la Loi même.

Ainfi parle une ignorance préfomptueufe ^

qu'eft-ce que cet Efprit dont elle fe flatte

vainement ? Elle le fait confifter à parler de

tout , à ne douter de rien , à n'habiter pour

ainfi dire que les dehors de fon ame , & à

ne cultiver que la fuperficie de fon Elprit.

S'exprimer afles heureufement ; avoir un

tour d imagination agréable , une conven

tion délicate ; fçavoir plaire fans fçavoir le

faire eftimer ; être né avec le talent équivo

que d'une conception prompte , & fe

croire par-là au- demis de la réflexion ; voler

d'objets en objets fans en approfondir aucun;

cueillir rapidement les fleurs , & ne donner

jamais aux fruits le tems de parvenir à leur

maturité , c'eft une foiblc peintute de ce

qu'il plaît à notre fiécle d'honorer du nom

d'efprit ; l'ét.udc le gêne î l'attention le fati

gue ; l'autorité le révolte, & il eft incapable

de perféverance dans la recherche de la

vérité. Tels
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Tels font ces efprits, orgueilleux par im-

puiffance & dangereux par foiblciïe , qui

dcfefpcrant d'acquérir par leurs travaux la

Science de leur état, cherchent à s'en venger

par le plaifir qu'ils prennent d'en médire.

Il eft véritablement une certaine Science

peu digne des efforts de l'efprit humain , ou

plutôt il eft des Sçavans peu eftimables , en

qui le bon fens paroît comme accablé fous

le poids d'une fatiguante érudition ; l'arc

qui ne doit qu'imiter la nature , l'étouffé

chés eux , & la rend impuiflante.

On diroit qu'en apprenant les penlees des

autres ils fe font condamnés eux-mêmes à

ne plus penfer ; & que la Science leur aie

fait perdre l'ufage de leur raifbn ; chargés de

richeffes fuperflué's fouvent le néceffaire leur

manque, ils fçavent tout ce qu'ils pourroient

ignorer -, & ils ignorent ce qu'ils de

vraient fçavoir. Une telle* Science ne doit

jamais être l'objet de l'étude de celui qui

rient quelque rang dans l'Etat.

Mais aulîi ne faut- il pas faire du défaut de

quelques Sçavans , le crime de la Science

même > il eft une culture fçavante ; il eft un

art ingénieux, qui loin d'étouffer la nature Se

la rendre ftérile , augmente là force & lui

donne une heureufe fécondité ; il eft , dis je,

une doctrine judicicuie , moins attentive à

nous cracer l'hiftoire des penfées d'autrui

E vj qu'à
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qu'à nous apprendre à bien penfer , qui nou*

met , pour ainfi dire , dans la poiïellion de

notre raifon , en nous apprenant de quelle

manière il faut s'en fervir , enfin une Science

de focieté & d'ûfâge , qui n'amafle que pour

répandre., & qui n'acquiert que pour don

ner : elle eft profonde fans oBfcurité , riche

fans confufion , vafte fins incertitude ; elle

éclaire notre intelligence ; elle étend les bor

nes de notre cfprit ; elle fixe & alTurc nos

jugemens.

Un' connoilTance de cette nature décou

vre à. coup sûr l'a vérité , diflîpe le nuage des

préventions , fait tomber le voile des préju

ges ; elle irrite continuellement cette foif de

la certitude & de l'évidence ; elle forme en

notre crcur l'heureufe habitude de faifîr le

vrai comme par goût & par inftin&;

En vain nous ^nous glo; irions de la force ,\

Se de la rapidité de notre génie ; fon impé-

tuoflté ne fervira qu'à. l'emporter au-delà de

la raifon , fi là Science ne le conduit; la na

ture la plus heureufe fe nuit à elle même-

par fa propre fécondité -, plus elle eft abon

dante , plus elle eft' expolïe à s'épuifer & à

dégénérer ; il faut qu'une main habile re

tranche cette fuperfluiré vicieufe , & ce ne

peut être que par le fecours de la Science

Cpurée.

]?ar et excellent artifice , l'Art à la gloire

de
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'de vaincre la Nature ; le bonheur de l'éduca

tion l'emporte fur l'avantage de la nailTance ,'

&c la vraie doctrine s'élève au-delTus de l'ef-

prit même. Enfin la bonne méthode d'art

quérir la Science eft , en "un fens , un préfent

plus précieux que la Science même.

L'Homme , véritablement fçavant > eft

Citoyen de toutes les Républiques , habic

tant de tous les Empires ; il a le monde

entier pour patrie -, la Science comme un

guide fidèle , le conduit de pays en pays ;

elle lui découvre les Loix , les Mœurs , la

Religion & le Gouvernement des peuples di

vers. On diroit qu'elle l'auroit fait vivre long-

tems avant fà nailTance ; c'eft l'homme" de

tous les Siècles- , comme de tous les pays.

Les Sages de l'Antiquité ontpenfé,ont

parlé , ont agi pour lui , ou plutôt il a vécâ

avec eux -, il a entendu leurs leçons ; il a été

témoin de leurs Faits héroïques, & de leurs

grandes actions : c'eft ainh que nos Pères

s'animoient à la vertu-& à la recherche de là

vérité ; ils vouloient furpafier les Ariftides

en jufticc , les Phocions en confiance , les

Catons en auftéiité , les Seneques en pro

fondeur.

Si les exemples de fagefle , de grandeui

d'ame & de genérofiré deviennent plus ra

res que jamais c'eft parce que la mollefle &S

h. vanitede notre âge , ont rompu les nœuds
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dccerre douce & utile focieté., que la Scien

ce forme entre les vivans Se les Illuftres

morts , dont elle anime les cendres pour

nous fervir de modèle.

Quoique ceux qui ne fuivent qu'un cer

tain ufage , fans confulter les principes ,

foient fouvent fujets à s'égarer , on ne doic

pourtant pas imiter l'orgueil de certains Sça-

vans , qui par une témérité que la Science

même condamne , méprifent fon fecours j

nous fentons & nous éprouvons tous les

jours la néccflîté d'un li grand -maître ,

mais auffi ce maître fent qu'il ne forme fcs

Difciples que par un inftnfible & fecrcc

progrès dans une longue fuite d'années , &

malheur à celui qui livre à l'ignorance les

plus beaux jours de fa vie , dans l'attente

d'un ufage , qui eft le fruit tardif d'une vicil-

lefle éloignée , à laquelle il n'arrivera peut-

être jamais !

La feienec nous donne en peu de rems

l'expérience de plufieurs fiécles ; nous rece-:

vons de fes mains cette fuccefllon de lumiè

res ; cete tradition de bon fens à laquelle le

caractère de la ceititude & ( fi on l'ofe dire )

de l'infaillibilité humaine , eft attaché : ce

n'eft plus l'eiprit d'un feul homme , c'efl:

celui de tous les Sçavans de l'Antiquité, qui

fe fait entendre par la voix de fon Difoplc ,

& prononce par la bouche les oracles du'iis

éternelle vérité.
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Au contraire , quelles régies poiirra fuivr*

celui qui Tait profeffion de. n'en point ap

prendre , & faudra-t'il s'étonner fî la légè

reté & le hazard préfident fouvent à fes ju-

gemens ? Semblable à ces Philofophes ^

qui par des raifonnements captieux ébran

lent les fondemens de Ja certitude humaine,'

on diroit qu'il veut introduire dans l'Empire

des Lettres , un dangereux Pyrronifme qui

par les principes éfelouiff.ns d'un doute

univerfel , rend tous les faits incertains 8c

toutes les preuves équivoques.

Ainlî s'effacent tous les jours les régies anti

ques & refpectables que nos peres avoie-nt

reçues de nos ayeux , & qu'ils nous avoienc

tranfmifes , comme les reftes les plus prér

cieux de leur efprir : heureux donc l'homme,'

& furtout l'homme public , qui défabufé de

fes propres talens , inftruit de l'étendue' de

fes devoirs , étonné des trilles effets du mé

pris de la Science , donne à fa Patrie futile

exemple de fe défier de lui même !

Il marche lentement; mais fûrement, tandis

que la réputation de ceux , qui ne facrifient

qu'à l'efprit, s'ufe par le tems & fc c«nfumc

par les années fa gloire s'augmente à cha

que moment ; fa Science croît avec lui , 6c

lui attire l'amour encore plus que l'admira

tion des hommes ; la Science efface en lui un

certain air de fierté & de domination qui lui

fait
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fâit tant d'ennemis ; elle cft fîmple , modefte?

& même timide ; elle eft d'autant plus doci

le qu'elle devient plus éclairée , cherchant à.

s'inflruire par goût, & n'inftruifant les autres

que par nécerfîté.

Elle délaffe l'homme d'étude de fes fati

guantes occupations ; elle ranime fes forces

abbattuës par un long travail j elle eft l'orne

ment de fà jeunefle , fa force dans un âge

plus mûr , fa confolation dans un âge plus

avancé , & pour ainfi dire , une féconde vie.

dans fa vieilleffe.

C'eft alors qu'il recueille avec plaifir ce

qu'il a femé avec peine , & que goûtant en.

paix le fruit de fes travaux , il finit fa carrière

en arrivant au Temple de la Sagefle par la.

vraie Science, & à celui de la Juftice.par k.

connoiflance de la Vérité.

D. D. Avocat.

&»3^«Ç^^$J«r?fr & «QÇ ,>©» 5o» «O^

L'I NCONSTANC E RAISONNABLE ;

u1:Mad. la M. de C. , . .

Oici donc enepr douze mois

Retranchés fur ma deftinée;

Je vais pour la premie re fois

Dater de la nouvelle année }.

Aiûfi J?hilis , le tems s'énfuic

Nctrc-
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Notre exiftence nous détruit ;

Malgré la divcrfe fortune

Et tant de titres prétendus-, * "

A tous l'avanture eft commune-;

Tous les rangs feront confondus;,

Èt toi , que la haute naiffance ,

Les grâces , l'efprit , l'opulence ,

Setnbloient diftinguer à nos yeux,.

Un jour il faudra que tu rentre

Dans ce néant su dans ce centre ,

D'où t'avoient fait fortir les Dieux;.

Une fombre mélancolie

S'empare de mon tendre cœur f-

Et dans l'excès de ma vapeur

Je traite l'Amour de folie ;

Fuifque mes vœux font impuifïans

Et que nos ardeurs mutuelles

Ne peuvent pas être immortelles,

Elles ne flatent plus mes fens t

Adieu donc, Beauté périlTable,

Je veux renoncer à te voir ;

Tu conçois par mon défefpoir

Que le Deftiu feul eft coupable;

D. Bt .. *

ÇVEf-
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SZV ESTION de Droit Féodal , Exrail

d'une Lettre écrite de la Haute- Norman

die le 1 8. Juillet ïj^i.

PLufieursperfonnes , Monfîeur, vous font

redevables des éclaircilTemens qu'ils re

çoivent par la voie du Mercure, furlesQuif-

tions qu'ils vous adrelTent 5c que vous avez

la bonté d'y inferîr. Ils ne fçauroient afles

vous remercier de votre attention. Ofcrois-

je me flatter du même avantage 5 Depuis

long tems, une Queftion a été agitée & jamais

réfoluë: La voici. Le Curé d' une ParoiJJè doit

Si fin Seigneur à caufe de fon Prefiitere , un

Hanap plein d'oubliés ,-de Rente Seigneuriale

par chacun an. On demande ce que c'eft

u'un Hanap plein d'oubliés ? Si le Hanap efl

e métail , de quel métail doit il être ; Ou

s'il doit être compofé d'autres choies que de

métail? Et de quelle confiftence doi être

ceHmap , foit de mîtail ou non, & à peu

près fa valeur?

Plufieurs Avocats 8c autres perfonnes ha

biles ont été confultés là deflus. Mais com

me leurs Avis ont été differens , tant fur la

matière , que fur la continence Se la valeur ;

j'ai refolu de vous adrefler cette Qiieftion ,

pour vous prier de l'inférer dans vos Mé

moires j
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moires. J'attends là-deffus les'fcntimens de

quelques-uns de ces hommes confommés

dans l'Hiftoire ancienne, & fpecialement

fur l'origine des Rentes Seigneuriales , pour

pouvoir en parler avec certitude. J'apprerr-

drai leurs fentimens avec un plaifir , qui ne

fera pas moins grand, que celui que j'ai de

m'inftruire ; Se dans cette vue j'expoferai

mes doutes à leurs lumières. Je fuis &c.

LE CARQUOIS DE L'AMOUR,

Fable Mègorique 4 Aille Gauflin.

J'Ai vu le plus jeune des Dieux ,

D'un air trifte & penfif qui televoit fes charmes;

Sans Flèches, fans Carquois s'envoler vers les Cieux*

Cytherée à l'inftant les yeux baignés de larmes

De le voir venir fans fes traits,

Que vois je ! Eft-ce J'AmourîMon fis, où font

ce» armes

Qui font vos plus charmans attraits ?

N'en foye» point en peine , & calmez vos âllar-

mes ,

Dit ce Dieu ; c'étoit fait de l'Empire amoureux ;

L'Amour , le tendre Amour , étoit près de fa perte»

Sans une keureufe découverte ,

Qui
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Oui m'a fait éviter un fort fi malheureux.

Tantô-, en quittant l'Idalie ,

Après maints tours, détours, par hazard j'ai parft

Dans un de ces endroits où prefide ïhalie.

M'étant moi-même reconnu

Aux tr.iits avec lefquels Gaussin peignoit mil

flâme ,

Et voyant les Mortels s'attendrir à- fa voix r

Pour être de moitié dans les cœurs qu'elle enflâme»

De l'es yeux j'ai fait mon Carquois.

De tous mes traits dépofit.iires ,

Les cœurs les moins remplis d'ardeuf ,

Vont devenir leurs tributaires ,

Mais j'en partagerai l'honneur.

En aflurant vos droits , lui répond l'Immortelle ,

Puifqu'à l'Amour Gaussin doit ceux de fa beauté

Je me confolerai de n'avoir de plus qu'elle

Que la feule immortalité.

Ne nous étonnons plus , fi les appas vainqueurs

De cette Aétrice inimitable

Ont des droits fi puiflans , pour foûmettre nos

cœurs ;

Le danger eft inévitable.

Par M. C. O. D. L. R,
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LETTRE du R. P. Bmdet, Chanoine Regu^

,lier de S. Antoine , fur un Manufcr'it

Latin du Livre de l'Imitation de J es u S-j

• ,Christ, &ç.

EN Jifant , Mqnfieur , la Lettre inférée*

dans le Mercure du mois de Novembre

de l'année dernière , page 2346, oùl'onrér.

fute le fentiment de M. l'Abbé Lenglet du

presnoi , qui a prétendu que le Texte origi-j

rial de limitation de J.-C. avbit été écrit en

François , j'a.i remarqué que l'Auteur de la

lettre droit fes principales preuves de l'an-;

,tjquité des Manufcrits -Latins de cet excel-!

lent Livre. Il en cite un entre-autres, dont le

Pere D. Martenne a fait mention à la page

l}4^ . de fon premier Voyage Littéraire, lequel

eftindtulé de interna Converjatione. Ilauroit

pû citer encore celui que D. Martenne a vu

dans la Bibliothèque de l'Abbaye Chef-Lieu

de l'Ordre de S. Antoine de Viennois, donc

il eft parlé à la page 2.6%. du même Voyage

Littéraire.

. Ce quia pû .empêcher l'Auteur de la Let

tre d'alléguer ce derni«r Manufcrit , c'eft

2ue la defeription que D. Martenne en a

onnéc cil imparfaite , & qu'il ne rapporte

jpas les titres qu'on y a mis à la tête des

' Livres
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Livres de l'Imitation de J. C. qui fourni lîcnt

une preuve nouvelle contre le fentiment de

M. l'Abbé Lenglet. J'ai donc jugé que je fe-

rois plaifir à l'Auteur de la Lettre , & à tous

les Curieux , fi je leur donnois une notion

plus exacte du Manufcrit dont je parle , qui

eft le plus ancien que je connoifle en ce gen

re , puifqu'il eft datté de l'an 1407.

C'eft un grand in qua,noi qui contient plu-

fîeurs Ouvrages de differens Auteurs , écrits

Je la même mam fur du Vélin. Le premier

porte ce Titre:

Dialogns Domim Fratris I onaventure ordi-

his Fratrum Mmorum & SanUe Romane Ec-

clefîe Cardinalts , in cjuo anima, devota veri-

talis eterne difcipula meditando interrogat , O*

homo interior mentaliter loquendo refpondet.

Le fécond eft intitulé :

Spéculum peccatoris per utile editlum 4

Beata Gregorio Papa.

Le troiliéme :

Meditationes SanSli '-ernardi.

Suivent les Livres de l'Imitation de J. C.

«n cet ordre : Celui qui eft communément le

traifiérne, eft ici le premier avec ce Titre :

Dialogus Cdefiis Magiflri & Difcipuli de

interna locutione ad anirnamfidelem.

La fuite des Livres de l'Imitation de J. C.

eft interrompue en cet endroit par un Ouvra

ge, quiparoît être du même goût, &qui
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eft divifé en 25. Chapitres, précédés d'un

Prologue, où l'Auteur, qui n'y eft point

nommé , s'exprime ainfi : Cenfo'ationis gra

tta allouas fententias devotas in unun coa-

cervavi libellum , &c. Le premier Chapitre

eft intitulé: De defiderio anime cjuerentis Deum.

Après cet Ouvrage , on trouve le Livre de

l'Imitation de J C. qui eft ordinairement le

fécond , accompagné de ce Titre.

Inçipiunt quedam ammonitiones f^iritualh

vite.

Enfuite vient au troifiéme rang, le qua-J

triéme Livre de l'Imitation de J. C. qui traite

de l'Euchariftie. Le premier Chapitre de ce

Livre , & le Livre même font fans titre dans

notre Manufçrit , mais ils font néanmoins

feparés du Livre précédent par une place vui-

*le , propre à recevoir le titre qui y manque.

J'obferve encore que le Prologue eft telle^.

jnent joint au premier Chapitre , qu'ils for-;

merit cnfemble un Pifcours çontinû.

Enfin , le premier Livre de l'Imitationde

J. C fe trouve ici le dernier en ordre , & il

eft précédé de ces mots : Inçipiunt ammoni

tiones ad vitam fpirituaiem valdè utiles.

Le dernier Ouvrage contenu dans notre

Manufçrit eft intitulé:

Meditationes Reverendijfimi Patris Domini

Johannis de Twrecremata , Sacro-SanBe Ro

mane Ecclefie Cardinalis, pojite & dep.Ele de

ipJÎHi
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ipfius mandata , in Ecclefic ambitu S.anEit

Aiar'iA de Minervâ. Rome.

A la fin du Manufcriton Hc ces paroles;

FinitefuntContemplationesftepra-diéle &coa-

ttnuate Rome per "Vlricum Han , anno Domi-

rti mdlefimo quadringente/imo Jepumo , die «/-

tima menfis Décembres. J. R.

Il me paraît quecette datte ,ne fe rapporte

pas feulërrient aux Méditations du Cardinal "

de Turrecremata , mais encore'à tous les au

tres Ouvrages qui précédent , enfortc qu'il

eft vrai de dire que les Livres dê l'Imitation

de J. C. contenus dans ce Manufcrit, onc

été copiés au plus .tard dans le courant de

Fannéè 1407 , <:ar on le.connoît la même

. main dans les uns Se dans les autres.

Mais il fe prélente ici une difficulté confi*-!

dérable , qui -n'a pas échappé à D. Pincent

TThitittier, dansfon Hiftoire de JaConteftation

fur l'Auteur de l'Imitation de J.)C. au Tome

1. des (Euvres Posthumes.de D. M<vbillon ^

Fâg-47-

Cette difficulté conhlte «n ce que Jean

de^Turrecremata n'a été fait Cardinal qu'en

l'année 1439 , d'où D. Vincent Thuillier a

conclu qu'il y a erreur dans le Texte ou dan

le Manulcrit, *

Je ne vois pas cependant qu'il puifle y

avoir erreur dans la datte de 1407 carelle

eft toute exprimée en Lettres, am.fi que nous

l'avons
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i'avons rcpréfentéc ci-deflus. Or , il n'eft pas

gifc de concevoir que le Copifte ait pû , ou

Voulu mettre à fon Manufcrit une datte u*

antérieure à celle qu'il auroit dû y m;rtrc ,

fi l'Ouvrage n'avoit été réellement copié

qu'après la promotion de Jean de Twrecre*

mat* au Cardinalat.

Il n'y auroit pas un moindre inconvénient

à dire qu'il y a erreur dans le Titre , qui attri

bue ces Méditations au Cardinal de Turrecre-

tnata , car on voit à la première Miniature

de cet Ouvrage 4 l'Effigie du Prélat à gc-;

noux , habillé en Dominicain , & un Cha

peau Rouge pofe à terre devant lui. Toutes

les Méditations qui fuivent, font auffiaccom

pagnées de Vignettes , où l'on a peint les

Myftéres , qui font le fujet de chaque Mé

ditation; &c il cft certain que Jean de Turre-

ëremata ayant été fait Cardinal, fit réparer

l'Eglife des Dominicains de la Minerve 4'

bâtir le Cloître , & peindre fur les murs les

principaux fujets de nos Myftéres , avec des

Méditations, qui en facilitent l'intelligence;

C'cft ce que Ciaconius dit cxprelTément dans

la vie de cet Uluftre Prélat : Templum S.

Avaria ad Minervam nmcupawm teftudint

ornavit , ficque primum aimm impluvium

(quod clauflrum vacant )à fundamentis erexit^

& pi£lnris exornavit quibus meditationes pr<t-

tipuas Mrmfque teftamentigrapkice inferiptas^

F, ut
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VU facilius pitiura dignofci vdeant , jujfu ap.

font. Ce font donc ces peintures que l'on a

voulu .copier dans notre Manufcrit , & par

çonféquent, on ne s'elt point trompe enfes

attribuant au Cardinal de Turrecremata

ainfi que Jes Méditations, qui y ont rapport.

Maintenant pour réfoudre la difficulté

que j'ai expofée , je ne vois pas qu'on puilTe

dite autre chofe , fi ce n'eft que le titre de

ces Méditations Se les Vignettes qui les ac

compagnent n'ont été ajoutées au Manuf

crit, qu'après l'an 1439 , quoique l'écriture

<bic véritablement de l'an 1 4.07. les Médi

tations dont il s'agit, ayant pû être répandue!

dans le Public , long tems avant que Jean

■de Turrecremata les fit peindre dans le Cloî

tre de la Minerve.

■ Ce qui me confirme dans cette opinion •

c'eft que, 1°. Quelques-uns des Traités dç

notre Manufcrit manquent de titre, le Co-

pifte n'ayant pas fçû celui qui leur conve-

noit. Nous en avons rapporté l'exemple en

parlant du Livre de l'Imitation de J. C. qui

traite du S. Sacrement. 20. Sans être habile

connouTeur en cette matière, on s'apperçoic

à la première infpcction de notre Manufcrit ,

que les bordures & les vignettes dont il eft

orné, font bien plus modernes que l'écriture;

Le« permiers Maîtres de ce Manufcrit pa -

toilXent l'en être fervis fréquemment , le Ve
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im étant gras 8c fali en plufieurs endroits,'

Se les Peintures n'en étant ni endom-i

rhagées ni ternies j ce qui prouve qu'elles

ont été ajoutées après coup 30. On voit une

infinité de Manufcrits , où l'on a laifTé

.de la place pour des Miniatures , que l'on

devoir y faire peindre , & qui ne l'ont ja

mais été : & il eft certain en général que le-

Peintre ne travailloit fur les Manufcrits,

.qu'après l'Ecrivain.

Au refte , ce Manufcrkne peut pas fervirà

la décifion de la Célèbre Qiieftion fur le vé^

ritable Auteur de l'Imitation de J. C puif-j

,<ju'il n'en indique aucun. Cependant, en fup-

pofant qu'il eft de l'an 1407 , comme il pa-*

roît en être , le défordre & la tranfpofitiont

des Livres dé rimitauon de J. C, qui y rég

nent , femblentindiquer que ce pieux Ouvra

ge étoit alors très nouveau, & qu'il étoic

difficile d'en avoir des Exemplaires complets,

du moins à Rome. - '• '•

Avant que de finir cette Lettre , permet

tez-moi , M, de profiter de ■ l'occafion ,

pour dire un mot fur une Lettre originale ,'

écrite de la main d'Erasme , que D. Mar-

tenne vit dans cette Abbaye avec le Manuf-

crit ci-deflus , & de laquelle il fait suffi

mention dans fon premier Voyage Littéraire,'

jmais fans entrer dans aucun jJ^J a teiujer.'

Cette JLtcrrr /été imprimée dans le Re-

F ij cueil
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cueil in-folio des Epitres du Docteur' de N

jEtotterduie à Basle chis Froben} au Livre

19. pag. 708. Là elle eft adreffée à Conradus

Tcllicanus , à qui Erasme a écrie deux autres

Lettres contenues aux pag. 595. & 710. du

même Volume. Mais dans notre Origi

nal, Erasme a mis Hnfçriptipn fuivante; Ad

amiewn quemdam expojîulatio.

r La lecture de cette Lettre & de quelques

autres qui la fuivent , indique la raifon de

cette différence ; Conradus Pellicanus étoic

engagé dans les erreurs des Sacramentaires t

& pour donner prédit aux fentimens de fon

Parti , -il avpit public qu'Erasme penfoic

comme lui , Sç nioit la préfence réelle du

Corps de J. C. dans le Saint Sacrement de

l'Autel. Erasme ayant appris la calomnie

que l'on débitoit fur fon compte , & que

Conradus Pellicanus en ctoit TAuteur , s'en

plaint amèrement dans cette Lettre , & pro-;

tefte qu'il veut vivre & mourir dans les fen

timens de l'Eglife Catholique , ajoutant qu'il

aimeroit mieux être haché en morceaux ,

que de s'en départir. Si tibi perfuafum eft in

Sinaxi nihil effi prater panem & vinurn , ego

membratim difeerpi malim , qmm idem profi-*

teri , quod tu profiteris , & omnia perpeti ma -

lim quam taliflagitio contra meam ipfius conf-^.

tkvji*™ admiffo , ex hac vitâ demigrare.

Apjxs avou w„ ^ri-e^^rre oui eft c]at
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tcc de l'an 1526'. Erasme voulant détruire

les foupçons que l'on avoit répandus fur fi

foi , envoya à fes amis des copies de eette

Lettre , où par unrefte de ménagement pous

Conradus Pellicanus , il ne l'a point nommé.

Louis Ikrus , Prévôt de l'Eglife de S. Pier

re de Basle , étant lié d'amitié avec Erasme,

comme il paroîf par les différentes Lettres

qu'il lui a adreflées , reçût une copie de la

Lettre en queftion , qui a paffé enfuite dans

les mains de François Bcrus , fon Neveu,

Docteur de Sorbonnc, Chanoine de Basic te

deThannes, Evêque Suffragantde Basic, &

Commandeur de la Maifon de S.Antoine dT-i

fenheim, en Alface1, d'où elle a été apportée

dans cette Abbaye-ci.J'ai l'honneur d'être ÔVc.

P. S. Depuis ma Lettre écrite, j'ai reconnû

que l'Ouvrage qui fe trouve dans notre Ma-

nuferit à la fuite du troilïémc Livre êc

l'Imitation de J. C. a été imprimé parmi

les (Euvres de Thomas à Kempis, fous le ti

tre di Soliloquium anima.

De l'Abbaye de S. Antoine , en Dauphinéj

le 15 Janvier 1743.*

M-**4f^~^*^*-*

ORIGINE DE LA LUNE DE LANDERNAUX,

CONTE,

Our affaire de côn'féquence ,■

Un Citoyen de Landernaiix r

F iij Hom::
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Homme fimple & des plus lourdauts ,

Quitta fa ville à répugnance.

Ce fut une opération ,

Car quoiqu'il fût octogénaire ,

Jamais ( cas extraordinaire )

Il n'avoit eu l'occafion

De perdre fon clocher de vue* j

Nulle autre Ville il n'avoit vûë.

Prêt à partir , il dit adieu

A fes amis , à tout le Lieu ,

Et fuivant en tout lieux leur manière J

A la Lune il fît fa prière.

En bref, voici fon Oraifon.

Aftre brillant , par bienveillance ,

Tais-moi fentir ton influence ;

Ne me mets point à l'abandon t

De Landernaux fils légitime ,

J'adore ta Divinité ;

Si tu m'accordes ta bonté ,

Je te promets une viftime.

De Landernaux. Lieu très- charmant,

Aufli-tôt il part en pleurjnt.

L'Aftre brilloit , & fa figure

Etoit de très-ronde mefure.

Dès le lendemain , Jupiter

Obfcurcit , brouilla tout l'Ether , ~

x le bon-homme fit voyage

>ans une fou lointaine plage ;
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Saris jamais voit l'Aftre brillant.

Comme fon flfc n'étoit pas grand" ,'■

Il ne ptit coche ni monture ,

Mais des Savoyards la voiture. y~

Le cours d'un mois fut employé

Pour le voyage de" cet homme ,

Car fouvent il fut dévoyé ,

Ne fçachant ni par ou , ni comme

Il devoit diriger Ces pasw

Délivré d'un grand embarras

Au bout de ce mois de fatigue ,

Vie feule feule chofe l'intrigue jj

L'abfence de l'Aftre brillant ,

Qu'tl perdit la nuit en partant.

Tandis qu'il pleure & fe lamente ;

De ce que la Lune eft abfente ,

Le tems pluvieux difparoît ;

L'air s'éclaircit , le Ciel paroît.

Dans le moment à fes yeux brille

L'Aftre de fa charmante Ville.

Tout ftupéfait de ce bonheur ,

Et fe louant de fa fortune ,

Je n'ai, dit- il , plus de malheur;

De Landemaux voilà la Lune.

Cependant, en moins d'un inftant

On le voit juger autrement.

Il croit cette Lune moins belle ,

Que la Lune de Landernaux ,

ï iiij
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Et le grave dans fa cervelle ;

Tels travers ne font pas* nouveaux j

On croit voir quelque différence

Entre objets également beaux ,

Quand on en juge fans fcience.

Les mots de l'Enigme & du Logogryphe

du premier Volume de Décembre , font la

Tragédie & le Logogryphe. On trouve dans le

Logogryphe , Orge , Rôle , Gloire , Roy ,

Lyre , fhiole , Loire , Or , Oeil , Re , Poirt

& Je.

Ceux de l'Enigme & du Logogryphe du

fécond Volume, font la Pluye & le Papillon.

On trouve dans le Logogryphe , Ail , Pin ,

NU , Lion , Pain , Lin , />/7o» , , Lapin,

Noli , lo , Ali , J^o« , P« & ./*».

ENIGME.

JE fuis jeune & fuis vieux , car le monde cft

mon pere.

Au ourd'hui je fuis doux , le lendemain mauvais.

On me vend & revend ; je ne fçais pas , je fçais ;

Je ne fuis bon à rien , & je fuis néceilaire.

Mon corps eft bien fouvent plutôt mince qu'épais j

Quoique je fois carré de taille.

Je porte un habit bleu ; je meurs quand' je renari »
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Et je ne fais & ne ferai jamais

Annoncé que pat la canaille.

LOGOGRYPHE.

Je fuis Palais , Maifoh flotante ,.

Et fouvent même , un Fort audacieux , -

Affrontant les périls d'un Elément, qui tente

Bien des Mortels ambitieux ,

Pour joindre des tréfors à ceux de leurs Ayeux *

Sans qu'on change mon nom , je fuis un ûnijllt

vafe ,

Où l'on confèrve chèrement

Des Liqueurs oh du Vin charmant ;

Dont les douces odeurs mettent l'ame en exta. Gts

Dans un fens oppofé , je fuis un Monument:

Vafte , pompeux , Jcs yeux L'étonnement-

A me former huit lettres on employé „

Lefquelles, en lés tranfpofant ,

Semblent faire un tableau mouvant^.

J'offre le mot fynonime de joye j.

Va- Elément capricieux ;,

■Tille en Champagne , oà croît un Yin délîcïas^i

Le fils d'une bête à deui corrres; ,.

Sous l'a peau de laquelle on vit jadis K><

Ls. nom. en glsia d'un Ecrivain nouveau» ^

•f y Boa
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Dont le talent n'eft pas fans tomes ,

Mats qui d'un comique fujet

Sçait fe tirer tout comme un autre ;

Un Saint Breton , fort bon Apôtre ,

De l'Avocat fîocére un excellent Portrait j

Ce que l'on donne avec le plus d'aifance ,

Et fans en exiger aucune récompenfe.

Je pourrois , cher Lecteur , te conduire plus loin ,

Mais de ton tems ailleuts tu peux avoir befoin. '

Laffichard.

NOUVELLES LITTERAIRES

DES BEAUX-ARTS, &c.

HIstoire Générale des Cérémonies J

Mœurs & Coutumes Religieufes de

tous les Peuples du Monde , reprcfcnrées en

243. Figures deffinées de la main de Bernard

Picard, avec des explications Hiftoriques

& Critiques , par M. l'Abbé Bannier , de

l'Académie Royale des Infcrip:ions & Bel

les-Lettres , & par M. l'Abbé le Mafcrier.

Tome VII. contenant les Cérémonies Reli

gieufes des Américains & des Africains ,

in folio t de 417. pages } y compris la Table

des matières. A Paris 3 chés Rollitt , fîis ,

Quai des Auguftins , 174.2.

Traite*
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Traite' des Sens, par M. le Cat t Doc

teur en Médecine & Maîcre Chirurgien. A

Roïten t & fe Vend à Paris } chés Guillaume

Cavelier } pere , rué' S. Jacques , près la

Fontaine S. Severin , au Lys d'or % 174*. in~.

8*. de 513. pages.

REtATiON de ce qui s'eft paffi dans le

Royaume de Maroc , depuis l'année 1717. A

Paris , chés Chaubert t Quai des Auguftins.

Ordonnances des Rois de France de

la troifiéme Race , recueillies par Ordre

Chronologique- Sixième Vol. contenant les

Ordonnances de Charles V. données depuis

le commencement de l'année 1 374, jufqu'à

la fin de fon Règne $ & celles de Charles

VI. depuis le commencement de fon Rè

gne , jufqu'à la fin de l'année 1 382. par M,

Secoajfe , ancien Avosat au Parlement 5c

Afiocié de l'Académie Royale des Infcrip-

tions & Belles-Lettres. A Paris-, de l'Impri

merie Royale , 1741. in-folio de 707. pages.,

fans une Préface , des Tabks contenanc

année par année les prix du Marc d'or 6C

d'Argent , en œuvre & en brllon , ie nom

ds s efpcces , leur Loi y leur Poids & Taille

& icur valeur , depuis le commencement de

la rroifieme Race des Rois de France , juf-

ques & compris l'année 13.81» & les aunes

Tables ordinaires,.
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Traite' Stnthe'tiquh des Lignes du

premier & du fécond Genre , ou ElémenS

de Géométrie d.ins l'ordre de leur Généra-

rion par Jofeph Privât de Molieres , Pro-

fefff ur nu < ollege Royal , de l'Académie

des Sciences , & Membre de la. Société

Royale de Londres. TomeM. A Paris t chés

la veuve Brocas & Jombert ,ruë S- Jacques

1741. /» 1 2. de 421. pages.

Traite' de l'Epilepsie , avec fa Def-

eription- , fes différences , fes caufes , l'expîi-

cation de fes Symptômes , fon dngnoftie,;

fon proroflic fa curation , & des Obferva-

tjons de Piarique , par M. Pierre Irefcon,,

Docteur de la Faculté de Médecine de

Montpellier , & Médecin de la Ville & Hô

pital de Mezin. Nouvelle Fdirion. A Bor

deaux , ches la veuve de J. de la Cour Im

primeur du Roy, 1742. in-11. de. 9 8. pagss..

Mf'moire Instructif {ùr tes Pépinie«s

de Mcuriers Blancs , & les Mai.ufactures de

Vers à Soye , dont le Çonfeil a ordonné l'é-

tabliffcm'1 nr dans le Poitou. A Poitiers > chésv.

Jacques Faute»», 174.2. /»-!s0.

Recueil dfs Actes , Titres & Mémoi

tes concernant les Affaires du Clergé de

France , augmenté, d'un grand nombre de

Pièces & d'ObieiYatious fui la Difcipiine-

préfente
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préfente de l'Eglifc , divifé en douze To

mes. Tome XII. 1740. in folio. Ce Volume

fe vend chés de Bure l'aîné , Quai des Au-

guftins , qui en a acquis le fonds.

Discours fur la Nature des Quantités

que les Mathématiques ont pour objet , par

M. de Premonval. A Paris , chés Antoine-

Urbain Coutelier-1 Libraire , Quai, des Au-,

guftins 1743..

Discours fur divedès Notions prclimi--

nairesà l'étude des Mathématiques, par le-

même Auteur , fe vend chés le même

Libraire,

Discours fur la Nature du Nombre , pat

le même Auteur ,.fe vend chés le même:

Libraires

Discours fur l'utilité des Mathémati

ques prononcé par le même Auteur, à l'ou

verture de fes Conférences , qu'on trouve-

ehés le même Libraire,

Continuation, du Traite' dï la Poj

ticE. Tome IV. de la Voirie & de tout ce;-

qui en depend , ou qui y a quelque rapport,,

par M. le Cler du Bulle , 17 3 S. in folit.

Ce rx'eft point pour faire connoître cet

Ouv rage



32o MERCURE £>E FRANCE

Ouvrage déjà connu & ellimé , que nous

l'annonçons aujourd'hui ; c'eft feulement

pour avertir le Public qu'il ne fe vend plus

chés le fieur Heriffant , Libraire , rue neuve

N. D. mais chés le fieur Debure , l'aîné , à

l'entrée du Quai des Auguftins , à l'Image

S. Paul. Les Amateurs des Lettres & les Li

braires des Provinces peuvent s'adrefler à lui v

il les traitera auffi favorablement qu'il a tou

jours fait.

On avertit auffi qu'il y a plufieurs Exem

plaires de cette Edition , qui ont pafTé en des

mains étrangères par abus de confiance ,

ces Exemplaires font pour la plupart dénués '

des vérirables Plans , qui font partie de ce

Volume : le fieur de Bure cft le feul qui

tient l'Ouvrage de l'Auteur, & qui peut le

fournir complet.

Le même Libraire , vend auffi le XIL

Tome des Mémoires du Clergé de France ,

contenant les Cahiers préfenrés, & lés Re

montrances & Harangues faires aux Rois Se

aux Reines par le Clergé de France , tant

aux Etats Généraux qu'aux Aficmblccs Gé

nérales & Particulières du Clergé , avec plu

fieurs Edits , Déclarations & Arrêts donnés

en conféquence des Cahiers & Remontran

ces du Clergé ; le tout recueilli & mis ca

ordre par M. Lemaire , Avocat en Parle

ment, en un Volume in-folio* Le prix efl de

Î3- livres iclié. " La
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La Me'chanique Ge'nerale, contenant

la Statique , l'Airométrie 3l'Hydroftatique 8c

l'Hydraulique , pour fervirt d'Introduction

aux Sciences Phyfico-Mathématitjues , pat

M. l'Abbé Deidier, Profeifeur de Mathéma

tiques aux Ecoles Royales d'Artillerie de la

Fere. A Paris , Quai des Auguftins , chés

Charles-Antoine Jombert , Libraire du Roy

pour l'Artillerie & le Génie, à limage Notre

Dame. Vol. /«-40. de 630. pages } fans comp

ter la Préface.

Histoire Critique de l'EtablP'ement

de la Monarchie Françoife dans les Gaules y

par M. l'Abbé du Bos , l'un des Quarante Se"

Sécretaire perpétuel de l'Académie Françoi

fe. Nouvelle Edition , revûë , corrigée &C

augmentée. A Paris } chés Nyon & Didot ,

Quai des Auguftins , & rue S. Jacques chés

Giffàrt 8c la veuve Ganeait , 174^ '»-4°'

Deux Volumes , & in-i X. quatre Volumes.

Il y a à la fin de cette Edition une Lèvre

de M lAbbè du Bos à M. Jordan \ att fujet

de deux Dijfertaiions de M. le Prnf'ffeur

Hoffmann , ou ce dernier attaque pluftews en

droits de l'Hiftoire Critique de l' Etabltjfement

de la Monarchie Françoife dans les Gaules.

Histoire des quatre Gordiens , impri-'

mée k Paris, en chés Cottes, 2. Volu

mes/*-! 2. Ahî-
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Animadversiones ad Nie. Berger'ù Li~

bros de putticis & militaribus Imperii Romani

Viii. Ultraje&i , apud Helman , êc Lugdimi

Batav. Apud Pctrum Vander Aa , 1699. ia

Thefauro Antiquitat. Rom. Tom. X..

Les Intérêts de l%Angleterre , mal ente?!-*,

dus dans la Guerre de 1660. A Amfterdam ,

chés Gallet, 1703. /«-12»

Histoire de la Ligue îje Cambrait ;

1718.Deux Vol. in- 1 x. A Paris, chés Chaa-

bert , Quai des Auguftins.

Reflexions Critiques fur la Poefie &

ta Peinture, 1733. Trois Vol. in-11. A

Paris t chés Mariette , rue S. Jacques.

Histoire Critique de l'Etabliflemenr. Je

la Monarchie Françoife dans les Gaules , à

Paris, chés Chaubtrt , 1734. /'«-4e. Trois,

Vol. chés Nyon , pere , 1741. in q°. Deux.

.Volumes féconde Edition.

Bibliothe'que «les Auceurs de Bourgcf-

gne , par feu M. l'Abbé Papillon , Chanoine^

de la Chapelle au Riche de Dijon. Deux

Vol. in-folio. Tome 1. de 42 3. pages, depuis-

l'A , jufqu'à l'L. Le fécond de 359. pages ^

depuis l'M, julà[u'àrX. -4 Dijon 4 chés Phi



JANVIER: i74$ tif

lippe Marteret , Imprimeur & Libraire , Pla

ce du Pilais , & fe trouve à Parts , chés la

veuve Ganeau , rue' S. Jacques , aux Armes

de Dombes. Le prix eft de 20. livres eut.

feuilles.

Les Avantur.es de la Belle Grecque 3

traduites de l'Anglois , de Milord Guinée ;

petire Brochure de 57. pag. A Taris , chés

Lefclapart , pere , rue" S. André des Arcs , à

l'Efperance , vis à vis la rué" Pavée , & chés

Lefclapart , le fils , Quai de Conty , à la def,

cente du Pont neuf , à l'Efperance Couroi>

née , 1741. Le prix eft de 12. fols.

Etrennes & autres Poëfies d'une Mufe

Bretonne , féconde année. Dédiées à M. le

Duc de Gêvres , Pair de France &c.Brochure

itt-i°. de 45. pages. A Paris , chés la veuve

Delormel , rue du Foin, à Sainte Geneviève^

Clément, Quai de-Gêvres , & David le jeune

rue' du Hurepoix , au Saint Efprit , M.

DCC. XLIII.

L'Auteur a déjà étrenné le Public pat

une première Brochure, dont on a parlé dans

le Mercure du mois de Janvier 1742. Se

qui a eû tout le fuccès poffible. L'Auteur

peut fe flatter de la même faveur , par l'a

gréable variété des Pièces de ce nouveau

Recueil, & par la manière dont chaque
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Sujet eft Traité. On en jugera parles deu<

Pièces que nous allons rapporter , après avoir

dit que le tout eft précédé d'une Dédicace }

suffi fuccinte qu'énergique ; la voici.

Emfr&sse'b à te rendre hommage ,

Ma Mufe t'offre cet Ouvrage j

Sur l'aîle du refpecl , Seigneur ,*

Il t'eft préfenté par mon coeur ,

Bien moins brillant qu'il n'eft fincere jf

Mon encens ne veut que te plaire ;

S'il peut me procurer cette félicité ,

Voilà mon immortalité.

La première Pièce que nous choififîons,eft

une Epitre aux Muses,

Nimphes du Mont facré, Mufes, fçavântes Sœurs,

Que vous me procurez de fublimes douceurs!

Je vous dois l'heureux fort de connoître la gloire,

Et l'ardeur qui me place au Temple de Mémoire.

D'abord que la raifon fçut guider mes regards ,

Vous fîtes naître en moi l'amour des plus beauxArtsî

En admirant des Vers l'élégante harmonie ,

Je conçus pour rimer une ardeur infinie,

Et fuivantles tranfports qui m'élevoient aux Cieut,

Dès-lors je bégayai le langage des Dieux.

Si vous n'aviez jamais d'un rayon d'indulgence

Eclairé les momens de mort adolefcence ,
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Si vos bontés pour moi, fi mon amour pour vous,

N'avoient pas, de concert , rendu mon fort plu»

doux ,

Je ferois inconnu des dodles perfonnages ,

Qui daignent honorer mes Vers de leurs fuffiages.

Venez ceindre mon front de vos Lauriers charnaansj

Je mets â vous fervir tous mes contentemens. s

Mufes , je ne veux point emboucher la Trompette^

Je borne mes défirs à la douce Mufette.

Non , ne me faites point, Rimeur audacieux ,

Porter aux pieds des Grands un culte ambitieux j

Ou les folliciter par des Strophes pompeufes , ,

A payer en bon or des louanges trompeufes )

Je ne fuis point tenté des tréfors de Plutus » 1

Tout ce que je fouhaite , eft d'avoir des vertus;

LE SANSONNET FUGITIF,;

A U jeune Cloris.

EPITRE ALLEGORIQV El

In vain vous êtes défolée ,

Belle Cloris ; ne pleurez plus;

Ceflez de paroître aecablée;

Tous vos regrets font fuperflus.

Vos fers n'avoient jien que d'aimable

Pour un limpre & chétif Oifeau ;

Ma prifon m'étoit agréable ,

$t vous m'eufliez mis au tombeau.
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Mais le luzard ouvre ma cage.

Déplaifir le cœur agité,

Je profite de l'avantagé ,

Qui par ce Dieu m'eft préfenti.

Je vole avec rapidité

Dans un bois défert Se fauvage ;

J'y goûte la félicité y

Qui des Oifeaux eft le partage.

Là , j'éprouve , loin du tapage ,

Et du fracas de la Cité ,

Que la douce tranquillité

Eft le plus charmant appanage ,

Dont le Dcftin nous ait doté ;

J'éprouve enfin dans un boccage ,

Du fi.ence feul fréquenté ,

Qu'une indigeste liberté

Vaut mieux qu'un brillant efdavage.

Mille Oifeaux m'ont fait compliment

Sur mon retour dans ma Patrie ,

Et «égalé fplendidement

De Moucherons , notre Ambroifie,

Un repas frugal eft charmant ,

Quand la contrainte en eft bannie, j

Un plaifit encor bien flateur ,

Dont j'ai favoaré la douc«ur ,

C'eft celui que je vais vous dire y

Lorfque j'y penfe , je m'admire j



J A N V î E R. ï74J;

jftîi ! je fuis né pour le bonheur; .

Hier, que le flambeau du Monde

S'alloir précipiter dans l'Onde ,

Et que Vtffer dans le lointain ,

Du jour annoncoit le déclin ,

Deux Saafonnets , avec tendrefle ,

Tous deux prefque blancs de vieilleilè ,

M'approchent, en verfant des pleurs.

A leur afpeft, mon ame émue,

Sent une douceur inconnue.

Nous n'éprouvons point de douleurs ,

Me dit l'un d'eux j nos tendres larmes ,

Pour nous, mon fils , ont mille charmes*

Ravis de vous voir à loifir ,

Nous ne pleurons que de plaifir.

En moi vous voyez votre pere,

Et ma Compagne eft votre mere $

Mon fils , nous vous avions perdu ;

A nos vœux vous êtes rendu, '

Auflî-tôt , tranfporté de joye ,

Au plaifir mon ame eft en proye.

J'ai goûté , dans ces doux momens ,

Des biens connus Se charmans ;

Tous trois, nous ouvrîmes nos ailes ,

Et tous trois les entrelaflant ,

Mous nous nous donnâmes à l'inftant

^lille etnbraffades mutuelles.
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1

La Nuit prit la place du jour ,

. Avant que nos ardeurs fidelles

Euffent épuifé notre amour.

Apprenez-nous, me dit ma mere4

Quels lieux vous avez habité ,

Depuis que le Ciel en colère

A permis pour notre mifére ,

Qu'un fils fi cher nous fût ôté.

Parmi les hommes , répondisse.

Les hommes ! reprit-elle alors ,

Ce nom m'agite tout le corps ; *

Ce nom me furprend Se m'afflig**

Expliquez-vous fur ce nora-là.

Jamais à ma timide vûë

Nulle bête n'eft apparue' ;

Qui fe nommât comme cela.

L'homme , lui dis-je , eft grand , aimable, <

De l'Univers le Souverain ;

Aux Animaux il donne un frein ,

Et par fois même à fon femblable

11 fçait infpirer du refpeél;

Tout Oifeau tremble à fon afpe,£t.

Son efprit eft infatigable; 1

Rien ne s'oppofe à Ion ardeur ;

11 parle de l'Etre fuprême j

Il en dévoile la grandeur;

Et ne fe connoît pas foi-même.

iVoilà l'hornme ; il ae fait point peur. Ma»
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Mais il eft un Sexe enchanteur ,

t Différent de celui de l'homme ,

^ Que Pat tout Ie monde o,n renomme

Four fes attraits & fa douceur }

!C'eâ la femme , tendre compagne

De l'homme , & qui fait fon bonheur.

La beauté toujours l'accompagne ,

Et l'on voit briller dans fes yeux

L'Amour , vainqueur des autres Dieux.

J'étois efclare fous l'empire

D'un objet de ce Sexe heureux ,

Pour qui l'homme charmé fonpire ,

Et forme à tout moment des vœux.

Elle ne faifoit que de naître

Cette incomparable Beauté ,-

Mais elle faifoit bien connoître

Par fon air modefte , enchanté ,

Que l'efprit , la délicateffe ,

L'honneur , la générofité ,

La noble aifance , la fagelfe ,

Les grâces , la vivacité ,

Et cette aimable liberté ,

Qui du monde font l'avantage ;

Chés elle avoient devancé l'âge.

Après ce fidèle récit ,

Un fommeil paifible & tranquile

Vient nous charmer dans notre aille.

;
.
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Un vieux tronc d'arbre fut le lit

Oïl chacun de nous s'endormit. •

Aucun fonge défagréable

Ne vint troubler notre repoi ;

L'inquiétude inféparable

Et des Bergers & des Héros ,

Dans notre cœur n'a point, d'entrée.'

Sans réfléchir au lendemain ,

Tels que l'homme au fiécle d'Aftrée ,

Nous vivons fans aucun chagrin.

Adieu , trop charmante perfontie ;

Croiflez e« grâces , en vertus ;

Un Sanfonuet vous abandonne ;

Oubliez-le , n'y fongez plus.

Mais daignez d'un Oifeau volage ,

Qui fçait faifir l'occafion ,

Ecouter l'utile leçon.

Bientôt, plus avancée en âge ,

Vous verrez à votre beauté

J>ius d'un tendre coeur rendre hommage;

Confervez votre liberté.

fermez votre oreille au langage

D'un Amant , dont le badinage

Par l'artifice eft apprêté.

En foûpirant, il n'envifage

Souvent que le fbihle bonheur

Ut triompher d'un jeune coeur.
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Il femble bénir l'efclavage

Dont jl ne cette de parler:

H parvient au doux avantage

De voir enfin que l'on partage

Le feu dont il feint de brûler ,

Mais fi-tôt qu'il cft dans la cage ,

Il lie cherche qu'à s'envoler.

Avis au fujct du Recueil d'Eftampes

gravées d'après les plus beaux Tableaux 5c

Defîcins des principaux Peintres des Ecoles

Romaine & Vénitienne , qui font en France

dans le Cabinet du Roy , dans celui de M.

le Duc d'Orléans , & dans d'autres Cabi

nets. Avec un Abrégé de la Vie des Pein

tres , & une Defcription Hiftorique de

chaque Tableau, I n deux grands Volumes

in -Folio forme d'Atlas.

Il feroit fort à fouhaiter qu'on eût gravé

tous les excellens Tableaux qui ont décidé

de la réputation des grands Peintres : rien ne

feroit ni plus curieux ni plus inftru&if. Car

on ne peut fe former le goût que par la vue

des belles chofes, mais comme les bons Ta

bleaux font difperfës , & que peu de perfon-^

nés peuvent entreprendre des voyages pour

les aller contempler & admirer fur les lieux,

il faut recourir aux Eftampes , fi l'on veut fe

procurer cette étendue" de connoiflances que

tout homme intelligent doit ambitionner'

G d'acquérir.
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d'acquérir, Si les Eftampes ne peuvent pas

rendre la couleur du Tableau , elles con-

fervent du moins l'idée du Peintre ; elles ex

priment avec fidélité l'ordonnance , le def-

iein , l'expreffion, &le clair obfcur de l'ou

vrage qu'elles mettent fous les yeux. Elles

ont d'ailleurs la commodité de pouvoir être

multipliées , & leur acquifition ne jettanc

pas dans une trop grande dépenfe, on ne doit

pas être furpris fi l'on rencontre tant deCu-

lieux qui en font l'objet de leur amufemenr.

Ceux qui virent naître l'Art de laGravûre,

en fentirent prefqu'auflltôt toute l'utilité.

Les plus habiles Peintres, & Raphaël lui-

même eurent recours aux Eftampes pour fe

faire connoître dans les endroits où ils crai-

gnoient que leurs Tableaux ne puflentpas

parvenir.Cc dernier emprunta la main du cé

lèbre Marc-Antoine & lui fit graver fes plus

rares productions , & jamais il ne travailla

plus efficacement pour perpétuer fa gloire,

car fes Tableaux font à la veille de fubir le

même fort que ceux des Appelles & des

Xeuxis ; le tems ne tardera pas à les anéantir ,

au lieu que fes 1 ftampes pafleront , fuivant

toutes les apparences , à la pofterité la plus

reculée.

C'eft encore là un des avantages qu'ont

les Eftampes, mais en même tems qu'elles

font ainfi valoir le mérite du Peintre qui en
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a fourni le fujet , elles procîuifcnt une autre

forte d'effet fur ceux qui les regardent avec at

tention. En les confrontant les unes avec les

autres, on apprend à connoîrre les manières'

de chaque Peintre , & l'on a le plaifîr, les

Eftampcs à la main , de fuivre la Peinture

dans tous fes âges & dans tous fes progrès.

Voilà fans doute le but où vifent ceux qui

raflcmblent d'amples Collections d'Eftam-

pes , mais fans être obligé de s'engager dans

un travail difpendieux & de difeuffion , tel

que celui-là , on peut avec l'aide des feuls

Recueils d'Eftampes qui ont été gravées

d'après les Tableaux que renferment les

grands Cabinets, fe mettre en état de juger

des ouvrages de l'Art, &c même pertinem

ment, parce que ces Cabinets font les dépo-

fitaircs des plus rares productions des grands

Peintres, & qu'ordinairement on y a rcun

dcsTableaux de tous les Maîtres qui onti

acquis de la réputation.

Dans le nombre des grands Cabinets qui

font en Europe, on ne craint point d'affûrer

que celui du Roy mérite à cet égard une

forte de préférence. François Premier en eft

regardé comme le Fondateur. Ce Prince

magnifique enrichit la France de quantité de

Tableaux do premier' ordre ; ce fut lui qui

fit faire à Raphaël ces deux Tableaux ini

mitables, le S. Michel 3c la Sainte Famille de

G ij Jefuj
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Jefus-Chrift , èc ces deux précieux Mor

ceaux furent comme Je germe 4e cette im-

rncnfeColIe<3:ion de Tableaux, qui ayant eû

4es commencemens fi heureux t cft parve

nue fous Loiiis XV. au plus haut période de

la perfe&ion.

Ce Cabinet étoit déjà devenu l'objet de

l'admiration générale , lorfque M. Colberc

qui ne refpiroit que la gloire de fon Piince

& l'utilité publique , entreprit de le faire

connoître par le moyen des Eftampes. 11 fit

diftribuer des Tableaux aux plus exçcllens

Graveurs, mais la- mort de ce Miniftre in

terrompit ce beau projet; il np parut alors

que trente fix Efhmpes, & il y avoitlicu de

craindre qu'on en demeurât là , fi M. Cro-

zat , animé du même zélé n'ayoit repris la

même jdép.

Ce Curieux, fi connu par le grand nombre

àf Tableaux , de Defièins , & de tout ce qui

eft du reffort des beaux Arts , dont il s'étoic

formé un Cabinet le plus patfair, qui fera

peut être jamais entre lès mains d'aucun par

ticulier , fut encore excité à fuivre cette cn-

treprife par un morif qui n'éroit ni moins.

puiiTant, ,nj mains intéreflant pour le Pu-r

blic. S- A. ' R. Mf le Duc d'Orléans , Re-

gênt',- yenoit d'acquérir tous les Tableaux

qui avoient appartenu autrefois à la Reine

Cbriftine de Suéde , Tableaux qui avoient

*vee
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tiëc raifbn une grande réputation. M. Cro*i

zat obtint de ce Prince la double perrmfîion

ât faire graver ces Tableaux & ceux de Sa

Majefté t 8c les Cabinets des particuliers lai

ayant été ouverts , il alla encore y chercher

les Morceaux qui méritoienC le plas de con

fédération.

Avec fous ces fecours , M. Crozat fe vit

en état de donner un premier Volume, qui

fut publié en 171?. & qui centenoit Cent

quarante Eftampes gravées par nos meilleurs

Artiftes , avec tout le foin dont ils étoient ca

pables , d'après les Tableaux ou les DefTeins

des principaux Peintres de l'Ecole Romaine,

la première de toutes les Ecoles , puifquc

c'eft celle qui s'eft le plus diftinguée par l'ex

cellence & la pureté du Deflein. Ce Recueil

"Commence par deux Eftampes finguliéres ;

ce font deux Peintures antiques que M. Cxcf-

zat fit dcflSner dans Rome , afin qu'on pût

avoir une idée de la façon dont les anciens

ordonnoient leurs Tableaux. On trouve enr

fuite tous les Tableaux de Raphaël qu'on

corîferve en France, & qui font en afles

frand nombre ; ceux-ci font fuivis des pro

uvions de Jules Romain, & des autres

Elevés de Raphaël , & faifant ainfi paffer en

revûë tous les Peintres qui ont illuftré l'E

cole Romaine , les Ouvrages de Carie Ma>-

iatte , & de ceux qui occupent aujourd'hui

G iij dans



i3<r MERCURE DE FRANCE

dans Rome le premières places , terminent

Je Recueil. Toutes ces Eftarnpes, font précé

dées par des Defcriprions , & par un abrégé

de la vie des Maîtres t exact & fouvent ac

compagné d'anecdotes curieufes qu'on ne

rencontre point dans les autres Livres qui

traitent de la Peinture.

En donnant ce premier Volume , M. Cro-

fcat en annonça un fécond , qui devoir com

prendre les Eftarnpes gravées d'après les Ta

bleaux ou les Deireins des Peintres de l'E

cole Vénitienne ou de la Lombardie. Il en

fit paroître en differens tems quarante-deux

Pièces. Le Public reçut ces nouvelles Eftarn

pes avec d'autant plus de plaifir , que c'«-

toient autant de fujets riches. & agréables

& qu'aucuns des Tableaux de Géorgien , de

Titien , de Paul Veronéfe , & d'autres Maî

tres auflï illuftres , qu'on lui préfentoit ,

ii'avoienc point encore été gravés. 11 ne

ïeftoit, pour donner l'entière perfection à

ce Recueil que d'y joindre l'Hiftoire & la

Defcription des Ouvrages , ainfi que les Vies

des Peintres Vénitiens. M. Crozat fele pro-i

pofoit ; la mort de ce célèbre Curieux arrivée

en 1740, ne lui permit pas d'exécuter çc

qu'il s'étoit promis.

Nous avons tâché de remplir fes vues , &

même pour donner à l'Ouvrage une forme

plus régulière , & lui faire obtenir une place
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dans les Bibliothèques , nous l'avons diftri -

bué en deux Volumes égaux , qui pourront

fe rdier plus facilement. Le premier Volu

me ( c'eft- à-dire la partie des Eftampes qui

commence avec l'Ecole Romaine jufqu'au

Mucian ) eft compofé de quatre-vingt-dix

Pièces , précédées de leurs defcriptions. Le

refte de cette Ecole , & l'Ecole'Vénitienne,

confiftant en quatre-vingt-douze Pièces ,

ayant pareillement à leur tête leur Defcrip-

tion , forme le fécond Volume. O n a tâ

ché de rendre les Vies des Peintres Vénitiens

Se de la Lombardic , & la Delcription de

leurs Ourages qui paroifftrit pour la pre

mière fois , le plus interelTantes qu'il a étc

poffible.

Ce nouvel ordre, la beauté des Epreuves

des deux cent Exemplaires que nous propo-

fons au Public ( car ce font celles que M.

Crozat s'étoit refervées , & qu'il avoit choifi

dans les premières Epreuves qu'il avoit fait

imprimer ) & le prix modique auquel nous

nous réduifons, nous doivent faire efperer

que le Public s'emprelTera à faire acquhition

d'un Recueil qui lui coûteroitlîx fois autant,

s'il falloir achéter chaque Eftampe en détail.

On n'ignore pas que M. Crozat avoit porté

la Soufcription de, ce Recueil à 180. livres

fomme modique , par rapport à la grandeur

des depenfes qu'il lui falloir faire , mais dont

G iiij il
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il s't'toit contenté , parce que fon but étoîî

plutôt de fe faire honneur , & même de fe

iatisraire , que de chercher du profit dan9

cette grande entreprife. Ceux qui d'ici au

mois de Mai de l'année prochaine 1743-

voudront acquérir un Exemplaire de ce

Recueil d'Eftampes , payeront feulement

pour les deux Volumes imprimés fur le pa

pier fin de Colombier Cent vingt livres , Si

pour les mêmes Volumes en papier de grand

Aigle , dont nous avons quelques Exemplai

res à di(î ibucr , Cent trente livres ; fuppofé

toutcfoi que les deux cent Exemplaires pro-

pofés ne toitnt pas plutôt débités , ce qui

n'eft pas à préfumer d'un Ouvrage d'un prix

fi modique x & auffi magnifiquement exécu

té. On pourra s'adrelTer à Paris , chez Jean-

.Baptiftc Coignard. Pierre- Jean Mariette.

Hyppolyte-Louis Guerin , Libraires rue S.

Jacques. Et chés les principaux Libraires de

toutes les grandes Villes de l'Europe. 174!'

De Rome. On a trouvé , en creufant dans

des Jardins de cette Ville , une Infcription

qui a paru faire plaitir aux Antiquaires de ce

Pays. Nous la mettons ici fous les yeux de

nos Lecleurs.

JSfobilitatis Culmini.

Litterarum & ElosjuentU lumini.

Auftoritatis exempta.

Modéra
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rModeraùonis AuSlori.

Devotionis Antiftiti.

Trovifionum ac difpofiùonum Magiflre*.

Fetronio Proba.

Viro Confulari.

Froconfuli Africœ.

Fer Illyricum Italiam , & Africam.

Confulari Ordinario.

Veneti étant Hiftri peculiares ejus.

Ob infîgnia erga fe remediontm général

Patrono prœfîantiffîmo.

On lit fur le revers de la pierre les- paroles

Suivantes.

VI. Idm Aug. s-

Valente VI.

Et Vuleminiano 11.

jiug. Ctnf.

Les Pagliarini ent publié le troifïéme Ta*-

me des Mémoires de l'Académie de Tofca^

ne , fous ce Tirre : Saggi di Dijfertazjofre

j4ccademkhe publicameme lette nella. nobiie-

j4ccademia Etrufca delFantïchijfîma Citta' di

Cortona. Tomo 3 . in Roma , nella flamperia dï

Tommafe e Niccolo Pagliarinit 1741- w~£'. Les

Pièces qui compofent ce Volume 9 font au»

nombre de neuf. La première eft de M..

jMazx.occhi , Chanoine de la Carbédrale d&

Klapies & ProfeiTeur Royal1 > fur tanotenne

Origine des Tyrreniens. La féconde de M-

îsechi.^ Geatithomms à'Adriœ,. fur m a&-

Q?->§ osas
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Un Théâtre qu'on a découvert près de cette

Ville , & quon croit être Etrufque. La troifié-

mc de M. l'Abbé Fourmont , Profefleur en

Syriaque au Collège Royal à Paris , &c. fur

une Infcription trouvée a Malte , laquelle ejî

répétée fur deux Marbres égaux. La quatriè

me du Pere Revillas , Profefleur en Mathé

matique au Collège de la Sapience à Rome,

&c. fur l'ancien pied de Rome , &fur quel

ques autres mefuresgravéesfur un Tombeau de

Marbre } qu'on a trouvé à Florence : La cin

quième de M. le Marquis Scipion Majfei,

fur ces paroles Nama Sebesjo , qu'on lit fur '

une ancienne Infcription du Dieu Mitra. La

fïxiéme de M. le Baron de la Baflie , fur

quelques nouvelles découvertes de Médailles

fingulieres. La feptiéme du Pere Baldini t fut

une ancienne Lame ou Plaque de Bronze t

trouvée dans les environs de Rome. La huitiè

me de M. Grimaldo , Gentilhomme Néapo-

litain , fur le premier Inventeur de la Bouffole.

La neuvième de M. Fabretti , fur les erreurs

dans lefquelles efl tombé le Pere Kircher dans

fa Defcription de l'ancien Latium.

On a auflï imprimé à Rome les Annales

du Pontifitat de Grégoire XIII. Cet Ouvra

ge cft du Pere Maffei , Jcfuite , connu dans

la République des Lettres par d'autres bons

Ouvrages. Celui-ci eft écrit en Italien avec

beaucoup d'élégance , & contieat deux Vo

lumes /#-4°, H
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11 paroîçra incelTamment dans cette Ville

ane nouvelle Edition du Livre de M. VmU

tant intitulé Nwmifmat* Jmperatorum Roma-

norum praflantiora , à Julio Cœfare i chés

Venance Monaldini & autres Libraires alTo-

ciés , qu'on leur demande de toutes parts

&■ qu'on trouve difficilement. Cette Edi

tion fe fera fous les yeux & la direction d'u

ne perfonne très-verfée dans ce genre de

Littérature. On y ajoutera plufieurs Médail

lons qui manquent à l'Ouvrage de M. Vail

lant ; enfin on tâchera de continuer la fuite dis

Médailles ,'dcpuis Pofîhume } où finit M. Vait-

lant , jufqu'à Confîantin. Il y aura au demie»

Volume une Table Chronologique des Em

pereurs & des Impératrices , avec les années

de leur Règne & de leur mort. Les trefis*-

Tomes in-^.°. grand papier , ne contiendront

pas moins de 300. planches, gravées d'après

les Médailles antiques, & deffinées avec la

dernière attention. Les Libraires promettent

de n'oublier rien pour ce qui concerne la

beauté du papier , des caractères , & tout te

qui dépend de leur Art. Ceux qui fouferi-

xont , payeront pour chaque Volume 18.

Pauls ,'ou Jules Romains , qui font 9. livres,

Monnoye de France. Le premier Tome eft

prefque achevé & l'on ne tardera pas à

mettre les autres fous prefle.

De FUrence. On a publié en cette Ville

G vj ua
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. .un Programme , contenant^'un Avertiffe-

ment adreflé à la Jeunefle d'Italie , par le

quel on promet de donner une ample & mé

thodique Introduction à l'étude des Anti

quités , dans une fuite de Diflerratiorrs , tant

imprimées que non encore imprimées. Cet

Ouvrage roule fur la Religion &_fur la Lit

térature des anciens , & pour éviter la con-

fuhon , ces deux objets feront encore divi-

fés en plufieurs clalTes qui leur feront fubor-

données. Ces Diflfertations qui , pour la plus

grande partie feront tirées des meilleurs Se

des plus beaux Recueils qui ont paru jufqul

prélent fur cette matière > feront en bon

Tofcan , enrichies de Notes étendues , pla

cées immédiatement au*defïous du Texte.

On marquera fidèlement le nom des Au-

reurs d'où elles feront prifes, & on donnera

une notion de ceux qui auront traité les

mêmes fujets x principalement , lorfqu'ils

l'auront fait avec une certaine étendue'. L'Ou

vrage qui comprendra plufieurs Volumes

in-%*. fera imprimé fur de beau papier, avec

des Figures gravées en tailles-douces , pla

cées aux endroits convenables. On en pu

bliera un Volume tous les quatre mois

dont le premier paroîtra dans le courant du

mois de Décembre , jufqu'au quel tems on

xeeevra des Soufirriptions. Le prix fera de

quatre Jules i c'eft-a-dirc , cnviion i livres.
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t. deniers de la Monnoye de France par Volu

me , pour les Soufcripteurs , & de fix Jules

pour les autres. Ceux qui auront donné des

affûrances pour douze Exemplaires , en au

ront deux gratuitement. Sebaftien Brazxàni,

recevra les Soufcriptions , & délivrera les

Volumes , à inclure qu'ils paroîtronr.

Le VIII. IX. & X. Tomes des Obferva-

tions Hiftoriquts de M. D. Marie Memni , de

l'Académie de Florence fur les Sceaux anti

ques des basfiécles, paroiflent chés Antoine

Riftori , Libraire , 1742. 3. Volumes in-^°.

PRIX d'Eloquence & de Poëfie , pour

l'année 174}.

LE vingt-cinquième jour d'Août pro

chain , l'Académie Françoife donnera la

Prix d'Eloqence fondé par M. de Balzac. Lc-

fujet qu'elle propofe eft : Qu'il n'y a point de

hafard four un Chrétien , & que tout eft diri* •

gêpar une Providence infinimentfage , confor-!

mément à ces paroles de l'Ecriture-Sainte :

Sortes mittmtur infinum , fed à Domino tem-

perantur. Proverb. 1 6. Il faudra que le Dif-

cours ne foit que dr demi-heure de lecture

tout au plus , & qu'il finifle par une courte

Prière à Jesus-Christ.

On ne recevra aucun Difcours fans une

Approbation fignée de deux Docteurs de la ,

Faculté
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Faculté de Théologie de Paris , & y refidant

actuellement.

Le même jour , elle donnera le Prix de

Poéïie , fondé par M. de Clermont de Ton

nerre , Evêque & Comrc de Noyon , Pair-

de France, & l'un des Quarante de l'Acadé

mie. Le fujet fera : Lti Policeperfectionnée fous

le Règne de Louis le Grand. Il fera permis

de joindre tel autre fujet de loliange que l'on

voudra , fur quelques adions particulières

du feu Roy , ou fur toutes enfemblc , pour-

vû qu'on n'excede point cent Vers ; & on y

ajoutera une courte Prière à Dieu pour le

Roy, féparée du corps de l'Ouvrage , ôc de

telle inclure de Vers qu'on voudra.

Toutes perfonnes feront reçues à com-

pofer pour ces deux Prix , excepté les • Qua

rante de l'Académie , qui doivent en être les

Juges.

Les Auteurs ne mettront point leur nom

à leurs Ouvrages , mais une marque ou un

paraphe , avec un Paflage de l'Ecriture Sainte

pour les Difcours de Profc , & telle autre

Sentence qu'il leur plaira , pour les Pièces

de Poëfie.

Ceux qui prétendront aux Prix , font

avertis que les Pièces des Auteurs qui fe fe

ront fait connoître , foit par eux-mêmes ,

foit par leurs amis , feront rejettées , & ne

concoureront point , ôc que tous Meilleurs
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les Académiciens ont promis de fe récufer

eux mêmes , & de ne poinr donner leurs

furTrages pour les Pièces dont les Auteurs

leur feront connus.

Les Auteurs feront suffi obligés de re

mettre leurs Ouvrages dans le dernier jour

du mois de Juin prochain entre les mains

de M. Coignard , Imprimeur ordinaire du

Roy & de l'Académie Françoife , rue S.

Jacques , & d'en affranchir le port : autre

ment ils ne feront point retirés.

L'Académie des Sciences de Dijon , fui-

vant l'engagement qu'elle contracta l'année

dernière avec le Public , de donner tous les

ans une Médaille d'or de la valeur de 300.

livres , à celui qui réfoudroit de la manière

la. plus plaufible les Problêmes qui roule

ront alternativement fur la Phylïque , fur la

Morale & fur la Médecine , annonce à tous

les Sçavans , que le Prix pour l'année 1743.

fera adjugé à celui qui aura le mieux traité

la Queftion fuivante : Si la Loi Naturelle

■peut porter la Société à fa perfection ,fans It

fecours des Loix Politiques.

Il fera libre à ceux qui voudront concou-^

tir, d'écrire en François ou en Latin ,obfer-

vant que les Ouvrages foient lifibles , &

que la le&ure de chaque Diflcrtation n'ex

cède point une petite demie heure ; ces Dif-

fertatiow
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fêrtattons, franches de'port , ( fans quoi elles*

ne feront pas retirées ) feront adreffées à M.

Petit , Sécretaite de l'Académie , ruë du

vieux Marché , qui n'en recevra aucune , paiïe

le i. Avril.

Tous ceux qui ayant travaillé fur le fujet

donné , fe feront fait connoître avant la dis

tribution du Prix , feront exclus du con

cours ; pour remédier à cet inconvénient ,

chaque Auteur fera tenu de mettre au bas de

la Diflertation une Sentence ou une Dévifex

& d'y joindre une feuille de papier cachetée,

fur le dos de laquelle fera la même Sentence

ou Devife , & fous le cachet fon nom , fès

qualités & fa demeure , pour y avoir recours

lors de la diftribution du Prix ; ces feuilles

ainfi cachetés ne feront point ouvertes avant ce

tems-là , mats le Sécrctaire en tiendra un Rs-

giftre exadt.

Ceux qui exigeront de lui un RécepifTé de

leurs Ouvrages ^ le feront expédier fous ua

autre nom que le leur , Se dans le cas où ce

lui qui auroit ufé de cette précaution , au-

ïoit mérité le Prix , il fera obligé , en char

geant une perfonne domiciliée à Dijon de

fa Procuration fimple , pour le recevoir , d'y

joindre aufîî le RécepifTé.

La Diftribution du Prix fe fera dans une

Aflemblée publique de l'Académie*, le jour

delà Fête de S. Louis 25. Août 1743-
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-En parlant de l'ouverture du Collège

Royal , dans le Mercure du mois de No

vembre dernier , on a oublié d'ajouter à

"Article des Mathématiques , ce qui eft ex-

eïTément marqué- dans le Programme Latin

imprimé fçavoir que Mrs de Cury & de

Monte arville , enfeignent , par ordre du

Roy , au lieu Si place de Mrs François Che

valier , occupé ailleurs pour le fervice de Sa

Majefté , & Jofeph de lifte , lefquels ref-

tent toujours Profefleurs titulaires. Ce der

nier eft de la Société Royale de ^Londres ,

de celle de Berlin , & de Péterfbourg ; où

il réfide a&uellemenc avec l'agrément du

Roy.

Jettons frappés pour le premier four de

Janvier m. dcc. x l i 1 1 . avec l'explication des

Types &c.

I. Trsso r Royal.

. Atlas foutenant le Globe des Cieux.7d»/4

Negotiafeins.

II. Parties Casuelles.

La Prudence repréfentéc avec fes attributs,'

facrifiant fur un Autel. Vmcuntwr munert

Fata.

III. Chambre aux deniers.

Une fouroe d'eau tombant d'un Rocher :

Nume[Httm dejkiet, '. .. .

IV:
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IV. Ordinaire des Guerres.

Un Chêne vert que les plus rudes faifons

ne dépouillent poinc de fes feuilles. Durundi

fœcula vincit.

V. Extraordinaire des Guerres.

Un Torrent qui pafTe par deflus une Digue

jib obice Major.

VI. B ATI MENS DU R O Y.

Le Génie de l'Archite&urc , avec fes attri

buts, entre des Bâtimens de différentes for

mes : Idem fernper honos.

.VII. Artillerie.

Des Roches ou des Montagnes fort 'éle

vées , fur lefquelles tombent la foudre , &c.

Invia fiilmintbus nulla efi via.

VIII. Marine.

Un Lion , qui fans paroîtïe émû , repoufîc

le» attaques de plufieurs Panthères : Non im-

p/th numéro virtus.

v I X. G A L E re $.

Des Etoiles au-de(Tus de quelques Nua

ges , qui couvrent la Mer : occultis eadem

virtus.

X. Maison de i\ Reine.

Le Croiflant de la Lune , au milieu d'un

grand nombre d'Etoiles , Micat inter omnes.

Estampes Nouvelles.

Il p'aroît tout nouvellement une Eftampe

•n hauteur , fous le titre de U RAtiJfeufe ,

excellera
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1

excellemment gravée par M. Le'picié } d'après

le Tableau original de M. J. B. Simeon

Chardin , de l'Académie Royale de Peinture.

On lit ces Vers au bas.

Quand nos Ayeux tenoient des mains de la Na

ture -

Ces Légumes , garants de leur fimplicité ,

L'art de faire un poifon Je notre nourriture

N'étoit point encore inventé'.

Cette Eftampe fe vend chés le fieur Le'pi-

tiè , au coin de l'Abreuvoir du Quai des Or-

phévres , & chés le fieur Surugue , Graveur

du Roy, vis-à-vis S. Yves.

Le fieur Gautier , feul Graveur Privilégié

du Roy , dans le goût des' Eftampcs Colo

riées , ou Tableaux imprimés, vient défaire

paroître quatre, nouveaux Morceaux. Le pre

mier d'après le farmifan , repréfentant le

Point dit Jour , du Cabinet de M. l'Abbé

Desfonraines , & fon pendant , le Lever du

Soleil , d'après Jules Romain du même Ca

binet , de la même grandeur que les Origi

naux , qui ont 1 1. pouces de hauteur fur

neuf de large. Le troifiéme repréfente une

jeune Brodeufe , Ouvrière en TapilTerie , d'a

près M. Chardin , avec fon pendant , d'après

le même Auteur , repréfentant un Jeune

Deffinateur, affis par terre , deflînant fur un

Porte
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Portc-Feuillc. Les dimenfîons de ces devCt

derniers Morceaux , font de fept pouces de

haut', fur cinq de large. Le fieur Gautier

fait tous les jours de nouveaux progrès dans

ce nouvel Art d'imprimer les Tableaux; fes

Ouvrages font très- recherchés , &c ont un

fort grand débit ; fa demeure eft toujours

rue S. Honoré , vis-à-vis les Pères de l'Ora^r

toire , chés le fieur le Bon.

Le Portrait de M. l'Abbé de Vontbriar.t ,

peint & grave depuis peu par M.de Favanne ,

le fils ,fe vend à Parti , criés le fieur Devattx

à l'Arche d'Alliance , rue S. Jacques, proche

S. Benoît. On lit ces vers au bas. -

Cerne Virum ineulti premptum folttmm Egeni :

tlic Tuterefi , tioBorquejimul picttte mtg'flrâ.

Le Public trouveroit peut-être mauvais

qu'on laiflât palier une fi belle occafion , fans

lui dire quelque chofe des vertus de ce vrai

fervitsur de Dieu , qui joint à ce que la Naif-

fance a de plus illuftre , tout le mérite de

l'honnête homme du monde , toute la Sa-

gefle du Chrétien & tout le îéle d'un digne

Miniftre des Saints Autels. Tout le monde

eonnoît le pieux^ établiflement qu'il a fait

dans plufieurs ParoilTes en faveur de tous les

jeunes Savoyards & Ouvriers que l'on voit

répandus dans les mes de cette Ville Capitale ,
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5c cela fcul fait fon éloge & montre fon zélç

pour h Gloire de Dieu , & pour le Bien de

l'Etat. PJufîeurs Perionnes de diftin&ion édi

fiées de la pieté & de fa grande chanté , ont

défiré d'avoir fon Portrait : c'eft pour répon-i

.dre à leur empreiTement que l'on n'a rien

épargné pour les fatisfairc.

On trouve chés le fieur le Rouge , Ingé

nieur & Géographe du Roy , iue:des Au-

guftins , vis-à-vjs le Panier Fleuri, une nou

velle Carte des Pays B^s , en fix feuilles , con

tenant la Flandre , le Brabant , le Comté

de Namur , le Hainault , & l'Artois , avec

les routes , &c. Cette Carte eft très- détail-!

lée & fort bien gravée. Elle a été dreflee fur

ce qui a été fait de mieux en ce genre dans

le Pays même. On la trouve auilî , avec tou

tes celles qui font néceflaires pour l'intelli

gence de la Guerre préfente , à Lijle , chés

M. le Rouge , entre les deux Places , à Char-,

leville , chés M. Thefin , & à la Rochelle ,

chés M. Salvtn , Libraire.

Le Sieur Dentelles , ancien Chirurgien de-

l'Hôtel de Ville de Paris , donne avis au Pu

blic qu'il poflede trois remèdes, pour gué

rir la Lèpre, les Dartres vives, les Eçroiïel-

les & les Maladies fecrettes . fans garder la

chambre. La Lepic n'eft pas une maladie

commune ; elle eft dans lç fang , & on

n'avoie
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n'avoit pas encore fait de découverte pou*

en corriger Se pour en détruire la caufe in

terne 8c externe. Le Sieur Dentelles a fait

l'expérience de fon remède par la guérifon

d'un Avocat , attaqué de cette maladie

depuis l'âge de deux ans. Ce remède purifie

le fang" , & fait tomber toutes les parties Le-

preufes , c'eft à- dire une galle collée fur tou

te la peau. Le Malade fur guéri en moins de

dix à douze jours ; tout fon corps fut net

toyé de cetre galle. Il eft encore vivant , Se

n'a aucune incommodité.

Il a guéri depuis, deux autres perfonnes en

peu de rems , toutes deux attaquées de cette

maladie depuis 10. à 12. ans: elle avoit

commencé par des Dartres au vifage , que

perfonne n'avoit pû guérir. Comme lé Sieur

Deniellcs a demeuré piufieurs années chés

M. Maréchal , Premier Chirurgien du Roy,

il lui adrefla un Magiftrat, qui avoit quan

tité de Dartres fur le vifage , qu'il guérit

parfaitement.. .

Il fait une Pommade qui lui a toujours

réuiîi , pour guérir les Dartres nouvelles &C

fatineufes du vifage. Il guérit auflî les Ecroiicl-

les ,en purifiant le fang par un petit Fondant ,

gros comme un grain de poivre , que l'on

prend tous les jours , jufqu'à parfaite guè-

rifon. Il ne guérit que celles de la gorge ,

n'ayant pas d'exemple de celles qui attaquent

les
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les Articulations. On peut guérir celles de la

gorge avec une once ou deux au plus de (à

Pommade. Elle ne convient pas auxPoulmo-

niques. Il l'a vend 25. liv. l'once. On peut

l'envoyer par la Porte.

11 guérit encore radicalement les Ma

ladies Secrettes , fans crainte d'aucun re

tour ni accident , & fans que psrfonne

s'en appefçoive ; on peut vac'quer à fes af

faires. Ce Remède eft "un Antivenerien t

qui n'altère pas le tempérament. Le pre

mier malade qu'il a guéri % croit impotent

de tout fon corps avec une fièvre lente , ic

il étoit prefque abandonné ; en quinze jours

les forces lui revinrent ; il lui continua fon

Remède , & il fut entièrement guéri. Il gué

rit les Bubons vénériens , fans en faire l'ou

verture. Il fait fondre Se dilfoudre la tumeur

parle même remède ; fans application d'em

plâtre en fix femaines on elt guéri radica

lement. S'il n'étoit pas fûr de fon Réme-

de , il ne l'annonceroit pas au Public , ne

voulant tromper perfonne. Il traitoit chés

M. Maréchal ces maladies par les Rémedes

ordinaires , mais il a découvert un nouveau

Remède- plus aifé , plus doux , & auflî lur.

Ceux qui lui feront l'honneur de lui écri

re , auront la bonté d'affranchir les Lettres.

// demeure rué Jean de l'Epine t chés Mada

me Cheminot , au deuxième appartement , près

la Grive. La
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La veuve Bailly renouvelle au Public fcs

atuVan.ces , qu'elle n'a point quitté fon Com

merce , & que les véritables Savonnettes de

pure crème de Savon t dont elle feule a le

fécret, fe diftribuent toujours chés elle,

rue du petit Lion , à l'Image S. Nicolas , pro«

che la rué" Françoife } Quartier de la Comé

die Italienne.

A I R.

Ue vas- tu faire chés Lubin ,

Difoit à (a Moitié le bon homme Nicaife j

Eft-ce pout boire de ion vin ,

Ou pour jaferplus à ton aife î

Pour jafer , non , dit Nanette. Lubin

Eft ennemi du babillage ;

Mais comme il eft jeune & badin ,

Chés lui feulement il m'engage

De badiner le verre en main.

4S&

SPECi
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S P EC TA C $ ES.

LE 5. Janvier, les Comédiens François*

donnèrent la dernière repréfentation de"

la Tragédie ÀAthdie , de M. de Racine.

Cette repréfentation & les précédentes ont

été ornées d'une nouvelle Décoration com-

pofée & exécutée par M. Clerici , Peintre &C

Architecte Parmefan , Auteur de celle qui a

déjà paru dans la Tragédie ctlno 0" Melu.

carte , dont on a donné la Deicription dans

le Mercure d'Octobre dernier , page 2182 ,

laquelle a été goûtée & fort applaudie du

Public. On a trouvé celle-ci encore plus in-;

génieufe par le grand effet qu'elle produit.5

C'eft un Temple d'Ordre compofite, dont

les premiers Chaflîs ont 23. pieds de hau

teur. L'Architecture eft ornée de Colomnes

avec Bazcs & Chapiteaux qui foûtiennent

l'Architrave avec Frifes & Corniches , &

un Attiquc au delTus , qui s'unit avec le Pla

fond, pour donner toute l'élévation pofliblc.

à cette Fabrique, ce qui règne jufqu'au qua

trième Chalîis , au delà duquel le Plan

devient circulaire , & l'on découvre troi s

ouvertures en Arcs de Cercle , formant trois

points de vûë , terminés par un Dôme dans

le fond j foû tenu par des Colomnes Ifolées

H ï
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à travers lefqueljcs on voit le Temple dans,

lç lointain.

On apperçoit dans la Perfpectivc du mi

lieu , un Sanctuaire compofe d'une Archi

tecture qui le caractérife , & au milieu du

quel on voit le Simulacre de Jupiter, avec fes

Attributs.

L'habile Architecte a été extrêmement gé

ré , ainfi qu'à la première Décoration par

le peu d'étendue du Lieu de la Scène , qu'il

a cependant fait paroître affés vafte par fon

raient & par les rcflcurces de fon art ; il a

même ménagé fort adroitement de quoi pla

cer les principaux Acteurs de la Piéçç & la

rsombreufe fuite qui les environne.

La Décoration eft peinte en Marbre blanc,

& les Ornemcns en Or. Les Colomnés , les

Frifes & Panneaux font couleur de Jaf-

pe. L< tiers de la Colomne d'en bas eft

couvert d'Ornemetas de Sculpture en or, &

le tout forme un Temple très, riche qui a

été fort applaudi par le Public & par les

connoifleurs.

Cette Décoration a fervi depuis peu à la ;

repréfentation de la Tragédie d'Oedipe de

M. Voltaire, à laquelle elle eft très- conve

nable & y fait un grand eHet.

Le 1 8 Janv, 1743 , Charles-Claude Botpt

Sr d'Angeville Comédien du Roy , mou-J

rut à Paris dans la foixante dix-neuviéme

année
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innée defon âge, étant né le 1$ Mus

t66$:, & bapcife le lendemain dans l'Eglilc

Paroilîiale de S. Euftache. Il a été enterré

dans PEgtife de Saint Sulpice , fa ParoifTe '

après avoir reçu tous fes Sacremens , ne

hilîant point d'enfans de D. Hortenfe Grand-

val, fonépoufe. Il étoit fils de Jean Botot,

Procureur au-Châtelet de Paris. C'étoit un

fort honnête homme , Se fort cftimé dans 13

Profelfion, &t même original dans divers

caractères. Son neveu, fils de fon frère , Co

médien du Roy , lui fuccede dans tous fes

Rolles, Se il eft fort goûté du Public. Le

Sieur d'Angeville, qui donne lieu à cet arti

cle avoit été reçu Comédien du Roy en

1702 , & il s'etoit retiré du Théâtre aux Fè;

tes de Pâques de l'année dernière.

Le ij. Janvier l'Académie Royale de Mu-

lîque donna la dernière repréfenration de

l'Opéra de Phaiton.Le 17& les jours fuivans^'

on continua les repréfentations d'Hippolytt

G" Aric'te , que Je Publie voit toujours avec

plaifir. Cette Pic c -• avoir été remife au Théâ

tre au mois de Septembre dernier.

Le 6 , f ête des Rois la même Académie

donna le premier Bal public qu'on donne

tous les ans à pareil jou' fur le Théâtre de

POpera , & qu'on commue pendant diffe—

rens jours jufqu'au Carême.

Hij L-*



ty* MERCURE DE FRANCE

Le 12 , ltfs Comédiens Italiens donnèrent-:

la première repréfentation d'gne Pièce nou

velle en Proie & en gn A&e , intitulée la

Ridicule fuppo/ée , de la compofition de M,

1?4gan , Auteur de plusieurs Pièces de Théâ

tre , jouées avec fuccès ; cette dernière eft

terminée par un diverrjflemcnt de Chants &

de Danfes , trèvbicn exécuté. La Mufiquc

eft du fieur Bluife , & la compofition du

Ballet du fieur Deshayes. On reprit le me

na: jour la Parodie ctHippolyte & Aricie t

dont on a donné l'Extrait dans le dernier

Jpurnai ; il a parû par les applaudiflcmens

du Public t qu'il revoyoit encore cette

Parodie avec le même plaifit que dans fa

nouveauté. i. -. •

Le ii , les mêmes Comédiens donnèrent;

la première repréfentation d'une autre Paro«j-

die nouvelle , dé l'Opéra de Phaëton t repré*

fenté avec grand fuccès par l'Académie

Royale de Mufique, dont on a ceilé les re-r

préfctitations après ,1e 1 5- du mois dernier.

Cette Parodie qui a été reçue favorablement,

eft du fieur Riccoboni ; elle eft compofée en

Vaudevilles 9 mêlés de differexis divertilTe-

tflens convenables au fujet de la Pièce , à

l'imitation de ceux de l'Opéra, & très- bien

exécutés par les Aâeurs de la Parodie ; oa

y voit auffï différentes Décorations ingé

nieusement compofées & bien caractérisées,

Qp parlera plus au long de cette jiouveauté,
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NOUVELLES ETRANGERES,

r Russie.

DN a apris de Moscow du 17. du mois der

nier, que la Czarine a rapellé d'exil plus de

.icooo. perfonnes de différentes conditions, qui

«voient été conduites en Sibérie fous les Règnes

précedens. >

. Sur la nouvelle de la marche d'un Corps coufi-

jdérable de troupes que Thamas Kouli-Kan faifoit

avancer vers les Frontières de Rnflîe , S. M. Cz. a

©rdonué qu'un Corps de troupes Rullîennes s'af-

femblâr dans les environs de Kiflar , & le Major

Général Liéven , doit en avoir le commandement.

, On mande du 2.4. du même mois , que le Knées

Éolgorowcky , que la Czarine a envoyé à Àftra»

kan , pour y donner des ordres à l'occafion de

marche du Corps de Troupes Perfannes, qui s'eft

avancé du côté de la Mer Cafpienne , a écrit à

S. M. Cz. qu'avanf qu'il arrivât fur la Frontière ,

Jes Perfans étoient déjà entrés fur les Ter-res Je

Rullie , & que le Gouverneur d'Aftrakan ayant

fait demander à leur Général la raifon de cette in

fraction des Traités, ce dernier avoir répondu qu'il

exécutoit les ordres du Roy , fon Maître.

. Selon ces avis , l'armée de Thamas Kouli-Kan

eft conlîdérablement augmentée , depuis qu'on a

ieçû la première nouvelle de fa marche , & elle a

déjà commis divers actes d'hoftilité.

• La Czarine a ordonné d'aflembler fous Aftrakan

une armée de éoooo. hommes , le plus prompte-

fient qu'il fî{9rt pofflbJe t Si une partie'des trou-

H iij j>e*
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pes , qui étoient en quartiers dans l'intérieur de 1*

Ruffic , ont déjà pris la route de la Frontière. A

ces (îoooo- hommes de troupes réglées doivent fe

joindre plus de y oooo tant Cofaques que Tarta-

res & Calmouques , & Baker- Kan , Souverain des

Cofaques de Gruzin , qui habitent une partie des

Côtes de la Mer Calpienfte , eft parti pour faire

prendre les armes i les Sujets.

• On a envoyé à Aftr.ik.in par le Volga , une

grande quantité de munitions de bouche & de guerre

avec de l'Artillerie & avec les autres chofes nécef-

faircs, pour mettre les Places de la frontière en état

de défenfe.

Quelques- us des Officiers & des Soldats des Ré-

gïmer.s des Gar 'es, ayant tenu des difeours peu ref*

pcflueùx au fujet de la Czarine , malgré les mar

ques particulières d'afFcftion que ces Régirticns ont

reçues de cette Princcfle , on a arrêté les plus

coupables. Trois d'entre eux ont td la langue cou

pée & le nez fendu ; on a Coupé les oreilles à un

quatrième, Si lesentres ont été condamnés à fubit

* la pein« du Knotrt «u celle de la Plette.' .

V £ D E.

ON a apris de Stocknlxnda il. du mois der

nier, que le r8; il arriva de Mofcow un cou-

lier extraordinaire, par lequel on a été informé que

JeDuc de Holftein avott embralîé la Religion Grec

que , & que le 18. Novembre dernier la Czarine

l'avoir fait reconnoître pour fon Succeffeur à la

Couronne de Ruflle.

On craignoit que cet événement ne nuifit à la

conclufion de la Paix entre le Roy de Suéde St

S, M. ( z. mais le Capitaine Drentel , que le Roy

àvoit envoyé à Mofcov , & qui «n rtTint le %x. du

. • • - • >: . . moi»
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■mois dernier , a aporté des dépêche» , par lefque 1-

les la Czarine allure S M. que la difpofîtion qu'el

le a faite en faveur du Duc de HollLin , ne chan

gera rien an delTein dans lequel elle eft Je termi

ner , s'il çft poffïble , fes dinvrends avec la Suéde,

& le Roy for les aflûrances de S. M. Cz. a donné

•ordre à lés'vlin'ftres Plénipotentiaires de partir pour

fe rendre i Abo , où il a été 'enfin décidé que fe

'tietidroit le Congrès dans lequel on doit rcg'er les

conditions de l'accommodement entre les deux

Puiflances.

Allemagne.

ON mande de Vienne du t. de ce mois , que le

Comte de Lobckowitz , fils du Prince de ce

nom , arriva Je is>. du mois dernier de Bohême ,

' d'où il a été dépêché par ce General , pour infor

mer la Reine de Hongrie , que le 16. la garnifon

qui avoir été laiffée dans Prague par le Maréchal

; de Belle- Ifle, avoit capitulé, & qu'elle devoit for-

tir le z. de ce mois de la Ville, pour être conduite

avec tous fes bagages à Egra aux dépens de h

Reine.

Le lendemain on chanta le Te Deum dans l'Eglife

Métropolitaine de S. Etieune , en action de gracçs

de cet événement , au bruit d'une décharge géné

rale de l'Artillerie des remparts , & d'une triple

falve de la Moufqireterie des Régimetis de For-

gatfch & de Sirmay , & la Reine y affifta , accom

pagnée du Grand Duc de Tofcane & du "rirree

• Charles de Lorraine.

Le Gouvernement a donné ordre de travailler à

réparer les dommages qui ont été caufés à la Ville

de Prague pendant le Siège.

S. M. a mandé au Comte de Kevenhuller de re

tirer de l'Archevêché deSaltzbourg les troupes Au-

H iiij trichica
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trichiennes qu'il y avoir mifes en quartiers , & de

leur en faire prendre dans la Haute- Autriche. Ce

Comte a établi Ton quartier général à Pafiau.

On mande de Hambourg du 1 1. de ce mois,

qu'on a reçu avis d'Egra , que la première Colon

ne de l'armée Françoife , commandée par le Ma

réchal de Belle-Ifle . avoir quitté le i. les environs

de cette Place , poiK marcher vers le Haut Palati-

nat . & qu'elle avoit été filirie le lendemain par la

féconde Colonne.On a apris en même-terns que le

Prince de Lobckowitz avoit fait avancer quelques

Régimens des troupes Autrichiennes du cô;é d'bgra.

Les Huffards de l'armée qui eft fous les ordres

de ce Général, onr commis beaucoup de defordres à

Prague dans le quartier des Juifs, après que la g«r—

nifon Françoife eft fortie de la Ville.

La Reine de Hongrie a rélolu de nommer des

Commiffaires , pour examiner la conduite de p'.u-

fieurs habitans de Prague , qui font acculés d'avoir

montré trop d'attachement pour les intérêts de

l'Empereur.

On a apris Je Francfort , que le Maréchal de

;Belle-Ifle a envoyé à l'Empereur par le Baron de

Turftembcrg une Relation de ce qui s'eft paffé pen

dant la marche des troupes Françoifes depuis Pra

gue jufquà Egra.

Italie.

ON mande de Rome du tr. de ce mois , que

le Pape a envo- é ordre à l'Abbé Doria , (on

Nonce auprès de l'Empereur , de fuivre S. M. L

à Munich , Iorfqu'elle y retournera.

Ejïasne,
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E S P A G N E.

ON aprend de Madrid du premier de ce moisy

que le Roy a reçu de Dauphiné un courier ,

par lequel S. M. a été informée que le Marquis de

là Mina étant arrivé le j-. au Camp du Fort Bar

reaux , il y avoit pris le Commandement de l'armé»

Ëfpagnole fous les ordres de l'Infant Don Philippe»-

à la place du Comte de Glirnes.

: On a apris de Chamberri du 8. de cemots , que

l'armée Piémontaife , qui étant décampée de No

tre-Dame de Mians le 18. du mois dernier , étoit-

retournée au Camp fous Montmelian , abandonna

ce Camp le 30- au matin, & qu'elle fe remit en>

marche fur deux Colonnes , dont l'une prit la tout*

de la Maurienne, pour rentrer dans le Piémont par.

le Mont Cenis , & l'autre fe retira dans la Taren-o

taife , pour paffér par le petit S. Bernard:

L'Infant Don Philippe ayant envoyé , dès qu'il

fin informé de la retraite du Roy de Sardaigne f.

Don Jofeph de Aramburu, Lieutenant Général des

armées de S. M' C. avec la plus grande partie de*>

Grenadiers de l'armée , quelques Compagnies de

Fufîliers & de Grenadiers a cheval', & un Corps de>

Miquelets , à la pouifuite de la féconde Colonne,

& Don Pedre de Garcia , Maréchal de Gatrtp , aved;

rooo. hommes d'Infanterie, quatre Compagnies de-

Carabiniers , deux Compagnies de Grenadiers, des»

Dragons, & 100. Miquelets , pour harceler la pre

mière ; ces deux Détachemens furvirent chacun*

de leur côté l'armée Piémontoife avec tou te la dili-»

gence poflîble , malgré les obftacles'que le Roy de.

Sardaigne tâcha d'aporter â leur marche , en faifanï."

rompre les ponts de Montmélia-t» & de Ereteme y,

4c une partie des chemins; ' '•'*'•> '

: Don Psdre. de Garçia joignit à Atguebslle Iafrei*

- • Jtd- r> »te re

*
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niieie Colonne des troupes Piémontoifes , & ayant

attaqué un pofte qui étoit défendu par zoo. Grena

diers & par; un grand nombre de Soldats de Milice»

des Montagnes , & auprès duquel fept Bataillons

s'toient retranchés dans un terrain très avantageux,

il fe rendit maître de ce Porte après deux heures

d'un feu continuel ; il obligea les lept Bataillons de

fe retirer, Se les Piéinontois évacuèrent la Ville Se

le Château d'Aiguebelle , fans avoir le tems d'em-.

porter les proviiions qui étoient dans les magafins

Su'ils y avoient établis. Il ont eû dans cette occa-

on %i. hommes de tués & 109. de bleflés j les Es

pagnols n'y ont perdu que trois hommes , & ils en

onrt tû j 1 . de bleflés , du nombre desquels, font

deux Officiejs. Les Piçiriontois, avant que de fe

retirer à Aiguebelle , avoient brûlé cent des barils

de poudre qu'ils avoient amaffés à Chapelle , & ils

en avoient;jetté dans la Rivière une grande quan

tité avec beaucoup d'autres munitions. Don Pedre

Ak Garcia s'étant empâré d'Aiguebelle , continua de

.'ffcAirfuivre la premiereColonne des rroupts Piémon-

laquelle s'eft repliée à S. Jean de Maurienne,

'nf'uite à S. Michel & de-là à Modane , d*oû elle

décampa le 7. pour fe raprecher du MQnt Cents. >

Le Marquis de la Mina partit le 3. de Montme-

liaa , pour aller reconnoître les avenues du Mont'

Cenis , & pour examiner s'il n'y avoit pas moyen

d'en difputer le paffage aux Piémontois. . ,

L'avant-garde du Détachement qui eft fous les

•rdres de Don Jofeph de Aramburu a châtié fix>

Compagnies de Grenadiers de deux Portes qu'elles

occupoient dans les environs d'Aigueblan , & le*

ayant mifes «n déroute , elle a fait un Lieutenant &

Éx Grenadiers prifbnniers, de guerre, mais ce Lieu

tenant Général n'a pû joindre la féconde Colonne

des troupes Piémontoifes , laquelle a pris la route
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it la Tarentaife, & le 5. cette Colonne e'toit déjà

de l'autre côté des Alpes.

Les Efpagnols ont trouvé dans cette Ville , auiïï*-

«bien qu'à Montmelian, à Aiguebellê, â S. Jean de

Maurienne , à Annecy , à S. Pierre d'Albigny . à

Con flans B; à Mourier , des magafins confidérables

de farine , de froment , de bifeuit , de riz , de fel -,

d'avoine , de fourages & de munitions de guerre',

& le ndmbre des pri.'onniers qu'ils ont fait , monte

,à plus de. fioo. , ... . .'

La Savoye ayant été prefque entièrement éva*

cuée par les Piémontois , l'Infant Don Philippe

s'eft, déterminé à établir fon quartier général dans

cette Capitale , od il a été reçu avec tous les hon

neurs dûs à fon rang. . '* •

On aapris depois.que l'Infant Don Philippe étant

entré la nuit du 17. au 18. du mois dernier dans lè

Duché de Savdye avec l'armée qu'il «otnnunde, 11A

détachement de cette armée s'étoit emparé du Châ

teau d'Afpremont , dont la garnifou i été faite pr

lonniere de guerre j que le Roy de Sardaigne , q.i

fur la nouvelle de la inarche de l'Infant Don Phi..;' ••

étoit ail- campsr â Notre-Dame de Mians , avoi

fait marcher %ooo. hommes tant de woupes régke*

que de milices des montagnes , pour a.taquer un

•Corps de troupes Efpagnqfcs, porté fur une hauteur

voifine du Château d'Afpremonr , & que d'abord

ce Corp s de troupes avoir été ébranlé par les Pié

montois , mais qu'ayant été foûtenu par cinq Con>

pagnies de Grenadiers que l'Infant envoya pour 1»

renforcer.il avoit repoufié les ennemis ; qu'après 1*

prife du Château d'Alp-rerooiit qui s'eft rendu 11*

i.t. le Roy de Sardaigne étoit décampé de Notre-

Dame de Mians la nuit, du z8>. au 19. pont retour-1

ner à fon Camp fous Montmelian.

, L'infant Don Philippe a dipeehc le Duc de Ber»

ri vj Vie.
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wick au Roy , pour informer plus exaftemïht

S. M. du détail des avantages remportés par les

JEfpagnols.

L'Armateur Don Michel de Gelabert a pris le

16- du mois dernier fous le canon de Gibraltar une

Balandre Angloife , armée en guerre , tt le" 18. il

fe rendit maure d'un Pacquebot de la même Na>-

tion.

Le Roy voulant récompenfer les fervices du Mar

quis de la Mina , l'a nommé Capitaine Général de-

les armées.

Gènes et Isle de Corse-

ON a appris de Gènes du j(. de ce mois , que

les avis reçûs de l'Ifle de Corfe portent que

les habitans de différentes Piéves faifoient un grand

amas d'armes & de munitions t- qu'ils paroiiîoient

être dans la réfolution de s'oppofer à l'exaétiou

de la nouvelle taxe qui leur avoit été impofée ,

& que ceux d'un Bourg voifin d'Ajaccio , avoietit

raffemblé le plus d'Exemplaires qu'ils avoient piî ^

trouver^du dernier Règlement , & qu'ils les avoie&I.

brûles, -u milieu de la Place publique.

Grande Bretagne.

ON apprend de Londres du 3. de ce mois', que?

le Roy s'étant rendu le premier à la Chambre»

des Pairs avec les cérémonies accoutumées , manda-

la Chambre des Communes , & que S. M. fit-

aux deux Chambres le difeours fuivanr.

MvioRns et Messieurs. Je fuis bien aife que-

la circonstance préfente me donne l'occajion de xous

témoigner l'extrême fatisfaHion que j'ai de voir un fi'

grand progrès dans les affaires fur le/auelles vous

av:x. ■> délibérer*. Mes-
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■ Messieurs de ia Chambre des Communes.

ia bonne volonté (jj> la diligence avec lefquel/es vous

avez, accordé fi promptement une fi grande partie des

Subfides pour cette année , méritent mes remerciment

particuliers , & je ne doute pas que le même zélé pour

la caufe commune ne vous engage à me mettre en

état de prendre les mefures convenable! pour le foûtien

de la Reine dè Hongrie , & pour le rétabliffement de

la Balance du Pouvoir , ifr d'entrer dans telles

Alliances , ou de remplir avec d'autres Puiffances

tels engagemens qu'il fera néceffaire pour cet effet,

1 Mr^ORDt et Messieurs : Je regarde cet heu

reux commencement comme un gage ajj'ûré de votre

fermleté à défendre les véritables intérêts de la Grande

Bretagne, qui- font & feront toujours mon unique-

point de v&'è.

On a appris du 7. de ce mois , que le Vaifleacr

de guerre le Bridgewafer , commandé par le Capi

taine Frédéric Rogers , entra le i. dans le Port dé

Plymouth avec un Armateur Efpagnol , de dix-

huit canons & de 140. hommes d'ëouipage, donc

il s'eft emparé â là hauteur du Cap de Clare.

L'équipage d'un Vaiffeau venu depuis peu de Iï

Caroline , a rapporté que le Vaifleau de guérie la

Râfe avoir pris un Armateur Efpagnol , dont l'é

quipage étoit compofé de 300. hommes , & qu'il"

l'avoit conduit à Charles Town.

: • Le Vaifleau de guerre le Briddeford ayant donné.

Yi chaffei an Armateur Efpagnol qui s'étoit em

paré du Vaifleau leBaucks,z obligé l'Armateur

d'abandonner cette prife , . qu'it a ramenée à Ply-

ZBOUth.

Un Armateur de là même Nation , monté de

deux canons, de fix pierriers & de 35 hommes

tPéquipage a été conduit à Portfmouth par

l'Allège le Saint-Georges , qui l'a pris à la hau

teur- de Portland. Os



\66 MERCURE DE FRANCE

On mande de Madère , que le VaiUcau de Gùtt.

re le DeçtFtrd avoit enlevé dans les environs dej

Iflss Canaries un Bâtiment de la même Nation ,

chargé de trente pipes d'eau-de-vie.

On a appris de la Nouvelle Angleterre , que le

Capitaine Roùfe , commandant le VaiiTeau l'Aigle t

ï'eit rendu maître d'un autre Vaiflèau Efpagnol ,

fur lequel 11 y avoit beaucoup de marchandifes.

Un Bâtiment de l'ifle de la Providence , armé en

courfe par le Capitaine Davidfon , y eft retourné

le xi. Septembre dernier, avec un Vaiflèau qui

portoit des provifions à la Havane , le avec une

prife Hollandoife , donc la charge eft eftimee

4ooo. livres fterlings.

Un Armateur de Saint Kits ayant fait une defeen-

te à Saint Euftache , Etabliflement des Hollandois-,

& y ayant enlevé une fomme con£dérable , qui

appartenoit aux Efpagnols , les habitans de Saint

Euftache ont équipé deux Chaloupes , qui ont

furpris cet Armateur fur la côte d'une Ifle déferte {

tout l'équipage a été taillé en pièces , & l'Arma-"

teur a été conduit a Saint fcuftache avec deux -prifes

qu'il avoit faites.

Les VaifleauX la Marie , la Rachel & le Prinee

d'Orange, commandes par les Capitaines. le Cornu ,

Crey Se flood , & une' Cbaloupe de Liverpool

font tombés entre les mains des tfpajfwjls.

. Les Officiers qui font revenus à Londres de

Flandre , ont des congés jufqu'au premier Marfr

prochain.

L'Equipage d'un Vaifleïu arrivé dt- la Nouveîlc

Yorck, a rapporte que leViiileau lePrmce d'Orange,

armé en courfe à Bolton par le Capinine Tems ,

avoir pris un Bâtiment Efpagnol , richement char

gé , & un Armateur de la même Nation , Se

qu'il les avoit conduits à l'ifle de la Providence.

• • - Le»
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Les Efpagnols fe font emparés des Vaifleaux

i'Anm , Weflmorelund & /« De/»r , commandés ,

par les Capitaines Whitney , Bradley & Rofe.

^4 5 rîS ï'î5»

MORT DES PAYS ETRANGERS.

ON apprend par une Lettre datée de Verceil

en Piémont du io. Décembre J741, que le

Cardinal Charles Vincent Ferreri , y étoit mort la

veille dans la <i. année de fon âge, étant né le 13.

Avril 168*. Il étoit d'une Famille illuftre du Comté

de Nice , & il ajouta bientôt à la gloire de fa

naiffance , celle dé méprifer de bonne heure , les

grands avantages qu'elle lui promenoir , en Je

confacranc à Dieu dans l'Ordre de S. Dominique.

Ses grandes qualités lui procurèrent peu de tem-s

après encore plus d'élévation qu'il niavoit voulu

en éviter. Il fût d'abord deftiné à remplir la pre

mière Chaire de Théologie dans l'Univerfité de

Turin , enfuite éld & facré Evêque d'Alexandrie

dans l'Etat de Milan par le Pape Benoît XIU« le

3. Août 1717, crée Cardinal du Titre de Sainte,

Marie in Vi» par le même Pape le 6. Juillet 17*9.

transféré 1 l'Evêché de Verceil en Piémont , Se

déclaré Membre des Congrégations du S. Office ,

des E^êques 8c Réguliers , de l'Examen des Evê-

ques , de l'Immunité , des Rites , & de la Difci-

plîne Régulière , le x%. Décembre de la même an

née. Le Roy de Sardaigne , Viétor-Amedée .

l'honora toujours de fa confiance , & lai donna

jfouvent les marques les plus diftinguérs de foa

eftime. Cependant le Cardinal Ferreri fut toujours

auilï modelie & aufii religieux dan» les différent

dégrés
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(Kgrés de fon élévation , qu'il l'avoir été daasie

Cloître. On remarejuoit furtout en lui une grande'

douceur, beaucoup de prudence, & un efprit capa

ble des grandes affaires pour lefquelles il fembloir

Çtte né.

, F R A N C E ,.

Nouvelles de la Coor , ds Paris, Sec.

LE premier de ee mois , le Roy , accom*

gné de Monfeigntar le Dauphin , dit-

Duc de Chartres , du Comte- de Clermont^

du Prince de Dombes , da Comte d'Eu , da

Duc de Penthiévre , Se des Chevaliers ,

Commandeurs & Officiers des Ordres, qut

s'étoient afTemblés dans le Cabinet de S. M.

fc rendit à la Chapelle du Château de Ver-

failles. Le Roy , devant lequel les deux Hui£-

fters de la Chambre portoient leurs Maffes

croît en Manteau , le Colier dô l'Ordre

par-deiTus ,.. ainfi.que celui de l'Ordre de la

Toifon A'Or. S. M. étant entrée dans la Cha

pelle , on commença le Veni Creator Spiri—,

ttts , après lequel le Cardinal de Tencin ^

qui avoirété nommé Commandeur de l'Or

dre du S. Efprit , dans le Chapitre tenu le

premier du mois de Janvier de l'année der

nière , prêta ferment & fut reçu par S. M.,

ivec. les- cérémonies ordinaires. Le- Roy en—

' • ' tendier
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fendit enfuite la grande Mcfle chantée par la-

Mufique , & à laquelle PEvêque de Langres,

Prélat Com Tiandeur de l'Ordre officia pon-

tificalement.La Reine & Mefdamesde France

entendirent la même Melîc dans la Tribune.

Le 2. le Roy , accompagné comme le

jour précédent , affilia au fervice qui fut cé

lébré dans la Chapelle du Château pour le

repos des Ames des Chevaliers de l'C-dre

du Saint Efprit , morts dans le cours de l'an

née dernière. ,

Le Corps de Ville a rendu à l'occafion de

la nouvelle année , fes refpedts au Roy , à la

Reine , à Monfeigneur le Dauphin & à

Mefdames de France.

Le Roy a donné la Charge de Grand Au-2

mônier de la Reine à l'Archevêque de Roue»;

& celle de fon Premier Aumônier qu'avoic

cet Archevêque > à l'Abbé de Fleury , petit

neveu du Cardinal de Fleury.

- L'ancien Evêque de Mirepoix r Précep

teur de Monfeigneur le Dauphin a été chargé

par le Roy du détail des affaires qui concer--

cent la nomination aux Bénéfices.

-S. M. avoit nommé dès le mois de Def

cembre
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cembre 1737. Sur-Intendant Général des

J>oftes & Relais de France , en fùrvivance du

Cardinal dé Pleury , M. Amelôt, Miniftre Se

■Secrétaire d'Etat du Département des affairés

Etrangères. *

Le Roy a donné le Régiment de Cavale

rie , dont le Vicomte de Roban étoit Mef-

tre de Camp , au Comte de Biionne , Colo

nel du Régimenr d'Auxerrois , & l'agrément

du Régiment de Cavalerie de Berry , au

"Marquis de Voyer , fécond Cornette de h

Compagnie des Chevau- Légers d'Anjou.

* L'armée du Roy , commandée par lé Ma

réchal de Belle Ifle , a quitté le 1. de ce

•mois les. cantonnemehs dans lcfquéls elle

éroit aux environs de la Ville d'Egra , peur

aller ert prendre de plus étendus fur le Naab.

Le Roy a apris par urt courier arrivé à Ver-

failles le 4. de ce mois après midi , que h

2*. du mois dernier le Maréchal de Belle--

-lfk. étoit arrivé à Egra avec l'armée ût S. M.

qui eft fous fes.ordres. - •

Le Roy a donné la Charge de Sécretaire

d'Etat du Département de la Guerre à M. lfe

Comte d'Argenfôn, Miniftre d'Etat, lequel

a prêté ferment le 8. ehtre les mains de S. M.

Le ( omte de Froullay , Ambafladeur du

Roy auprès de k République de Venife ,

ayant
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Syartt demandé à S. M. la permiffion de re*

venir en France, le Roy a nommé t pour le

tempkcer , le Comtte de Môfltaigu , Capi

taine <J'nrre-d«s Compagnies de Grenadiers

s du Régiment des Gardes Françoilès. '■>

Les troupes Franfoifes , qui étoietit réf*

tées dans Prague , & qui en formoient k

garnrfon , ayant capitule le 16. du mois der

nier , il a été réglé que k 2. de ce mois elles

fortiroient de la Place , avec armes & baga

ges , Se avec tous les honneurs de la guerre ,

& qu'elles feroient conduites à Egra au*

dépens de la Reine de Hongrie ; qu'elles

:t emmeneroient deux pièces de canon aux ar*

if mes de Bavière , kfquelles ont été prifos

s pendant le Siège de Prague > que les Qfnciér*

ï cofiferveroient tous -leurs équipages , q\**

:!• ceux des Officiers qui fc trouveraient dans

!; la Ville feroient voiturés à t» fuite de la gar-

f- nifon , & que ceux des Officiers abfens ref-

I teroient en dépôt , jufqu'à ce que la faifon

fût plus favorable pour les tranlporter.

M. Chevcrt , Brigadier à qui le Mare-

il chai de Belle-Ille avoit laiiîé le commande-

li ment de ces troupes , a promis à ces condi

tions que les feizc.O.U,ees , qui avoient été

,1 emmenés de Prague , kroient relâchés , Ô£

!» - il a été convenu avec le Prince de Lobcko-

»itz } que les Officiers & les Soldats mala
 

des ,
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cles , qui ne feroient pas en érat de fuivte II

girnifon , feroient prifonniers de guerre.

Le 17. de ce mois le Roy prie le d;uij

pour la "mort de l'Eleclxur Palat/p , qu'il

quitta Je iB.

Le Roy a permis au Maréchal de MonTJ

morency , de fc démerrre en faveur du Pfin-

ce de Tingry , fon fils f Brigadier des arméel

de S. M. , de la Lieutenance Générale au

Gouvernement de Flandres.

S. M. a donné au C hevalier de Belle-Iflej

Lieutenant Général de fes armées , le Gou

vernement de Charlemont.

Le Comte de la Mothe-Houdancolirt ,

Grand d'Efpagnc & Lkutenant General des

armées du Roy , lequel a été nommé Che~

■valier d'honneur de la Keine , prêta ferment

lfe j. de ce mois entre les mains de S- M.

L'Académie des Sciences reçut ces jours"

paiîes la Lettre fiu Roy , qui félon l'ulage ,

nomme les Officiers annuels , par laquelle

M. de Torcy eft nommé Préfident ; M. du

Hamel Directeur, &M. Clereau Sous Direc

teur ; S. M. a confirmé parla même Lettre la

préfentation que l'Académie avoif faite de*

M. de Juflîeu, qui eft au Pérou , pour rem

plir la place d' Ad' y » ;niftc dans la mê

me Académie. ' ' * ■

Le premier jour de cette année , les Haut.»
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S5oîs de la Chambre jouèrent au lever du

{Ro.y , fdon l'ufage , plufieurs Simphonies

fie Trio de differens Maîtres. Au fouper de

leurs M. M. Desrouchcs, Sur-Intendant de la

Mufiquc delà Chambre en Semeftre, fie

«xéçuter par les Vingt-Quatre , une grande

iiritc d'airs de fa Compofirioa.

*{ Lo 2 janvier les Comédiens Italiens re^

préfenterent » la Cour la Comédie de l'Heu-,

reux Stratagème & celle des Vieillards intt4

reflés.

, Le 5 , Le Rival Favorable , Se Arlequin

toujours Arlequin.

Le if, les Faujfes Confidences , & la Joye

imprévue.

Le 2 3 , le Cabinet , Comédie Italienne ^

& la Ridicule fuppofée 3 finvie d'un Diver-

tiffement.

Le 15 Janvier, les Comédiens François

xepréfenterent aufli à la Cour , l'Ecole des

Maris , de Molière , précédée de la Swpri~

fe de l'Amour de M. de Marivaux. Ces deux

Pièces font en pofleflion de plaire à la Cour

& à la Ville ; elles furent très bien repré-

feotées, & firent un extrême plaifir. Le neur

Grandval & la Dlle fbn E^gufe jouqrent dans

Ja plus grande perfection.

Le io , .on «préfenta la Tragédie d' An.

! .. . . dronit.
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ironie & le Mariage fixée. *

Le 1 5 , k Muet , & Je Florentin.

Le 17, MUhrtdate, & AttendeK.mai' fout

VQrme.

Le nt Dtmocritt & les Precieufes RidicH-

Iti..

Le *4 , Tragédie ttQedipe , & les

Le 7,k:iî , le M>& le 19 Janvier , il y

eut Conceft ebés 1» Keinc. M. Destetiches,

Suas- Intendant de la Muflque delà Chambre

en Semeftre , fit exécuter la Paftorale Hé

roïque à.'/ffé , de la compofitjon. La Dlle

la Lande exécuta le Prologue. Les Rôlles-

£10 & de Doris , furent chantés par les

" Dlles Mathieu & Deschamps ; ceux de Phi--

lemon , de Pan , é'Hylas & du Grand Prêtre

de Dodone}furcnt remplis avec fuccès par le:

ficur Jclyot , Lagarde , Benoît & Dubourg.

Le 21 , le 16 6c le 28 , on concerta de

vant Ja Reine le Ballet des EUmens du même

Auteur ; 1* L)llc de Romainville & le (îeur. •

Benoît , remplirent les Rolles de Venus Se

du Deftin za Prologue. L'Acte de l'Air fut

chante par la Dlle de la Lande , & le fleur

Benoît. Celui de l'Eau } par la Dlle Marhieu,

& le fleur Jclyot ; les Actes du Fen & de Ja

Terre , furçhr rendus par les Diles de la Lan

de, de Romainville , &c par les fleurs Benoîc

& Jelyot , avec tout le goût & la précilîoo

çju'on peut défirer. André
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André Hercule de Tleitry , Cardinal , an

cien" Evcque de Frejus , Grand Aumônier

de la Reine , Abbé des Abbayes de Saine

Etienne de Caen & de Tournus , Miniftrç

d'Etat, Sur-Intendant Généra) des Portes &

Relais de France , Provifeur delà Maifon de

Sorbonne , l'un des Quarante de l'Académie.

Françoife , Honoraire de l'Académie Roya

le des Sciences & de celle des Infcriptions.

Se Belles-Lettres , & ci- devant Précepreujs

çlc S. M. mourut à Ifly le 29. de ce mois ,

après une maladie de trois ffmaines ' pen

dant laquelle il a donné autant de preuve»

de fa fermeté que de fa pieté Se de la parfaire

iiéfignation à la volonté de Dieu. 11 éroit âgé,

de 89. ans , fept mois 8c fept jours , étant né

le 22. Juin 1653. Le Cardinal de Fleury^

nommé par le feu Roy, pour être Précepteur;

de S. M. a entierenatnt répondu dans cet

emploi , à ce qu'on avoir lieu d'attendre ,

pour le bonheur de la France , de fon zélé

& de fes talens. Le fiiccès des négociations

difficiles Se importantes dont il a été chargé j

lui a acquis la grande réputation dont il

jouifloit dans l'Europe , Si qu'il mériroit pat

fa capacité , par l'étendue de les lumières Se

par les autres .qualités de l'efp;ir , les plus

défirables dans un Miniftre. La douceur de

fon caractère , fon affabilité , fa modeftie Se

fon défintereflement , ne le xendoient pas

moins
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moins eftimablc que les foins continuel

3u'il donnoit à l'administration des aftaiicS

e l'Etat , & les tendres & refpectueux fen-

timens qui i'attachoient à la pcrlbnne du

Roy ; mais de toutes les qualités qucle Cardi

nal de Fleury réunilToit en lui , & par lef-'

quclles il eft aufli digne des éloges du Public

Suc de fes regrets , celle qui contribuera

avantage à faire refpecïer fa mémoire , eft

fon application à jirftificr la confiance, du

Roy , par l'ufage qu'il en a fait pour le bien

de l'Etat Se pour la gloire du Règne de

S. M.

BPITAPHE de fin Eminenct M. U.

Cardinal de Fleu*y.

i I git ïleury , cher à fon Roy ,

îaveur jufteinent départie j

De vertus fon ame aiTorric ,

Zn fit le plus utile emploi.

L'Autel ! le Trône , la Patrie , •

Furent fa fouveraine Loi.

Seigneur! fois le prix d'une foi,

gui ne s'eft jarnaii démentie.

MORTS
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MORTS ET MARIAGE.

LE 17. Décembre , D. Magdeleine-Therefe

de Mafparault , veuve en fécondes nôces

depuis 1709. de Jean de Rochechouart , Marquis

de Montmoreau , Comte de S. Amant avec lequel

«lie avoit été mariée le 14 Mai 169 f. mourut à

Paris , dans la Maifon de* Filles de la Croix , âgée

d'environ 77. ans Elle avoit été mariée en pre-

sniéres nôces au mois de Septembre 16S6. avec

Auguftin Damours , Seigneur de la Bouvière ,

Lieutenant-Colonel du Régiment de Feuquicres ,

Infanterie , mort 1e 1. Janvier 169). Elle laifle

poftérité de celui-ci. fille étoit troifiéme fille d'E

tienne de Mafparauk , Seigneur de Chennevicres

fur Marne, mort i Rome au mois de Juin 166S.

& d'Odbvie Cardoli Colonna , Romaine , fa pre

mière femme.

Le ij. Louis-Guillaume-Viâor de Marloûp dt

Çharnmlle , Chevalier de l'Ordre Militaire de

'S. Louis , Brigadier d«s armées du Ray , de la.

Promotion du premier Février 1-719. & auparavant

Colonel d'un Régiment d'Infanterie , qui fut re

formé après la paix d'Utrecht , en 1714. mourut à

Paris , âgé d'environ 60. ans , fans avoir été

marié. Il eroit fils d'un Préfid;nt de la Chambre

des Comptes de Bourgogne & Breffe.

Le itf'. Jean-Louis de Rieu , Comte du Fargis ;

ci devant Capitaine-Lieutenant de la Compagnie

des Chevau Légers de -la Reine , te Chambellan

du feu Duc d'Orléans , Régent en France , mourut

à Paris , âgé d'envuou 61. ans fans avoir été

l marié
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marié. Il étoit fils de Bernard delRieu , depuis de

Rieu , Seigneur du Fargis , le Perray , Baron de

S. Michel de la Mefle . de Blanville , Confeiller-

Sécretatre. du Roy , M.aifoa , Couronne deFranct,

& de Ces Financés , & Maître d'Hôtel ordinaire

de S. M- pendanc 18. ans , mort le 19. Décembre

1701- âgé de 80 ans , Se de Claude Magdeleine

Habert de Montmort , morte le 15. Avril 171}

âgée de s } • ans>

.. Le 30. Dame Henriette - Geneviève Parent,

femme de Meiïire Eftienne - Claude d'AIigre ,

Comte de Marans , Seigneur de la Rivière , Viewr-

Châreau, Villemefle & de Boiflandry , Prëfïderit

au Parlement de Paris , avec lequel elle avoir été

mariée le jp. Mai 1741, & dont elle étoit la fe-»

conde femtne , mourut à Paris fans lailTer d'enfans.

Elle étoit fille unique d'Armand - Louis Parent ,

Confejller au même Parlement de Paris"» la

Seconde Chambre des Enquêtes } Si- dç Bame

Barbe-Geneviéve Bourdon. Y«ye& pour la Généa»

Jogie de la Famille d'Aligre , l'une des plus illuC

trées de la Robe , l'Hiftoire des Grands Officiers

de la Couronne. Volume. VI. Article des Chance*;

liers de France.

Antoine Lefchevin , Marchand Pelletier , de

meurant à Paris , dans la ParoilTe de S. Medard ,

j eft mort âgé de 101. ans Se quelques mois.

Le 7. Janvier , François-Vi&or le Tonnellier-

Breteiiil , Marquis de Fontenay-Trefigrty en Brie,

Sire de Viliebert , Baron de Boéiron , Seigneur des

Chapelles Breteiiil , du Mefnil , de Chaflemartin »

de Palaifeau , &c. Miniftre & Sécretaiee d'Etat

du Département de la Guerre , Chancelier de la

Reine , Commandeur , Prévôt & Maître des

Cérémonies des Ordres du Roy , mourut à Paris ,

dans 1» oimjuaace-fepciéroc année de ion âge ,
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étant né le 7> Avril ié86. Il étoit fils de François

le Tonnellier- tîreteiiil , Marquis de Fontenay-

Trefign-y , dont il obtint l'Etcftion par Lettres du.

mois de Février 1691. Maine des Requêtes ordi-

naiie de l'Hô e du Ray , puis Intendant des

Finances & Confeiller du Roy en fes Confeils d'E

tat & Privé , mort le 10. Mai i7of. âgé de 66 ans

& t. mois , Se de Dame Anne de Cafonne Cour-

tebonne , morte le 16 Mai 1757. M. de Breteuil

qui vient de mourir , avoir été marié le ij. Octo

bre 171 4. avec Marie- Anne-Angelique Charpen

tier d'hnnery qu'il laiffe veuve & mère de Florenr-

Viftor ie Tonnelher Breteuil né le ir. Novembre

I7i8. de Marie Anne-Julie le Tonnellier Breteuil ,

mariée le f. Juin 1741. avec Charles- Henri-Jules

4e Clermont-Tonnerre , Meftre de Camp d'un

Régiment de Cavalerie , & de Gabrielle-Rofalie le

Tonnellier Breteuil née le 18. Août 172.7. La

Généalogie de la Fjmille de le Tonnellier , l'une

des premières de la Robe , fe trouve dans le Sup

plément du Dictionnaire Hiftorique de Moreri de

la dernière Edition.

Le 11. D. Eugenie-Renée de Brun , femme de

.Pierre Comte de Grammont d'une des premières

Maifons du Comté de Bourgogne , Meftre de

Camp du Régiment de fon nom , avec lequel elle

avoir été mariée le 14- Mars 175 f. mourur à Paris,

Âgée d'environ 16. ans. Elle étoit fille unique d*

Marc Ciras de Brion , Seigneur de Hautefontaine

en Picardie , Meftre de Camp de Cavalerie , cU

devant Enfeigne de la Compagnie des Gendarmes

Dauphins , & de D. Renée-Magdeleine le Bel de

Valgenheufe , morte le 19. Juin 1738. La Famille

île Brion , connue) depuis plus de tfo. ans , eft

originaire de la Ville dè Langres. ' •.*•••■*

Le . .. D. Marie-Anne-Magtleleine Foucquet de

I ij Bide
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"BelU-lfle , femme de Marc-Antoine Valon de

Mimeure , Bâton de Montniain , avec lequel elle

avait été raariée au mois Décembre 171 5. mourut à

Dijon , âgée d'environ {8. ans étant née le ji.

Odobre légj. après avoir fait fa Légataire uni-

v.erfelle D. Marie-Magdeleine Foucqûet fa fœur ,

veuve de Louis Mjrquis de la Vieuville. Cette

Dame étoit fœur de M. le Maréchal Duc de Belle-

Ifle , & de M. le Comte de Belle-Ifle , Lieutenant

Général des armées du Roy , & Gouverneur de

Charlemont.

Le îé. Louis le Gendre de Collande , Mettre

de Camp du Régiment de Cavalerie de Berry,

«lour'ut en Bavière , âgé de 14. ans. 11 étoit fils de

feu Thomas le Gendre de Colknde , Seigneur de

Gaillefontainc , Maréchal des camps & armées du

Roy , Commandeur de l'Ordre Royal & Militaire

de S. Louis, mort le premier Mai 1738. & de

I?ame Marguerite-Catherine^Magdeleine de Voyer

d'Argenfon , morte le 17. Novembre ig j r , fœur

de M. le Comte d'Argenfon , aujourd'hui Miniftre

|c Secrétaire d'Etat du Département de la Guerre.

Le 11. Dame Geneviéve-Françoife de Durfort ,

femme dé Louis de Rouvroy , Duc de S. Simon,

Pair de France , yïdame de Chartres , Chevalier

des Ordres du Roy , Grand d'Efpagne de la Pre

mière Clafle , Gouverneur de Blaye , Grand Bailly

& Gouverneur de Senlis , ci-devant AmbafTadeur

Extraordinaire de France en Efpagne , avec lequel

elle avoit été matiée le 8. Avril 169 f. mourut au

Château de la Ferté-Vidame , âgée de fit . ans ou

pnviron. Elle avoit été Dame d'Honneur de feue

Madame la Duchefle de Berry , & elle étoit fille

aînée de Guy Aldomer de Durfort, Duc de L'or-

ges , Maréchal de France , Chevalier des Ordres

du Roy , Capitaine des Gardes du Corps de Sa

#■ Majefté,

te
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& de D. Geneviève deFremont d'Auneuil.ElIe laiff^

pour enfans . i*. Jacques-Louis de Rouvroy , Du3

de S. Simon , Pair de France, dit le Duc de Riiffec j

Chevalier de la Toifon d'or , Brigadier des armées

du Roy , né le 19. Juillet 1698. i°. Armand-Jean

de Rouvroy S. Simon , né le 11, Août

Marquis de Ruflec , Grand d'ifpagne de la Pre-

rniére Claffe , Maréchal des camps & armées dut

Roy. 3*. Charlotte de Rouvroy S. Simon , née la

8. Septembre iiyS. mariée le 16. Juin 1711. aveo

Charles Louis-Antoine Galeas d'Alface Henin de

Boffu , Prince de Çhimay & du S. Empire , Che*

valier de l'Ordre de la Toifon d'or , Grand d'Ef-j

paghe, & Lieutenant Général des armées du Roy y

{fc. Les Généalogies de la Maifon de Durfort *

l'une des plus puiflantes de Guyennes, & de celle de

Rouvroy S. Simon en Picardie , fe trouvent dans le

quatriémeVolume de PHiftoire des Grands Officierë

de 1» Couronne.

' Le même jour , D. Antoinette - Pauline de

Éeauvillier S.A'tznitti, femme de Louis- Armand,

de Seigliere , Comte de Soyecourt , Mettre de

Çamp du Régiment Dauphin Etranger , avec le

quel elle avoit été mariée le 18. Aoât 17^6. mou

rut au Château de S. Aignan , âgée de %x, ans ou

Environ. Elle étoit fille ,Ac Paul - Hyppolite de

Éeauvillier , Duc d S. Aignan , Pair de France „

Chevalier des Ordres du Roy , Lieutenant Général

de fes armées ; ci-devant Ambafladeur Extraordi

naire à Rome , &c. Se fie feue D Marie-Geneviéve

ie Montlezun Befmaus. Voyez pour la Généalo

gie de la Maifon deBeauvillier^e quatriémeVolume

de l'Hiftoire des Grands Officiers de la Couronne.

Le ij, François-Armand de l* Croix , Marquis

de C*Jïrits , Gouverneur des Ville & Citadelle de

I iij Mont-
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Montpellier, Lieutenant de Roy de la Province de

Languedoc , Officier dans le Régiment du Roy

Infanterie , mourut à Châions (ui Marne, dans

la dix - hutiéirae année de Ton âge. Il étoit

fils aîné de feu Jofeph - François de la Croix,

Marquis de Caftries, Chevalier des Ordres du Roy,'

Maréchal de fes camps & armées , Lieutenant pouf

S. M. au Gouvernement de la Province de Langue

doc , Gouverneur de la Ville & Citadelle de

Montpellier, &c, mort le 14. Juin 1718. Se de

Dame Mane-Françoife de Levi, fa féconde femme,

morte la nuit du 1. au 1. Décembre 1718. St Ne

veu de M. l'Archevêque d'Alby , l'un des Prélats

Commandeurs des Ordres du Roy. La Maifon de

la Creix Caftries eft originaire de Languedoc , Se

l'une des plus distinguées de cette Province pas

fon ancienneté, par fes alliances, par plufieurs Che

valiers des Or.ires du Roy , & par plufieurs Prélat»

qui en font fortis depuis long- tems.

Le 19, Louis-François de Rehun-Chatot , Vi

comte de Rohan , Mettre d< Camp du Régiment

de Cavalerie de fon nom , mourut à Paris , âgé de

%t, ans; il étoit frère pîné de M.le Duc deRohan,

gendre de M. le Ouc de Chaftillon & fils de feu M.

ît Prince de Léon , Duc de Rohan , Pair de

Irance , Se de feue' Dame Françoife de Roque-

laure. Voyez pour la Généalogie de l'illuftre Mai

fon de Chabot , l'Hiftoire des Grands Officiers de.

la Couronne. .

Le 10. Décembre , Achilles-Gabriel-François»

i'ifque , Vicomte i'Ifcjue , Marquis 4$ Colembetg ,

en Boulonnois , Sous- Lieutenant dans le Régi

ment des Gardes Françoifes , fils de feu Achiiles

d'Kque , Vicomte d'Ifque , & de Magdeleine de

Maulde , Marquife de Colemberg , fut marié dans
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le" Cklteau d'Alenabon avec Marie-Jeanne-Fran-

çoife de Rouffé , Mai qtiife d'AIembon , fille aînée

& héritière de Jean- Baptifte de Roufle , Marquis.

d'Alembon , Baron d'Ermelinghen , Commandant

pour le Roy à Dunkerque. Les noms d'Ifque Se

de Rouffé font l'un & l'autre de la Noblefle la

plus marquée de la Province de Picardie pat leut

ancienneté ,j te leurs alliances.

ARRETS NOTABLES.

DECLARATION du Roy , qui prononce de»

peines corporelles & afHiciivçs contre le*

Commis & Employés dans les Poftes qui feront

convaincus de prévarications. Donnée à Verfailles

le if. Septembre 1741. Regiftrée en Parlement le

11. Oâobre fuivant , dont voici la teneur.

-Louis par la grâce de Dieu Roy de France & dç

Na»arre. &c. Le grand avantage que l'établit»'

foment des Poftes procure à notre Ronaume pour,

la facilité Se la promptitude du Commerce , a porté:

les Rois nos prédeceffeurs , & Nous a engagé

Nous-mêmes à protéger & à favorifer cet étabhfle-

ment par les Edits & Déclarations qui .0 ont réglé •

la régie 5c l'adminiftration : mais il Nous a été re-i

préfenté , qu'il n'y avoir eû aucune loi qui eût fixé

Je genre & le degré de la peine que méritent ceux

qui font convaincus d'une infidélité criminelle dans>

l'exercice des emplois ou fonctions , dont le prin--

cipal objet eft de veiller à la fûreté & à la diftribu-

tion exa&c de Lettres ou Paquets qui leur font*

I iiij . confié*
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confiés ; Nous fçavons même que c'eft le défaut

d'une loi fi néceflaire qui a jetté les Juges dans

l'incertitude , fut la comdamnation qu'ils dévoient

prononcer contre des Commis ou Employés dans

les Portes , qui avoient intercepté des Lettres ou

Paquets pour s'approprier des effets qu'ils foupçon-

noient y être renfermés , où qui s'étoient biffés

corrompre pour les livrer à d'autres que ceux à qui

ils dévoient être remis : Et comme le violement

d'un dépôt fi important, & qui peut être regardé

comme devenu néceflaire au Public , eft une préva

rication qui méiite d'être comparée au crime de

ceux qui divertiflent les deniers publics dont ils

font dépofitaires , ou dont ils ont lé maniement

nous a paru jufte de mettre les Juges en état d'ap

pliquer aux uns la peine de mort , qui a été établie

par différentes Loix contre les autres , afin de re

primer au moins par la crainte du dernier fupplice,

ceux qui feroient coupables d'une efpece de trabi-

fon , à laquelle la fortune & l'honneur même de

nos Sujers peuvent être intéreflés. A ces caufes 8c

autres confi -iérationsà ce Neus mouvantes , de l'a

vis de notre Confeil , & de notre certaine feience ,

pleine puiffance & autorité Royale , Nous avons

par notre préfente Déclaration , dit, ftatué & or

donné , difons , ftatuons & ordonnons , voulons 3c

teurs , Diftributeurs , ou autres Employés dans

l'Apport ou dans la Diftribution des Lettres ou Pa

quets envoyés par la Porte , qui feront eonvaincus

de prévarications ou de larcin commis pour eux

oti pour d'autres , en interceptant & décacketar.t

frauduleufement des Lettres, ou Paquets , pour

prendre les Billets , Lettres de Change , Lettres

d'avis, Quittances ou autres Effets renfermés dans kf-

Nous plaîi
 

les Couriers, Commis , Fac-

dices
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dites Lettres ou Paquets , & recevoir eux-mêmes, ett

argent ou en raarebandifes, la valeur defdits Effets ac-

tifs.ou la faire recevoir par d'autres que par ceux â quf

ils appartiennent , ou fupprimer lefdits Billets , Let

tres de Change , Lettres d'avis , Quittances ou autres

Effets , (oient condamnés à la peine* de mort j Se &

l'égard de ceux qui auroient feulement intercepte-

où fouftrait , ouvert ou décacheté lefdits Paquets ,,

& retenu ou détourné les Effets qui y étoient ren

fermés , faas êrre cependant convaincus d'en avoir

aBufé pour eux ou pour d'autres , fuivant ce qui »

été dit ci-defïus , Voulons qu'ils foient condamné»

à la peine des Galères , à teras ou à perpétuité , ou

à celle du banniffement , ou du blâme , félon lai

différence des cas Si des circonftances. &c.

. . »

ORDONNANCE du Roy, du premier Novembre';

pour proroger pendant un an , & étendre à toute*

les Troupes , la furféance portée par celle du pre

mier Novembre 1741. à la délivrance des Congé»

à*ancienneté-. *

ARREST du 18. Décembre , qui proroge pen~

dant le courant de l'année 1743. la modération des

droits de Marc d'or , d'enregiftrement chés les Gar

des des rôles , fceau, & autres frais de provifrou»

des Offices vacans , ou autres réputés tels , qui fe

ront expédiés aux Revenus cafuels,

; t

ORDONNANCE du Roy , dtt t-0 pour aug^-

«enter de quatorze hommes chacune des- trente

Compagnies ordinaires du Régiment des- Gardes-

Piançoifes-.

AUTRE du K« poat lever ein^f Cèmp»ïrnê!R

U w fia»»
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Tranches , dont quatre de cent Fufîliers chacun.a^n

& une de Dragons , du même nombre de ceat , don*

Toici la teneur.

Sa Majcfté jugeant du bien de fon fervice , de fai

re lever quatre nouvelles Compagnies Franches

d'Infanterie , & une de Dragons , a ordonné SC

ordonne. .

Art. I. Qu'il fera inceflamment levé quatre

Compagnies de cent hommes chacune , comman

dées par les Officiers qu.e Sa Majefté nommera.

II. Lefdites quatre Compagnies feront levées &af-

(emblées au plutôt , fuivant les ordres qui feront

expédiés aux Capitaines défaites Compagnies ,

moyennant la fomme de cent livres que Sa Majefté

fera délivrer pour la levée , habillement & arme»

ment de chaque Fufilier.

-III Chacune de ces quatte Compagnies de Fo-

llliers fera cempofée du Capitaine en pied , d'un

Capitaine réformé , deux Lieutenans en pied , deux

Lieutenans réformés , quatre Sergens , fix Capo

raux . fix Anfpeffades , & de quatre-vingt quatre

Fufîliers , compris deux Tambours ; & payées ,

fçavoir , le Capitaine , à raifon de cinq livres par

jour, le Capitaine réformé trente fols , à chacun

des deux Lieutenans vingt lept fais huit deniers , 3k

chacun des deux Lieutenans réformés feize fols

ijuit deniers , à chacun des quatre Sergens onze

fols , à chacun des fix Caporaux neuf fols fix de

niers , à chacun des fix Anfpeflades fept fols fix

deniers , & à chacun des quatre vingt- deux Fufî

liers & deux Tambours cinq fo s fix deniers , le

Capitaine recevra en outre fix payes de gratifica

tion , de cinq fols fix deniers chacune , fa Compa

gnie étant compofée de quatre-vingt-quinze hom

mes & au-aefius julqu'à cent , les Officiers non

compris
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eomprisr ; quatre défaites payes depuis quatre»

vingt-dix juiqu'à quatre- vingt-quatorze , deux fe«»

lentent depuis quatre-vingt juiqu'à quatre-vingt-

neuf , 8c rien au-deflous dudit nombre de quatre-

Vingt.

IV. La Compagnie de' cent Dragons fera pareil^

lement levée ic affemblée Je plutôt que faire fat

pourra , fuivant les ordres expédiés au Capitaine ,:

rhoyennant la fomme de trois cen-r cinquante li

vres pour chaque Dragon monté, équipé , armé S$

habillé. é| x

V. Ladite Compagnie fera compofee duCapitaine

en pied , d'un Capitaine réformé , d'un premiei

Lieutenant, d'un fécond Lieutenant, deux Lieu--

tetians réformés , deux Maréchaux des Logis ,

quatre Brigadiers & de quatre-vingt-feize Dra^

gons , compris deux Tambours ; & payée , fea-

voir , le Capitaine à' raifon de cinq livres pas

jour , quarante-cinq fols au Capitaine réformé ,

quarante fols au premier Lieutenant , trente-trois

fols quatre deniers au fécond Lieutenant , vingt—

fcinq fols à chacun des deux Lieutenans réformés ,

vingt fols à chacun des' deux Maréchaux des Logis,

fept fols fix deniers à chacun -les quatre Briga

diers t Se fix fols fix deniers à chacun des quatre-

vingt-quatorze Dragons & aux deux Tambours.

VI. Outre la folde ci- deffus , il fera payé vingt

deniers par jour pour chique Sergent & dix deniers

pour chaque Soldat , Brigadier, Dragon & Tam

bour , qui compoferont une malle toujours corn-

plette , deftinée à l'habillement defdites Compa

gnies , laquelle fera délivrée fur la niain- levée du

Directeur ou Infpe&eur Générai

VII. Lefdites Compagnies entreront en apperinv

temens pour les Officiers , fc en folde pour Ut

"'■ i ^ 1 vj Sergens,
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Sergens , Caporaux , Anfpeffades , Soldats , Bri-,

ga-iiers, Dragons & Tambours, à commencer du

jour qu'il arrivera aux quartiers qui leur feront

ailîgnés vingt Fuliliers par Compagnie , & pour

celle de Dragons , lorfqu'il y en aura vingt à pied,

•où dix à cheval , Se qu'ils auront été rceus &

agrées par les Commiflaires des guerres , Se palTés

en revûë.

Il commencera auffi à être fait fonds de la mafia

fer le pied complet , du jour que les Compagnies-

auront paffé aux revues des X'omniiflaires de*

guerres , au nombre de cent Tiommes chacune.

Moyennant le traitement ci-deffus , Sa Majefté en~

rend que lefdites Compagnies foient complettes &

de tout point en état de fervir , au premier. Mars. I

de l'année prochaine &c •

AUTRE du *8. pour mettre à quarante- ur*

Dragons montés . les Compagnies des Régimens

de Dragons reliées à trente- cinq hommes.

EDIT DV ROY, qui augmente la finance

des Offices dePayeuts & de Contrôleurs des Rentes

de l'Hôtel de Ville de Paris , & leurs gages , taxa

tions Ce droit d'exercice. Les maintient fc confir

me dars l'exemption, du Dixième. Dans le droit

de payer & de contrôler toutes les Ren és créées

& celles ou» pourroient l'être à l'avenir , fous que!.-

que dénomination qu'elles puisent- être , & affi-

gnées fur les revenus de l'fctat ; & qui porte que

Je nombre des parties de Rentes établies fur ledit

Hôtel de Ville , demeurera fixé à cinquante.

Donné à Verfiilles au mois de Janvier 1743*

Regiilré en la Chambre des Comptes , le xi. dudic

m»is» .

*DLT



JAKVlElt 1?4î rf*

ÏDIT DU ROY, pont l'établifTement

d'une Loterie Royale , & création de Rentes , '

tant Viagères qu'en forme de Tontine. Donné à.

Verfailles au mois de Janvier 174.3. Regiftré en

Parlement le »j. du même mois , dont voici la

teneur

Louis , par la grâce de Dieu , Roy de Erance &

de Navarre , Sec. Ayint été informés que plufîeuis

de nos fujets qui ont des. fonds à placer, fouhaite-

roient qu'il Nous plût de faire quelque nouvelle

eréatioa:, ou. de Tontine , ou de Rentes viagères ,

ou de Lotetiie, Nous avons agréé un plan qui Nous

a été préfenté , dans lequel ces trois objets fe

trouvent raflemblés. A ces caufes , & autres à ce

Nous mouvant , Nous avons par le préfent Edîc

perpétuel & irrévocable , dit , ftatué & ordoané ,

difons , ftatuons & ordonnons , voulons & Nous

plaît ce qui fuit :

Art. I. Il fera inceffàmment ouvert en notre

Tréfor Royal une Loterie , dont nous, avons fixé •

& fixons le fonds à neuf millions de livres.

I I. Ladite Loterie fera compofée de trente mille

billets de trois cent livres chacun , dont cent

cinquante livres feront payées en prenanc chaque

billet, & il fera fait crédit des autres cent cin^

quante livras jnfqu'après le tirage , en, la manière'

qui fera ci- après expliquée*

III. Il y aura dans ladite Loterie neuf mille

lots , dont quatre mille en deniers comptans

fçavoir , un de cent mille livres- , un de cinquante

mille livres , deux de trente mille livres chacun ,

quatre de vingt mille livres chacun , fept de quinze

mille livres chacun , dix de dix mille livres chacun,

vingt de cinq mille livres chacun , trente de trois

mille livres chacun , quarante de. deux mille livres

- - ■ " . chacun
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chacun , deux cent trente-cinq de mille livres

chacun , trois cent de huit cent livres chacun ,

hùit Cént cinquante de fix cent livres chacun , * g"

deux mille cinq cent de cinq cent liv. Chacun : EY

cinq mille lots en Rentes purement viagères , fça>

Voir , un de quatre raille liv. un de trois mille lir.

im de deiix mille livres , deux de «Aille livres cha

cun , cinq de neuf cent livres chacun , dix de huir

Cent livrés chacun , quinze de cinq cent livres

chacun , vingt-cinq de trois cent livres chacun ,

quarante de deux cent livres chacun , cinquante de

cent livres chacun , cent de quatre-vingt livre*

Chacun , cent cinquante de Soixante-dix livres

chacun , deux cent de foixante livres chacun ,

quatre cent de cinquante livres chacun , mille dd

quarante livres chacun , & trois mille de trente-

ftx livres chacun : Et les vingt-un mille billets

auxquels il ne fera point échu de lot , auront du»

Cun quinze livrés de Rente viagère en forme de

Tontine , àVéc âccroiflement.

I V. Ladite Loterie fera tirée le 17. Mai pro»

chain & jours confécutifs , en préfence & fous les

ordres des Prévôt des Marchands fc Echevins de

la Ville de Paris , dans la Grande SaJle de l'Hôtel

ùè Ville , avec les formalités ordinaires. -

V. Les Billets feront délivres au Public par tous

les Notaires du Châtelet de ladite Ville , que Nous

avons commis & commettons à cet effet.

V I. Il fer* formé cent vingt Regiftres de dettt

cent cinquan'e numéros chacun pour iefdits Billet*, ,

lëfquels Regiftres feront cottés & paraphes par le

Prévôt des Marchands, ou par l'un des Echevins,

.£out être enfuite remplis par les Notaires , des

noms , mots ou dévifes que chaque particulier

èîiotfirs ; & ftrCTrt klditt Regiftres délivres aur

ait s «

- —
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'SLiltts Notaires par le Garde de notre Trefor Royal ,'

«JÉruquei ils remettront chaque femaine , les fonds

' qu'ils auront reçus , dont il leur fera fourni quit

tance par ledit Garde de notre Trefor Royal , qui

s'«n chargera en recette à notre profit : au moyen

de quoi , rfe feront lefdits Notaires tenus de rendre

aucun compte dé leur maniement , autrement que

par bref éat , audit Gardé de notre Ttefor Royal ,

auquel , lorj dudit compte , ils remettront le*

Regiftrës de leur recette.

TU- Tous lés Billets feront après le tirage,'

vifés par chacun des Notaires qui les auront lignés

& il fera fait mention fnr leldits Billets , du fort

qui leur fera échû ; après quoi , ils feront rappor

tés au Garde de notre Trefor Royal , qui acquit

tera fur le champ les lots payables en argent , en

déduifant fur iceux les cent cinquante livres pour

le crédit du fécond payement dti Billet , confor

mément à l'Article II. du préfent Edit j & les mê

mes cent cinquante livres de crédit feront payées

audit Garde de «otre Trefor Royal , par les au

tres porteurs des Billets auxquels il fera échû des

lots en Rentes purement viagères , ou auxquels il

reviendra des Rentes en forme de Tontine. Et pouf

parvenir à la conftitution defdi'és Rentes , le Gar

de de notre Trefor Royal fournira aux porteur*

qui lui remettront lefdits Billets . fes reconno'ffan-

ces pour chaque Billet féparéme^t , ou pour plu-

fieurs enfemble, au choix defdits porteurs ; lef-

quelles reconnoiffances contiendtont les numéros

ii fommes portées auxdits Billets , ais.fi que les

Rentes qu'ils devront produire , & tiendront lieu

de quittances de Finance.

VIII. Lefdites reconnoifTances feront enregis

trées au Contrôle générai de nos finances , & »1

feu
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fera enfuite paffé fur icelles , des Contrats de

conftitution au profit des y dénommés , par lefdits

Prévôt des Marchands & Echevins j & après la

converfion totale , lefdits Billets feront remis à ,

ceux qui les auront lignés , lors du compte qu'ils-

rendront audit Garde de notre Trefdt- Royal

conformément à l'Article VI., de notre préfent

Edit : au moyen de quoi il ne fera recette du, '

montant defdites recpnnoifîances , que par adver-

tatur feulement , dans l'état au vrai & compte?

qu'il rendra de fon exercice de la préfente année.

1 X. Ledit Garde de notre Tréfor Royal fera tenu,

de (e charger en recette à notre profit , dans ledit <

état au vrai & compte , du montant de la recette,

du fécond payement defdites cent cinquante livres,,

ainfi que du premier qui aura été fait entre les-

mains defdits Notaires , conformément i l'Article.

VI- de notre préfent Edit , laquelle recette y fera*

admife purement Se fimplement , en vertu dudic.

Edit , & relativement aux Regiltres des Notaires. t

X. Pour l'exécution de ce qui eft contenu aux.

Articles précedens , Nous avons créée & créons,

deux cent cinquante mille livres de rentes purement

viagères , & trois cent quinze mille livres de rentes,

viagères en forme de Tontine avec accroiiîement r

que nous avons aflîgnées & aflîgnons fur nos droits.

d'Aides & Gabelles & cinq grolTes Fermes , les

quels nous avons par privilège , & même par pré

férence à la partie de notre Tréfor Royal ,affeftés>

obligés & hypotequés au payement defdites ren

tes; Voulons que lefdites Rentes foient inselTam»-

ment vendues & aliénées auxdits Prêtât des Mar

chands & Echevins, par les Commiffaires de notre

Confeil qui feront par nous à ce députés.

X L Les. conftitutions particulières defdites Ren>

• tes
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tes feront faites fans1 frais , par tels Notaires que les

Porteurs des Billets voudront choifir ,& il fera pai

nous pourvu auxdits Notaires d'un falaire raif»n-

nable.

XII. Les trois cent quinze mille livres de Ren

tes viagères en forme de Tontine avec accroifle-

ment , feront partagées en quinze claffes de vingt-

un mille livres chacune, & chaque claffe fera fub-

divifée en fept portions de trois mille livtes de Ren,

tes chacune ; la première claffe ,des enfans depuis

un an jufqu'à cinq ans accomplis ,.la deuxième de

puis cinq ans jufqu'à dix ans accomplis , la troifié-

me depuis dix ans jufqu'à quinze ans accomplis ,

la quatrième depuis quinze ans jufqu'à vingt ans ac

complis, la cinquième depuis vingt ans jufqu'à

Tiagt-cinq ans accomplis , la lîxième depuis vingt-

cinq ans jufqu'à trente ans accomplis , la feptiéme

depuis trente ans jufqu'à trente-cinq ans accomplis,

la huitième depuis trente-cinq ans jufqu'à quaran

te ans accomplis, la neuvième depuis quarante an»

jufqu'à quarante- cinq ans accomplis , la dixième

depuis quarante-cinq ans jufqu'à cinquante ans

accomplis , la onzième depuis cinquante ans juf

qu'à cinquante-cinq ans accomplis , la douzième

depuis cinquante-cinq ans jufqu'à foixante ans ac

complis , la treizième depuis foixante ans jufqu'à;

foixante-cinq arts accomplis , la quatorzième depuis

foixante -cinq ans jufqu'à foixante-dix ans accom

plis , Se la quinzième & dernière depuis foixante-

dix ans & au deflus ; & à cet effet ceux fur la tête

defquels lefdites Rentes feront conftituèes , feront

tenus de juftifier de leur âge, en rapportant leur

Extrait Baptiftaire ou autres ailes èquipolens , et»

la manière pratiquée pour les deux dernières Tony

tines.
• yia.
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XIII. Après le décès de chacun de ceux fur 1»;

tête defquels lefdites Rentes viagères en forme àtt

Tontine auront été constituées , la moitié de cha

que partie defdites Rentes demeurera éteinte à

notre profit , & l'autre moitié , ainfi que les ac-

croiffemens qui feront furvenus à chaque Rentier ,

appartiendra par accroiffement aux Rentiers furvi-

vans de leur fubdivifion ; lequel accroiffement fera

diffribué & réparti entre eux d'année en année ,

jufqu'au dernier moor.îrit de chaque fubdivifion ,

ui jouira (èul de quinze cent livres pour moitié

u montant de h Rente de trois mille livres affec

tée à chacune defdites fubdiv;fions, iefquelles ne

feront entièrement éteintes Se amorties i notre pro

fit qu'après le décès du dernier Rentier d'icelles.

X ( V. S'il arrivait que quelqu'un des Porteur»

defdits Billets fe fit comprendre fur un faux Certi

ficat , ou par une fuppofition de nom , dans une

claffe plus avancée en âge que celle où il doit être,

voulons que la moitié de la Rente qui lui auta étéV

conftituée , demeure éteinte à notre profit , Se

que l'autre moitié , enfemble les accroiffemens qui

lui feront furvenus , appartiennent par droit d'ac-

croiffement autres Rentiers de la fubdivifion dans

laquelle il fe fetoit fait iaferire indûment , mène

qu'il foit procédé contre lui comme fauffaire , lui-

vant la rigueur des Ordonnances. Permettonsn éan-

fiioins aux Rentiers de faite réformer lors de la

paflation des Contrats , les erreurs qui pourvoient

s'être gliffées à ce fujet dans les Reconnoiflances

dudit Garde de notre Tréfor Royal.

X V. Les arrérages de toutes les Rentes criées

par le préfent Edit , ne pourront être faifis fous

quelque prétexte Si pour quelque caufe que ce loit,

pas même pour nos propres dealers Se aflaires.
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XVI. Ceux à qui il fera échu des Lots en Rente*

viagère^ , pourront les cemitituet en tel sombre de

de parties , au profit Se fous tels "noms qu'ils juge

ront 4 propos, fans néanmoins qu'il pu.fie fe trou

ver des traitions de foK & de deniers dans aucune

defdites parties , ni que chacune d'icelles puifle être

moindre de trente fut livres; pour en jouir par ceux

ou par ceux cju'ils désigneront , leur \^je durant feu

lement , après quoi lefdires Rentes demeureront

éteintes à notre profit , mais les arrérages jufqu'au-

jour du décès de chacun des Rentiers , feront payés

à leurs veuves , enfaas , héritiers ou ayans caule ,

ce qui fera pareillement obfervé pour le* arrérages

& accr«iflt.mens de la Tontine.

XVII. Les Etrangers non naturalifés, même ceux

qjai feront demeurans hors de notre Royaume,Pays,>

Terres & Seigneuries de notre obéiifance , pour

ront prendre des Billets de ladite Loterie , 8e poile-

der les Rentes créés par le prêtent Edit.ainfî que nos

propres Sujets, & ils jouiront defdites Rentes avec

tous les privilèges qui leur ont été accordés pour

les autres Rentes qu'ils ont fur ledit Hôtel de

Ville, par l'Edit du mois de Décembre K74. 8t

autres fublequens.

XVIII. Les porteurs des Billers auxquels il fers

échû des lots en argent , feront tenus de les rece

voir dans le courant de l'année , à compter du joui,

du tirage : & ceux à qui il appartiendra des Rentes,

foit viagères , foit de Tontine , feront tenus d'en re

tirer les teconnoiffances du Garde de notre Tréfor

Royal , avant le premier jour du mois d'O&obre

prochain.

XIX. La jouiffance de toutes les Rentes créées par

le préfent Edit .commencera du premier Avril pro-

tbain , & les arrérages ca feront payés en l'Hôtel

dm
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de Ville , par les Payeurs des Rentes dudir HiStel

de Ville , de fix en lîx mois , en la même forme?

manière que les autres Rentes de même nature , &

conformément aux différens 'Réglemens qui ont

été faits pour la police defdites Rentes , tant viagè

res que de Tontine , & notamment par nos Décla

rations des 17. Décembre 17x7. & 13- Juillet

1757. #

XX. S'il furvenoit quelque eonteftation au fujet

defdits Billets de Loterie , ou par rapport au paye

ment des arrérages defdites Rentes , la conoiffance

en appartiendra auxdits Prévôt des Marchands SC

Echevins, auxquels nous en attribuons toute Cour r

Jurifdidtion & connoiffance , pour être lefdites con-

tçftations décidées fommairement & fans frais en

première infiance , & par appel en notre Cour de

Parlement ; nonobftant & fans préjudice duquel ap

pel , les jugemens rendus ,>ar lefdits Prévôt des

Marchands & Echevins , feront exécutés par pro-

▼ifion. Sic,

TABLE;
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7* 'ADRESSE gi^eraie ejl à Monfieur

J y M o r e a u , Commis au Mercure , w-

«î-vu Comédie Franpoife , à Paris. Ceux

qni pour leur commodité voudront remettre

leurs Piquets cachetés aux Libraires qui ven

dent le Mercure , a Paris , peuvent f* fervir

4e cette voye pour les faire tenir.

On prie tres-inflamment , quand on adrejfe

des Lettres ou Paquets par la Pofte , d'avoir

foin d'en affranchir le port , comme cela s'efi

toujours pratiqué , afin d"épargner f à nous le

déplaifir de les rebuter , & à ceux qui les en-

voyent , celui, non-feulement de ne pas voir

parottre leurs Ouvrages } mais même de les

perdre , s'ils rien ont pas gardé de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers , ou les Particuliers quifouhaiuront

Avoir le Mercure de France de la première

main , & plus premptement , n'auront qui

donner leurs adrejfes a M. Moreau , qui aur*

foin de faire leurs Paquetsfans perte de tems,

& de les faire porter fur theure a la Ptftet m

aux Mejfageries quon lui indiquera.

JPri? XXX. S ot si
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FIE'CES FUGITIVES*

en Vers et en Prose.

IMITATION de la VIT Epirrc du

premier Livre d'Horace : QninqHe dies^c.

E ne devois relier aux Champs , je

le confefle ,

Que cinq jours tout au plus, &, mal-'

gré ma promefle ,

fendant tout le mois d'Août je me fuisabfenté.

Mais , fi réellement vous aimez ma fanté ,

A qui craint , dans un tems en chaleurs fi fertile ,'

De devenir malade en habitant la Ville ,

A ij Cher
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Cher Mécène , daignez accorder un pardon ,

Que de vous il obtient, lorfqu'il l'eft tout de bon.1

Pardonnez fi je crains de quitter la Campagne ,

Quand l'Automne & l'eflain de maux qui l'accom

pagne ,

Vont du fombre trépas répandant les horreurs ,

Tailler de la besogne à tous les Enterreurs ;

Quand du chaud exceffif les effets ordinaires

Font pour leurs chers enfans trembler pères &

mères ;

Quand la fièvre , qui fuît trop d'aflïduité

A remplir les devoirs de la Société ,

A remplir les devoir de la Magiftrature

De tant de Teftamens va caufer l'ouverture.

Je dis plus , car s'il vient un trop fâcheux Hyver;

Votre Poëte ira fur le bord de la Mer ,

Jouir d'un Ciel plus doux, fe tenir fur fes gardes ;

Se fourrer prudemment de fes meilleures hardes ,

Et ne vous reverra, fous votre bon plaifir ,

Qu'au retour de Progné, de Flore & duZéphir.

En rne comblant de biens, Protecteur magnifique ;

Vous n'avez point fuivi la façon du Ruflique,

Lorfqu'il prefle fon hôte en hôte peu diferr,

De ne pas épargner les poires qu'il lui fert.

aj Mangez donc de ces fruits , dit-il , je vous con

jure ....

m C'eft fait , je fuis content . . . . Eft-il vrai i . . . ;

Chçlè fûre .....

m Eh
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VEh bien,mon hôte, eh bien, ce feront dés préfens,

» .Qui ne déplairont pas à vos petits enfans.

» Choifîflez , emportez ; vous en êtes le maître....

m Vous me rendez confusjplus qu'on ne fjauroit

l'être j ' ■

» Mais, mon cher, je vous fuis tout autant obligé,

»> Que fi de tous vos fruits je m'en allois chargé ,

m Et je vous remercie, en un mot comme en mille..;

» Comme il vous plaira donc , reprend notre im-i

bécille ;

» Puifque je vous les offre en vain , cela fuffit;

» Les Pourceaux en feront aujourd'hui leur profit. -

Telle eft de plus d'un fat l'incivile bêtife. ;

Il eft prêt de donner ce qu'il haït & méprife }

Mais fa façon d'agir , dans un femblable cas

Ift un champ de tout tems fort, fertile en ingrats j .

L'honnête homme , le fage avec plaifir affigne

Tout ce qu'il peut avoir à quiconque en eft digne;

Et pourtant, lprfqu'il donne, a les yeux allés bons,

Pour ne pas ignorer la valeur de fes dons. .

A cet égard auffi m'occupai-je fans cefle

Du foin de contenter votre déliçateffe,

En tâchant de me rendre, au gré de mes fouhaitî;

Digne de votre eftime & de tous vos bienfaits.

Mais fi vous prétendez, dans votre ardeur preflante,

Qu'aflidu Courtifan , jamais je ne m'abfente ,

Rendez-moi donc ie teint, la grâce, I'enjoûment,

1 iij L'em
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{.'embonpoint , la vigueur , l'heureux tempéra-i

ment-,

Le rire gracieux , l'agréable langage ,

Les cheveux noirs , que j'eus i la fleur de mon âge.

Dans une manne à Bled , certain petit Renard ,

Moyennant certain trou , fçut entrer par hazard,

Mais n'en pouvant fortir , quelque efibrt qu'il pû?

faire ,

Vu qu'il s'éroit rendu tour rond de bonne ch:re j

La Belette , qui vit de loin Ton embarras ,

lui cria : » Si tu veux te tirer de ce pas ,

» Il faut jeûner ; c'en eft le feul moyen folidei

" Vuide l'on peur fortir par oà l'on entra vuide,

Si je dois m'jppliquer ceci de bout en bout ,

Eh bien , foit fait. Mon cœur confent de rendre

tout.

Le doux fommtil du peuple a feul droit de me

plaire. ,

Et ce n'eft point ici le diftours peu fîncere

D'un faux Stoïque, riche & faoul de chapons grâft

Non , cher Mécène, non ; je ne troquerois pas

La liberté , qui fait le charme de ma vie ,

Contre tous les tréfors de l'heureufe Arabie.

Je parle à cœur ouvert ; n'en doutez nullement

Mille fois votre bouche a daigné hautement

Louer ma retenue j & , paï reeonnoiflance-,

A mon tour , j'ai loué votre munificence :

Abfeut comme préfent, vous recevez de moi

Les
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tes titres méritéi te de Vert & de Roi. <

II tie tiendra qu'à vous d'éprouver & d'apprendre

Si ce que j'ai reçû je fuis prêt de le rendre.

Du plus prudent des Grecs l'illuftre fie digne

Jils,

Télémaque, parla fort jufte > à mon avis ,

Quand jadis , infenfible à des offres fplendides ,

Il fit cette réponle au puîné des Atrides :

«Notre Ithaque, Seigneur, n'eft point propre

nourrir

» Les Courfiers qu'il vous plaît aujourd'hui de

: m'otfrir.

»> Un Tais, dépourvu de plaines & d'herbages ,

» Ne pourroit en tirer aucuns vrais avantages.

» Je vous laifle vos dons , puifqu'en effet , grand

Roi ,

» Us fçauront beaucoup mieux vous convenir qu'à

moi.

5e contenter de peu Ged bien à petit homme.

Ce n'eft plus la fuperbe Se faftueufe Rome

Qui me plaît aujourd'hui ; c'eft Tarente , ou

Tibur ,

Qui , plus paifible , m'offre un azile plus sûr.

Le célèbre Philippe , en qui- l'on vit paroître

En fait de bien plaider le fçavoii d'un grand

Maître ,

Revenant du Barreau , dont il n'étoit forti ,

Ce jour, là , que long-tems , dic-on , après-midi ; .

A iiij Et
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" Et peftant , déjà vieux , de ce que les Carines { «)

X>é ce même Barreau n'étoient pas plus voifincs^ „

Jlpperçât par hazard certain Particulier , ^

Qui fe tranquilifoit au frais, chés un Barbier j ^

Et , rafé proprement , en perfonane qui s'aime ,

A fon aife achevoit de s'ajufter lui-même. ,

» Demetre ? ( Cet Efclave exaft , fidèle , adtif , y

Aux ordres de Philippe étoir fort attentif) s

» Va t-en , informe-toi , rapporte-moi fur l'heure!

£ « Quel eft cet homme-là ; fon emploi , fa de""* 1

meure ;

» Quel eft fon bien , fon rang , fa conduite, fon S

' nom , j

« Enfin , quelle eft fa race , & quel eft fon Pas [

tron?

- L'Efclare va , s'informe , Se bien-tôt revient dire

Que l'homme en queftion , peu riche , mais bon

Sire ,

Eft un nommé Méritt ; qu'il eft Crieur public ;

Que de Quincaillerie il fait auflï trafic ;

Qu'il a , fuivant l'état d'un pareil Perfonnage ,

Sa cotterie à Rome , & de plus fon ménage ;

Qu'il pafle tour-à-tour du travail au repos ;

Que de tout ce qu'il gagne ufant fort à propos,'

Il en fait volontiers part à fes camarades :

Qu'il fe livre au plaifir des Jeux , des Promenades J

( Lorfqu'il a terminé fes affaires , s'entend ; )

( a ) Nom d'un Fwxbwrg de Rome , »» Philifpi

demeuroit, .

H
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tt qu'enfin de fon fort il vit allés content.

» J'ai , reprit l'Avocat , certe , une envie extrim»

» Que ton récit me foit confirmé par lui-même.

•» A fouper , de ma part , va foudain l'inviter;

L'Efdâve y court. Mena fe le fait répeter ;

Il s'étonne , il hélîte , il fonge , & plus il fonge , .

Plus un tel compliment lui paroît un menfonge.

Il rend grâces. » Quoi donc ! me refufer tout net J

x> OUi , mon Maître } l'ingrat vous méprife ou vou»

haït.

Le lendemain matin , dans le tems que notre

homme

Revend force vieux fer au bas peuple de Rome ,

JPhilippe le prévient, & , d'un ton radouci ,

Lui donne poliment le ion-jour. Celui-ci

S'excufe fur les foins qu'exige fon commerce ,

Sut tous les embarras du métier qu'il exefce ,

De n'ê: re point allé chés lui , comme il edt dû ,

Et de ne l'avoir point, en un mot , prévenu.

n Sçachez , dit l'Avocat , que fi je vous pardonne »

» C'eft à condition qne ce foir , en perfonne ,

» Vous fouperez chés moi : fînon point de

courroux :

o» Puifque vous le voulez , ce foir je fuis à vous. . . ••

»> fort bien ; vous viendrez donc , s'il vous plaît ,'

à telle heure ....

• J'y ferai très - exaâ . .... .. vous fçavez m»

demeure î ... «

A v » Oiii...
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m. Oui . . . Vous viendrez fans faute ? . . . Oui . . ;

J'en fuis fort joyeux : , .

» Mon cher , en attendant , gagnez de votre

mieux.

»»> Adieu , jufqVà ce. foir. Le foir vient & l'on

foupe.

Bonne viande , bon pain , bon- vin à pleine coupe j.

Rien n'y manque. Notre homme enchanté de

fon fort,

Caufe , tranche , décide, & fans fe gêner fort ,

Lai/Te aller chaque mot qui lui vient à la bouche..

On l'invite à coucher au logis j il y couche.

Auffi-tôt qu'il paroît que le pauvre "Poiflbn

A coup sûr eft en train de gober l'hameçon ,.

Lorfqu'affidu client , lorfqu'affidu convive,

Il prend goût à l'appas , foudain un ordre arrive-

Compagnon de voyage , il faut qu'il aille au*

Champs ,

Od Philippe eft tout prêt d'aller pour quelque

teros,

De la Jurifprudence oublier les épines,

Dans le loifir offert par les Fêtes Latines.*

Mena fur fon bidet , tout le long du chemin

Ne cefTe d'exalter l'heureux pais Sabin.

Air , terroir , tout le charme : il ne croit pa*>

qu'au monde

* Fêtes cilehres dans tout ïe Pais Latin , le/quelles-

duraient plujîeurs jours defuite , étoient indiquées

tous les ans par le. Conful fee..
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On pdt jamais trouver contrée aufîi féconde :

Nulle part , félon lui , ne régnent tant d'appas.

Fhiliffe le regarde , écoute , rit tout bas ,

Et , livré fans réferve au foin dont il s'occupe

De chercher des plaifirs aux dépens de fa dupe ,

Il lui donne en pur don fept Sefierces comptant j

Fait promefle au furplus d'en prêter tout autant ;

Lui perfuade enfin , Orateur pathétique ,

D'acheter en ces Lieux quelque Terre modique.

Pour ne pas vous mener plus loin fur ce fujet ,

Notre homme en marchande une, & le marché fe

fait.

te nouvel Acquéreur , par une chiite énorme ,

De Bourgeois très - poupin devient un Ruftre^

en forme.

Il ne s'entretient plus que de Près , de Troupeaux' '.

De Labeur , de Sillons , de Vignes & d'Ormeau»,

Le defir d'amaiTer , qui le mine fans'cefle ,,

Avance-fur fon front les traits de la vieillefle.

Les travaux , dont fon corps éprouve la rigueur

Ne font rien près des foins qui déchirent fon cœur*'

Mais après avoir vû fes Vignes défolées ,

Ses Chèvres , fes Brebis , ou mortes *u volées y.

Ses Bœufs trop hara/fés expirer fous les coups

Et fes Guerets trahir fon efpoir le plus doux j,

Men* défefperé des pertes qu'il endure ,

Au milieu de la nuit , affourche une monture i» \

Et., prêt d'abandonner. &. le- fonds & les fruits v

Ai vjj
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S'en va droit chés Philippe , auteur de fes ennuis;

Philippe , dès l'inftant qu'il apperçoit le Sire , *

Mal propre , mal peigné , barbu comme un

Satyre ;

m Ali ! ah S C'eft vous , dit- il , notre cher ! vous

voici !

» Quoi , fi matin ! comment ! que veut dire ceci î

» Comme vous voilà fait ! Ma furprife eft extrême i

»j Vous êtes devenu , ce femble , envers vous-

même

»> Et par trop ménager , & par trop rigoureux J ;

t> Ah S vous m'appelleriez bien plutôt Malheureux,

J3 Mon Patron, fi, fenfible au dur fort qui m'ac

cable ,

ij Vous vouliez m'appeller par mon nom véritable.-

• Au nom de Jupiter, au nom de tous les Dieux (

■j Et de tous les Objets les plus faints à vos yeux ,

» Hélas ! mon cher Patron , de grâce , je vous

prie ,

» Rendez-moi les douceurs de ma première vie.

Quiconque reconnoît un Bien de plus grand prix

Dans ce qu'il a Quitté, que dans ce qu'il a pris ,

Qu'il ofe , & c'eft à quoi la prudence l'invite ,

A ce qu'il a quitté retourner au plus vite.

Eref , il faut que chacun , après s'être eflayé ,

Se mefure à fon aulne , & fe chauffe à fon pié,

F. M. F.
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Réponfede M. C. B. à U Lettre de M. Roycr]

lejeune , fur la Michanique de /' Efprit.

VOus voulez donc, M. que j'écrive

les réflexions que j'ai fait fur vôtr»

Lettre. J'ai beau vous «ire que le fujcC

m'en paroît abftrait & délicat: ces deux'

motifs ne font, filon vous , que de vaines

exeufes, & vous êtes fi preflant, qu'on nç

peut que vous obéir.

D'abord t pour écarter cette idée humi

liante pour l'amour propre , qui réduit l'ef-

prit à la Méchanique , il ne faut que fixer

les juftes idées qu'on doit attacher à ce ter

me. : ■

La Méchanique a'eft rien moins que ce que

porte fon nom. Ce mot dans (à lignification

générale , peut être ramené à toutes les pro

ductions humaines. On fçait que chés les

Grecs, de qui les Latins & les François,

après eux, l'ont dérivé ; il étoit plusparticu-}

lierement appliqué à celles de l'efprit. Le

mot Grec ixtiv.a.vtn fignifioit invention ; ce

lui de Botvau;nfyîsc s'appliquoit aux Ou

vrages purement manuels. Les Latins, ont

étendu indifféremment aux Ouvrages tant

fpirituels que matériels , qu& ingenio fimul ac

matiibus fiunt. Les François , foit par préju-f
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gç , foit par abus , femblent l'avoir réduit a

l'exercice de ces derniers.

Pour en prendre une plusjufle idée , il me

paroît , M. qu'il îaudrok en fa*re l'appli

cation aux Opérations , pour lefquelles il

el}| amené. Ainii,dans le cas le plus général,,

e'eft-à-dire , dans celui où on ne parle que

des Opérations matérielles , on doit enten

dre par ce mot de ASéehamejtK la connoif-

fance 8c la manière de fe fervir des Machines

&des Inftmmens propres à tel ou tel Art.

Dans le cas , au contraire où il ne s'agit que

des Opérations intellectuelles, la Méchaniquc

de ces dernières fera reconnue parl'inventioiï

l'ordre, l'élocution»

Cette différence dans la fignification de

ce terme , peut être encore rendue plus fen-

fîble par l'application. L'efprk fans fc dégra

der, peut reconnoître fa Méchaniquc dans

chaque cfpécc de Science , à laquelle il s'ap^

plique. Le Philofophe la trouvera dans la

Dialectique , l'Orateur dans la Rhétorique ,

le Poète dans la Poétique. La Méchanique

du corps fe reconnoît fans peine dans les

Arts qui font de fon reflbrt : l'Enclume ÔC

le Marteau font nécefTaires au Forgeron , la-

Scie Se le Rabot au Ménuifîer.

Il cft facile par là de diftinguer deux for

tes de Méchanique, l'une fpirituellc & l'au

tre, matérielle ; 8c cette, diftindion , loin de

detruire.



FEVRIER 174$: *rf

détruire l'Analogie que vous trouvez entre

les Opérations de l'efprit & celles du corps ;

ne fait au contraire que \z fortifier. L'cfpric

Se le corps ne peuvent tVvailler l'un fans-

l'autre: l'efprit invente & propofe , com

me le corps difpofe Se exécute. Le con

cours de l'efprit & de la matière cft abfolu-:

ment nécefTaire pour produire.

Ceft , je penfe , ce même concours , qui"

choque l'amour propre de l'efprit humain ;

cnyvré de la prééminence qu'il a fur la ma

tière , & fe rceonnoiflant comme le princi

pe de l'aétion , il regarde bien au deflous de

lui j tout ce qui fert à la mettre en œuvre..

De là a été introduite par l'efprit cette fafi-

tueufe diftinûion des Arts Libéraux & Mé-

ehaniques. 11 a crû agir feul dans les pre

miers , parce qu'il avoit moins befoin dît

fccours de la matière; il a regardé comme

deshonnêtes les féconds, parce que dès*

qu'il les avoit conçus, il a laifle à la matière

le foin de les exercer.

Obfervez , M. que tout ce que j'ai dit fur

ce mot de Méchanique , ne doit être enten

du que du Subftantif. Ce n'eft que dans ce

cas , qu'il peut fouffrir cette diftinction ôc

iccevoir ces différentes lignifications. Celles,

qu'il a dans l'/dje&if , ne peuvent être pri-

fès en bonne part : les Synonimes de Mè-

ahanique Adjectif, font fprdide , bas , mé

diocre..
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diocre. On dit d'une perfonne digne de mê ,

pris , qu'elle a l'clprit & les manières Mé"

chaniques.

Que-l'efprit ne Ce révolte donc plus con-i

tre cette idée de Méchanique qu'on lui pré-I

fente. La fpirituellc qui lui eft propre , ne

s'occupe que des objets, dignes de l'éten-J

due de fes connoiflànces. La matérielle n'efl;

exercée qu'à la lumière de fon flambeau jj

& ne s'aide que trop à le flatter par la fupe-î

riorité qu'elle eft forcée de reconnoître en

lui.

Pardonnez, M , cette petite digreffion J

dans laquelle le Titre de votre Lettre m'a en

gagé. Elle m'a paru d'autant plus néceflaire,1

que j'ai crû qu'en écartant de l'cfprit une

idée , qui comme vous dites, ne lui fait con

cevoir rien <jue de matériel , il feroit alors plus

facile de lui donner quelque connoiflance

de fa Méchanique.

On ne peut difeonvenir , que les Opérai

tions de l'cfprit n'en découvrent aifément la

Méchanique, s'il lui fuffifoit en effet de penfer

peut-être feroît-il affés préfompeueux , pouc

vouloir fc mettre au denus d'elles .Mais cette

première Opération doit être nécclTairement

îiiivied'une féconde & d'une troifiéme -, il eft

nécefîltéjdcjuger , de difeourir , & pour rem

plir les trois enfemble , n'cft-il pas des régies

auxquelles il doit fc foumettre, & «jui

confticucnc fa Méchanique ? Çes.
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Ces' premières Opérations comrrtunes à

tous les efprits , ne leur donnent encore

iqu'uhe Méchanique générale. Il eh eft une

particulière à chaque cfpece de Science.'

Gomme vous , je ne veux point ici m'avifeï

d'en donner des régies: on les trouve dans

les Auteurs qui en ont traité. Je ferois en-

nycux & téméraire , fi j'allois glaner après

eux.

Je reviens à la Méchanique générale.1

Quoiqu'elle foit la même dans les efprits fu-i

perieurs, ordinaires & médiocres, il n'eft

pas dou teux qu'elle ne foit bien différerai-!

ment exercée par eux. Cemmec'eft par l'éten

due de^ leurs lumières qu'on doit juger des

progrès des uns & des autres , c'eft aullî pat

une plus forte application à leur Méchani

que, qu'ils peuvent fc mettre en état de pro

duire.

Ainfi la Méchanique dont on fefervira pour

l'éducation d'unefprit médiocre, fera ou plus

difficilejou plus longue 3 que celle d'un efpric

ordinaire ; il en fera de même decelui-cùpat

raport au génie fuperieur. Une conception

facile avancera plus avec une Méchanique

de fix mois , qu'une autre difficile ou bor-:

née , n'avancera avec celle de plufieurs an-,

nées. Quoique la Méchanique foit égale

pour les uns & pour les autres , la Nature

n'efl pas également libérale pour cous les cl

frics.
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frits. Il cri cft qui ne peuvent jamais rîcri

faire \ d'autres qui n'opèrent qu à force de

fatigues î heureux ceux qui n'ont qu'à vou

loir , pour produire !

Quelque facilité cependant quonlcurfup»

pof , la Méchanique ne leur eft pas moins ne-

ceflaire. Elle leurfert de relTourcc contre les

écarts de l'imagination. Il eft des limites que

celle-ci ne peut franchir. Une leçon eft fui-

vie d'une autre leçon , un principe d'un au

tre principe , & ainfi des uns aux autres ; le

génie le plus heureux parvient par une telle

Méchanique à n aiTujetifle menr aux régies,

qui fait fcul la beauté & la folidicé de fes

productions. *

C'eft , à la vérité dans les commencemens

de l'éducation , que la Méchanique eft plus

facile à reconnoître. Elle faute aux yeux dans

celle qu'on donne à des efprits bornés , mais

elle ne fc montre pas moins dans les efprits

pénétrants. L'application feule en fait la dif

férence ; longue & pénible , dans les uns , ils

n'acquièrent des connoiflanecs qu'avec pei

ne ; courte & facile dans les autres , ils font

de plus grands progrès » qu'ils ne doivent

qu'au riche fonds dont la Nature plus pro

digue les a enrichis.

S'il entre de la Méchanique même dans le

laifonnement, on ne doit point s'étonner qu'à

y en ait dans les autres Opérations de l'efprit

Combien
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Combien encore y eft-elle plus frappante?

Dans la difcuflion précédée du fentiment ;

que vous donnez fort à propos pour exemr

pic, la|Méchanique femble fe prcfenrcr d 'elle*

même. Vous l'avez très délicatement dé

montré.

Celle que vous donnez encore à la méJ

moire, n'eft-elle pas aufli évidente? Ces

magalîns dans lefqucls elle renferme fes nA

cheiTes , l'ordre pour les arranger , la maniè

re & les momens de les diïhibuer, eft-il

«en, non pas de plus Mèchanïque , comme

Vous dites , mais qui fe reffente plus d'une

Méchanique , qui lui eft commune avec l'i

magination ? Je ne parle point de la mémoin

« artificielle, qu'avoient inventé les Grecs J

W de celle de ce Curé du Languedoc , dont

parle M. Rollin. Les premiers venoient

au fecours de leur mémoire par la diftribuJ

tion des appartemens d'une maifon 5 l'autre

par l'arrangement des rues & des maifons

de la Ville qu'il habitoir* Eft-il poflîble i

l'elprit de donner à fes facultés une Média-

nique plus évidente ?

Celle enfin , que vous trouvez dans 1er

Commentateurs & les Critiques , n'eft pas

moins fenfiblc. Les uns font comme ce Sculp

teur , qui ne pouvant faire fa Venus belle ,

voulut au moins l'habiller richement On a

fomparé les autres à des valets qui vergetent

. ". les.
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les habits de leur Maîtres.

De toutes ces reflexions je conclus avec

vous , M, que la Méchanique de l'efprit

n'étant autre chofe que l'arrangement & la

méthode qu'il doit fuivre dans fes idées 8c

dans fes opérations , bien loin qu'il punie

rougir de fe foumettre aux régies que cette

même Méchanique luipreferit, c'eft par elle

feule qu'il peut parvenir à dilcerner ce vr/ù

beau & ce folide qui font tout le mérite de fes

productions.

Au refte , M , je ne dois point vous dif-

fîmuler qu'ïl y a bien des endroits dans votre

Lettre qui mériteroient ma cenfure , fans

parler du peu d'ordre que vous avez gardé ;

le mot feul de Méchanique , qui y eft cm-;

ployé plufieurs fois improprement , jette une

efpecc de confufionj dont il n'eft pas facile

de fe. tirer. On ne peut cependant s'empê-;

cher d'y remarquer & la fubtjlité & la déli-i

catelTe de votre génie , qui donne à l'efprit

une Méchanique dont peut-être il ne s'eft

jamais apperçu. Je fuis . M , &c

D Aix en Provence, le 10 Janvier 174;.'

ZTRENNEi
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. ETR ENNES d'un Fils k JÀ^Mere.

.A. Sfis au bord d'une Fontaine ,

Je méditois de petirs Vers , \

Et j'cxerçois ma foible veine ,

Quand Apollon fendant les Airs ,

Soudain parut en ma préfence.

Votre entreprife eft d'importance ;

Dit- il , & j'en crains le fuccès ;

Vous voulez d'une autre Minerve

Donnant l'eflbr k votre Verve ,

..Vanter les taleHs , les attraits ;

Mais penfez-vous qu'il foit facile

De chanter fesvrares vertus î

A mes leçons foyez docile ;

CeiTez , cefiez , ne rimez plus :

Les Dieux s'intéreffent pour elkf

Vos vœux feront tous exaucés;

Allez lui prouver votre zélé ,

"?t croyez-moi , c'en eft affés

Inftruit par le Dieu du Permefle ;

N'attendez pas , chère Maman ,

Que dans ce nouveau jour de l'an ,

Je vqus marque en Vers ma tendrefie •

Mais
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Mais Amplement , Se ûas détour ,

le .vous offre mon tendre amour.

g. A. A. d'Angers.

■REFLEXIONS & Maximes fur U Gloire

des Sçavans , par M. Tan.

CEux qui font incapables d'acquérir de h

Gloire , affe&ent ordinairement de la

inéprifer.

La Gloire des hommes eft bornée , il eft

vrai ; mais ne font ils pas bornés eux-mê

mes ? S'ils étoient infinis , il leur faudrait une

Gloire infinie. Ils font renfermés dans ua

tems & dans un lieu , & il leur fuffit pour

être heureux d'erre eftimés dans le Pays où

ils demeurent , & par ceux dont ils font

connus.

La Gloire qui eft rélèxvée aux Sçavans

après la mort , n'eft pas *out à fait perdue

pour eux ; 11 y en a qui en joùiflent pendant

la vie , qui la préviennent par la penfee , &

qui méditent avec une efpecc de volupté

tous les honneurs qu'ils efperent de la Pofté-

ïité la plus reculée.

Il n'y a guère d'hommage plus flatteur que

celui qu'où rend aux grands Ecrivains ; il

vient
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vient du cœur & de l'cfprit , & ils ne fe

doivent qu'à leur propre .mérite , qu'à eux-

mêmes.

Les Romains fentpient quelques remords

. .(quand ils triomphoient des Rois enchaînés à

leur Char. L'humanité outragée leur repro-

.choit leur Gloire. Celle des Sçayans les rem

plit d'un plaifir fi pur qu'il ne le cède qu'à

celui que la vertu infpirc.

Ceux qui font le plus au-deffus du com

mun des hommes, en dépendent par le défit

d'en être eftimés.

Le grand Démofthéne éroit flatté d'être

nommé avec éloge par une femme d'Athè

nes ,lorfqu'il paffoit dans une Place publique.

Horace goûroit aulîî agréablement le fel d'u

ne louange fine , qu'il le faifoit goûter à Mé

cène & à Augufte.

11 n'y a que l'habitude du plaifir que la

Gloire excitc,dans l'ame .de M. ae t' * * * qui

■puifle l'empêcher d'être extrême 3 ilfe voie

depuis.très-long tems le premier des raifon-

neurs délicats , & profonds, des beaux cf-

prits , & des Phyficiens , & il doit s'y accoû-.

fumer.

Je crois que M. de Y * * * fent un plaifir

bien vif, quand il cft forcé de penfer après les

éloges qu'on lui donne dans toute l'Europe,

que perfonne n'cft au-dcflus de lui, pourplu-

iicurs de fes petites Pièces , pour quelques-

unes
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unes de fes Tragédies & pour fon Poëme

Epique.

N'attendez rien de grand des jeunes gens,'

infenfibles à la Gloire ; honorer les Sçavans,

c'eft aimer fa Patrie, Se procurer l'accroifTc-

ment des Arts , & des Sciences : on doit

l'eftime au Sçavant, comme on doit le falai-

re à l'Ouvrier. Le fecret d'être l'ami de cer

taines gens, eft d'être médiocre comme eux.

Il y en a qui s'imaginent que la Gloire des au

tres les obfcurcit. Veulent uV partager la

Gloire d'un Grand Homme ? Us n'ont qu'à

être les premiers à reconnoître fon mérite.

On admire aujourd'hui le Peuple d'Athc-

(nes , parce qu'il fentoit tout le prix des Tra

gédies qu'on joiioit devant lui , & qu'il ren-:

doit des honneurs extraordinaires aux Grands

Poètes & aux Grand Orateurs.

Celui qui cherche à s'attirer l'eftime du

Public , en lui procurant quelque plaifir ou

quelque utilité t mérite d'être eftimé , quand

même il ne réiifljrpit que médiocrement.

Il y a tant de gens oififs, qu'il fuffit d'avoir

le deffein d'être agréable ou utile pour être

eftimablc : fans les Enigmes & les Logogryr

phes, qui amufent encore certaines compa

gnies , il y auroit plus de mauvaifes couver*

fations qu'il n'y en a.

Beaucoup d'Auteurs fe repentent toute leur

Sic de s'être fait trop tôt connoître :ton ne

doit
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«doit écrire que ce qui convient à l'état dans le

quel on eft, ou à celui dans lequel on veut

entrer.

Il y a de l'injuftice à reprocher à mi Ecçlé^

£a(lique , à un Magiftrat , à un Médecin

quelques Pièces en Vers ou en Profe qui

leur échappent dans leurloifir, tandis qu'on

permet pour délaiTçmcnt Je jeu «Je mille plai

sirs frivoles , à tout le monde.

Comme la critique cft redoutée de cer

tains Auteurs , ils cachent prudemment leurs

noms Tous des Lettres Initiales, dés étoiles ,

& des Anagrammes , tout prêts à fe faire; con-;

noître s'ils rciiiïiflenc - .,

Ceux qui dérobent leur nom au Public l

Je privent de l'avantage de les confulter fur

le genre où ils s'appliquent , s'excluent de»

Sociétés Littéraires où ils mériteroient d'en

trer , perdent beaucoup d'amis , & renon

cent aux fruits , & aux honneuis qu'ils pour-

xoient tirer de leurs talens.

Furttnt fepulti, difiat iuertt»

Ctlata. virfus.

La connoifîance d'un Auteur ajoute un

agrément à Ion Ouvrage ; fa probité reconnue

authorife fa morale } appuyé les faits qu'il

avance , fait valoir fon Livre.

La critique fera moins à craindre pour les

jeunes Auteurrs ; leur Gloire en fera plus aflû-

l£c ^ s'ils fe préfentent au Public corrigés Se

& peitec.
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perfectionnés par les Aureurs des Journaut »

du Mercure , & des autres Ouvrages pério

diques.

Le fecret enfin defe procurer de la Gloire,

cft de paroîtrc modeftc ; un fecret encore

plus fur , c'eft de l'être véritablement.

ETRENNES k Mlle /'//****#**

Slîs près d'à» grand feu , ( le fait cft pardoM

nable , I

Dans cette faifon intraitable )

Quel feroit le Bijoux charmant

Qu'à l'aimable Cloé forTrirois pour Etrennesr

L'Amour parut ; de mes frivoles peines

 

3« rêvois attentivement

Il badina fort galamment.

Quoi ! me dit l'enfant de Cythere',

Peux-tu balancer un moment

Sur le choix du don que doit faire

Un Amant confiant & fincere ?

l'entreprendrois envain d'étaler à tes yeut

Ce que l'un & l'autre hémifphére

Renferment de plus précieux j

 
Hienjne captive mieux le goût d'une Bergère \

J'obéis au Dieu de Paphos ;
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Je vous l'offre , Cl«é , dans l'ardeur qui le preffe ,

Jettez fur foa hommage un œil moins inhumain.

Et fongez qu'ici-bas tout mortel qui s'emprefle

A répandre dans notre fein

Quelques douces faveurs , guidé parla Nature,'

Ne le fait jamais fans deflèia ,

D'en recevoir une amp'e ufure. ♦

Gandèt.

'jiRR EST NOTABLE du Parlement

de Dijon par lequel il a étéjugé , les Cham

bres çonful ées , quen BreJJe , Pays de Droite.

Ecrit , le retour n'a pas lien au profit de

l'Ayeul qui a conjiitué la Dot , lorfque par

le prédécès de la perfonne dotée , fa Dot a

pajfe a [es enfans ; & qu'en ce cas , le pere

dans la fucctjjion de [on enfant t efl préféré

à l'Ayeul qui a doté.

•Fait.

BEnoîte Feuillet , maria le 14. Mai 1718.

Marie- Anne Guigue la fille avec Denis-

François Rabuel , & lui conftitua par dona

tion entre-vifs pure & irrévocable , en avan-,

cernent d'hoirie , deux petits Domaines fitués

au Village de Chaze.'lc , pourjokir du tgft

#près la mort de la conjiituante , qui s'en réfer
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Va, les fruits & revenus , fa vie durant.

Anne -Marie Guiguc mourut & laifla

deux Enfans , dont l'un mourut le 14. No

vembre 1735. & l'autre le 11. Juillet 1759.

Le 3. Septembre fuivant, Benoîte Feuillet

fit aflîgner Denis François Rabudleur Pere,

pour être condamné à lui relâcher ces deux

Domaines. Sur quoi Sentence intervint le

al. Janvier (740. par laquelle, fans avoir

égard aux conclufions prifes par la Feuillet 't

Rabuel fut renvoyé de la demande contre

lui formée : en conféquence , les deux Do

maines conftitués à fa femme , furent décla

rés luiappatteoir ,'1'ufufruitde la moitié d'i-

ceux réiervés à la Feuillet , fa vie durant ,

avec dépens.

Appel de la part de la Feuillet pardevant

le Juge des Appellations du Marquifât de

Bâgé , où cette Sentence a été confirmée

avec dépens.

l.erùm appel à la Cour } où la Feuillet a

foutenu qu'elle devoit reprendre les deux

Domaines qu'elle avoit conftitués en Dot à

fa fille , comme lui ayant fait retour par for>

prédécès Se celui de fes enfans.

Elle difoit , d'après Bretoniûer , dans foa

Recueil alphabétique , p. 315. que le droit

de retour , établi parjla difpofition de la L. 6.

flf. de jure dot. & de la L. 4. c.felut. m*trim.

&oic fondé fui up double motif d'équité \ le

■"<*\v\v. . prernitf
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jpfemïer y afin que le Pere ne foufrre pas en

mêmc-tems la perte de fcs enfans , & celle

de fes biens ; le fécond , de crainte de réfroi- •

dir les libéralités des parens envers leurs

enfans.

Ces motifs d'équité ont fait étendre ce

droit en faveur de ia Mere , de l'Ayeul & de

TAyeule t fuivant la difpofition exprelîe de

la Loi i z. c. Comm. utrmfcj.jud.

Le retour eft tellement regardé comme

un droit certain , que dans le préambule de

* TEdit du mois d'Août 17Z9. qui révoque

celui de S. Maur , on y fuppofc ce droit en

faveur des Perc & Mere ou des autres afcen-

dans , comme une reffource que le Droit

Civil avoit introduire pour la confervation

des biens dans les familles.

Le droit de retour n'elt point attaché à la

puiffance paternelle , malgré cette expreflîon

mulierfilia familias , de la Loi 4. c.folut. ma-

Irim. car, comme l'a remarqué Henrys, L. 6.

c. 5. qu. 12. n. 4. cette exprcffion fe trou

ve placée dans la Loi s non pas parce qu'il

ètoit néceiTaire que l'Enfant fut fous la puif-

fancc paternelle pour donner lieu au droit

de retour , mais parce que dans l'efpece pror

pofée , la fille s'étoir trouvée fiUc de famille ;

quoi in fpeciefilia familias effet t non quod _/?-,

liamfamilias fuijje necejfefit.

Pour donner lieu au retour , il importe

B iij peu
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•peu que l'Enfant doré foit mort fans Enfans,

ou avec des Enfans , pourvu que le confti^

tuant leur ait furvécu , puifqu'au dernier cas

il y a même un nouveau motif au droit de

retour, l'Ayeul ayant à fe confoler de la per

te de fes Enfans & de fes petits Enfans ; ce

qui fait tomber la courte note de Godtfroy

fax cette Loi : deceffirit muher nullis reliftis

liberis.

Tel eft le fentiment de M. Favre ,Liv. i j.

conject. ch. 10. d'après Bulgar & Barrhole ,

quoiqu'il convienne n. 3. que l'opinion con

traire eft fuivie par le plus grand nombre des

Docteurs. Sa raifon eft que les Enfans n'ayanC

d'autre titre que celui de leur Mere pour

conferverfa dot, ils ne la podedentpar con-

féquent que fous la condition qu'elle fer*

retour à l'Ayeul , fi eux-mêmes n'ont point

d'Enfans, ou lî ceux qu'ils auront décèdent

avant leur Ayeul.

D'aiMeurs , la conftitution d'une dot em«

porte avec foi la condition du retour ; cetrç

condition eft tacite & inhérente à la dona

tion : aufli Henrys foutient que la réverfios

n'eft point éteinte par les Enfans, mais qu'ek

le eft feulement fufpenduë.

Le même Auteur réfute fortement l'opi

nion de ceux qui foutiennent que quand \s

fille mariée laifte des Enfans , le droit de rer

tout eft éteint, fui le motifqu'il y a change
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tnent de perfonne , & conféqucmmcnt de

patrimoine , & qu'il n'eft: plus queftion de

la dot, mais de la fuccefllon des petits En-

fans ; ils établirent au contraire que la dot

n'eft point réverfible par Je fait de la fille

dorée, ni par aucune qualité attachée à, fa

perfonne , mais par la nature même de la

donation & par une condition inhérente à

la libéralité , la dot étant un bien profedtice ,

dont la qualiré ne fe perd point en paûant de

Ja Merc aux Enfans.

M. Scipion Duperrier , Tom. 1. L. 5. allu

re qu'encore que la Mere n'ait pas ftipulé le

retour de la dot qu'elle conftituë à fa fille ,

elle ne laine pas de la recouvrer fi la fille pré-

décédefans Enfans, ou fi fes Enfans prédéce-

.:dent leur Ayeule ; &M. de Lampignon , fui*

vant que l'aflùre Breronnkr jdans fon Re

cueil Alphabétique , pag. 3 19. en avoit vou

lu faire une régie générale de notre Jurifpru-,

dence.

Ç'çft la Jurifprudcnce confiante du ParJe-

jment de Touloufe , atteftée par M. Cambo-î

Jas , . dans fes décifions notables de Droit ,

par la Roche-Flavin , dans fon Recueil d'At-

fiêts notables , par M. Maynard , Qutjl. no-i

: . Lorfque Breronnier , qui s'élève con-

*tfela Jurifprudcnce du Parlement de Di-

iglta- f, «OJjynf. .<wrr"?irc à l'équité -, a avaa-

, Biiij ce
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cé que d ins le reiîbrf de ce Parlemenr , otl

juge que le Droir de Réverfion n'a pas lieu

en faveur de l'Ayeul , au préjudice du Pcre ,

il n'a parlé que d'après Kevel, qui en fa Re

marque 55.dk, à la vérité, que d ns la

Caufe d'un nommé Jean Proft , les Gens du

Roy remontrèrent que le Droit de Retour,

croit contre l'ufage de la Province ; nuis

Rcvel n'autorife cet ufage d'aucun Arrêt j au

contraire à la fin de cette même Remarque ,

cet Auteur avoue que le retour commençoic

à s'introduire en BrcfTc.

Les Arrêts du 16. Avril 1616. & du 13. Jant;

1*97. qu'on oppofe à la Feuillcr ne font point

applicables; le premier n'ayant fait qu'adjuger

une légitime au Pcre , fuivant que l'a obier-

vc Coliet , L. 5. Remarque 6. Le fécond

n'ayant point été rendu contre l'Ayeule ,

mais contre l'héritier de l'Ayeule.

Enfin , en privant la Feuillet du droit de

retour, on lui enleveroiï fes biens pour les

faire pafler en des mains étrangères , contre

fa. volonté , & contre le vœu Public , qui

tend à la coniervation du bien dans les fa

milles.

On répondoit pour Rabuel que c'eft un

principe établi fur le ch. 2. de la Novelle

1 il. que le Pcre & la Mere fuccedent à leurs

Enfans , qui décèdent fans Enfans , Se qu'ils

Sjcduent les autres afeendans & tous- les

( eollate
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Collatéraux , à l'exception des frères &

fours Germains du défunt avec lefqucls ils

concourent.

Ce principe polè , Rabtiel a fnecedé à foa

fils décédé le 14. Novembre 173 j. concur

remment avec Ion autre fils , & à ce dernir

décédé le n. Juillet 17}?. àTcïrlufion de

tous autres , comme le plus prochain Se lç

feul appellé.

Le droit de ■ retour n*a été introduit pat

la Loi 6. ff. de jure dot. & la Loi 4. c. folut.

matrim. qu'en faveur du Pere , parce qu'il eft

obligé de fe démettre par anticipation d'u

ne partie de fes biens pour doter fa fille. Ce

droit eft borné à fa pcrlbnne comme un pri

vilège perlbnnel. Il celle même à fon égîrd

lorfque la fille dotée laide des Enfans en

mourant , fuivant que l'ont penfé Cujas Se

M. le Préfident Favre , L. 6. Cod. Tit. jtf.

défia. 1 1. & L. 1. cb. 16 de conjeâ. Se Go-

«Jefroy {îir la Loi 4 C. folut. m*îrim. pat

cette Note , dscefferit mulier rntllis reliSit

liberis .

Il eft vrai que ce dernier Auteur convient

que cette Qyeftion a fait l'objet d'un problè

me entre deux célèbres Docteurs , Martin,

éc Bulgdr ; celui-ci accordant le retour de

la dot profc&icc au Pere s Si celai là la lui

refufant; mais l'opinion du premier a préva

lu , cnfor.ee qu'il doit palier pour confiant

B v que
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que lorfque 'l'Infant doté Jaifle des EnfaiîSg

le droit de retour s'évanouit , les biens-

dotaux en leur perfonne perdant cette qualité,

5c étant confîderés comme leur propre patrie

moine. Par conféquent ils doivent être re

cueillis dans leur fucceflion comme des bien*

héréditaire* , de même que le pécule change;

de qualité s'il pafle par fuccefllon du Pere aif

Fils , fuivant la Loi per procur. ff. de atqn, ht;

red. & L. ult. C. de nnff. teflarr?.

Quelque refpe&able que foit l'opiniorf

contraire de M. le Préfidert Favrc , on peut

*lire qu'il eft. contraire à lui-même , puifqu'a-

près avoir avancé que nous fuivioas l'opi*

nion de Martin, il Te détermine pour le fen-

timent oppole. Et quand on conviendroit

jtvec lui que le retour n'eft point fondé fur la

puiflance paternelle , mais fur un motif de

çommifération , il eft fenfible que le Perc eft

plus affligé de la mort de fes Enfans , que

l'Ayeul ne l'eft de la mortdç fes petits Eh-

fans A joutons d'après Morques, dans fes Sta-i

tuts & Coutume du Pays de Provence, 245.

& fuivantes , que M. Favre a changé d'avis.

Bretonnicr dans fon Recueil Alphabéti

que , pag. 3 1 y. remarque que la Jurifpru-

dence fur cette Qiiefîion eft fi peu unifor

me , qne fi le Procès eft porté en la tioifié-

me Chambre des Enquêtes du Parlement de

Paris, il eft décidé en faveur du Pere > au

lieu
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Reu qu'il perd la caufe , fi elle eft portée es

la cinquième , tant il eft dangereux de s'é

carter de la régie par de prétendus motifs

.d'équité.

On ne doit point être entraîné par la Ju-

xifprùdence du Parlement de Toulaufe , qu*

1.a tellement favorifé le dirait de retour qu'il

l'a étendu à la MercvJà l'Ayçul Ayeulc Se

aux collatéraux , puifque M. Catekn , Tom.

2. Liv. 5. ch. 8. p. 220. après avoir obfervé

que le droit de retour n'a été originaire

ment introduit qu'en faveur du Ptre feul f

ajoure que la Mcic ne l'a que par extenfion.

M. .CambolaSj L. 1. ch. 5. fait la même ob-

fervation , & M. d'Olive , L. 4. ch. 7» après

avoir expliqué les divers degrés de la Jurif-

prudence Touloufaine touchant le droit de

retour. , déplore les différentes altérations

apportées au droit ancien.

La Junfprudence du Parlement de Dijon!

eft au contraire invariable fur cette Quef-

tion 3 comme il paroît par quatre Arrêts des

ai. Avril 1616. 1. Décembre i*G±. 23. Jan

vier 1697. & 22. Janvier 1727. Le fécond

de ces Arrêts eft rapporté par Taifand & pac

M. François Pcrrier , Tome premier des

Arrêts notables. Queft. ^3. Arrêts qui on£

tous décidé contre le retour dans JÙ'efpecc

ou fe trouve Rabuel. Rien ne fait mieux fen-

tir^ en effet l'inconvénient d'admettre ce rc-

P vi tour*
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tour en faveur de l'Ayeul au préjudice <if

Pere , que le renverfemenr qu'il faudrait fai

re de l'ordre naturel des fucceiïions. On

arracherait à Rabuel une fucceffion acquife ,

une fucceffion qu'il a partagée avec l'un de

Ces fils ; par-là on admettrait un héritier

pour un tems contre ce grand principe , qtù

ftmtl h<tr&s femper hares.

La Cour , les Chambres confultées , $

mis l'appellation au néant, a ordonné que

ce dont ctoit appel fortiroit fon plein 8c

entier effet , a condamné l'appelhnte à IV

mende, modérée à 1 1. livres , dépens de la cau-

fc d'appel à la Cour compenfés, le 14. Aoûi

VERS adrefés i M. FAbbé Tart , pm

M. Tgou.

„^^. Imable Raifonn«ur, qu'enfUme

L'amour des Arts & des Tilens ,

O vous , qui pofledez une ame

Qu'élèvent les vertus , le goût , lesTentiment >

Vous , cher ami , parîjui je penfe ,

four les foins généreux , pour fês bienfaits diver»

Dont vous comblâtes mon enfance ,

Recevez aujourd'hui mon hommage en ces Vers;

II eft offert par la reconnoifiance.

REPONSE
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lî £P ONS E de M. VAbbè T*rU

Tgou , vous méritiez au fortir de l'enfance

. . ' D'être près des Sages admis ;

Dans cet âge , ennemi de confcil , de prudence s

Vous aviez chofi des amis;

Mort de ces Sectateurs de Bayle & de Lucrèce,

De Pétrone & d'Anacreon,

Dont les écrits brillans féduifenr la jeunette ,

flattent les partions , égarent la raifon ;

Mais des cœurs vertueux Si des efprits folidet ,

Des hommes bienfaifans & de vrais Citoyens ,

Qui prenant Fenelou , Pafcal , de Meau»,poul

guides ,

Sont raisonnables- & Chrénerfs.

Tous avez reçtî d'eux une autre a me , un autre

être ;

Leurs difeours , leurs confeils , d'exemples fott-

/' tenu*,

Vous ont appris à vous connoître ;

A froduire à nos yeux ces Talens , ces Vertus-,

Qui fans eux , refteroient peut-être

Dans vdus , à voûs-même inconnus ;

Wons étiez leur élevé Si vous ferez leur Makrfc

 

LETTRS
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LETTRE d'une Dame de Province h M-

D. . . fux la Queftion defçavoirJîen Amour

il y a plus de dilkateffe à donner qn'k

recevoir.

QUclques reflexions , M , que j'aye faites

fur la Queftion que vous me fîtes , il

y a quelques jours t je n'ai pûme refufer de

perfifter clans mon premier fenrimenr , d»

penferque toute la dclicaretTe refids dans la

perfonne qui reçoit ; je ne defefpere pas mê

me de vous y ramener , en vous faifant par?

des objections que je me fuis faites à moi-

même, qui par les folutions qui fc font pré-

fentées à mon efprit , m'ont convaincue plu*

que jamais & fans partialité , de la folidité

de mon opinion. , .-

Il n'eft donc ici queftion que de vous la

démontrer, & de vous faire revenir, fi je puis,

de wotre erreur: voyons lî je ferai alTés heu-

reufe pour vous en convaincre.

Je conviens d'abord avec vous qu'à l'inft

pétition de la propofition , toute nouvelle 8C

fin juliere qu'elle paroifie , que vous trouve

rez beaucoup de per onnes qui , fans y reflé

chir , feront de votre fcntiment , & ne ba

lanceront pas à dire, comme vous , qu'il y 3

plus de déiicatefle en Amour à donner à l'ob-

Ie"



ftt aimé que de recevoir de celui , dont l'u

nique point de vue , eft de chercher £c de

prévenir rout ce qui peut être du goût de

celui ou de celle qui doit dire le bonheur

de fa vie : la raifon en paroîr toute naturelle ,

& fe préfente d'abord à l'idée, le don erf

général étant par lui-même une des qualités

uéceffaire aux belles âmes , & humiliant, en

quelque façon , pour ceux que l'on en gra

tifie,

Voilà , fi je ne me trompe , l'état de h

Queftion en elle-même, & la première &

feule couleur qui fe prefente à l'efprit pour

-appuyer le fêntiment conrraire à celui que

je fouciens. Je l'adopte volontiers.: mais ne

vous y trompez pas, ce n'eft que dans l'ef-

péce générale : quant à l'efpéce particulière,

telle que celle qui fait 1 a diverfité de nos opi

nions , elle eft route différente.

Failons donc la diftin&ion des efpéces,1

iàns nous arrêter à ces inclinations paflagé-

ïes ou momentanées qui ne font fondées

que fur le libertinage, qui n'eft que trop

commun & qu'il faut écarter tout à fait. Je

me borne fimplement à parier de celles qui

n'ont pour baze que le cœur donc on veut

icciproquement faire h conquête. Je vais

Vous en propofer feulement deux efpéces

qui peur être , quand je les aurai difeurées t

vous décermineronc à vous ranger de mon

Côté. ' U
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II ne s'agit point ici premièrement i§

don, comme don ; il faut examiner ce qui

l'occafionne,quel eft le but que fepropofe ce

lui qui le fait , quelles font Tes vues , ce

qui les dirige, & enfin Ce qui en réfultcra.

Si c'efl: dans des vues d'intérêt perfonnel

qu'il le fait , ou pour fe rendre plus favorable

l'objet de fesdéfirs , vous m'avouerez qu'il ne

îe trouve nulle délicatefle dans un deflein de

cette efpéce , qui n'a aucune connexité avec le

ccfcur , qui doit en pareil cas être h bouflole

des démarches les plus ordinaires.

Celle au contraire qui fe trouve dans le

cas d'acceprer ou de refufer un don qui lui

eft offert ; la façon de le refufer ou de le

prendre qu'elle obfervera , va décider 1*

Qûeftion j il n'eft pas difficile de vous le

faire fenrir.

Si elle le reçoit , la délicateffc affurément

y énrre pour quelque chofe , en ne l'acccp-

rant que comme l'hommage d'un cœur qui

veut fe ranger fous fes Loix , & qui com

mence à ne lui pas être indiffèrent \ dans ce

principe elle ne le regarde que comm: un

tribut que l'Amour lui doit, fins qu'ïucu-

nes vue , d'un vil intérêt y ayent part.

Si elle balance a le recevoir ou qu'elle le

refufe , il n'eft pas douteux que ce ne foit

par pure délicatefTe ; elle craint de s'enga

ger ; elle veut auparavant connoîtic & le fa



FEVRÏER *74j: 1^7

|et eft digne d'elle , Se quoique livrée à f*

paflîdn naiflante i elle eft toujours fur fe*

gardes & ne veut devoir fa conquête qu'»

l'arribur ; & quand elle s'imagine de bonne

foi y être parvenue , c'eft alors qu'elle fe dé

termine à accepter de celui qui afpire à la

fienne , la galanterie qu'il lui fait , comïflç

un gage précieux de Ion Amour.

Convenez , M. que daas cette première

efpéce , & fous l'idée que je vous en don

ne , vous ne trouverez de la délicatdTe que

dans celle qui reçoit , & des vues intereflecs ,

quoique dirigées par le cœût , dans celui

qui donne.

Voilà la première efpéce : panons à la fc

conde qui , fi je ne me trompe , vous con^

vaincra pleinement de la vérité de ma déci-'

fïon , fous les couleurs que je vais vous la

jrepréfenter. '

Je vous luppofe deux perfônnes égale

ment aimables, chacune dans leur efpecc ;

douées l'une & l'autre de toutes les qualités

du cœur & de l'cfprit , à qui la Nature n'a

lien refufé du côté des grâces , & perfection

nées de tous les talens qu'une heureufe édur

cation leur a donnée.

Deux objets fi parfaits ont de l'incli-J

ïiation l'un pour l'autre; le tems Jeur

fait connoître à tous deux leurs fentimens;

plus leur amour fe développe, plus leurs cœurs

s'uniuent J
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S'uniffcnt; ils ne vivent & ne refpircntque pouf

eux , mais des liens étrangers indifîbltible

même , les rendent efclaves tous deux ; l'a-f

mour leur permettout; autorifes de ce DiejJ

dont ils font devenus tributaires , ils s'aban

donnent aux Loix que ce Souverain des

cœurs leur preferit ; mêmes défirs , leurs

volontés ne fouffrent aucune contradiction

de part ni d'autre ; leurs ames font toujours

d'accord avec leurs idées i un tiéfinrerefle-

ment réciproque eftla moindre qualité qui

leur foir commune ; quoique favorifés avec

une grande difpatitédes dons de la fortune j

ç'cft auflt ce qui touche le moins celle-ci -,

occupée uniquement de fon Amour, elle

ïi'envifage les prefufions de celui-là , que

comme des dons qui lui font préfentés pa-r

l' A meur -, elle n'en fait de cas qu'autant qu'Us

flattent la délicatefTe de fes fentimens poujt

l'objet qu'elle aime & dont elle eft tendre

ment aimée \ au lieu que celui qui les offre

ne fait que remplir avec exactitude les dc<

voirs que fon Amour lui fug gère. Celle-ci

touchée de fon empreffement à les exécuter,,

lui fait fouvent de tendres réproches de ffl

prodigalité •, ce n'eft point la nature des

chofes par elles-mêmes qui la flatte \ elle

les mépriferoit fi elle ne croyoix pas les c*-

nirde l'Amour ; c'eft aulfi ce qui pique ft

•délicAMfle (k qu^ Je* lui rend pcécieufes l

puifquet
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fvufque ce font aurant de gages éternels

d'un cœur qui lui eft aflujettj , fur lequel

elle a un empire abfolu, & qui lui a coûték

lien tout entier & fans partage.

Que penlcz vous, M. de l'tfquiffc d'un pa^

leil Tableau? Examinez en avec foin toutes

les parties , je vouspiie ; faires attention aux

ombres & à la perfpeérive qui s'y trouvent:

obfervez les devoirs de i'amant remplis avec

la plus fcrupuleufe exaftitude -, combinez,

les tendres mouvemens de l'imante après le

don de fon cœur ; quels combats ne fe livre-

t'elle pas à elle-même , lotfqa'elle fe trouve .

forcée , poir ainfî dire , d'accepter les hom-'

ma^îs de celui qui lui eft fournis par les.

Loix de l'Amour ?

"Rspréfentez-vous dqnc unej perfonne

dan? le cas que je vous propofej fondez les

téplis de fon ame , faites-la penfer àufli fai*

nement que je fais & qu'elle le doit ; je fuis

periuadée que vous changerez promptement

de ton & que vous fentirez bientôt la diff^

rence qu'il y a eatre donner & "recevoir.

L'un eft naturel & s'exécute fans répugnan

ce •, recevoir, au contraire, entraîne bien des

difficultés après foi ; l'amour propre eft pref-

que toujours bielle ; dans d'autres cas il eft

très-humiliant d'y être aftraint; mais qu'il

faut penfer délicatement pour, s'en faire une

douce habitudei

yoili
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Vbilà, M. un léger échantillon des ré

flexions que votre propofition m'a fuggerée}

je ne fçais fi j'ai tout à fait rempli l'idée que

"' je m'étois faite de foutenir mon opinion;

j'aurôis pû m'érendre bien d'avantage , j'en

conviens , mais je crois en avoir allés dit

pour vous démontrer fiir qUoi je l'ai fondée,

ainfi fans vouloir capter votre décifion , ni

Vous ramener par complaifance à la mienne ,

Vous me ferefc plaifir de m'inftruire fi quelqus

chofe de mort raifonnement a pû vous frap

per; je ferois charmée, quand je devroij

être feule de mon avis , d'avoir au moins

une fois en ma vie, pû ébranler ùn homme

d'efprir. Je fuis &c.

A M. l'Abbé Pellegrin y pour le remereitt

de fa Tragédie de Catilina.

Es dons de l'efprit & du coeul

A qui fçait fentir & connoîcre ,

Sont un plaifir plus fédufteur

Que tout l'éclat qu'on voit paroîtie i

Dans le râlais d'un grand Seigneur ;

Vn fentimenr que l'on fait naître ,

Et l'Ouvrage d'un bon Auteur ,

Font toujours que je voudrois être

L'Amant «h le 6om£ofitear \ '

C«nrt«is
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Connois par cet aveu fincere

A quel point je fuis enchanté

Du don que tu viens de nie faire ^

Pellegrin , fi j'étois dotté

Du bel art d'écrire Se de plaire ,

Sans être ni plat ni flatteur ,

Dans ma vive reconnoiflance ,

Tu fentirois l'intelligence

De mon efprit Se de mon cœur.

De Bonneval,

REPONSE à la Queftion propoféc dans

le Mercure du mois de Juin dernier; fça-

voir ,Jî il efl plus Avantageux à un homme

dêtre utile qu'agréable , en fiippofam que

tune de ces qualités donne l'exciufîon à l'au

tre.

JE crois qu'il faut d'abord fe figurer deux

perfonnes d'un caractère totalement op-

pofe.

L'une, dont le caraBere foit d'être toujours

inquiet, d'une humeur mélancolique , fâ -

cheufe, colère , ne trouvant rien de bien ^

critiquant fans cefïe, & primant fur toutes

chofes avec fauveraincté , fans examiner fi

elle a droit de le faire , ou non \ niais d'un

autre côté aimant à rendre fervice, ami fin



242 MERCURE DE FRANCE

cére , qui prouve plutôt l'exécution de fcs

offres , par leur effet même , que par les pro?

meffes.

L'autre au contraire , douce , affable ,d'u«

ne humeur égale , enjouée , qui fe fait aimer,

chérir , Se rechercher de toutes fortes de

compagnies, mais ne confidérant dans fa fa*

çon d'agir que fa propre farisfaclion , incapa

ble d'ailleurs d'aucuns bienfaits & dVbli-

ger , charmante pour le plaifir de la fociété,

& inutile pour toute autre chofe.

Se rendre ces deux portraits fi différents,

perfonnels, s'il eft poflîble pour en ftntir

parfaitement le bon Si le mauvais , & d'après

cela "dire , pour qui dois je vivre dans le

monde, eft-ce pour les autres, ou eft- ce

feukment pour moi?

Le premier jouit du plaifir d'être nécef-

fairc & d'obliger; plaifir qui félon moi dé

dommage de tous les aunes.

Le fécond a des p'aifirs d'une autre natu

re ; mais plus fréquens Se qui féduilent d 'a-

vantage les fèns.

L'une eft eftimable, n'eft pas aimée, 'iç

on l'évite autant qu'il eft poflîble , excepté

dans les tems où l'on a affaire d'elle.

L'autre eft toujours chérie , aimée , recher-'

chée ; mais n'eft pas eftiméc.

Or, comme l'on doit être plus jaloux de;

l'eftime, que de Varnicié, i'eftiflrjc étant une

fuit*
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fuite du mérite , & l'amitié pour l'ordinaire

de la fimpathic feulement , & que l'uriliré

telle qu'on doit l'entendre, emporte nécef-

fairement avec foi l'eftimc de ceux que l'on

oblige , ou de qui l'on cft connu fur ce pied

là ; je conclus par cette raifon qu'il eft plus

avantageux à l'homme d'être utile qu'a

gréable.

M. ROT, par me perfonne à qui et

Poète avoit envoyé fes Ouvrages.

Sfis aux bords de l'Hypocrene,

Aux pieds de Phèdre & d'Apollon ,

Le (impie & charmant la Fontttins

Faifoic raifonner le Frelon ,

La Cigale & le Papillon.

Roy fuit une plus noble trace j

Il ranime Virgiie , Horace j

L'Ode brille d'un feu nouveau;

JEt 1 Eglogue avec plus de grâce

jffcfcmbeliu far Ton Chalumeau.
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QUESTION IMPORTANTE,

Jugée au Parlement de Befançon , fçavoir , Si

le Regrés bénéficiai a lieu en tranche- Comté î

LE fieur Jannez , Curé de l'Abergement

la Rcnce , craignant que les plainres

quiavoient été portées contre lui à fes Super

rieurs n'eullent des luîtes , fe détermina à

quitter fon Bénéfice , & en paffa le 10. Sep

tembre 1740.un.Acle de Rciignation pure &

/impie , qu'il envoya à l'Ordinaire Diocélain.

Cette réfignation fut contrôlée le it. Janvief

174 1. & le même jour l'Ordinaire l'admit

dans la forme pratiquée au Diocèfc de Befa»-

çton , Admiffa, die 28. lAnuarii } ÇTc. mais

fans obferver aucune des formalités preferi-

tes par PEditde itfji.

L'Abbé de S. Bénigne de Dijon , Patron

ide la Cure, informé de la démiflion de Jan-

nez j crut qu'il pouvoit ufer de fon droit , ÔC

il y préfenta le fieur Guyon , par Acte paflé

devant des Notaires du Châtelet le 14. Fé

vrier 1741. Sa nomination fut présentée

à l'Ordinaire le 4. Mars fui vant , mais les

Lettres d'inftiturion ne furent accordées que

le 1 5. Août. Dans l'intervalle , Jannez avoic

pris des mefiues pour rendre la démiflion in

efficace,
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efficace , en la révoquant expreflement le

zz. Mars , & l'A6be en avoit été fignifié à

l'Archevêque de Befançon avant l'inftitutioa

du nouveau pourvu.

Guyon ayant voulu , en vertu de cette inf«

titution,fe mettre en poffeffion du Bénéfice,

Se Jannez s'y étant oppofé , l'Inftance en

complainte fe lia au Bailliage de Dole , où il

intervint par défaut contre Jannez , Sentence

en faveur de fon adverfaire.

Jannez interjette appel de cette Sentence i

il appelle comme d'abus de fa Démiffion Se

de tous les A&es qui ont fuivi , & il

prend en Chancellerie des Lettres de nullité

& de reftjturion en entier , fondées fur la

crainte & fur la violence.

La caufe en cet état , portée à l'Audience

publique de la Grand'- Chambre , Cafeau

pour l'Appellanrdit , que fans entrer encore

dans la Queftion du Regrès , il doit obfer-

ver que les A&es contre lefquels il reclame

ne font revêtus d'aucune formalités , & que

ces omiffions étant des contraventions for

melles aux Edits de difeipline , rendus par

nos Rois , forment dans la caufe préfente

autant de moyens d'abus, fuffifans pour opé-;

rer la refeifion de ces mêmes Adtcs.

Dans le fait il eft certain que la Démiffion

de l'Appellant a été faite par un Acte fous

feing privé 5 or les Oidonnances du Royau-

Ç me



ï4* MERCURE DE FRANcWW

me veulent que les Actes de cette nature

foient revêtus d'une forme autentique. C'eft

la difpolition précife de l'Edit de 1691. Se

au fonds on ne peut exiger trop de fo-

lemnités pour la validité d'un Acte par lequel

les liens qui attachent le Bénéficier à l'on E-

glife, liens qui dans la règle exacte devroienc

être auffi indiffolubles que ceux des époux 9

font néanmoins rompus pour toujours.

Il eft vrai qu'il n'y a en Franche-Comté ni

infinuations Ecdéfiaftiques , ni Notaires

Apoftoliques , & par cette conlîdération U

paroît impoiîible d'exécuter les Edits ; mais

te morif de ces Edits étant le même partout,

nous devons en prendre l'elprit & nous y

conformer autant que la Police de laProvincc

peut nous le permettre ; & puifque nous

avons des Notaires Royaux, c'eft devant

eux que les démiflions doivent être faites.

Cela fupofé,la révocation faite par l'Appellant

le zi. Mars, ne peut être regardée que com-.

me une précaution bien fuperflue , car dès J

que la nullité de la Démiflîon eft démontrée,

il eft conftant que le Bénéfice n'a pas vaqué

te que l'Appellant en eft demeuré le véritable

pofiefleur.

Mais quand fa démiflîon lui auroit faic

perdre quelques-uns de fes droits , il a pû la

révoquer relus integris , & à cet égard , les

thofes font cenfées entières, jufqu'à- ce que le

Bénéfice I
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Bénéfice ait été conféré ; ce n'eft qu'au mo

nt nt de la Provifion nouvelle que la RélH

gnation eft confommée , fuivant la doctrine

de Boërius en fa Décifion 350. Ex quo alii non

eft faiïa collatio , non videtur aSlus perfefluti

Or la révocation de l'Appellant a été figni-

fiée au Diocéfain, avant qu'il eût pourvu , au

moyen de quoi la ré/îgnation a été entière^

ment effacée.

Envain diroit-on qu'avant que la réfigna-

tion eût été révoquée , le Diocéfain l'avoir

admife , car outre que , comme on vient de

l'obferver , il faut une collation nouvelle

pour dépoffeder pleinement le Réfignant,'

ï'admiffa dont on fe prévaut, eft auflî vicieux

dans fa forme que la Démiffion elle même ^

n'étant ni contrôlé . ni àttefté de témoins 't

ni contrefigné par le Greffier ou par le Sécre»

taire de l'Archevêché. C'eft donc un Acte

fans dare , & dès que la révocation de l'Apr

pellant a une date certaine, au moyen du

contrôle & de la lignification qui en a été

faire au Diocéfain le 22. Mars , cette révo-i

cation eft le fcul Acte qui puiiïe mériter ici

quelque confidération.

C'eft une Maxime inconteftable dans le

Royaume , que le défaut d affiftance de té-;

moins aux Préfentations & Collations des

Ordinaires en opère la nullité , a) au point

(a) Nt>uvi#ux Mémoires du Clergé , Tema 16.

Tit. 7. C\u I. N. 68. C ij que
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que lovfqu'elle' fe trouvent affedées 4e car

défaut f elles ne peuvent arrêter la préven-.

" tion du Pape. Car, quoique le droit de l'Or-,

dinaire £bit favorable , il ne fuffir pas que f\

volonté parpifle , il faut encore que les for

malités prefcrites par les Ordonnances ayenç

,çté opferyées.

Differens Arrêts , rendus au Parlement de

Dijon, avoient tracé à M. l'Archevêque de

Belançon la route qu'il devoit fuivre , & on

doit trouver étrange qu'il s'en foit écarté en

pleine connoiflançe de caufe, Il y a dans le i

Duché de Bourgogne plufieurs Cures qui dé

pendent du Diocèfe de Belançon ; lorfque

M. l'Archevêque a voulu les conférer fans

jformalités , les Impétrans en Cour de Romç .

ont toujours été maintenus fur Je principe

3ue la Provifion de l'Ordinaire n'ayant point

e date , n'avojt pû empêcher la prévention

Apoftolique. Il y a deux Arrêts récens fut

cette matjére , l'un pour la Cure de Savigny,

l'autre pour celle de Foucherans. Or t nous

jTommes ici dans une efpece plus favorable ,

puifqu'il s'agit d'empêcher que l'ancien Ti

tulaire du Bénéfice foit dépolTedé.

Mais indépendamment des moyens de

forme , les queftions du fonds ne font pas

fufceptibles d'une difficulté raifpnnable.

iQ.La Rélîgnation dont il s'agit a eû la via.

^ençe ppur.principe. L'Appellan^intimidé pai
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•fes Supérieurs en butte à tous les traits de

la calomnie , n'a pas agi avec la liberté indif-

penfablement requife ; il cft donc évidem

ment dans le cas de la Déeretale,^ audien-

tiam , de his vi , metkfve causafiunt, .

2°.Quand fa Réfignation auroit été valide^'

elle a été anéantie par le Regrès }qui eft uni-

verfellement admis dans le cas d'une Réfigna

tion faite metu criminis ; or \ c'eft-là précifé-

jnent l'efpece de la caufe.

Inutilement entreprendrait- on de faire

envifager le Regrès comme une invention

nouvelle,- .'prouvée par toutes les Loix Cano

niques, & contraire aux bonnes mœurs; tou

tes ces déclamations viennent échouer con

tre la diftin&ion du -Regrès conventionnel

Se du Regrès légal ; le premier peut paraître

oppofé à la pureté de la Difcipline Eecléfiaf-

tique y ce fera même , fi l'on veut , une vé

ritable confidence , mais l'autre n'eft infecté

d'aucun vice, qui puifle le faire proferire , 8c

Join qu'il l'ait été , on le trouve au contraire

autorifé formellement par le Canon, Gonfal-

dus , Cauf. 17. <]H. 1. & par le Chapibc , Si

Bénéficia de Prabendis in 6°.

L'Arrêt rendu le 29. Avril 15 5 8. par le

Roy Henri II. de l'avis des premiers Magif-

trats du Royaume , a fixé invariablement la

Jurisprudence fur cette matière. Dès-lors les

Compagnies Supérieures n'ont plus hefité ,

. , C iij ôc
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êc on n'a pas lieu de craindre que la Cotfr

■prennç un autre parti dans cette affaire, &c.

Bobillier , pour Guyon , dit , qu'un Appel

Comme d'abus ne peut être fondé que fut

quelque atteinte donnée aux Libertés de l'E-

glifc Gallicane , aux anciens Canons , ou au

Droit commun^fur l'inexécution de quelques-

unes des Loix néceffaires pour le maintien

de l'Ordre 8c de la Difcipline/ur quelque en

treprise de la part des Juges d'Eglife.Ici rien

de pareil. Les Edits que l'Appellant reclame,

font des Loix vraiment burfales,'& faites

principalement pour augmenter les Droits du

Domaine , fuivantl'Obfervation de Dumou^

lin & de plufieurs autres Canoniftcs. Ces

Edits ont introduit pour la validité des Ré/î-i

gnations & des Collations Béneficiales , plu-!

fieursformalités,qui doivent être fcrupuleufc-î

ment obfervées dans les Provinces où ils ont

été publiés j mais n'ayant jamais été earegi/*

très au Parlement de la Province , le Droit

commun eft notre feule règle lur ce point.'

Il eût été bien inutile de nous aflujettir à

ces formalitésJ& de nous obliger à fuivre des

tegles ,dont l'unique motifeft d'obvier aux

fraudes que les Ordinaires , les Collateurs

& les Béncficiers peuvent pratiquer au préi'

judicc de la prévention du Pape Se des

droits des Expec-hns , par le moyen des an

tidattes f des prifes de poflelfion fimulées &

clan4eftines ^
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fclaftdeftincs , & des Procurations fecretresi

ce morifperd fa force à notre égard , dès que

nous n'avons ni préyention Apoftolique , nî

Expeclans.

Au fonds c'eft une Maxime inconteftablé

du Droit-Canonique , qu'en matière de Rcii-

gnarien pure & fimple , le Titulaire n'ayant

en vûë que de remettre fon Bénéfice à la dif-

pofition du Collateur , tout cft confbmmé à

fon égard , dès que le Diocéfain a confenti à

l'abandonnement qu'il en fait ; Maxime fon

dée fur plufieursTextes précis. Cap. Extranf-,

mijfa , Cap. Super. Cap. In prafemik extra de

renmùat.

De- là les Canoniftes tirent les conféquen-

ces,que le Réfignant ne peut après Vadmijfa,

aii varier ni répeter fon Bénéfice , quand mê-

ïne celui qui en auroit été pourvu par l'Or

dinaire, y confentiroit ; que pour que le Ré

fignant pût y rentrer, il faudrait de nouvel^

les Provifions -, que quand après faRéfigna-i

tion admife , il jouiroit plus de trois années

il ne pourroit pas oppofer le Décret de paci-i

ficis pojfeflbribus, parce qu'en ce cas il u'au-'

toit pas même un Titre coloré. Enfin que 11

le nouveau Pourvu étoit incapable ,oau fon

Titre éroit défectueux , un Dévolutaire fe-'

roit préférable au Réfignant.

La voye du Regrès,que l'Appellant a prife^

'fcété proferite par le Concile de Trente, qui

C iiij cft
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eft notre Loi fur cette matière , & jufqu'ï

préfent on n'en a vû aucun exemple dans la

Province.

Mais quand il feroif poffible d'adopter fut

ce point les Maximes Françoifes ,1a préten

tion de l'Appellant n'en feroit pas mieux

fondée , car le Regrès n'eft admis dans le

Royaume3que lorfqu'il eft poffible de fuppo-

fer dans la Réfignation^ontre laquelle on re-;

clame , une condition tacite de retour. Ici lai

fuppofition eft împoffiblcjil s'agit d'une Réfi-i

gnation pure & fimple , faite par un homme

qui jouiffoit d'une parfaite fanté.

Dire que l'on eft dans le cas d'une Réfï-

nation faite metu criminis , c'eft vouloir faire

perdre de vue' les véritables circonftanccs de

cette affaire : il faudrok pour cela qu'il y eûc

eu une aceufation capitale formée contre

l'Appellant; c'eft dans cette hypotèfe que les

Arrêts ont admis le Regrès ; mais lorfque la

Réfignation de l'Appellant a été faite.on n'a-

voit intenté contre lui aucune aceufation ; U

ne peut donc imputer qu'à lui-même la préci

pitation avec laquelle il a agi. Quel qu'en aie

pû être le motif, nos règles font trop cer

taines , pour qu'il'puifTc fe flatter de voir

canonifer une demande,qui les blelTe ouvert

tement &c.

M. l'Avocat Général de Frafne s'étant

levé , dit ; La Queftion qui nous a paru la

pli*
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plus intereflanre dans cette affaire , eft de

tçaveir fi le Regrès bénéficiai eft en ufage

dans cette Province.De cette Queftion inte-

jseflante par elle-même , & fut laquelle l'ApJ

pellant peut établir principalement le droit

de retour qu'il veut exercer fur fon Bénéfice,

nous pafferons à l'examen des autres moyens

.qu'il a propofés.

Sans entrer dans des recherches trop lon

gues fur l'origine du Regrcs , il nous fuffira"

d'obfcrver , que l'on ne connoiffoit point ce

droit dans les premiers fiécles de PEglifc ,

&t on n'en pourroit trouver aucun exemple

dans l'Hiftoire Eceléfiaftique. Dans ces tems

heureux on fe conformoir avec une exac"

titude fcrupuleufe à lapuretéde laDifeiplinc,

& tout ce qui étoit foupçonné de pactes ,

de conventions vicieufes , étoit proftrit avec

rigueur. C'eft pour cela que l'on voit dan s

les Conciles des difpofirions fréquentes pout

empêcher que les Bénéfices ne fe franfmet-

te ne par droit d'hérédité ,,Sc de cette défenfe

générale on tiroit avec jufticc la conféquen-

ee , que l'on ne peut rentrer dans un Béné

fice que l'on a quitté volontairement , parce

que ce ferait rendre illufoire l'inrention de

l'Eghfe , & par une fauuc fubtilité intro

duire fous un nom ce qui eft défendu

(bus un autre. Il n'y avoir rien même (ur ce

point de Difcipline , qui ne fût conforme

C v au»
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aux Maximes du Droit Civil , qui exclut Je

toute cfperance de retour , celui qui a une

fois renoncé à un droit qu'il avoit.

On s'eft relâché dans la fuite de cette

exactitude. Il s'eft préfenté des cas , de»

circonftances , où il étoit jufte de rétablir un

Bénéficier , dans un Bénéfice, dont il ne s'é-î

toit démis que par des raifons d'infirmité ou

de maladie : & l'on voit dans le Corps du

Droit Canonique quelques décidons qui

paroiffent favorifer cette opinion , comme les

Chapitres, Si Bénéficiât de prabend. in 6. fuper

hoc extra de renuntiat. Se le Canon Gonftl-

dus que l'on a cité. Ce font ces décifions qui

ont donné lieu à l'introdu&ion du droit de

retour aux Bénéfices ; mais il eft vrai dé dire

que ce droit forme un droit nouveau , SC

rfju'il eft une dérogation à l'ancien ufage.

Aufii le Regrès n'avoit-il pas été admis

indifféremment dans le Royaume , & l'on

trouve dans les Preuves des Libertés de

l'Eglifc Gallicanne deux Arrêts,l'un du Parle

ment de Touloufe , & l'autre du Parlement

de Paris de 1496. qui déclarèrent nulles des

Bulles furprifes en Cour de Rome , par lcf-

uelles un Bénéficier avoit réfigné fon Bérie-!

ce , fous la referve d'une partie des reve-i

nus , & fous la condition de pouvoir y ren-i

trer dans le cas de la mort du Réfignatairc.

Ce ne fut qu'en 1358. que cet ulagc s'in-
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ttoduifît dans le Royaume à l'occafion

d'une Réfignation que Jean Benoît , Curé

des Innocens à Paris, avoit faite dans le

cours d'une maladie dangereufe & violente,

à Jean Semelle , fon Vicaire : le Réfignanc

étant revenu en fanté , voulut rentrer dans

fa Cure ; le Rcfignataire , malgré la foi'

promife , s'y oppofa s l'affaire fût portée &

examinée dans le Confeil d'Henri II. & le

manquement de parole de la part du Réfi-

gnataire , parut être l'effet d'une ingratitude

fi noire &c fi punilTablé , jointe aux autres

circonftances , que le Confeil ordonna que

Jean-Benoît feroit réintégré dans la joiiilîan-

cë & pofTeffion de fpn Bénéfice. Et pour

fixer la Jurifprudcnce fur ce point , le Roy

voulut que cet Arrêt fût envoyé à les Cours

de Parlement , avec ordre de s'y conformes

à l'avenir.

Voilà l'époque du premier établiflemenc

du Regrès en Matière Béneficiale. Dès-lors

la Jurifprudence devint uniforme & conf-i

tante , & l'on ne fit plus difficulté de l'ad

mettre dans les cas indiqués par le Droit

Canonique : c'eft-à-dire, lorfqu'un Bénéfi

cier réfigqpir metu mortis , & qu'il recouvroit

la fanté : ou lorfqu'un Bénéficier pourvu de

deux Bénéfices incompatibles , en réfignoic

un dans l'cfperance de joiiir de l'autre , &c

«jue pat l'événement il étoit dépoffedé

C vj de
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de celui qu'il avoit confervé. Alors on e(UJ

moic que l'intention du Réfignant n'avoir

pas été de fe dépouiller d'un Bénéfice , qui

louvent faifoit toute fa relTource pour fa

fubfiftancc. On a enfuite étendu le droit du

Regrès aux Réfignations faites par des Bcne-

ficiers aceufés &c prévenus de crimes capi

taux , & à d'autres cas encore qu'il eft inu

tile de rapporter : & il a"été aifé de juitifiet

par plufieurs Arrêts , une Jurifprudence

qui ne reçoit aucun doute dans- la plupart

des Parlemcns.

Nous fommes remplis de vénération pout

des autorités auffi refpectables , & nouJ

léntons qu-e cet ufagceft fondé fur de gran

des raifons d'équité. Nous fçavons que Us

niouvemens naturels de la pitié engagent à

accorder des fecours efficaces Si extraordi

naires aux Béneficiers qui ont réfigné in

extremis , afin de ne les pas rendre les victi

mes d'une imprudence involontaire. Nous

ajouterons même que les fentimens del».

plupart des Docteurs lè réunifient à la Juris

prudence, & que l'ufage eft prefque unH

vcrfellcment approuvé.

Mais en même tems il faut contenir , qHC

la Jurilpruder.ee qui autorife leRegrès, ne l'a

admis que comme un droit de tolérance r 1»

nous pouvons nous fervir de cette expref-i

fion ; dfoic ou ulàge ? qui par lui-même

déroge
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Seroge à l'ancien état delà Difciplinc Ecclc-

fiaftiquc & au Droit commun.

Cette Jurifprudence , d'ailleurs , a com^

mencé à s'établir avant la fin du Concile de

Trente : & dans les Parlement où elle elt en

vigueur, on ne regarde pas le Regrès cotth

me étant établi fur le Droit, mais fur u»

ufage. Et on voit dans un Arrêt du Parle

ment de Paris de 1*59. rapporté dans les

Journaux des Audiences , que le célèbre

M.Talon, dont le nom feul fait l'éloge^

portant la parole dans une affaire de cette

nature , marqua fa furprife de ce que Von

avoit avancé à l'Audience , que les Regrès

étoient de droit : & il obferva qu'ils étoient

feulement autorifes par des confiderations

particulières ; que ce n'étoit que dans les^

derniers fiécles que l'on avoit commencé

d'en parler ; qu'ils étoient inconnus autrefois,.

& qu'ils fuppofent quelque forte de confi

dence.

- Il- ne peut pas être conteflé que fur ce

point dé Difcipline nous fuivons à la lettre

la difpofirion du Concile de Trente Sejf. ic..

cap. 7. Les Pères de ce Concile , animés du

même efprir, qui avoit dirigé les premières

AiTemblées de l'EgJifc , prohibèrent indéfi

niment toutes fortes de Regrès, Ces défenfes

préeifes & générales ne font nullement

compatibles avec les diilinctions donc on fc
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fert , pour foutefiir ce droit de retour :

s'eft-on montré toujours extrêmement fcru«

pûlsux & jaloux de maintenir dans toute fa

force l'obfervation d'un ufage , qui nous

ïapprochoit davantage de la pureté des preJ

rriiers lîécles de l'Eglife ( & jamais les ufage»

particuliers & étrangers n'ont prévalu à ecl

égard.

" En effet , quoique le Regrès que l'on

appelle conventionnel , foit prohibé par fa

nature , parce qu'il renferme des pactes

fimoniaques , & que toute ftipulation ex-

preffe à ce fujet , ell réputée telle , on doit

aufli avouer , que le Regrés que l'on nom

me légal , n'eft peut-être pas tout-à-fait

exemt de ce vice , ou du moins , qu'il n'eft

pas exemt de foupçons de confidence }

puifque l'on doit admettre dans le cas d'une

Réfignation in extremis , une efpécc de con-,

véntion tacite entre le Réfignant & le Réfi-

enataire : l'un veut rentrer dans fonBéncfice,

ïi le cas de fa convalefccnce arrive , & l'autre

promet , en quelque façon , de lui céder une

place qu'il ne tenoit que précairement.

Quoique ce foit là I'hypothefc la plus faVO-3

rable du Regrès , on fent néanmoins les

inconvéniens qui en peuvent réfulter , &

c'eft par cette raifon que nous nous fommes

attachés à la difpofition du Concile- de

Trente , qui en a voulu prévenir les abus &

'es fuites. Cet
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Cet ufage -, Ce Fak eft d'autant plus inJ

conteftable y que nous fommes informés

que M. le Chancelier âyant eonfulté la Com

pagnie de la part du Roy, fur la Queftion de

ïçavoir, fi la voye du Regrès étoit autorifée

parmi nous , pour les Réfignations faites pat

des Béneficiers malades 3 Meilleurs les Com-

' imiflaives arrêtèrent fur cette Queftion , que

le Regrès n'étoit & ne devoit point êflre

admis dans la Province , fuivant la diipofi--

tion du Concile de Trente.

Après une decifion fi précifè , noui avons

lieu d'être étonnés , que l'on mette en pro

blême une Queftion qui n'en forma jamais

une parmi nous : il n'y a aucun Arrêt de la

Cour qui puifle l'autorifèr , & les Arrêts

des autres Parlemens ne reçoivent pas d'ap-i

plication , par rapport à notre ufage.

Cependant ce feroit à l'Appcllant à jufti-

fier , que le Regrès eft reçu dans la Pro-i

vince : & nous ne concevons pas par quel

motif il voudroit rejetter fur l'Intimé la

nécefllté de cette preuve ; a-t'il fait réflexion

que notre ufage n'eft que l'ob^rvation de

l'ancienne Difciplinev que ce n'eft que h

manutention du Droit commun , tandis

qu'au contraire le Regrès n'eft en lui-même

qu'une dérogation ? Dès-là , il fuflît qu'il

Toit conftaté que la pureté de nos ufages n'a

pas été altérée pat des ufages- oppofes , pour

que
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que l'on foit en droit d'en conclure qu'ils*

fubfiftent dans route leur force. <

C'eft donner une interprétation forcée au

Décret du Concile de Trente ,• que de fou*

tenir qu'il n'a pas entendu parler des Regrès

dont on avoit admis Ja pratique , mais feuH

lement de ceux qui fe trouveroient affecîés

de quelque tache da fimonie : fa difpofi-4

«où , comme nous l'avons déjà obfervé , eft

en termes précis & généraux : cela feul fut

fit pour écarter l'objection. D'ailleurs, pour-;

ïoit-on penfer que les Pères de ce Concils

n'auroienr porté l'étendue d« leurs vûesj

qu'à prohiber des ebofes vicieules- en elles-

mêmes , &c défendues par toutes les Loi* de-

pEglife , Se non pas à- prévenir les inconvé-

niens d'un ufage pernicieux par fes confé-

quences , & d'autant plus dangereux , qu'il

croit toléré l

Dès qu'il eft certain que fc Regrès n'eft

pas admis dans la Province , il en refulte la

conféquence naturelle , que la demande

qu'exerce TAppellant , pour rentrer dans la-

Cure de l'Abergement ^. dont il s'eft démis,

doit être rejêttée , par la feule raifon qu'elle eft

contraire à nos maximes , &c non pas parce

que la-démufion eft pure & fîmple 3, & que

iê Regrès ne s'étend pas à ces fortes de ixéfîi

gnations. Car- nous penfenons fi le Regrès

«oit reçu , qu'il devioit avoir également
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îôn effet à l'égard de l'une & l'autre de ces

efpéces de Réfignations, puifque les mêmes

motifs fubfifteroient, 8c qu'il y a des Arrêts

<jui les ont autori'fés poùr les Réfignatons

pires & (Impies , de mêrnc que pour les

Réfignations en faveur.

Après ces réflexions il paroît fuperflu d'e~

Saminer les autres moyens de l'Apprflant

dont tour le droit fe trbuve anéanti par Fé-

chirciflement de celui-ci , qui eft le plus

important.

Cependant l'Appellant prétend rie pro-3

pofer le Regrès que comme un moyen fubfî-'

diaire,& foutient qu'il en a un plus victorieux",'

qui eft la reftitution en entier contre fa

démiffion.H fonde cette reftituribn en eritier',,

comme vous l'avez vû , Meflieurs , fur ce

cju'il affure que l'acte contre lequel il recla-

me^n'eft que l'effet des calomnies de fes etM

riemis & des menaces de fes Superieufs , ôc

qu'un acte fait par crainte & par violence

étant en foi radicalement nul , il en doit

être de même de fa dcmifïïofi.

Déjà le Regrès & la reftitution en entiet

dont il s'agit , ne font à proprement parler,''

qu'un feul &c même acte ; ils ne différent

entre eux , pour ainfi dire, que de nom : ils

ont une relation & une connexité parfaite.

Suivant l'opinion des Canoriiftes , le Regrès

n'eft qu'une efpéc'e de reftitution eri entier ,'
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qui remet le Réfignant au même état où il

étoit avant fa Réfîgftation , & qui efface

fout ce qui s'étoir paffé dans le tems

intermédiaire , quand les moyens fut lef*

quels on fonde le Regrès , font trouvés

juftes & légitimes

Entrons néanmoins, pour uii moment,'

«ans l'objet que l'Appellant fe propofe :

fuppofons avec lui qu'il peut revenir par 11

voye du relief , de la démiflîon qu'il a

faite , comme fi c'étoit un acte purement

civil. Refte à examiner fi fes moyens font

fuffifans pour en procurer l'entérinement.

Iln'eft pas douteux en Droit, que l'on ne

puifle fe faire relevé» d'un Acte où il eft inter

venu du dol, de la fraude , ou qui a été pafle

par violence ou par crainte : c'eft à ce der

nier motif que fe réduit l'Appellant , &

comme fa démiflion eft Ton propre ouvrage,

il ne l'attaque pas par la furprife ou par le

dol.

Nous n'entrerons pas dans la vérification

du rapport fait contre l'Appellant ; il n'y a

au procès aucunes pièces par lefquelles on

puiffe démêler la vérité ; nous remarque-

feulement que ce rapport eft une dénoncia-

rons tion affectée : qu'il y a lieu de foup-1

çonner que les Gardes n'ont agi que par

récrimination & pour fe venger d'une pro

cédure criminelle, commencée contre l'un

d'eus
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Sl'eux à la requefte du Curé , puifqu'il i

été décrété de prife de çprps le lendemain

du jour du rapport. De cette circonftance ,'

il réfulte en faveur de l'Appellant une pré«$

-fomption forte , que le rapport eft l'ouvrage

de la calomnie ; qu'il fc peut faire que l'Ap-

Reliant ne foit coupable ni des excès , ni

«u libertinage qu'on lui impute. Noûs nous

abftiendrons de porter aucun jugement à

«ce fùjet , parce que , fi d'un côté il y a des

•plaintes & un commencement de preuves

contre l'Appellant , d'un autre côté, il n'effc

pas convaincu , & la Juftice veut que l'on

ne regarde pas comme coupable , celui qui

Irt'eft que Amplement aceufé.

• Mais ces Faits font afles indifferens. Nous

•admettrons, fi l'on veut, l'artifice & la noir

ceur du procédé des ennemis de l'Appellant:

nous le regarderons comme innocent -, nous

fuppoferons pour un moment que fes Supé

rieurs prévenus par ce" rapport , lui ont écrit

cette Lettre qu'il ne produit pas , & que

cette Lettre étoit remplie des menaces les

"plus capables d'ébranler. Ces circonftanccs

•réunies forment - elles une crainte forte y

mettis cadet, s in conftantem virum , qui annule

un a6te dont elle eft la caufe ?

Le principe à cet égard eft confiant:

l'application feule qu'en fait l'Appellant eft

idouceufe ; quand le Droit Civil & le Droit

Canonique

V
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Canonique annulent des Actes faits par for «SI

& par crainre , ils n'entendent parler que de

ceux où la violence ôte toute liberté & touC

pouvoir : les autorités des Décrétâtes dont

on s'eft prévalu , manifeftent davantage l'i->

dée que l'on doit avoir de cette crainte , 5C

îa diftinction qu'il faut faire entre une crain

te forte & ces caufes impulfives 8c détermv»

natives, qui prouvent feulement la facilité &

même la foiblefïe de celui qui s'engage >

mais qui par cette raifon n'opèrent pas la

nullité de l'Acte.

Les Chapitres jibbas , ad andientiam , &

autres Décrétâtes, déclarent nulles des Ré(ï«r

gnations , des démiffions faites par force Se

par crainte ; mais il faut dbfèrver que la vio«

ience 3c la force avoient été le principe de

ces Actes dont les Papes prononcent 1»

nullité , par la raifon qu'ils manquoient de

cette liberté , qui eft l'effence de tous les

actes ; le motif de la décifion eft exprimé

dans le Chapitre sîbbas. Vnde , y eft-il dit

quia c/ha metu & vi fiant de jnre debent in

irritum mitti. Les termes de violence & de

crainte s'y trouvent cumulativeraent , parce

que c'eft ia violence , c'eft la force , qui ca--

racterifent , qui conftatent cette crainte, qui

tombe in conflantem virum , cette crainte s

dont les impre [fions font fi grandes , qu'elles

*s laiflènt plus ni la liberté de l'ciprit , ni
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fufagc de la volonté : cette crainte , en un

mot , qui vicie & rend nuls les Atfes qui en

dérivent,

: Ici , cette forte de crainte ne fe rencontre-

pas -, de l'aveu même de l'Appellant , il n'y

à eu que des menaces de fes Supérieurs :

quelque vives , quelque prenantes' qu'ayenc

pu être ces menaces qu'elles ayent été ou

non, la caufe qui le détermina à faire fa Ré^

fîgnation , on ne les regardera jamais com

me affés puiflantes pour être le fondement

d'un Relief.

• L'Appellant n*a pas ofé avancer que ces

menaces ayent été accompagnées d'aucune

violence ce feroit néanmoins une circon-

ftanec eflèntielle , & le foupçon feul deviens

droit injurieux à des Supérieurs, dont la

prudence , la fagefle & la modération font

ailés connues.

Ces menaces donc , que l'Appellant vou-

droit infinuer avoir gêné fa liberté 3 n'ont

fans doute été que des repréfentations fortes

fur l'irrégularité de fa conduite : repréfenta

tions occafionnées par des plaintes réitérées,

qui ont excité avec raifon le zélé du Diocé-

fain , êc qui ont pû Rengager à menacer

l'Appellant , de faire inftruire contre lui une

procédure criminelle, Des injonctions de

Cette nature ne confirmeront jamais ce qu'on

>jppeUe metus gravis , fc ttj&'cn peut réfultcp
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qu'une crainte légère , laquelle , felori

Cabaflut & les autres Canonjftes , n'opère,

pas la nullité d'une Réfignation. Nous ne,

doutons pas que la Lettre , que l'Appellant

dit avoir reçue de fes Supérieurs , ne l'ait

frapé d'étonnement ,de crainte & de refpc^t j

mais parce qu'il étoit dénoncé , devoit- il fe

regarder comme condamné 2 II n'étoit pas

rnême acçufé dans les formes judiciaires j

toutes les voyes de la juftifieation lui étoienc

ouvertes. S'il étoit innocent , devoit-il ap-j

prehender d'être la victime de la calomnia

& de la méchanceté de fes ennemis , fans

manquer de confiance à l'égard de fes Supé

rieurs , fans douter de la pénétration de leur*

lumières & de la droiture de leurs inten

tions , doute qui feroit infiniment honreux

à l'Appellant même ? Si au contraire les re-3

proches fecrets de fa confeience ont été les

motifs de fa démiffion , elle devient alors

bien moins fufceprible de contradiction.

Dans une occafion fembhble , fi l'Appellant

n'avoit rien à fc reprocher , il devoit raffemw

bler toute là force & route fa confiance pour;

s'oppofer à une démarche qui flétrilToit for»

honneur : fa réfiftance auroit été louable , SC

approuvée par les Supérieurs , qui auioierrC

defiré qu'il fe juftifiât.

Aufîi dans les Parlemens où l'on admeC

Iç Regrès , il a lieu à la vérité dans le cas oui

un
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On Bénéficier cft accufé d'un crime : mais il

faut que ce foit un crime capital , parce

qu'alors on eftime que la crainte de la peine,

tnetus jitpplicii , équivaut à la crainte de la

merr,& ce droit ne peut s'exercer que lo:fquç

Yaccufé a été abfous par un jugement ; c'eft

l'efpece des Arrêts qu? l'on a cités : mais

quand l'accufarion n'eft pas capitale , il n'y

a pas lieu au Regrès. C'eft ce qui fut décidé

par un Arrêt du Parlement de Provence du

I 2. Mai lé+t. rapporté par M. Louer , qui

jugea que le Regrès n'avoit pas lieu en faveur

de celui qui avoit réiîgné fon Bénéfice, étant

accufé d'uu crime véritable & non capital.

II y avoit même une circonftance bien forte,'

c'eft que laRéfîgnation avoit été faite dans la

prifnn , & que le Réfignatairc étoit frère du

Procureur du Réfignanr.

Dans l'hypothèfe,le crime dont l'Appellant

étoit prévenu t n'étoit qu'un délit ordinaire

& non pas un cas privilégié : il n'étoit pas

même in reatu, par aucune plainte,par aucune

procédure ou par quelqueDecret anterieur;&

par conféquent il n'a pas réfigné metufupplicii,

qui feroitla confiderarion qui donneroit lieu

de fuppofer des motifs d'une crainte violente.

11 y a plus. C'eft que les Parlemens qui

admettent le Regrès-, prennent de fages

précautions pour empêcher qu'il ne s'y glifle

fies abus , &. quand unRélîgnant en extré
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mité de maladie, a fait en convalefcence des

A&es approbatifs de fa Réfignation , il n'eft

plu? recevable à exercer le Regrès. C'eft fur

le même fondement que la plupart des Ca-

noniftes eftiment, qu'une Réfignation faite

par crainte & par violence , reprend route fa

force , quand le Réfignapt l'a ratifiée enfuice

dans un état de liberté.

Que l'on rapproche les différentes circonf-

tances de cette affaire; , & on verra que le

Sieur Janncz a donné fa démiffion le 14.

Septembre 1740. que l'admijfy du Dioçéfaia

n'y a été mis que le 28, Janvier fuivant , &

qu'il n'a fait fignifier fa révocation que le

22, Mars. On remarquera que pendant un

fi long efpace de rems il eft demeuré dans

un filence profond ; qu'il n'eft pas préfumar

ble que l'impreffion des menaces ait fubfifté

la même pendant fix mois , que l'Appellant,

ïi'ajt pas été jnftruit du motif & de la caufe

des plaintes de fes Supérieurs. On verra

enfin , que le Sieur Jan.nez a demandé la

léferve d'une Penfion , puifque l'inftitution

donnée à l'Intimé luj en affine une de 50 liv.

Ef nous avons entre nos mains deux états

de? revenus de la Cure de l'Abergement-la-

Ronce , dont l'un , qui n'eft "pas figné , les

fait monter à la fomme de 747. livres , Se

l'autre qui eft daté du dix-fept Septembre

:174p. Se figné du Curé de DampariSj iî*

les
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les porte qu'à la fommc de 478. livres. Il

rî'eft pas poflîble qu'une fembtable eftima-;

tion fe foit faite à l'infçû & fans la participa

tion de l'Appellant.

De tant d'A6tes approbatifs il réfulte que

l'Appellant eft non-recevable à l'entérine»-

ment du R-elief qu'il a obtenu , indépen.-

damment des autres moyens qui ^s'élèvent

contre lui.

Cependant il prétend encore , que quand

on n'y auroit aucun égard, il devroit toujours

rentrer dans fon Bénéfice 3 parce qu'il a fait li

gnifier fa révocation dans un tems utile , Se

avant les lettres d'inftitution accordées à

l'Intimé > que jufqu'à ce moment la chofe

n'étoit pas confommée >* que Yadmiffa du

Diocéfain ne doit être d'aucun égard ; qu'il

ne peut être confideré que comme un Acte

privé , & par conféquent fans date , parce

qu'à (ùppoïcr qu'il ne fût pas néceflaire qu'il

fût attefté de témoins ou contrôle , du

moins il auroit dû être contre - ligné par Je

Sécretairc , ou parle Greffier del'Archevêehé.

La réponfc à la plupart de ces moyens le

tire, de ce quel'Edit de itfj 1. portant Créa

tion des Notaires Royaux Apolloliques , &

qui introduit les formalités dans l'inobferva-

tion defquelles l'Appellant trouve autant de

moyens d'abus , n'a été ni envoyé dans la

Province , ni eruegiftré en cette Cour , ce

U qui
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qui le rend fans vigueur à notre égard,

• D'ailleurs , comme l'a obfervé le défen?

feur de Pinrimé } cet Edit a eû pour un de

fes principaux objets , de prévenir les frau

des qui fe pratiquoient dans les Réfigtutions,'

au préjudice des droits de prévention du

Pape , & de ceux des Expcftans ( quand elles

fe faifoient par des Aâcs auxquels on ne

pouvoit pas fuppofer une date certaine. Et il

étoit naturel que l'on ne pût oppofer à des

provifiûns obtenues en Cour de Rome , oh

aux titres des indultaires & des gradués qui

avoient une date certaine , que des A£tcs

dont la date ne pût pareillement pas être

foupçonnée. C'eft-làle cas où font intervenus

les Arrêts du Parlement de Dijon , dont on

's'eft prévalu , & qui ne peuvent être d'aucu

ne autorité parmi nous , puifquc nous avons

des ufages contraires , & que nous n'admet

tons ni la prévention du Pape , ni les droits

des Expccïans. Au refte , il importe peu que

le Diocéfain foit obligé de le conformer aux

ufages du Parlement de Dijon , pour les Bé

néfices (îtués dans fon reflbrt ; il n'y a rien-

là que de très-ordinaire , & qui ne fc prati

que dans pluficurs Diocèfes du Royaume.

Nous ne voyons pas fur quelle raifon ap

parente l'Appeliant a pû prétendre quelW-

mijfa du Diocéfain fur fa Rélîgnation , ne

dçvoiC;êcrc çonfideré que comme un Aclre

privé
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prive , parce qu'il falloit au moins qu'il fût

contre-figné par le Secrétaire : il n'eft pas

douteux que des AcTxs de cette nature ne

foient de véritables Aires de JurifdicTrion

du Diocéfain dont le caraétére leur impri

me le degré d'authenticité néceflaire , pont

qu'ils ne doivent pas être confondus avec

des- Acïes privés : on n'a pas révoqué en

doute jufqu'à préfent la certitude d'un Fait

autorité par la pratique la plus confiante , 5c

Contre lequel nous ne manquerions pas de

nous élever s'il pouvoir occafionner des

abus, & s'il étoit oppolé aux Ordonnances

enregiftrées en cette Cour.

Enfin , Mrs , c'eft une erreur de penfer J

qu'un admi/fa mis par l'Ordinaire fur une Réfi-

gnation pure & fimplc , n'érTacc pas tout le

droit du Réfignant. Car c'eft une Maxime

confiante en Matière Bénéficiale , qu'une

Réfignation pure & fimple admife par ce

lui qui en a le pouvoir , fait vaquer^ le

Bénéfice , foit pour le titre , foit pour la

poffeflîon ; c'eft le fentiment de la plupart

des Canoniftes, & en particulier de Dumou

lin fur la régie de infirmis. C'eft fur ces prin-*

cipes que fût rendu un Arrêt du Parlement

de Metz , que Ton trouve dans les Journaux

du Palais , qui jugea qu'une démiffion faite

entre les mains d'un Chanoine en tour de

conférer , Se qui a-voit été acceptée , étoit

D jj fumfantc
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fiiffifante pour dépouiller le réfignant , te

que fa révocation lignifiée le lendemain n'é-

tôit pas recevable , quoique le Bénéfice ne

fût pas rempli. Les Auteurs portent la chofe

plus loin ; ils eftiment que le réfignant , mal

gré une pofféffion même triennale , ne feroit

pas en droit de fe maintenir dans le Béné

fice , fans de nouvelles Provifîons du Col-;

lateur.

11 fuit donc de ces maximes , que 1W-

miffa du Diocéfain avant la révocation de

l'Appellant, lui enlevé tout Droit de Re

tour : cet admijfa a une date certaine > il

eft revêtu du fceau de la foi publique , &

dès-là , la révocation qui l'a fuivi , eft intem-

peftive & non-recevable.

Il ne nous refte plus qu'à parler de deux

moyens d'abus qu'on a fait réfulter, l'un de

ce que le Diocéfain en accordant, l'inftitu-;

tion à l'Intimé au préjudice de l'A&e de révo

cation , avoit préjugé que l'Appcllant ne

pouvoit pas exercer le Regrès , 6c avoit en

cela entrepris fur la Jurifdi&ion leculiere : &

•l'autre , que l'Ordinaire n'a pas eû le pouvoir

de 'fixer une Penfion.

A l'égard du premier , perfonne n'ignorp

que les Ordinaires font fouvent obligés de

dorner pour un même Bénéfice différentes

inftirutions , fans que pour cela on les accu- <

fe d'entreprendie fur la Jurjfdi&ion féçu,-

liere }
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liere ; au contraire, s'ils les refufoient, ce

refus feroit un véritable abus qui donnerait

lieu d'implorer l'autorité des Cours de Parle

ment. Pour ce qui eft du fécond qui concer

ne la Penfion , il formerait beaucoup de

douté fur la Queftion de fçavoir , fi ce n'eft

pas dans le Pape feul que réfide la puiflance •

d'établir des Penfions. Il eft vrai que fuivar.c

le Concile de Trente , les Ordinaires en

peuvent fixer dans de certains cas ; mais il

ieftèroit toujours le doute , fi celui qui fe

pféfente , eft du nombre de ceux déterminés

par le Concile. 1

Sans nous jetter dans cette difcufîïon

nous nous contenterons de dire ., qu'il eft

fingulier que l'Appellant fe plaigne d'une

difpofition qui eft à fon avantage , à moins

que ce ne foit dans la vue , comme il y a

conclu fubfidiairement , de s'en faire régler

une plus forte.

Mais comme nous l'avons déjà obfervé

le revenu de la Cure de l'Abergement la-

Ronce, ne fe monte qu'à 478. 1. Cet étac

.paraît fidèle , puifqu'il a été remis aux Supé

rieurs Eccléfiaftiques par un Curé du voifi-

mge , qui fans doute étok parfaitement inf- 1

truit fur ce point. Or , il ne paraît pas qu'un

revenu auftï modique foit fufceptible d'une

Penfion plus forte , d'autant plus que le Cu- ;

ré eft obligé à une déferte pénible t ôc à céle-

D iij brer
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brer deux Méfies , l'une dans l'Eglife de PA-

bergement la Ronce , & l'autre dans celle

d'Aumur. De plus , nous hefiterions beau

coup à penfer , que dans les circonftanccs

de cette affaire ce fût le cas d'augmenter une

Penfion , qui paroît avoir été réglée du con-

fentement du Réfîgnant.

De toutes ces obfervations il réfulte , que

quoique le Regrès foit approuvé dans le

Royaume, nous ne l'avons jamais admis , &

que nous nous fommes conformés à la dif-

ppfition du Concile de Trente ; &c nous ne

pouvons trop infifter fur l'obfervation d*un

point de Difcipline auilî rcipectable. L'Arrêt;

que vous allez rendre , fervira dorénavant de

régie fur une matière auflî importante ; il fe-

ioit même à fouhaiter que le Public en fût

fuffifamment inftruit , pour fixer fes doutes à

l'avenir. Nous finilTons par la remarque d'un

Sçayant Canonifte , qui obferve judicieufe-

nieht à l'égard de l'ufage du Regrès , que les

Loix du Ciel à ce fujec , ne conviennent pas

trop avec celles de la Terre.

Par Arrêt du 6. Mars 1741. il a été dit

qu'il n'y avoit abus , & en conféquence l'In

timé a été maintenu dans la pofleflïon du

Bénéfice.

Cet Arrêt décide trois Qucflions princi-i

pales.

l". Que ï'tdmiffa de l'Ordinaire fur uneDé-'

milîîoH
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million pure &c fimple , rend le Bénéfice va-»

qtiant.

2°. Que le Regrès Bénéficiai n'eft pas adr

mis dans le Comté de Bourgogne.

}°. Que l'Edit de 1691. au fujet des for

malités qui deivent s'obferver dans les Réfi-

gnations des Bénéfices , n'a pas lieu dans

cette Province.

LE FLEUVE ET LE BATELIER,1

FABLE.

Ui fe laifle enyvrer par une fauffe gloire ,

Ne remporta jamais qu'une fbible victoire.

Etoit un Batelier , dit- on , d'un air hautain ,

Qui des Eaux s'érigeoit en maître fouverain ;

Voulant un certain jour fignaler fon courage

Sur un Fleuve connu par maint & maint naufrage j

Monte fur un efquif; femble braver la mort;

Mais, helas ! que je plains fon déplorable fort !

Le Fleuve plufieurs fois le pouffe, le repoufle ;

Après avoir fouffert différente fecouffe j

Hors de combat enfinj^ ne pouvant plus lutter,

Dans l'abîme des eaux va fe précipiter :

Ainfî nous apprit- il par fa funefte chute ,

D iiij Que
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Que le plus fort toujours le plus foible culbute ;

Vouloir s'opiniâtrer contre un plus fort que nous r

C'eft devenir l'objet de fon jufle courroux.

R'E PO N$E de M. de ta Sêrimerc a

Jïd. de la Broderie} d'Aix} au fujet de fis

Vers Marotiques -, &c.

VOus avez bien de la bonté, M. de

prêter une férieufe attention à mes pe

tits amufemens littéraires ; aiTur-ément ils en

font bien peu dignes.

Puifque vous voulez, M. que je vous dife

îmon fentiment fur les Vers Marotiques , in

férés dans le Mercure de Décembre 1742.

premier Volume , je vous dirai que je les ai

trouvé fort jolis & ingénieufement tourtiés.

.Au refte , M. il fuffit que vous foyez d'Air f'

pour faire de fort jolies chofes. Si tous ceux

qui ont voulu imiter Maure Clément , s'y

étoient pris comme vous , M. les reflexions-,

un peu ameres , que j'ai données fur l'abus

Se le mauvais ufage que l'on fait du ftyle

Marotique , [ne les auraient point regarde

du tout. Une feule chofe me furprend, c'eft

qu'ayant auffi peu Jû Mlltot que vous le di

tes , vous en ayez fi bien attrappé l'cnjoû-

jnent. Au refte , la Nature peut vous avoir
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inspiré , pour nous faire appercevoir qu'elle

peut encore produire quelque nouveau Ma-

rot &c à'élégans Badinages. J'ai l'honneur

d'être , &c.

A la Sorinierele premier Février 174}."

LE RETOUR DES GUERRIERS^

CANTATI LLE.

T . 'Hyver a ramené la nege & les frimars,

Jupiter ne faic plus éclatter fon Tonnerre ,

Et le Dieu cruel des Combats

Cefle d'épouvanter la Terre.

Revenez , Enfans de Mars ,

Guerriers affamés de gloire ,

Vous qui forcez la victoire

A fuivre vos Etendarts,

Si dans le péril des armes

L'Eté fit couler vos jours ;

Dès Ris , des Jeux , des Amours

l'Hyver vous offre les oharmes.

■Revenez , Enfans de Mars ,

D t Gue«
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Guerriers affamés de gloire ,

Vous qui forcez la vi&oire

A fuivre vos Etendaits;

Mais déjà fur vos pas la Mere de l'AmcuS

Paie briller les plus belles Fêtes ,

Et mille amoureufes conquêtes

! ' Vont couronner votre retour.

Amour , iîgnale ton zélé

En faveur de ces Guerriers ,

Et que ton Myrthe Ce rftêle

A l'éclat de leurs Lauriers.

Qu'ils triomphent de leurs Belles,;

Fais-en de nouveaux Vainqueurs j

Mais rends-les Amans ridelles

Quand tu fouraettras leurs coeurs.

Amour , Iîgnale ton zélé

En faveur de ces Guerriers,

Et que ton Myrthe fe mêle

A ^'éclat de leurs Lauriers.

P*r M. Bit #Aixt
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DESCRIPTION Topographie &

Hiftoric/ue du Pays de Cotentin , dans U

Province de Normandie , par M. Frigot.

IL y a long-tems , Monficur , que vous

m'avez demandé , & que je vous ai pro

mis une Defcripcion de notre Cotentin, dans

le goût de celle que j'ai eû l'honneur de

vous donner du Pays d'Auge. Vous fçavez

que la raifon pour laquelle j'ai tant tardé à

exécuter cette promeiTe , eft qu'on m'avoit

fait efperer quelques fecours littéraires au ftt-

jet de plufieurs circonftasces Géographiques,

Hiftoriques , &c. Las d'attendre en vain Se

de vous faire attendre , je prends enfin le

parti de m'acquitter de mon mieux envers

vous , moyennant la Carte exacte du Diocèfc

de Coutance par le fieur Mariette de la Pa-

gerie y l'état Géographique de Normandie

par Majfeville , dont je ne ferai fouvent que

copier les propres termes ; la Defcription

manuferite de la même Province par un

Anonyme , qui paroît avoir fait cet Ouvrage

il y a 45. ou 50. ans , & enfin moyennant la

connoilfance que je puis avoir par moi-mê

me du Pays en queftion , dont je fuis habi-;

tant.

Le Cotcntin peut être confideré en pli*-'

^ D vj fleurs

s
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fieurs façons différentes. i°. Comme grand

Bailliage; c'eft le dernier de la Baffe- Norman

die , & le plus étendu de toute la Province ,

ayant 25. ou 30. lieues de longueur, fur une

largeur inégale. Il s'étend au Midi jufqu'aux

frontières de la Bretagne & du Maine , com

prenant les Evêchés de Coutances & d'A-.

vxanches. Il a ceci de fingulier , que n'ont

point les autres Bailliages de Normandie ,

c'eft qu'outre fes Vicomtes , il renferme dans

fpn enceinte trois autres Bailliages Royaux ,

féparés & indépendans de lui , qui font les

Bailliages de Mortain 3 de S. Sauveur l'Ende-:

lin & de S. Sauveur-le- Vicomte.

20. Comme Diocéfe , il renferme les Ville*

de Coutances , qui lui donne fon nom» de

S. Lo , de Carentan , de Vallogne ,de Cher

bourg Se de Granville.

30. Comme Archidiaconé, îl contient les

Doyennés de Vallogne, du Val-de-Saire, de

la Hague , des Pieux , d'Orglandes & du

Plain.

4*. Comme Canton proprement dit Co-

tenùn } félon le langage du Pays, il fe réduit

prefque à la feule étendue' du Doyenné du

Plain. » C'eft , dit Maffeville , un Canton de

«l'Election de Carentan , d'environ 20. Pa-

» roi (Tes , dont les Bourgs de Sainte Merc

» Eglife & de Ste Marie-du-Mont , font les

«Lieux les plus confidérablcs. C'eft ce der-

» nier

✓
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-Sfciriefr Patys qui eft le vrai Cotenun , & qui

3» eft fi fameax par fa fécondité , & par la

« grande production de fes Pâturages.

.J'ajouterai que les herbages du Bautois St

du Doyenné à'Orglandes , qui font eontigus

au Doyenné du Plain ; plufieurs autres qui

fe trouvent aux environs de Vallognc , dans

la-Hague même & dans le Val-de-Saire, font

auffi du Vrai Cotèntin , eû égard aux quali

tés du Terrain, juftement vantées par Mafle-;

ville.

, Enfin , Monfieur , on peut confiderer le

C-otentin comme Prefqu'Ifle , & alors c'eft

une étendue' de Pays qui comprend tout l'At-

chidiaconc du Corentin, & environ les trois

.quarts de celui du Bautois, en lùppofant une

ligne droite depuis le Gué du Saut & Havre

de S. Germain , petite Baye à la Côte-Occi

dentale , jufqu'au Cours Occidental du grand

Vay, Baye &c fameux Paffage, qui eft à la Cô

te Orientale. Cette Ligne ferait longue d'en

viron 5. à 6. lieues communes de Baffe-Nor

mandie. Je me fervirai de ces fortes de lieues

dans le cours de cet Ouvrage.

C'eft comme Prefqu'Ifle que je vais tâcher

de vous décrire ici le Cotentin , & pour évi

ter l'inconvénient qu'il y auroit à laifîer à l'é

cart une petite partie de l'Archidiaconé du

Bautois , laquelle contient le Doyenné de

Caientan , qui eft en quelque façon la Ville

Capitale
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Capitale du Cotcnrin , je prends les de'u»

Archidiaconés entiers pour en compofer no

tre Prefqu'Ifle.

Je ne dois pas oublier de marquer ici que

l'Archidiaconé du Bautois comprend le*

Doyennés de Carentan , du Bautois , de la

Haye du Puys , de S. Sauveur le Vicomte Se

de Barneville.

Suivant ce Syftême la Prefqu'Me du Coten-

tin a pour bornes au Couchant la Mer , dite

Manche ou Canal , depuis le Gué du Saut &C

Havre de S.Germain jufqu'auCap de laHague,

ce qui fait environ n.lieuè's; au Septentrion

la même Mer, depuis le Cap de la Hague juf-

qu'au Cap de Barfleur , ce qui fait environ

9. à 10. lieues -, au Levant, la même Mer de

puis le Cap de Barfleur jufqu'aux Vttys ï &

depuis les Vays , un petit bout de la Rivière

de- Vire , dont l'embouchure forme le petic

Vay , en tirant vers la fource de la même Ri

vière j jufqu'aux environs de la Baronnie 5c

Château de la Rivière , ce qui fait environ

la. i i 1. lieues ; & au Midi , partie de l'Ar

chidiaconé du Val de Vire , & partie de ce

lui de Coutances , depuis les environs de la

Terre de la Rivière jufqu'au Gué du Saut, ce

qui fait environ 6. à 7. lieues, le tout mefuré

en ligne droite , & fans avoir égard aux in

égalités , tant des Côtes , que des bornes

méridionales , lefquelles inégalités , prifes à
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la rigueur , donnent à notre Prefqtflflc J

rantôt plus , tantôt moins de terrain.

D I FISION de la Prefqulfle du Cotenùn

en einq parties , fnivant la nature

des Terroirs.

i** Le Doyenné de Carentari , une partie

de celui du Bautois , autre partie de celui de

S. Sauveur le Vicomte , autre partie de celui

d'Orglandes, & celui du Plain en entier, for-,

ment enfemblc un Pays d'exccllens Pâtura

ges , diftingués en haut fonds &c en bas fonds--,

le haut eft allés fouvent meilleur que le bas.

Les Pâturages occupent un grand quart

de la Prefqu'Ille , du côté de la Côte Orien--

taie & du Midi. ~

2". Le Doyenné de la Haye du Puys, une

partie de celui du Bautois,autre partie de celui

de S.Sauveur le Vicomte, autre partie de celui

d'Orglandes , autre partie de celui de Barnc-

ville,qui eft à peu près le petit Canton nom

mé les Rivières , font en général un Pays de

labeur, de bois , de Montagnes , de landa-i

ges , &c. Ce Pays produit d'afles bons grains;

moyennant le travail affidu des habitans , &C

il occupe une autre partie de la Prefqu'Ille

du Cocentin , du côté du Midi & de la Côte

Occidentale.

j'.d Une partie du Doyenné des Pieux , 8C

celui de la Hague en entier , eft ce qu'on

appelle
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appelle en général la Haguie.Quznt à la naturff

du Terroir,il y a du bon, du médiocre & du

mauvais; ce dernier l'emporte en étendue. Ce

font monts & vaux qui ne produifent qu'à

force d'un travail opiniâtre , Sic (ouverte

ne produifent que des bruyères, &c. Le bon

confifte en d'agréables vallons qui ne le cèdent

point aux pâturages du Cotentin , particu

lièrement fur la Côte Septentrionale , de

puis la Paroifle d'Auderville, fituée au Cap de

la Haguc jufqu'à Cherbourg. La Hague, ainfi

défignée , eft une autre partie de la Pref-

qu'lfle du Cotentin , fituée tant du côté de la

Côte Occidentale, depuis la Paroifle de Sur-

tain ville jufqu'à celle d'Auderville , que du

côté de la Côte Septentrionale depuis Au-

derville jufqù'à Cherbourg.

4°. La plus grande partie du Doyenné du

Val-de-Saire} &c une petite partie du Doyen

né de Vallogne , forment ce que nous appel

ions vulgairement le Val- de-Saire, C'eft un

bon Pays de labeur , lequel s'étend du côté

de la Côte Septentrionale depuis les environs

de Cherbourg jufqu'au Cap de Barfleur ; Se

du côté de la Côte Orientale , depuis le Cap

de Barfleur jufqu'à la Heugue , & même plus

loin , en tirant vers le Midi. Ce Pays eu: aufli

fertile en bons Lins.

5°. Enfin une partie du Doyenné de (aine

Sauveur le Vicomte, autre partie de celui de

Barnevillc^i
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Barrieville , autre partie de celui des Pieux }

& la plus grande partie de celui de Vallogne,-

forment au cœur de la Prefqu'Irte un Canton

diffus , & pouf ainfi-dire , diiloqué , fuivant

la fituatton & la figure des Bois & des Fo-i

rêts qu'il renferme,& qui lui donnent le nom

de Boccage , nom xjui eft d'ufage parmi nous ,

quoiqu'il ne foit employé ni dans la Carte du

Diocèfe , ni dans aucun Imprimé que je fça-?

che. Cette partie, outre les Bois, a des Tet-

res labourables & des Pâturages, & elle par

ticipe aux bonnes & aux mauvaifes qualités

des quatre autres » Vallogne en eft comme

la Capitale.

BOIS & Forêts de la Vrefqulfle dit Cotentin^ ,

qui forment ce qu'on nomme le Boceage.

La Forêt de Brix , qui s'étend depuis Cher

bourg jufqu'auprès de Vallogne , fur une

longueur d'environ 4. lieues, a plus de huic

lieues de circuit. Je parlerai ailleurs de la

Belle Glacene qui eft dans Cette Forêt.

La Haye de Vallogne, qui tient à la Forêfi

de Btix , a environ une lieue de longueur ,

fur une largeur inégale. Sa longueur s'étend

vers la Forêt de Bricquebec,du côté de l'Oc

cident, & elle lailTe Vallogne à l'Orient.

La Forêt de Bricquebec environne le Bourg

de ce nom , fitué à deux lieues de Vallogne,

entre cette Ville & la Côte Occidentale.

Cette
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Cette Forêt a J. ou 6. lieues de tour. On y

a trouvé dans le dernier fiécle des Mines de

Cuivre , & même , dit-on , d'Argent : mais

il y a apparence qu'on a auflî trouvé que les

frais excederoient le profit, ce qui arrive

communément aux Mines de cette Pref-

qu'Ifle.

Le Bois deBoquefnay eft à Nehou ( Paroiffe

du Doyenné de Barneville. ) Il a plus de 3.

lieues de tour , & eft conrigu à la Forêt de-

Bricquebec, au Nord, & à la Forêt de S. Sau

veur le Vicomte , au Midi , tirant vers l'O-

lient.

La Forêt de S. Sauveur le Vicomte eft au-;

près du Bourg de ce nom , & a plus de 3.

lkué's de circuit.

Le Bois de Limor eft auprès du Bourg de

Varanguebec a environ une lieue de S. Sau

veur le Vicomte 1 il a près de deux lieues"

de tour.

Le Bois de Montebourgt^. auprès du Bourg

de ce nom,entreVallogne & la Côte Orienta

le; il a bien z . lieues de circuit. 11 renferme les

Monts d'Huberville & le Mont-Catre (Mont

Caflrorum : ) ce dernier conferve encore des

traces de retrancliemens à la manière des

Romains. L'un &c l'autre ont une vûë ma

gnifique fur leVal-de -Saire,fur la Côte Orien

tale & fur les HerbagesMu Cotentin , &c.

A environ une lieue du Bois de Monte-

bourg ^
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tsourg, en tirant vers le Nord, & à une lieue

& demie de Vallogne , en tirant vers la Hpu-

gue , eft le Bois de Montaigu , qui a environ

trois lieues de circuit. ,

Il n'efl féparé que de l'efpace d'environ

une demie lieue du Bois de Bamavafi t qui a

deux lieues de tour.

Celui-ci cft feparé par la Rivière de Saire

du Bois de Blanqueville, qui a environ un tiers

moins d'étendue. Le Bois de Bouteron & ce

lui de Bofq-Neel, peu confidérables, en font

voifins.

Le Bois du Rabê , auprès de la ParoiflTe de

Quettehou , a deux lieues de tour , & n'eft

guère éloigné que d'une demie lieue de II

Hougue.

RIVIERES principales qui ont leurs

Embouchuresfur les Cotes, de la Prefqu'IJle

du Cotentin.

Je fuivrai l'ordre des Embouchures , à les

prendre depuis le Gué du Saut jufqu'aux Vays;

en obmettant celles de plufieurs RuhTeaux.

Sur la Côte Occidentale , en allant du Sud

au Nord, on trouve les Embouchures des

Rivières fuivantes.

La Rivière d'Ay naît auprès du Mont-Hu-

chon , à une lieuë de Coutancc. Son Cours

qui a 4. à j. lieues , eft hors la Prefqu'Iflc du

Cotemin , mais fois Embouchure, groffie de

plufieurs
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plùfïeurs RuhTeaux du Doyenné de Ja Haye

au Puys, & notamment du Ruifleau de Gra-

techef, forme le Havre de S. Germain , en

entrant dans la Mer au Gué du Saut, dont il

eft parlé ci- devant.

La petite Rivière de Gris , avec quelques

Ruiffeaux , forment le Havre de Portbail i

qui n'a rien de confidérable, mais la Paroif-

fe de ce nom eft fameufe dans le Pays par fes

Salines , où l'on fait fe Sel blanc. Le cours

de la Rivière ou Ruifleau de Gris, eft à pei

ne de deux lieues.

La petite Rivière de Gerefleur , groffie de

plufieurs Ruiffeaux , fe décharge dans une

Baye, qui eft à peu près entre le Bourg de

Barneville &c le Port de Carteret. Cette Ri

vière ou Ruiffeau a un peu plus d'une lieuë

de cours.

Les Embouchures ci-devant font dans

l'Archidiaconé du Bautois.

La Rivière ou Ruijfeau du Dus , après un

cours d'environ une lieuë & demie, forme le

Port de Rofel, dans le Doyenné des Pieux,

La Rivière de Dielette naît à Grôvilfe

( même Doyenné ) paffe à Benoît-Ville , à

Treauville , au Pont de Notre-Dame des.

Prés , & va fe rendre dans la Mer au Port de

Dielette entre Flamenville &c . Siouville ,

après deux lieuës de chemin. M. le Marquis

«le Flamenville a fait faire des travaux confî-

dérables



FEVRIER. 1743. ii9

.dérablesà ce Port depuis 12 .ou 15. ans. IJ en

a été parlé dans plufieurs de vos Journaux.

Je palTe plufieurs Ruifleaux dont les Ern.->

bouchures n'offrent rien de remarquable.

Sur la Côte Septentrionale , en allant du

Couchant au Levant, on trouye les Embou

chées des Riyiéres fijivantes.

La Rivière de Divetfe ou de Cherbourg

naît dans la Parôifle de Bricquebofc ( DoyenJ

né des Pieux ) : elle palTe à Sotteville, à S.

Chriftophlc, à Virandeville , à Teurtéville-

à la Hague, au Pont-Roger , àMartinvaft Se

à Octcvilleà la-Hague : de-là elle entre

dans le Port de Cherbourg, après un cours

.de plus de j. lieues. Je parlerai de Cher

bourg ci-après.

Je laifle beaucoup d'Embouchures de

Ruiflcaux qui font le long de la Côte Sep

tentrionale , pour venir aux Rivières qui

ont leurs Embouchures fur la Côte Orien-î

pie.

Sur la Côte Orientale , en allant du Nord,

au Midi, on trouve les Embouchures des

Rivières fuivantes.

La Rivière de S{tire ( ou Cere ) tire fa

fource du Mefnil-au-Val ( Doyenné du Val-

decere ) à cinq quarts de lieue de CherT

bourg. Elle palTe auprès de Gonneville & de

Brillevaft , aux Moulins du Vaft , où il y a

yne Manucure de fore bon Papier, à

yalcanvillc
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Valcanville , à Anneville , & elle entre dans

la Mer à Réville , à une demie lieuë de la

Hougue , après un cours de quatre lieuë?.

La Rivière de Sinope a fa fource à trois

quarts de lieue de Vallognc , auprès de

Tamerville : elle pafle à S. Germain de Tour-

nebu, à Ste Marie & S. Martin d'Audou-

' ville, entre Vaudrcville & Haut-Moirier ,

& entre Leftre & Tourvillc : de là elle va fc

rendre dans la Mer à Quinéville , où elle for?

me un Havre après un cours de trois lieuës.

La Rivière d'Ouve eft la plus belle de la

Prefqu'Ifle du Cotentin. Elle a fon origine

dans la Forêt de Brix , auprès de Tollc-

vaft ( Doyenné des Pieux ) à une lieuë de

Cherbourg. Elle palTe à Hardinvaft, à S.

Martin le- Gréard, à la Luthumiere ( Ba-

ronnic fituée en la ParoilTe de Brix ) , à Sot-"

tevaft , à Negreville , à l'Etang- Bertrand

( gros Village & palTage ) ; au Pont- Raoul

( autre pallage ) t au Pont de Roumare % à

Magneville , à Nehou , à S. Sauveur le Vi^

comte , au Pont -l'Abbé ( petit Bourg ) à

la Baftille ,à l'Ifle-Marie & aux Ponts d'Ouve

près Carenran. Elle eft grofîîe par les Riviè

res de Gloire ,oudu Vom-a-la Vieille }ou du

Pont-Rilly ( la même Rivière a ces trois

noms ) de Sie , de la Senfuyere ou Senfurie-

re, de Pretot, du Merderd , & de Sevc ; &

auprès de ion Embouchure , elle fait en ft

joignant



FEVRIER, Ï74J-1 15*

joignant à la Tante , le cours Occidental du;

■<5rand Vay , fe perdant enfin dans la Mer ;

après un chemin de 1 2. lieues , quoiqu'on

Jigne directe il n'y ait guère que 8. lieué's dç

fa fource à fa fin.

Principales Rivières qui fe joignent a VOuve.

La Rivière de Çloire } ainfi nommée à

jÇaufe d'une C hapelle dédiée à Notre-Dame

de Gloire, fituée aux écarts de la Paroiflç

de S. Malo de Vallogne fur la route de

cette Ville à la Hague , nomméd auffi du

Tont-a-la-Vieille , à caufe d'un Pont de ce

nom , bâti près de cette Chapelle , Se nom

mée enfin du Pont-Rilly, par rapport à une

Terre noble de ce nom qui en eft arroféc

dans la Paroifle de Nègre ville ; elle a , dis je,

ia fource en celle de Saucemefnil ( Doyenné

.de Vallogne ) pafle à Tamçrville au travers

de la Terre de Chiffrevaft ; pafle encore au

travers d'une partie de la Haye de Vallogne,'

au Pont-àUa- Vieille , au Pont-Rilly , & au

Pont de Negreville , où. elle fe joint à l'Ou-1

•ye , après un cours d'envjron deux lieuës &

demie. Elle fait tourner beaucoup de Mo

lins confidérables. *

La Rivière de Sie a fa fource auprès de

. Pierreville ( Doyenné des Pieux ) ; elle paf-

fe au Pont des Mares , au Pont Danois , au

jral-de-Sic ( Paxoiffe qui a donné oaiûancc

au
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au fameux Jean de Launoy , Dodear <îe

Navarre") & au Pont aux Bouchers. Elle

icçoit les petites Riviéres.du Vretot & de

Bricqucbec ; Si après 3. ou 4. lieues de cours

elle fe perd dans i'Ouve , entre le Bois de

Bricquebec& celui de Beauquefnay , proche

la ParoilTe de Magneville au Doyenne d'Or-

glandes.

La Senfuyere ou Senfnriere a fa fource en

tre S. Sauveur de Pierre-Pont & S. Nicolas

de Pierre-Pont ( Doyenné de S. Sauveur le

"Vicomte ) .Elle arrofe plus de deux lieues

de Prairies alTés étroites, & s'unit à I'Ouve,

entre Riuville-la- Place & le Bois de Limor.

La Rivière de Prem a fa fource auprès du

Bourg de la Haye-du-Puys ( Doyenné du

même nom ) ; elle palTe à Lite-Haire , à Pre-

•tot, à Franquetot, à Creteville ; & elle Ç»

perd dans l'Quve auprès de Bcuzeville-

au-Bautois , après 2. iieuës de cours.

La Rivière du Merderel fe forme de plu

sieurs Ruiflcaux qui fe joignent à Vallogne :

elle palTe par Lieu-Saint ( ParoilTe voifine

de Vallogne & du Diocèfi; de Eayeux ) pat

Cu-dc-Fer { Terre ) par la Chauffée de

Hémévez , par le Pdrt-Aze , par la Fiere (

Lieu où on la paffe avec un Bac ) par le Port

Fillollct , & par l'illc- Marie : là elle fe perd

dans I'Ouve après un cours de 4. Iieuës

pendant lequel elle reçoit d'uo côté les RU

' yicres
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fîeres ou RuilTeaux de Morville , de Co-

lomby & d'Orglandes , & de l'aurre côte

les Ruifleaux du Pont-Godincs , *de fainl

Cyr, de Montebourg , de Joganville . du

Pont-Percé , de Stc Mere Eglife , de Chef-

du-Pont, &c de Foi. J'ai toujours été fâché

qu'une Rivière qui arrofe toujours d'excel

lentes Prairies depuis fa fource jufqu'à fi

jonction à lOuve , & qui porte d'aill- urs

d'alTés forts Barcaux aux environs de l'Ille-

Maric, tant pour pêcher des Brochets „'

Truites &cc. que pôur attraper des Canards

Sauvages , de la façon que j'ai eû l'honneur

de vous l'expliquer dans quelqu'une de mes

Lettres , ait un au îî vilain nom que celui

de Merdercl. Sicvolncre Patres \ au refte , c'eft

amen in nomine , par rapport à fa fource &c.

La Rivière de Sève naît auprès de Periers^

Bourg fitué dans le Do enné du même nom

en l'Archidiaconé de Coûranccs ; puis elle

coule entre Nay& Blehou, en entrant dans

«lui du Bautois.Elle reçoit enfuitcles petites

Rivières de Gorges &c du Pleffis ; elle pafle

* Un Ecclefi*ftiqus que j'ai connu , ayant fait re-

Wifenter une Tragédie de fa fxfon auprès- du Pont-

Codines p*r quelques Penfionnuires auxquels il en.

Jeignoit les Humanités , un Tanneur de Montebourg ,

qui fe piquait d'être Poète ,fit a cette tecafion Us deu.t

Vers futvans -.

M Gailot , divin Gallot , auprès du Pont Godinet

» Que tu nous as fait voir de plaifantes machines.

fi »
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à Baute ( , Paroirtc d'où vient le nom de

Bautois ) ; elle defeend entre Auvcrs & Ap-

peville , & elle fe perd dans POuve après un

cours de 4. lieues.

La Rivière de Tante naît à une lieuë de

Coûtances. Elle pafle auprès de S. Sauvcur-

l'Endelin &c. & en entrant dans le Bautois,

elle parte auprès de S. Sebaitien-de-Raitz,'

& d'Auxais. Elle reçoit les Rivières d'Ozon

& de Terette » après elle parte par Graigne

Se par le Pont S. Hilaire près de Carentan ;

elle fc joint enuice à l'Ouve , & ces deux

Rivières vont enfemble former'le cours Oc

cidental du Grand Vay , d'où elles entrent

dans la Mer, à fept lieues de la fource de

laTaute. ■ »>

Comme le cours de la Rivière de Vire eft

hors de la Prefqu'Ifle du Cotentin , à l'ex

ception d'un petit bout que j'y fais entrer

vers fon Embouchure , je me contenterai

de vous dire , M. qu'après un cours d'envi

ron 14. à 15. lieues, elle parte près de

Mont-Martin , à la Nef du Pas , ( c'eft un

partage où il y a un Bac ., que vont cherche r

ceux qui ne veulent point pafler les Vays ) ;

qu'elle parte enfuite au petit Vay, au grand

,Vay , & qu'enfin elle s'y perd dans la Mer,'

après un cours de 18. lieues. Cette Rivière

en reçoit plus de 20. médiocres; elle a des

Salines fui fes rives près de Mont-Martin &
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<de la Nef du-Pas ; elle fournit des^aumons

& des Truites eftimées-, . elle eft navigable

jufqu'à deux lieues de S. Lo , & on pourroit

même , moyennant quelques travaux , faire

monter les Vaiffeaux jufqu'à cette Ville. La

Rivière de Vire fepare les Diocéfes de

Bayetix & de Coûtances peudant prefque

jtout fon cours.

Me voilà quitte , M. par rapport aux

Rivières dont la Prcfqu'lfle du Cotentin

eft arrofée , & qui font tourner une quan

tité prodigieufe de Moulins à Bled, fans

parler des Moulins à Tan ,, à Huile , à Pa

pier , & dis Moulins-Foulons. J'ai omis

beaucoup de Ruiffeaux qui vont fe perdre

ou dans ces mêmes Rivières ou dans la Mer,

quoique la plupart de ces Ruiffeaux ayent

auffi des Moulins, Ce détail m'auroit mené

trop loin -, mais je ne puis me difpenfer

de remarquer que les Rives de ce grand

nombre de Rivières & de Ruiffeaux font

ordinairement de bonnes Prairies & de bons

Pâturages,

Quant au Poiffon , les mêmes Rivières ne

produifent gueres que des Brochets , des

Truites & des Anguilles ; point du tout d!E»

creviffes ; on ne connoît ici que celles de la

Mer , nommées Hommars , que les Anglois

viennent acheter fur nos Côtes, plus volon

tiers qu'ailleurs,

E ij Après
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Après la Rivière de Vire , qui n'eft poin*

reniée appartenir à notre Prefqu'lfle, lj

Rivière d'Ouve fait feule quelque figure par

rapport au commerce dans les Terres, en

portant des Bateaux plats, depuis les Vays,

jufqu'à S. Sauveur le Vicomte ; c'eft à-dire

dans une efpace d'enviton 6. lieues de

cours. Au relte , il faut dire que ce com4

merce n'eft ni fréquent ni confidérable.

Je termine l'Article des Rivières par I»

Defcription des Vays , qui font à l'entrée

du Cotentin cn venant de Cae'n . Ceux qui

veulent les {éviter, partent par la Nef du-

Pas , comme il eft dit ci deflus , ou vont

par S Lo ; mais dans l'un & l'autre cas, il*

pllongent confidérablement leur route.

Les Vays.

Le grand Vay eft un chemin que l'on fait

au travers d'une Baye, formée par l'tmbou-

churc de quatre Rivières ; fçavoir de l'Aure,

Rivière du BefGn , qui fait le Port d'Ifigny , &

de la Rivière de Vire pour le cours Oriental ;

.de la Taute & de l'Ouve pour le cours Occi

dental. Cette Baye eft de prefque deux

iieucs de longueur , & d'une lieue & démit

de largeut. Quand la Mer eft haute , les

Vaifleaux y voguent à pleines Voiles » &

xjuand elle eft ba.fle t jmême Baye demeu

re découverte. C'eft comme une Plaine 4»
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SaWc où l'on peut marcher à pied fec ,1

hormis deux grands Cours qu'il faut partes

à gué. On fe fert de ce partage d'environ

l z. heures en-ii. heures, faivant l'état du

flux & reflux de la Mer. Prefque tout le

-rh'onde eft ici au fait de l'heure du Vay , pour

chaque jour. Pourvu qu'on fçache bien l'âge

de la Lune , on ne s'y méprend point. En

Voici tout le myftcre.

Le jour de la nouvelle Lurre 6c celui de

la Pleine , la Mer eft baffe ( aux Vays ) à

trois heures précifes après minuit , & à pa

reille heure après midi.

■ Le jour du premier quartier & celui du

dernier quartier , la Mer efl: baffe à neuf

heures précifes du matin , & à pareille heure

du foir.

' On n'a qu'à compter depuis un de cs3

jours- là , jufqu'à celui où l'on veut pafler le

-Vay , en ajoutant trois quarts d'heure pour

chaque jour , Se on a l'heure precife de paf-»

fer le Vav commodément.

Je n'ai ijarde d'entrer dans la Queftion

agitée entre les Phyficiens , fçavoir

û c'eft la Lune ou une autre caufe qui

produit le flux & reflux de la Mer > mais

il eft confiant par l'expérience journalière ,

que ce qui vient d'être dit, eft une régie

infaillible pour le partage du Vay. Il n'y a

que dans les tems oiageux d'Hyver où l'on

E iïj puirtè
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puiffe s'y mécompter de quelque quart d'heu?

re ; il arrivemême quelquefois dans cestems-

là, qu'on ne peut point palTer du tout ; mais ce

n'eft qu'une petite exception à la régie gé

nérale &c.

Quelques uns paflent avant-Vay , ou paf-

fent arriére-Vay. Ce dernier cas eft le plus

dangereux ; dans l'un & dans l'autre , il ar

rive alTés fouvent que les chevaux perdent

terre , & font obliges de nager, ce qui fait

périr de tems en tems quelques perfonnes,'

même des palTagers , notamment quand on

pafîc nuitamment & qu'on a bû deux coups

de plus. Au refte, ce paflage eft commode, ea

ce que le chemin y eft plus uni Se plus court

.de 2. & de 3 . lieuës que ceux des autres paf-

fages qui vont de la Hague , du Val-de-Saire

& dù Cotentin à Caën. A l'un & à l'autre

boid on trouve des Pajfagers prêts de mon

ter à cheval à l'heure du Vay i ils font mon

ter les gens de pied en croupe derrière eux.

Ce font des guides néceiîàires pour éviter

les Coulieres & les Sables mouvans , &pour

fonder le gué , attendu que les cours chan

gent fouvent de place , & notamment dans

le tems d'orages &c de tempêtes.

Lorfqu'on va de Caën à Vallogne & aux

environs par le grand Vay, on ne paie

point par Carentan , mais on y palTe quani

en va par le petit Vay. ... •

te
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Le petit Vay eft à une lieuë an-deffus de

l'autre du côté du midi ; c'en: le cours Orien

tal du grand Vay allongé dans les terres.

On y paffe la Rivière de Vire en bateau

quand la Mer eft haute , & à gué quand la

Mer cft baffe. L'heure du petit Vay ( pour

paffer à gué ) eft à 2. à 3. heures plutôt

& il. à 3. heures plus tard qu'au grand

Vay , non compris le tems du grand Vay, qui

cft commun pour tous les deux. Le périt Vay

cft quelquefois dangereux non feulement pat

les caufes ci devant déduites au fujctdu grand

Vay , mais encore parce que s'il furvient une

tempête lorfqu'on le paffe en bateau , on

rifque foit de faire naufrage. Le trajet eft

d'environ un demi quart de lieuë.

Il y a long tems qu'on parle de la conf-

tru&ion d'un Pont au petit Vay. Ce feroit

un ouvrage vraiment magnifique & utile ;

mais je doute qu'il fût poffible , ou du moins

qu'il fût durable , les marées y étant fort

violentes , & la Rivière de Vire étant très

rapide.

Tous les Beftiaux gras qui fortent du Coten-

tin pour être conduits aux marchés de Caèn ,1

de Bcaumont, de Neubourg, de Poiffy &c.

paffent par l'un ou l'autre des Vays , foit à

gué , foit à la nage. Il n'y a que les Mou

tons qu'on eft obligé d'embarquer au petit

Vay ou à la Nef du Pas.

E iiij Difons
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Difons maintenant quelque chofe <ks Vil

les , Bourgs & aucres Lieux remarquables

de la Prefqu'Ifle du Cotenrin.

Les Villes font au nombre de trois , qui

font Carentan , Vallogne & Cherbourg.

Comme Vallogne eft à peu près au Centre

de la prcfqu'Ifle du Cotenrin , & que c'en

eft la Principale Ville , je marquerai la dif-

tance des Lieux dont je vais parler , à cette

même Ville , en parcourant les Doyennés

des deux Archidiacorrs , dans l'ardre qu'ils

ont été nommés ci-devant.

DOYENNES de VArchidUconi iâ

Cotemin

Doyenne* deVallognh.

11 a pour bornes au Couchant une parti*

du Doyenné d'Orglandes, & une petite par

tie d^Doyenné des Pieux j au Septentrion le

Doyenné du Val de Saire ; au Levant la Côte

Orientale depuis Kideauville jufqu'à CHU-

néville inclufivemenr ; & au Midi upe par

tie du Doyenné du Plain , & une partie de

celui d'Orglandes.

Voici comment Mifleville parle de la Vil

le qui donne; fon nom à ce Doyenné ( Etat

Géographique de Normandie J page 3 1 8.

«Vallogne, Ville du Diocéfe_de Ce»

» tance & de la Généralité de Caè'n. C'eft
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»îa principale de la Prefqu'ïïle du Coten-;

'» tin. Elle a des Jurifdietions de Bailliage ,

» de Vicomte , d'Offkialiré , d'Election ,

» d'Eaux & Forêts , de Mairie , & des

» Traites : & des Sièges d'un autre Bailliage

» & d'une autre Vicomré pour plufieurs Pa-;

« loifles dépendantes du Duché d'Alençon1,,

» qui fe trouvent enclavées dans le Cocen-,

•» tin,

» Il y a deux Eglifes Paroiflîales -, fçavoir

» S. Malo & N. D. d'AHèaume : & celles

» des Cordcliers , des Capucins , du Semi^

» naire , de l'Abbaye dès Bénédictines de

» Protection -, de l'Hôtel Dieu & de l'Ho*«

* pital Général. Cette Ville contient envi-

* ron 5000. ames ( on pourroit dire mainte*-

» nam environ 10000. ) & il y a toujours e&

» un Gouverneur.

» L'an 170$. les Bourgeois obtinrent du?

» Roi Louis XIV. le Privilège de l'abonne-

» ment pour la levée de la Taille , ce qui

» pourra contribuer à «établir la- Manufactu1-

» re de leur Draperie , qui avoit diminué;],

w II y a auflî une Fabrique de GafiS-, dons

won fait un affés bon négoce.

» La Ville & le Château de Vallogne:

t» étoient entre les mains du Roi de Navarre

» au XIV. Siècle & quoique ce Prince fûr

■ du. Sang de France , il fe joignit au Parti»

» des Angloi* contre fa Patrie ; de manière-

• E. ^ *> qu#
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» que les Troupes du Roi Charles V. atta-

» querent & prirent Vallogne fur la garnifoa

t> Navarroife qui y étoit l'an i $64. Les An-

» glois la prirent l'an 1418. Les François lé

» reprirent l'an 1449. les Anglois y rentre-

» rent l'an 1450. & la même année ils en fu-

» rent chafles après la bataille de Formigny.

»> L'an 1 $74. le Comte de Montgommery

» & les Calviniftes s'en rendirent maîtres ,

5) mais ils n'y furent pas long-tems. L'an

» 1^49. pendant les troubles de la minorité

» de Louis XIV. le Comte de Matignon affié-

» gea & prit le Château , & enfin ce Château

» îutrafé par ordre du Roi , l'an 1689.

» L'Election de Vallogne comprend 17^.'

» ParoifTes , entre lefquelles on peut remar-

» quer Cherbourg , Bricquebec , les Pieux ^

» Saint Sauveur-le-Vicomte , Mentebourg,

» S. Pierre & Barflcur.

Le même Auteur parle à peu près aïniî

xde Vallognç dans fa Lifte Alphabétique des

noms Latins , des Cantons , Villes , Bourgs

&c. de Normandie ( Etat Géographique de

» Normandie page 472. ) Vallogne , falla

it nia j Vdlonia \ il y a d'anciens Monumens

» auprès de cette Ville , qui font connoître

» qu'elle étoit conlîderable du tems de la

» domination des Romains. La Tradition du

» Pays porte qu'elle s'appelloit Logne t en>

»» Latin , Lonia > Se qu'ayant été prife & ra

vagée
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ftvagée, les habitans s'établirent à 3. ou

» 400. pas de là dans une vallée commode

» pour l'eau qui s'y trouve par la jonction

» de pluficurs RuilTcaux -, qu'on appella ce

» Lieu Val-de-Logne 3 Vallis Lonia , d'où

» s'eft formé le nom de Vallogne. On vovoit

» encore dans le Siècle paflé , fur une vître

m de l'Auditoire de cette Ville , la figure

» d'un Ecu d'argent , qu'on avoit trouvé

. » dans les ruines du vieux Château , autour

» de laquelle figure on avoit fait écrire ;

» Nummus argenteus amic/ux civitatis Lonnia '

» pour en conferver la Tradition.

» C&nalis prétend trouver une autre étymo-

» logieau nom de cette Ville. Il dit que c'eft

» ValloriiAfeu Gualloniœ , comme fi fes Habi-

« tans étoient venus du Pays de Galles : mais

» ces fortes d'allégations ne font pas fuffifantes

» pour rejetter la Tradition du Pays. Il y en

» a- d'autres qui ont crû opzVallorint pou-

» voit venir de Fendit , dont Pline & Pto-

" lorriée parlent , qui habitoientle Cotentin ;

» & enfin il s'en trouve plufieurs qui pu-

»» blient une quatrième opinon fur Fallonia.

*> Ils veulent que ce foit i'Alauna de l'Itine-

» raire d'Antonin , & ils traduiient AlaunA

>ypar Allone. Sur quoi M. Yon, voyant qu'on

<wauroit de la peine à détruire l'étymologie

» de Vallis Lonia , dit que du moins on

«peut applique! Alaima à AUwme , qui

E vj eft



*o4 MERCURE DE FRANCE

.» eft une des Paroifles de Vallogne.

MalTeville a remarqué qu'outre les Sièges

ordinaires , qui font à Vallogne , il y en a

un particulier pour le Bailliage d'Alençon.

J'ajourerai , M. que ce Siège fait partie de la

Vicomte de S. Sylvain , aitifi que le Thuir,

qui eft du même Bailliage d'Alrnçôn. La

Terre de Montaigu la Brifette , diftante de

Vallogne d'un peu plus d'une lieuë , vers le

"Nord-fcft , eft le chef de cette fcndave. Cet

te Terre fut érigée en Marquifat en 170}.

en faveur de François-Hyacinthe le Févrc ,

Chevalier , &c. Pere de M. le Marquis de

Montaigu la- Brifette , &c. Le Château de la

Brifette cft un lieu fort aimable par fa firuation

dans un riant bocage , par fes bofquc.es par

faitement bien entretenus, & par fes eafeades ,

formées par les eaux retenues d'Un ruilTean

qui va fe joindre à la Rivière de Sinope. Ce

Château fait les de lices , & eft le féjour ordi

naire dt fon Maître ,qui vous eft bien connu.

Je reviens à Vallogne. L'Fglife de S. Ma-

îo , qui eft la principale Egli/e Paroiiïiale de

cette Ville , eft un Ouvrage Gothique de j.

ou 400. ans. Le milieu de la Nef& le Chœur

forment un Vaifleau affés régulier : les deux

Aîles n'ont point cet avantage. 11 y a un

Dôme fur l'entrée du Chœur , nommé h

Tour GAuron : ce Dôme qui eft tout de Pierre,

ne me paroîc avoir aucune beauté ni par de

hors >
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fiors , ni par dedans. Près de ce Dôme &

fur l'Aîle gauche eft bâtie une Tour quTrée

qui renferme cinq Cloches & un timbre

d'Horloge. Les cinq Cloches font le chef

d'oeuvre d'un nommé Jonchon , qui les fon

dit en 1712. Elles font parfaitement d'ac

cord , & leur carillon pafTe pour être ce

qu'il y a de plus parfait en ce genre dans

route la Province ; le Timbre eft du même

Ouvrier

La Nef de cette Eglife a été ornée depuis

quelque tems de deux nouvelles Chapelles ,,

l'une vis à-vis de l'autre , dont la conftructio»

rend le bas de cet Edifice fans comparaifon

plus beau que le Chœur, &c. On admire les

Vitres de l'Êglife de S. Malo , à caufe dè

leurs belles peintures , & on regrette celles,

qu'il a fallu ôter pour pratiquer des ouvertu-;

res aux nouvelles Chapelles.

Cette Eglife aétéous'eft long rems pré-4

tendue Cottegule. Son Chapitre étoit corn,-»

pôle de 1 1. Chanoines ; un Arrêt du Con-'

îèil rendu à ta pourfuite du dernier Curé , leur

x fait quitter ce nom & a détruit leurs pré-.

. tenrions.

L'Eglife de N. D. d'Allèaume eft hors là

Ville ; elle n'a rien de remarquable qu'en ce

qu'on prérend qu'elle eft très-ancienne , la

Tradition-étant qu'elle eft bâtie furies fondé-:

fnens. d'un Temple Payen } Sec. Lc-tiers art

norias?
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moins des Habifans de la Ville de Vallogne»

font Paroiflîens d'Aleaume.

Le Convent des Cordeliers fut fondé dan»

ïc XV. Siècle. Ils avoient alors un Hermi-

tage aux Mes de 5. Marcouf, qui n'exiftc

plus , & d'où ils furent transférés pour venir

habiter ce Convint. Le Tombeau de leur

Fondateur eft magnifique pour ce tem-s-là.

On le voit au milieu du Chœur de leur

Eglife , & on lit autour cette Epitaphc en

Lettres Gothiques.

» Ci gift Hault & Puiflfant Seigneur , Mef-

» fire Loys de Bourbon , en fon vivant Che-

« valier de l'Ordre Comte de Rouffillon Se

» de Ligny en Barrois , Seigneur de Vallon *

» & d'Ufïbn en Auvergne^ Admirai de France,'

»> Lieutenant Général du Roy en Norman-

» die , Capitaine de Cent Lances , de Hon-

» nefleu & Granville , Fondateur de Ce

« Convent, qui trépaiTa le Jeudi...... jour de

» Janvier Dieu lui face merci à l'ame.

La date efl effacée , mais les Regiftres du Con

tientfontfoi cjtte cette mort arriva en 1484.

11 n'exifte prefque plus rien aujourd'hui

des anciens Edifices de ce C onvent , que

l'Eglife qui eft ailes belle. Le furplus a été

rebâti en differens tems depuis le commen

cement de ce Siècle ; c'eft maintenant le

* Vallongnes par abréviation : c'ejl ainfi qu'on écri-

voit autrefois le nom de cette VUU.

plus
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jplus beau Conveat que pofledcHt les Cor-I

deliers de la Province , nommée parmi eux j

la Province de France-Parifienne.

Le Convent des Capucins fut fondé vers

l'an ié'jo. Sa fimplicité paroîf digne de l'étaC

des Religieux qui l'habitent. Il y a un joli

Jardin & un Bofquef joignant. Le Merderet

parte au travers du Jardin entre deux Rives

murées , ce qui fait un effet agréable ; le

principal ornement du Maître Autel eft urt

grand Tableau de la Nativité de N. S. que

les Connoifleurs eftimenr, &c.

L'Abbaye des Bénédictines de ProteEiwn eft

■confidérable par fes édifices , qui paroiiTent

bons & beaux , quoique déjà un peu an>

ciens , Se par fon Enclos.. L'Eglife eft un pe

tit bijou : on admire une tenture de tapilTe-!

rie en verdure , dont cette Eglife eft ornée

aux bonnes Fêtes > j'ignore le tems de la

Fondation de cette Abbaye , qui eft habitée

par beaucoup de Religieufes & de Penfion-

naires. Le Séminaire fut fondé en 1654 par

M. l'Abbé de la Luthumiere , qui y pafla

la plus grande partie de fà vie , & y eft in

humé.

Ç'eft le plus bel Edifice qui foit à Vallo-'

gne 5 par fa lîtuation , par la Place qui eft

vis-à-vis de fon entrée , par cette entrée or

née de deux Pavillons t par fes Cours, par le

Corps du Logis accompagné de deux aîles J

donc
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dont l'Orientale eft PEglife , & par fes JalC

dj-ns vraiment magnifiques ; aurour du grand

Jardin regnoit ci-devant le plus beau Ber

ceau qu'on ait peur être vû en Normandie.

Il étoit compofé d'un grand nombre d'Or

mes plantés à diftances égales j leurs troncs

fervoicnt de Colomnes jufqu'à la hauteur de

io. ou r 2. pieds, & leurs branches cntre-

laffées formoienr une voûte prefque impéné-m,

trable à l'ardeur du jour & à la pluyc. M M.

les Millionnaires Eudiftes , auxquels M. ÏE4

vêquc de Ceurances a donné cette Maifo.t

il y a environ 20. ans , ont fait depuis quel

ques années main baffe fut cet admirable

Berceau ; je ne puis envifager ce défaftre , fans

me rappeller les Vers rouchans , parkfqueli

le P. Vaniere déplore dans fon Pradium ruf-

ticum l'abaris du Bois du Collège de Tou;

loufe. La raifon qui détermina les Jéfuites

à la deftru&ion d'un Bois confacré aux Mu-

fes eft la même , qui a , dit-on , engagé le»

Eudiftes à détruire un Berceau qui faifoit les

délices non- feulement des Habitans du Sé

minaire de Vallogne , mais auflî de ceux de

la Ville.

Tantum pauperus point t Jmidert malorum f

Depuis que les Millionnaires polTedent

cette Maifon , on y tient toutes les Claffes

d'HuiEunités>ie Collège de VaUogne y ayant;

été
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ité annexé II y a aufîi une Chaire de Phi*

Iofophie & une de Théologie j celle-ci eft

remplie par un Eudifte •, les autres Chaires ne

peuvent l'être par des Profefleurs de cette

Congrégation, mais par des Externes ,. qui

ordinairement lès obtiennent par la voye du

concours , ou par fe choix de la Ville, &c.

Sarnteuil a fait quelques Vers à la gloire

du Séminaire de Vallogne , que j'ai lus au

trefois dans le Recueil de fes (ff.uvres Pofthu-

mes , fait par M. l'Abbé Pinel , frère de M#

le Curé de S. Severin de Paris^

L'Hôtel Dieu eft une ancienne Maifon j

dont il me femble avoir entendu dire que

l'Epoufe du Fondateur des Cordeiiers éroic

Fondatrice. Je n'affirme rien là deflus y faute -

des Mémoires que j'attendois ; il y a uac

vieux Procès pendant au Confeil , à la pour-

fuite des Religieux Hofpiràliers du Saint

Efprir , qui prétendent que cette Maifon-

leur appartient avec fes Terres , R entes , Pri

vilèges , &c. au moyen & parce qu'ils y

exerceront l'hoipitalité eavers les Pèlerins

fuivant l'intention des Fondateurs. L'Hôpi

tal Général de Vallogne jouit par provifion

de l'Hôtel Dieu & de la Terre y jointe. On.

enterre les Pauvres de la Paroifle de S. Malo

depuis zq. ans , dans le Cimetière de l'Hô

tel Dieu , qui fait partie d'un Enclos , fertile

en herbes Se, en pommes* Plufieurs Tom

beau^
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beaux inferits , qui font tant dans l'Eglile

que dans ce même Cimetière , font foi que

la contagion étoit à Vallogne vers la fin du

XVI. Siècle , &c. Quant à l'Eglife , on la

Jaiffe tomber en ruine : on voit à la muraille

droite en dedans fur une grande Porte ronde,

laquelle eft bouchée , & qui conduifok au

trefois dans la Cour, on y voit dis je , l'Inf-

cription fuivante gravée en relief fur une

Pierre. Comme les Caractères font extrême

ment Gothiques , il y a un mot que je n'ai

pû déchiffrer;

Hec efl pxuper domus mtà

Chriftipneper hune me*

Jntra eam te juvabo

Et d... *lis te lavabo,

ïl y a près de cent ans que l'Hôpital Gé~

neral de Vallogne dût fon premier établif-

fem< nt à la bonne volonté d'un pauvre vieux

Domeflique , qui fonda dans cette vûë vingt

fols de rente. A fon exemple & par la pathé^

tique prédication du P. Chaurand , Miffion-i

naire Jéfuite , pluficurs Perfonnes contribue--

rent à ce pieux Ouvrage , qui s'eft accrû in-

fenfibicment & par degrés , jufqu'au point

detre de nos jours une Communauté con-

fidérable.

Il y a auûï à Vallogne depuis 1 1. ou 1$.

ans,
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$ns un établilîement de deux Sœurs de la

Charité f nommées vulgairement Sœurs gri-

fes , ) pour avoir foin des Pauvres malades j

& on y entretient depuis long-tems , mais

fans établiflement fixe , deux Sœurs de la

Providence , qui apprennent à lire & à écri

re aux jeunes filles de la Ville.

Vallogne fait un médiocre Commerce }

fa Manufacture de Draperie eft peu confidé-

table , & cependant lî eftimée à eaufe de k

bonté du Drap, que tout ce qui s'en fabrique

dans la Presqu'Iile Se même au-delà, tft or-;

dinairement vendu au loin fous le nom de

Drap de Vallogne , nom qui eft un préjugé

favorable. Les Tanneurs de Vallogne qui

occupent une petite rue ifolée , nommée la

rué du grand Moulin font un affés bon né

goce des cuirs qu'ils apprêtent, lî fe fient eft

cette Ville deux Foires de peu de confé

rence ; il y a un Marché à Bled tous les

Mardis, & un à Beurre , tous les Ven-i

dredis.

L'an 169$. Nicolas- Jofeph Foucault J

Marquis de Magny, Intendant de Caën, fça-

vant Antiquaire , informé des Antiquités de

cette Ville , fit fouiller aux environs des rui

nes de ce qu'on appelle improprement It

•vieux Château, fitué fui la Paroifle d'Allcau-

me , à près d'un demi-quart de-lieue loin de

U Ville. On y trouva un Théâtre de ftruc-

ture
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turc Romaine , qui pouvoir contenir près àff

10000. perfonnes j un grand Bain , dont rJ

refte encore de belles & hautes murailles ;

c'eft ce que ta Tradition nomme 'Vieux Châ

teau. On découvrit aulG plulîeurs autres

Morceaux d' Architecture Romaine , & des

Médailles d'or, d'argent , de bronze, de plu-

iîeurs Empereurs du Haut Empire. M. Fou

cault s'étoit fait accompagner par le P. Du>

jiord , Jéfuite , qui pafîoit pour un bon An

tiquaire. Ce Religieux eftimoit que ia

Ville dont on voit les ruines , étoit de k

grandeur de Roiien. Quoiqu'il en foit,4es

découvertes & les morceaux dé brique donc

on trouve la Paroiffe d'AHeaume parfemée-',

font des Monumens encore parlans d'une

Ville dont il eft fàcheiw que le nom foit fi

ignoré ,&e.

En voilà bien , M. fur Vallogne , mais

je n'ai pas dû moins faire pour une Ville que

je regarde comme ma Patrie , étant né dans

fa baniieuëj& y ayant pâflé la meilleure paï-

tie de ma jeunefle , &e. Au refte . comme

je n'ai paffé que quinze jours à Paris , je n*ai

garde de prétendre qu'on doive faire à mon

égard l'application du Proverbe vulgaire qui

dit que fix mois de Parti & trois mois de Vd-

logne , rendent un homme parfait.

A une demie lieue' de Vallogne, fur la Pa-

joifle de Tamerville a même Doyenné , eft 1a

belle.
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t>ellc Maifon de Chiffrcvaft , qui eft une Pic«

ce à voir dans le Pays. Les hoftilités qui y

furent commifes dans le XIV. iîécle par un

Géofroy ouGodefroy de Harcourt,ont donné

lieu à un célèbre Arrêt que j'ai lû autrefois

dans le Supplément du quatrième Tome de.

l'Hiftoire de la Maifon d'Harcourt.

Dans le Doyenné de Vallogne & à cinq;

quarts de lieuë ou environ de cette Ville, en

£irant vers la Côte Orientale , on trouve

Montebourg , dont MalTeville parle en cee

fermes,

» Mcmtdbourg, Bourg du Cotentin 3 & de

••l'Election de Vallogne. Il y a une belle

*> Abbaye de l'Ordre de S. Benoît , fondée

»>l'an 109». par les Ducs de Nprman-

»>.die, & augmentée par les Seigneurs de

vRevjers. (/*) Elle eft d'environ 200*0. li-

>■> vre,s de revenu Il y a une Haute J»f-;

» tice , plyfieurs Fojres & un bon Marché

*> ( tous les Samedis;) c'eft un des plus confi-

» dérables deBafle- Normandie pour le Bétail,

»> pour le Bled & pour la Boucherie.

L'Eglife de Monttbourg a une belle & hau.J

ïe Tour, qu'on admire, mais qui eft fort fu-

(aj Le Manufcrit que fm citJ,porte que cette Abbayt

Çtf de la fondation des Seigneurs de Reviers , Barons

de Nehou ; Guillaume le Roux , Roy d'Angleterre

& Duc de Normandie , lui ayuntdonné le B ourg

4'mtres revenus.
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jette à être frappée de la foudre. Il y a Un

Hôpital pour lès.. Pauvres de ce Bourg , qui

n'eft éloigné que de quelques pas de la Plai

ne (a) de SaiutFloxcl, où fc tient le 17;

Septembre la Foire du même nom , fameufe

par les beaux Chevaux du Cotenrin , &:c.

J'ai eu autrefois l'honneur de vous en parler

plus amplement à l'occalïon d'une Qyeftion

de M. l'Abbé Lebeuf, fur S. Floxcl, &c.

On donne aux Bourgeois de Monteboarg

le fobriquet de la Cinquantaine ài: Monte-

bourg. A Vallogne , on prétend que ce nom

vient de ce que lors du Siège du Château de

cetreVille3pendant la minorité de Louis XIV.

jo. Bourgeois de Montebourg y commirent

des hoftilités & des voleries criantes : à

Montebourg, on prétend au contraire que ce

nom vient de ce que 50. Bourgeois de Mon-

tebourg allèrent reconquérir en plein jour

& de bonne guerre un Mai que ceux de

Vallogne leur avoient enlevé la nuit , &c.

Ce pourvoit être le fujet d'une Valloniade.

A trois lieues & demie qu environ de Val-«

logne , & à une demie-lieue de la Houguc,'

même Doyenné , on trouve le Bourg de

Quetehou. C'eft une Baronie; il y a tous les

Mardis un bon Marché pour le Bled du Val-

(a) Nous difons la Campagne de S. Floxel. C'eft

le langage du Pays , où l'on nomme Campagne tomt

Terre f*i n'eft pointfermée.
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dc-Sairc , qui en fournit le Cotentin & fou-4

vent le Beflin même. Ce Bourg eft auffi de

P£Jk>cîion de Vallogne.

La Hougue ou Hogue eft à .peu près à la

même diftance de Vallogne ; c'eft un Port

4e Mer fameux ; Mafleviile dit qu'il n'y a

ni Viile ni Bourg,& que ce n'eft qu'une par

tie d'une Paroitfe qu'on appelle S. Vaft. Il eft

pourtant certain que S. Vaft a aujourd'hui le

titre de Bourg & qu'il le mérite bien; il eft fur

le bord de la Mer, à près d'un quart de lieue

du Fort de la Hougue, & à pareille diftancc

du Fort de l'Ifle de Tatihou , où l'on va à

pied fec, quand la Mer eft bafle. Louis XIV.

a fait conftruire ces deux Forts. On prétend

que la Hougue eft le lieu le plus propre du .

monde à y faire une Place importante , foit

pour le Commerce,foit pour les VanTeaux de

Guerre, en détournant la Rivière de Saire, qui

a fon embouchure une demie lieue plus loin

vers le Nord pour venir au même lieu de

la Hougue, dont la Rade eft , dit- on , ad-,

mirable. Les Habitans de S. Vaft font pref-

que tous puPêcheurs ou Marchands de Poif-

fon. Ils en vont porter à Rouen par Mer ,

Se à Paris par Terre. Toute cette Cote eft

fertile en bons Poiflons , &c. La petite Ifle

de Tatihon , outre fon Fort & la Redoute

de l'iflet, qui en eft tout proche, a un Laza-

[et flui y fuc conftruit peu de tems après la
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Perte de Marfeille. M. Viel , qui eft de le

même Ville , eft Intendant de Santé dans ce

Lazaret depuis ce tems là.

Le Dictionnaire de Trévoux , fur la foi de

C&nalis Se autres Auteurs , mal informés ,

confond la Hougue avec la Hague , & place

mal-à-propos à la Hougue l'Embouchure

de la Rivière qui pane par Coutances. La

Hougue n'a aucune R iviere.Celle de Saire en

tft la plus voifine ; il y a feulement quelques

petits Ruifleaux , &c.

Près de S. Vaft eft la ParouTc i; Ridea»-

Jpjlle, où il y a de bonnes Salines de Sel blanc.

Il y a auffi de pareilles Salines en la Pa-

îoiife de l'Eftre , près du Havre ,dont il va

être parlé.

Le Havre de Quinéville , formé par l'Em-J

bouchure de la Rivière de Sinope , fur la.

ParoifTe de ce nom , à deux licuës & demie

de Vallogne & à une lieuë & demie de la

Hougue, eft afTés commode , non-fcuIemen6

pour les Bateaux Pêcheurs , mais encore

pour des Barques & Vaiffeaux confidérables,

&c. Le Château du Seigneur de Quinéville

a eû l'honneur d'être habité pendant quinze

jours ou trois femaines par Jacques IL Roy

d'Angleterre , fuivi de fes fidèles Irlaadois ,

qui campèrent dans hLande Cyrus ou Sirus ,

fituée dahs la même Paroifte , &c.

La fuite four un autre Mercure.
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LE CHAT ET LE CUISINIER,

^ Uivre Ton apctit aux dépens de fa vie ,

Ce fut dans tous les tems un vrai trait de folie j

Heureux fi convaincus de cette «e;ité , .

Nous (çavons mettre un frais à norre avidité l

Certain Minagrobis par fa patte fubtile

Se rendit la terreur des champs & de la ville j

Cet infigne Matou , fans ctaindre le danger ,

Se giffoit tous les jours dans un garde- m nger.

On ne peut découvrir qui fait un tel ravage j

Le Cuifinier lurtoat en eû outré de rage

Mille fois il jura, que jamais le glouton ,

S'il pouvoit Tatraper , ri'auroit aucun pardoni

Un petit trou fervoit à notre Chat d'ifluë.;

" Pour s'évader , un jour en vain il s'évertue, j

Cenain ragoût , dit-on , piqua.fon apetit.}

Le trou, quoiqu'il en (oit , fe trouva trop périt.

Tandis qu'il fe débat pour fortir de ce gîte t

Le Cuifinier accourt ; il y vole au plus vite.

Bon jour , s'écria-t'il , muni d'un gros bâton ;

Je viens vous régaler d'un plat de ma façon.

Le Chat, poui le fléchir prend 114 ton pathétique;

F Appelle
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Appelle à fon fecours toute fa rérhorique ;

Son crime eft capital ; il eft puni de mort.

DeS'gôutHiands à peu. près tel eft-le. trifte fort.

Par M...,.

On i dû expliquer l'Enigme & le Loep-

gryphe d'6 Mercure d'e Jarrvii'cr pat Jtmt*

xath Se Vaffîau: On trouve dans le Logo-

gryphe Jiift , Em ,- Ai 3 Pem , Av$ ,

Jves , 8c Avis.

& A A M A 4 4 4 A A &&&è$<l'ê$£ 1 4>8k

' ENIGME.

C^.9oicique fouvent je nie trouve en camp*gflet

Mes s&. ons ont toujours de l'éclat.

Sans être Evêque ni Prélat ,

Un de leurs attributs en tous lieux m'accompagne,

Et fans être Magicien ,

Je porte de' cet Art le fymbole ordinaire.

A mon cô^é fe voit un chien ,

Qui, pour être petit , n'eft pas moins fanguina/rej

Le badinage avec lui ne vaut rien :

t>ès qu'on le tire par la queue ,

Il me mord , & fondais je remplis tout d'effroi;

Jc-poufle un cri perçant qu'on entend d'une lieuë :

M*lb£ur à tout Morcel , qui pafle devant moi.

PAT MU .... eÇsîrras.
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LOGOGRYPHE.

DAns mon entier, Le&eut , je fais agir I9

Sage.

Démembre-moi , ta vas en fçavoir davantage.

La Montagne où jadis Dieu lui-même a difté

Sa refpeûable volonté.

Ce qui troub e toujours les plaifîrs de la vie.

Une unité qui d'un jeu fait partie.

Ce qui fait affronter fouvent

Les redoutables flots de l'humide Elément.

■Ce qui vife du centre à la circonférence.

La Fille d'un Thébain qui périt dans la Mer,

Après avoir été l'objet' de la vengeance

De la femme de Jupiter.

Le cems où le Soleil cache dans l'onde amére

Ses chevaux brillans de lumière ,

Un Auteur aimable & galant ;

Qui Ce fit exiler , on ne fçait pas comment»

L'image des Dieux fur la terre ; " •

L'écorce d'un grain précieux;

Certaine Fille peu fevere,

Dont la beauté fit defeendre des Cieux

Le puiflant Maître du Tonnerre.

Une marque de deuil ; un Seigneur favori

D'un de nos tais , nommé le Grand Henri.

F ij Adieu,
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Adieu, Le£teur j approfondis mon être.

Sien des gens font punis de ne me pas connaître.

De Haylleterre , de Dr,eux,

A V TR Er

J E fuis être que la Peinture

Tenteroit vainement d'expofer à tes yeux j

J'exifte , cher Le&eur , fans forme ni figure •

Chés moi tout efl: confus , tout eft miftérieux f

Et plus d'un efprit .curieux

N'a jamais jufqu'ici dévoilé ma nature.

Aux regards des humains toujours imperceptible^

Sans me voir , aifément on connoît où je fuis ,

Je rends pour la bouteille un buveur inftnlîble,

Et de tous fes tonneaux , objets les.plus chéris.

J'en foi me avec le tems l'objet de lès mépris.

Dans.cinq lettres , Ledleur , je trouve l'Exiftencej

Voici tout mon produit :.être dont la puiffanec

Dans l'Universîentier s'élève des Autels ;

Dpn très-précieux aux Mortels ,

Je finis ; fous ces traits découvre ma fubftance.

L'Abbé GttHdet,

 

«OU,
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NOUVELLES LITTERAIRES

DES ^EAUX-ARTS, &c.

DISSERTATION fur la Mufique

moderne , par M. Roujfeau- , 8°. de

i oo. pages , fans la Préface. A Paris , chés

Quittait , Pere , rue Gallandc , à l'AnnoiW

dation. 40, fols.

LETTRE de M. Roujfeau à M. D.

M. quand j'inventai de nouveaux caradté-!

ï'es pour entretenir plus commodément

notre commerce de Mufique , je n'imagi-

nois guère que la connoilTancc de ce fyftê-'

me palïcroit plus loin que chés vous Se chés

moi: cependant je me vis bien-tôt dans le

cas d'en multiplier l'ufage , lorfqu'étant

verni à Paris , je fus follic;:é par mes ami*

de Province de leur envoyer divers mor

ceaux de Mufique; comme ces commiffious

revenoient fouvenr , je pris le parti de leur

expliquer ma Méthode , ce qui me mit ï

portée de farisfaire Isur curiofiré plus facile

ment , & fans augmenter le volume de mes

Lettres. Nous nous en fommes fi bien trou

vés, que bous continuons à nous envoyer

F iij xécir
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réciproquement en Italie & à Paris , ce qu'il

y a de plus curieux & de plus nouveau en

fait-de Mufique , noté fuivant ma Méthode,

Son extrême 'facilité comparée aux embarras

de la Mufique ordina re, m'engagea bien-tôt

d'en faire un parallèle , «Lins lequel la mien

ne me ferr bloit gagner & mériter un examen

plus fciieux.'L'Acadérnie Royale des Sciences

voulut bien m'accorder l'honneur de faire

cet examen. Elle en porta même un juge

ment affés favorable , pour m'aurorifer à

publier ma Mérhode îc'eft ce que je fais au

jourd'hui dans un petit Ouvrage intitulé „

Dijprtatio» fur la Mufique Moderne , lequel

indépendamment de mon fyitcme que j'y

explique , contient des réflexions fur l'E

chelle & les Notes ordinaires de la Mufi

que , aflés neuves , je crois , & afles inte-

seiïantes pour mériter quelque attention. Je

vais , M. vous donner une idée de ce petit

Traité , en attendant que la lecture vous

mette en état de ne vous en rapporter qu'à

vous même. Àu refte , je ne vous cacherai

point que j'ai la loibkfle d'êtte du nombre

de ces Aureurs , qui s'imaginent que leurs

©uvrages né font point fulceptibles d'ex

trait t & qu'il faut tout lire , pour en bien

juger

Comme ma vûe n'eft point d'anéantir les

Signes de la Mufique ordinaire } pour leur

lubflkuex



FEVRIER Î745: jif

fubftituer les miens , je devois être dilpenle

de répondre aux objections qu'on fait ordi

nairement , & même avec aiTés de raifon J

contre toutes les entreprifes de ce genre :

cependant f je me fuis apperçû qu'on (è

plaifoit fi fort à répeter ces fortes d'objecJ

tions & avec tant de confiance 3 que j'ai

crû devoir montrer en déuil combien peu

elles font appliquables à mon fyftême : mon

but n'eft que d'établir une Méthode plus

firaple & plus commode qui puifle fervir (

pour ainfi dire , d'aide & de îupplément à

l'ancienne. Il ne faut donc pas fe fatiguer à

prévoir ce que deviendra la Mufique déjà

notée , fi la mienne a lieu , & il faut encore

moins m'oppofer la longueur du tems qu'il

faudroit perdre à apprendre la Mufique deux

fois t puifque , fondé fur l'extrême fimplicitç

de ma Méthode , j'établis qu'on parviendrok

- à les fçavoir toutes deux t en commençant

par la mienne , en moins de tems encore

qu'on n'en met à apprendre feule celle qui

eft en ufage. C'eft ce que j'explique en

détail dans ma Préface : j'ai tâché d'y épui-

fer ce qu'il y avoir dégénérai à oppofer à

mon fyftême , & j'ofe croire qu'il faut aimer

à chicanner, pour renouvcller les mêmes

objections , après l'avoir lûc.

L'Ouvrage commence par un examen des

Signes actuels de la Mufique , tels qu'ils onc

F iiij éjé
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été fujbftitués par Jean de Meurs ou par

Guy d'Arezzo aux chiffres de l'Arithmétique,

c'eft- à-dire, aux lettres de l'Alphabet des

Grecs. Les motifs de cette îubftitutiori

m'ayant paru frivoles , j'explique le fonde

ment de mon opinion , èc après avoir mon

tré que les chiffres peuvent conferver tous les;

avantages des Notes , j'ajoute que ces chif

fres étant l'expreffion qu'on a donnée aux

nombres , & les nombres eux-mêmes étant

les expofans de la génération des fons , rien

n'eft fi naturel que l'expreffion des fons par

les chifres de l'Arithmétique,

La, manière d'employer ces chiffres ne

peut être relative qu'aux rapports des fons

ou à ' leurs intervalles , & il eft aifé de voit

que le fécond fens eft préférable pour la

pratique. Mais il s'agit de trouver un fon

fixe & fondamental auquel on puifle rap

porter tous les autres & qui leur ferve de

terme commun de çomparaifon. Il n'en eft

poind de tel , proprement dit -, mais il en eft

une infinité d'arbitraires, qui peuvent deve

nir fondamentaux , chacun à fon tour : cat

alors nuls des autres fons ne peuvent être

employés dans le Chant qu'en vertu de

certains rapports déterminés qu'ils ont avec

ce fon Tonique , & tous ceux qui n'ont pas

ces rapports là , font pour lois exclus de 1*

^modulation,

 



FEVRIER. 1743: 31J

"< Ôr , comme il n'y a que le mode majeur

qui nous foit indique par la Nature , je le

prends pour modèle dans ma nouvelle infti-

tution,& j'établis le chiffre 1. pour la Bafe

& la Tonique de tous les Tons ma-jeurs.

Nous avons dans le Clavier douze fons

principaux,fur chacun defquels on peut faire

rouler un Chant 5 chacun de ces fons pour

ra donc être exprimé par le chiffre 1 , & ce

fon particulier fera dérerminé par fon nom

naturel qu'on écrira à la marge j c'eft-à-

dire , que fil'on écrit ut nous ferons en ut

majeur , & l'ut fc marquera I S fi l'on écrit

fol , nous ferons en fol majeur , & le fol

s!écrira 1 &c. Or , dès que le Ton fera, ainfi

déterminé , le chiffre ou la Tonique 1. s'ap

pellera toujours ut , fans égard pour fon nom

naturel ; la féconde Notte du Ton s'appel

lera re & fe marquera 2 ; la troifiéme , mi

& fe marquera 3 &c. jufqu'à la fepticme

qui s'appellera & fe marquera 7. Toutes

ces Nôtres devront fe trouver entre elles &C

avec la Tonique en mêmes rapports que

les Nottes de même nom dans la Gamme

naturelle entre elles & avec le C fol ut > de

manière qu'il y aura toujours un Ton entre

1 k 2,un Ton entre 2 & 3 , un demi Ton

entre 3 6c 4, &c. Ce qui retranche tout

d'un coup les Diézes & les Bémols des Clés,

& exprime toujours les mêmes intervalles,

j F v tant
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tant majeurs que mineurs avec les même*

caractères.

Ceci revient à peu près à cette Méthode

qu'on appelle tranfpofition dans la Mufique

vocale, & que les maîtres regardent ordi-:

nairement comme une pratique d'ignorans

s'imaginant qu'il y a beaucoup plus de

feience à chanter toujours au naturel; à plus

forte raifon ne Padopteroient-ils pas dans la

pratique inftrumentale , puifque d'ailleurs

elle détruit ce rapport direct qu'ils fuppofent

toujours entre une telle pofition de Notte ôc

une telle touche de leur inftrument.

Mais ce rapport eft à chaque inftant en

défaut, & doit plus fervir à induire en er-:

feur qu'à faciliter l'exécuiion , ce que j'ex

plique en dérail , aufli bien que tout ce qui

concerne l'idée que l'on doit fe faire des

Nottes & des fons relarifs dans l'exécution ,

tant vocale qu'inftrumentale. S'il y a quel

que chofe de mal imaginé dans la Mufique

c'eft , fans contredit , la Méthode de chan

ter & d'exécuter au naturel ; je crois l'avoir

démontré ; & s'il y a quelque chofe d'ingé

nieux dans le Syftême que je propofe , c'eft

l'erpreflîoh des (bns^oujours relative au Ton

dans lequel ils font employés. Vous jugerez,

M. de la folidité de mes preuves, en les exa

minant dans l'ouvrage même.

Les paflages d'une Octave à l'autre fe font

par
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par des points placés au-deffus ou au-doflbus

des Nottcs , ou par des pofitions fur lignes t

femblables à celles de la Mufîque ordinaire,

avec cette difference5que l'élofgnement d'un

degré ne fait qu'un intervalle de féconde par

cette Mufîque , Si qu'il n'en faut pas d'avan

tage pour faire une Octave par la mienne,

de forte qu'une feule ligne & fes deux efpa-

ces contigus y fuffifent pour fai-re roîiler une

partie dans l'étendue de trois Octaves , pour

le/quelles il ne faudroit pas moins d'onze

lignes par la Méthode ordinaire. , . ■■ •

A l'égard du mode mineur , comme le

rapport des fons , qui le conftituent -, fe

trouve exactement dans l'Octave , comprife

entre deux la fur le Clavier naturel , cetté

Octave en devient le modèle , & en appli

quant le chiffre i , & le nom d'ut à la

Médiante d'un ton mineur , la Tonique ,

s'appellera la & fe marquera parle chiffre 6 »

aihh le nom écrit à la marge & qui indique

toujours la Note qui doit s'appellcr ut , eft

alors celui de la Médiante & non pas de la

Tonique > c'eft ce qu'on connoît toujours

par un Signe ajouté à ce mot , quand le Ton

eft mineur , & cet arrangement a de plus

l'avantage d'exprimer très-exactement l'ana

logie qui fe trouve d'un côté^entge tout Ton

majeur Se le mode , mineur de fa fîxiéme

m.. F vj, Note ,
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Norc , & de l'autre, entre tout Ton mineur

& le mode majeur de fa Médiantc. ,

Le Dièfe accidentel s'indique par une

ligne oblique qui traverfe la Note , en mon

tant de gauche à droite, & le Bémol par une

autre femblable ligne qui la traverfe en def-

cendant dans le même fens.

Voilà, M. une idée abrégée de la Méthode

dont je me fers pour l'expreffion de t»us les

fons qui compofent le Clavier. Les avantages

que cette Méthode a pardsflus la Note

ordinaire , me paroilTent confidérablcs j je

ne vous parlerai ici que des deux plus im-

portans, qui font , i*. L'identité d'idées tou

jours confervée dans le même arrangement

de caractères, ce qu'on ne trouve point dans

l'autre Mulkjue, où les mêmes polirions de

Notes expriment à tout moment des fons ÔC

des intervalles differens. i°. La connoifTance

exacte des intervalles fimples & redoublés ,'

tant par la différence des chiffres qui les ex

priment , que par des renverlemcns dont 1*

parfaite connoilTance dépend d'un quart

d'heure d'application.

L'examen de la manière dont on a déter

miné la durée des fons & la valeur des No-^

tes , occupe la féconde partie de l'Ouvrage.

Toutes ce» différentes figures de Notes ;

relatives à la durée d'une ronde ou à celle

«l'une tnefure à quatre tems . n'ont rien de

Mi
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«lérerminé quant à la durée , puifque rien"

n'cft fi variable que le terme même auquel

on les compare. De là naiflent mille défautj

nuifibles à la précifion des mouvemens.

D'ailleurs , pourquoi ce grand nombre de

mefures différentes , indiquées par tant de

chiffres bizarres , tandis que d'un autre côte

on n'a établi les rapports des Notes que pa«

une progrçflSon fous double , qui ne lait que

la moitié des combinaifons ?

Je ne reconnois que deux mefures différen

tes , fçavoif à deux & à trois tems , & je

reconnois de même deux divifions de tems^'

içavoir , divilîon fous - double & divifion

fous-triple , auxquelles il faut néceffaircment

avoir égard dans la diftribution des valeurs

faute dequoi , on tombe dans les exceptions

vicieufes dont je parle dans cet Ouvrage.

Comme nous n'avons point de fon fixe ab-i

folu , qui mérite par quelque propriété par

ticulière de fervir de fondement aux autres ,

de même & par la même raifon nous n'a

vons point de durée abfolue" qui doive fervir

de mefurc commune aux différentes valeurs

des Notes. Mais comme dans chaque Ton

j'établis pour fon fixe le fon fondamental de

ce Ton-là, dans chaque mefurc différente

je prends auffi pour terme de fomparaifon

la durée même de la mefure dont il cft que-i

flionj j'en divife les terns par des virgules

fhaquf
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chaque tems comprend une Note , ou plu r

/leurs •, s'il n'en comprend qu'une , cette

Note remplit tout ce tems & doit durer au

tant que lui -, rien n'eflt fi fimple : fi le tèms

contient plufieurs Notes, divilez fa durée eu

autant de parties égales qu'il y a de Notes >

appliquez chacune de ces parties à chacune

de ces. Notes, & parlez-les de forte que tous

les tems foient égaux.

Un tems eft-il divifé en parties inégales ?

Toutes les inégalités poffibles font détermi

nées avec la plus exaîte précifion , non pat

ane complication de figures bizarres , mais

par de fimples lignes horifoiitales ajoutées

au-deifus ouau-deflous des Notes, pour lies

routes celles qui ne font que des fubdivi-

fions des parties égales, auxquelles par ce

moyen il eft aifé de les comparer. Ces liai-

fons font à peu près l'effet des croches , dou

bles-croches &c. dans la Mufique ordinai

re , excepté qu'elles reviennent beaucoup

plus rarement & ne peuvent jamais être plu»

de deux en nombre fur la même Note.

Je me fers du point , à peu près pour le

même ufage que dans la Mufique ordinaire ,

mais je lui donne un fens bien plus étendu y

puifqu'il peut fourenir le fon de la Note . qui

l'a précédé , non feulement pendant la moi

tié de la durée de cette Note y ce qui ne faic

qu'un cas particulier , mais pendant toutes

' ' fes
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lès différentes durées dont la mefure où ont'

l'employé eft fufceptible ; le point, de même

que les Notes , n'ayant de valeur déterminée

que par la place qu'il occupe dans la mefure

ou dans le tems où il eft.

Comme je n'ai pas befoin de diverfifier la

figure des Notes pour repréfenter leurs diffé

rentes valeurs , & que les mêmes régies font

appliquables à tous leurs filences relatifs , il

s'enfuit que le feul zéro fuftit avec les points

qui le peuvent fuivre , pour remplacer tous

ces foupirs,demi foupirs & autresSignes bizar

res qu'on eft contraint d'arranger à tout mo-1

ment à la file les uns des autres, faute d'avoir

voulu donner au point un ufage plus étendu.

Il n'eft pas néceflaire , M. de vous en

dire davantage, pour vous rappeller l'idée

d'une Méthode que vous avez cultivée avec

tant de plaifir. Vous m'avez fait l'honneur

de me dire autrefois que vous ne croyiez pas

qu'il fût poffible d'imaginer des Signes plus

fîmples & plus expreffifs que les miens.

J'efpere, M, que fi le Publie n'adopte pas en

tout un jugement aufll favorable , il les

trouvera , du moins , commodes & faciles 5

en quoi j'oie me flatter d'avoir travaillé avec

un fuccès bien différent de tous ceux qui ont

propofé jufqu'ici des projets en ce genre.

Au refte , il me paroîc qu'on trouvera

dans ce fyftême bien des avantages de détail

qu'on
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qu'on fouhaitc depuis long'-tems. Il n?y S

peut-être pas un Amateur de la Mufique qui

n'ait cherché une fois en fa vie quelque

moyen plus commode de noter fous un plus

petit volume 4 & fans tout cet embarras de

lignes & de portées , foit pour porter fur foi

des Recueils , foit pour envoyer de la Mufi-

que en Province , foit enfin parce qu'on ne

trouve pas de papier réglé fous fa main, tou

tes les fois qu'on a quelque air à noter.

Ce qu'il y a d'avantageux dans mon

fyftême , c'eft qu'il fuffit pour ceux qui fça-1

vent la Mufique de lire une fois mon Ou

vrage , pour pouvoir exécuter fur la mienne

avec la même facilité que fur l'autre : à l'égard

de ceux qui ne lafçavent point,s'ils fe veulent

contenter de la mienne , ils doivent fçavoir

chanter à Livre ouvert tout au moins en huit

mois, &c s'ils veulent outre cela fçavoir la Mu

fique ordinaire } ils ne doivent pas employer

plus du double de ce tems-là pour toutes

deux, en commençant par la mienne ce qui

n'arriveroit pas s'ils commençoient par l'au-

tre;car tout cet embarras de rranlpofitions,de

clefs de valeurs , dépolirions, fait une con^

fufion qu'on ne doit développer à l'efprit

des Ecoliers , que quand leurs organes ont

acquis l'habitude de la mefure & de l'intona-.

tion,&qu'ils commencent à entendre quelque

ehofe à la théorie des tons & des modes.

You«
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Vous trouverez dans le Mercure pro-!

chain un Air noté par mes cara&éres ; je

n'ai point voulu le mettre dans celui ci, par

ce que cet Extrait ne fuffifant pas pour expli

quer mon Syftéme, ilfalloit donner à mon

Livre le tems de fe répandre dans les Provin

ces ^ afin que tout le monde fût en état de,

déchiffrer. J'ail'honneur d'être , &c.

A Paris ce 6. Janvier 1743.

Bibliothèque Françoise,ou Hiftoire de

la Littérature Françoifc , dans laquelle on

montre l'utilité que l'on peut retirer des Li

vres puWiés en François depuis l'origine de

PJ-aprimerie , pour la connoiiïancc des Bel

les- Lettres , de PHiftoirc & des Arts ; & où.

l'on rapporte le Jugement des Critiques fur

les principaux Ouvrages en chaque genre

écrits dans la même Langue. Par M. l'Abbé

Goujet , Chanoine de S. Jacques de l'Hôpi

tal , Tome cinquième , 1. Vol. i»-8°. de

430. pages , fans compter les AvertilTemcns,

les Tables, &c. A Taris , rue S. Jacques,

chés Pierre-Jean Mariette , aux Col»mnes

d'Hercule , & Hyppolite-Louis Guerin , à S.

Thomas-d'Aquin , M. dcc. xlii.

Dans le V. Volume de cet Ouvrage, PAuteuï

rend compte des Traductions Françoifes des

anciens Poètes Latins , Profaues ôc Ecclé-

&ftiques. U entre là-defliis dans un détail

qui
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qui fait plarfir : notre delTein n'ell pas de le

feivrc pas à pas, mais de faire feulemant fentir,

autant qu'il fera poflible , fa fagacité & fon

exactitude fcrupulcufe -, l'Article de Virgile

•ccupe une bonne partie de ce cinquième

Volume.

L'Auteur donne de grands Eloges à Vir

gile : ( c'eft j dit-il , celui de tous les Poète*

qui a mieux fçû mettre en œuvre l'Art Ora

toire ; il cft élégant dans fes termes , orné

dans fa composition , grave & varié dans fes

pcnf°es , heureux dans fes fimilitudes , riche

dans fes amplifications , jufte dans fes exem

ples , charmant dans fes digreflions , perfuar

fif dans lès raifonnemens , &c. )

M. l'Abbé Goujct parle enfuite de Clé

ment Marot , qui traduifit , ou plutôt qui

imita la première Egloguc de Virgile ; il a

bien raifon de dire que ce n'eft point la meil

leure de fes Pièces ; fon ftile n'étoit pas fait

pour PEneïde en particulier. S'il n'avoir pas

été fi enjoué , peut-être auroit il été propre

à rendre les grâces férieufes du Poète Latin ;

il cft toujours louable d'avoir fçû connoître

la portée de fon efprit , dit M. l'Abbé Goii^

jet , & de n'avoir rien entrepris au-deffus de

fes forces.

Ce que dit l'Auteur au fujet de l'Abbé de

Marollcs , paroît fort lènfé : il le regarde

avec xaifon comme un Ecrivain très médio

cre ,
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tte , qui auroit dû décider avec plus de ré-

ferve ; en effet le jugement de ce bon Abbé

for les vieu-x Poé'res , eft injufte ; ils écri-»

voient félon le goût de leur tems , & fai-t

ibienr le moins mal qu'ils pouvoient. Au-i

jourd'hui , dit l'Auteur, le goût eft pu

rifié , les cfprits font mieux cultivés ; c'eft.

un avantage dont nous devons profiter r

& cda eft vrai , & peut-être viendra t'il un

tems où on augmentera nos rirhefTes , 6c

alors nous n'en ferons pas moins eftima-

Mcs.

PafTons à la Traduction de Virgile de M.

de S grais , qui éroit fuffifinre pour lui faire

une grande réputation. Voici les paroles de

l'Auteur. M. de Segrais fut prefquc le feul

qui trembla fur le fort de fa Traduction j,

pins il avoir tâché dans fa belle Préface de

mettre au jour les perfections de Virgile

plus il fentoit qu'il s'étoit expofé au hazard

de découvrir fes propres défauts. Si un origi

nal eft parfait , dit il , c'eft alors qu'il eft

dangereux d'en donner une mauvaife copie ,

&c. M. l'Abbé Goujet n'eft pas le feul qui

apprécie le mérite de M. de Segrais ; l'Abbé

Régnier des Marais en parle aum fort avan-

tageulément ; c'eft , dit-il , une Traduction

pleine de la chafte beauté , & de la fage no-

blcfle , qui règne dans un fi excellent Poè

me, 1, cette louange n'eft pas fans fel , cep. n-

dar.c



§3* MERCURE DE FRANfCg

dant M. G. penfe qu'on pourrait corriger au3

jourd'hui bien des chofes dans l'excellente

Traduction de M. de Scgrais ; c'eft au Pu

blic éclairé à décider.

Il eft rems de parler de la Traduction de

M. le Préildent Bouhier. Voici le jugement

qu'en porte M. l'Abbé Goujet : J'ai lû , dir-

il , cette Traduction avec un gnnd plaifîr v

c'eft , félon moi , un modèle pous ces fortes

d'Ouvrages : il faut efpérer qu'on n'en pri

vera pas le Public. Je ne crois pas que Vir

gile eût mieux fait , s'il eût écrit en Fran

çois , &c. Beaucoup d'habiles gens prennent

le parti du fçavant Magiftrat.

Suit l'Article d'Horace : on ferait fort"

long , fi on vouloit rapporter tout ce qu'en;

dit d'avantageux M. l'Abbé Goujet -, voici à

peu près le jugement qu'il fait de ces* deux

Fameux Poètes. Virgile eft connu & eftimé ;

tous venez de le voiï : Hirace ne l'eft pas

moins , & il eft plus lû. Ce Poète eft auflî

goûté à la Cour de nos Rois , qu'il l'a été à>

la Cour d'Augufte , &c. Il eft lublimc fans>

emphafe dans h plupart de fes Odes , déli

cat dans celles qui ne demandent point d'é—

lévation-, fendre quand il fe plaint , véhément

quand il blâme , droit quand il loue , fage^

lors même qu'il s'emporte , admirable dans

h tems même qu'il ne fait que badiner i il

penfc toujours finement, & fon expreffion,

pat
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«ar tout ingénicufc , égale , prefque toujoursJ

la nnefle de les penfées ; cette louange eft dé-j

,Jicatc , & pleine de fel.

Nous .ne parierons point des ancienne*

Traductions de ce fameux Poète pelles font ,

die M. Goujet , trop littérales ; elles t&ah

dent les mots & les phrales de leur Auteur J

jnais ion efprit y manque > ce jugement ne

porte point à faux ^ difons un mot de 1%

traduction du P. Sanadon 3 Jéfuite : ( les Poè

tes d'Horace , dit M. l'Abbé Goujet ,paroif-

,fent dans cette nouvelle Tradudtion,des fruits

d'une longue méditation , & de plufieurs

années d'un travail affidu , dilpofécs fuïvanc

l'ordre Chronologique , c'eft-à-dire , fuiyanC

«n ordre inconnu à tous les Interprètes , Se

■i tous les Commentateurs du Poète & donc

on~ peut dire que Je P. Sanadon eft lui-

même le créateur.- Je ne vous rapporterai

point , continue l'Auteur, le magnifique

Eloge qu'il fait du Poète dans fqn Epitro

JDédicatoïre à M. le Prince de Conty , dp

peur de copier divers traits que je vous ai

déjà tracés d'après les autres Traducteurs du

Poète -, mais je vous exhorte à lire cet Eloge

dicté par la vérité , & peint avec beaucoup]

de délicatefle. )

La Chronologie & Topographie du]

jaciiveau Bréviaire de Paris , où l'on trouve
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les principaux points de Ja vie & de la mert

■des Saints ,& la deferiprion des Lieux qui

font nommés dans leurs Légendes & dan les

Canons <ie Prime', par M. B* Prêtre. j4 Pa

ris , chef Cl. J. B. Hirfiant , rue Neuve

Notre- Dame, aux Trois Vertus, 1742.7» 12.

Comme les Eccléiïaftiques qui chantent ,

ou qui récitent l'Office Divin , fur tout à l'a-

fage de Paris , (ont en très grand nombre ,

& que parmi ce grand nombre , tous n'onc

■pas les Livres Géographiques en leur polTef-

lïon j l'Auteur de ce nouvel Ouvrage n'a pas

cru publier un Livre inutile , en kur don

nant par ordre alphabétique une notice de la

iîtuation de tous les Lieux , qui font nommé»

•dans les Légendes ou Hiftoires des Saints

de ce Bréviaire. Il avoue avoir été prévenu

•dans ce deflèin par un petit Ouvrage , qui a

parû imprimé in- 1 6. il y a plus de rrois ans ,

ïbus le titre de Géographie des Légendes ;

mais outre qu'il s'étend dans fes fragments

Géographiques } plus que n'a fait l'autre A u-

teur , iJ y a joint une Chronologie de tous

les principaux Faits qui font contenus dans

ces Hiftoires , & une autre Chronologie des

Conciles dont on lit des Canons à Ja fin de

Trime , félon l'ufage admis par ce Bréviaire.

Outre cela , il a fourni des Tables qui font

très utiles pour trouver tout ce que l'on fou-j

haite } concernait le tems & le lieu op. a vé

cu
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£\l un Saint., & celui de la tenue d'un Con-j

Si ce Recueil Chronologique & Topogra^

phique a- Ton utilité du côté des i: ccléfiafti-

ques de la Campagne , qui communément

jîe font pas beaucoup fournis de Bibliothè

ques i il en a encore davantage à l'égard des

•Communautés de filles qui récitent le Bré-j

yiaire Diocéiain. ....

Nous ne parlons point des autres Diocè

{es , qui ont adopté Je Bréviaire de Paris en

y joignant le Propre de leurs Saints 5c de

leurs blages anciens ; tels que Bloh , Evreux^

Séez , Coutances. On eft perfuadé que ce

qui- eft véritable à l'égard, du Diocèfe de

Paris t l'eft à plus forte raifon à l'égard des

quatre autres. Auiïï M. B.. . a-t'il exécuté

avec une pareille exactitude la même opéra

tion fur les quatres Bréviaires des Diocèfes

que nous venons de nommer , & il en a

raie un Supplément à fon Livre , dans lequel

il mêle tout ce qui eft tiré de ces quatre

Bréviaires. 11 faut efperer que dans une fe^J

conde Edition , il déterminera par quelques

mots ce qui eft placé à l'oecanon du Bré

viaire de Blois , plutôt qu'à l'occaiïon de

celui d'Evreux , &c ainli des deux autres , en

mettant à la fin des articles , Brev. Bles. ou

Brev, Ebrdic. } ou hisaBrev. Sag. ou enfin

Brev. Confl,
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' Les Amusemens du Cœur et de l'Eî^

TRit. Ouvrage Périodique. Tome XIV. 1742.

in 1 2. de 600. pages d'imprefîlon , fe

trouve k Paris , chés la veuve Ptjjot , Quai

de- Conty ,à la defcente du Pont-Neuf, &

chés Ant Urb. Coujlelier , Quai des Auguf-

tins , près la rue Gît le- Cœur. Le prix eft de

i. 4. 10. f en blanc , & de 3. 1 rolié. 11 fc

Vend à la Haye , chés Pierre Goffe , Se 4

^mfterdam , chés Henri du Sanz.et.

Nous ne pouvons nous empêcher de ren

dre juftice au goût que l'Editeur des Amufe-

mens vient de faire paroître , en faifant pré*

fent au Public de quantité de bonnes Poë-

fies , qui compofent ce nouveau Tome de

ion Recueil.

La Traduction d'un ancien Poënne Latin ,

intitulée Danaë , nous a paru ailés élégante.

Un Tableau du Titien repréfentant Danaë ,

<jui appartenoit à M. de la Vnlliere , Sécre-

ra-ire d'Etat, feus Louis XI II. a été l'occa-

fîon de ce Poème. L'Auteur n'ont oh ignore

ie nom, apprend au commencement de l'E

pine Dédicatoire , que la feule vue de ce

Dean tableau du Titien échauffa tout à coMp

fa veine, & Jui infpira le deflein de mettre en

IVers l'avanture de Danaë.

Qn trouve à la pige 4?. une Nouvelle Ica

tienne , mife en Vers , par feu M. de Seneci.

Elle a pour titre , Filer le parfait Amour. De

toutes
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foutes les pièces que l'on ait encore vues de

cet ingénieux Poète , il n'y en a peut-être pa*

de mieux écrite , de mieux penfée & qui

foit remplie de }plus d'enjoué'menr • la mora

le en eft très-pure. Un petit Maître eft puni

■cruellement par une femme vertueufe , cV fa

vertu lui attire la protection & les bienfaits

<îe l'Empereur Charlemagne.

Nous copierons les deux Pièces lùivanre^-

à caulè de leur brièveté t & de leur déli-

catefle.

M. 1E Fevrï A M» DE VolTAIRI.

t

Je n'étois plus & , ma foi , dans fa Barque

Nocber d'Enfer me juchoit tout de bon ,

Quand , ne Içai comme avint que gente Parque

A de mes jours renoué le cordon.

Divin Harpeur ,eft-ce par la Donzelle ,

Ou bien par toi que fuis ravigoté i

Le veux fjavoir. Préfent d'une chandelle

Deftine à qui plus mieux l'a mérité.

Dame Atropos aux Humains fi farouche j

Onc ne trahit ce qu'elle a projetté :

Aias on m'a dit qu'u» leul mot de ta bouche ,'

Peut donner moi t ou l'immortalité.' .'

- - t o

Réponse de M. de Voltair #*> -i

N'attens de moi ton immortalité, A

t - " G Tu
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Tu l'obtiendras un jpur de ton génie. . . t

N'attens de moi ta première fanté ;

Ton Prptedteur , le Dieu 4e l'Harmonie ;

Te la rendra par fon Art enchanté.

T)e tes beaux jours la fleur n'eft, point flétrie ,

Mais je vpudrois de tes deftins pervers , '

En;corrigeaqt l'influence ennepaie ,

Contribuer au bonheur d'une vie ,

Que tu rendras célèbre par tes Y^rs.

%t pouvoir de l'amour & de VAmitié ]

rAnecdote Hïftorique , par Mde R*** abon

de en Portraits, en faillies peut-être même

en répétitions. Deux femmes rivales donc,

l'une s'appelle Mde dOrfay , & l'autre la Ba

ronne de Perfac , fe diff utent le cœur du

Chcyajier ttOligni , dont on donne ici un

Portrait charmant. Au refte par une petite

note mife à la page i8é\ on avertit le Lec

teur que cet écrit eft. une Parodie de nos fa

rdes Romans modernes.

On lit avec plaifir une Queftion Paradoxe

fous ce titre : Laquelle de ces deux Profejfions ,

la Robbe ou l'Epée , eft plus utile a l'Etat ,

& plus glorieufe k celui qui l'exerce. L'Ora

teur , M. PeJJelier , en agitant le pour & le

contre1, tend à fon but , en foutenant avep

«fprit que c'eft l'Epée. Voici comme il corn-

«Crçé$ pomyjvte dans la paix ôc dans

J'jnnoçcnçe.'
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» l'innocence , par quelle fatalité les Mortels

«font- ils entourés de tant d'ennemis, &:

*> coupables de tant de crimes? Dans la faute

» du premier Homme j'appçrçois l'origine

» du malheur de fes defeendans ; de la défo-

pbéiflance d'Adam font fortis, comme d'u-

,»>'ne fourçe emppifonnee , ces maux qui ont

«couvert la face de la Terre; ces révolu-

;*» rions , ces guerres , ces brigandages , ces

» rapines , ces diffolutions qui éclattent en-

» epre aujourd'hui à la honte de l'humanité;

»> monumens affreux du prime de la Créa-,

» ture & de la juftice du Créateur. _ •

Nous choifirons parmi les réflexions ha

sardées & imparfaites , qu'on trouve à la pa

ge 3 11. quelques Articles qui feront con^i

uoître le génie Se l'intention de l'Auteur,

« Il y a des hommes réels , & par cpnfé-

« quent de vérjrables peines, mais il y en a

» peu. L'Imagination , h vanité , les partions

j> en ont inventé. La laine eft plus chaude

» que le velours , la toile eft plus fraîche

» que la foyc , mais la pauvreté de votre ha-

» bit vous attirera des froideurs , & peut-:

» être des mépris ; ces froideurs , ces mépris

» ne tont point à vous. Vous ririez d'un.

» homme qui mépriferoit un lingot d'or en-i

« veloppé dans du papier , & qui feroit ex-

» tafié d'un chiffon de papier enveloppé dans

» un luban d'ot.
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"Mais vou,s êtes hors d'état de fui vrc les

» modes & les ufages établis : Eh bien, pour

vous confoler } fongez que ces modes ,

» ces ufages ne font que des abus & des et-

» reurs. En vous promenant fur les bords

» d'une Mer tranquille , vous ramaffez urj

» brillant coquillage où la Nature s'eft joiiée ,

» comme l'imagination fe joiie dans les idées

« du vulgaire -, vous n'irez point en dépit des

«vents le chercher fur une côte elçarpée,

» fur un rocher fourcilleux > vous fçavcz

» trop que ce n'eft qu'une coquille : vous U

» négligez , fans la méprifer -, elle vous eft in

différente f fans vous être odieufe.

» Mais vous voyez les plaifirs autour de

>> vous , &c ils vous échappent , pomme les

» pommes de Tantale j vous voyez naître les

» fleurs , & il ne vous eft pas pomblc de les

» iiieillir. Ce font nos goûts qui font nos.

» plaifirs , &.nous pouvons , pour ainfi dire ,

"Créer nos goûts ; la différence des tempé-

» rameurs & des organes varie les goûts de

» fenfation -, la différence des idées varie

" Ceux de l'amc $ c'eft l'image différente

" qu'on fe fait du bonheur attaché , à ce

" qu'on croit ' à tel ou tel objet qui fait naî-

» tre le goût qu'on a pour ces objets. Que

" votre raifon choififfe donc ces mêmes ob-

» jets , qu'elle vous les peigne par de juftes

5 couleuïs j qu'elle les place dans leur vrai
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»' point de vue ; elles rie leur ôtera point

» leurs grâces réelles , elle diflîpera feule-

» ment celles que l'imagination a coutume

» de leur prêter , elle mettra ceux auxquels

" vous ne pouvez atteindre dans un éloigrie-

» ment qui vous empêchera de fenrir les ef-

» fets de leurs charmes , avec cette violence

« qui pourroit vous agiter & vous troubler.

«Quels peuvent - être les plaifirs d'un

»* homme raifonnable & délicat ? Les hbn-

» neurs ne peuvent amufer que l'ambitieux

"qui cherche à flatter fon amour propre

** par des eholès qui lui font étrangères. Les

» iiehefles ne peuvent procurer de plaide

„ * voluptueux & durable } que celui de faire

» des heureux j ptaifir que l'ingratitude , ou

» l'infatiabilité des hommes déroberoierit à

» celui qui voudrOit le chercher. La fôcieté

>» n'offre guère que des tfacafleries ou des

» dégoûts ; l'homme de mérite n'y peut gue-

» re rencontrer de plaifirs , il ne joiiit que

» bien peu de celui d'admirer ou d'être fur»

" pris ( car fouvent le plaifir n'eft excité que

» par une forte d'agitation & de furprife, }

» il n'a que plus rarement encore celui d'è-

» tre admiré lui-même , ou fa modeftie l'em-

» pêche de le rechercher , ou l'injuftice &

» l'ignorance des autres fervent également à

» l'en priver y ou il eft admiré mal-à propos ,

» & fa propre délicatefle en eft bleflee. Il

G iij » n'eft
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» n'eft prefque point de converfations qui

» l'inftruifent , il <n eft peu qui l'amufent

» il en eft encore moins qui lui plaifenr. Le

» jeu n'eft aflurement point un plaifir ; la

n table n'eft qu'un lieu de rendez-vous ; les

» plaifirs pourroient fe raflembler autour }

» mais elle ne les donne pas ; le Vin n'eft

» qu'une Liqueur indifférente , fi la joie ne

» coule avec lui ; l'Amour a des perfidies J

» des inégalités , des caprices , des défauts

» d'attentions & de foins ; des taches qui

» gâtent l'objet aimé 3 de la coquetterie , des

» jaloufies , peu de charmes pour un cœut

» délicat qui ne peut guère rencontrer ceux

j> dont il fe forme l'idée , & qui fçiuroienr l'en-

» chanter véritablement. Quels font donc les

>? plaifirs d'un homme raifonnable & délicat ?

» Peut-on obtenir l'approbation générale i

«Non fans doute ; il fuffit de s'en rendre di-

» gne : la multitude eft ignorante ou injufte j

» peu de perfonnes font capables de diftin-

» guer le vrai mérite , elles le confondent avec

» celui dont elles ont l'idée , elles prennent la

» partie pour le tout. Il en eft encore moins

» qui s'occupent à le démêler, très peu qui

» l'eftiment ce qu'il vaut. Il eft indiffèrent

» aux uns que vous ayez du mérite eu non ;

» ils n'y regardent pas ; c'eft votre rang , votre

» place , votre emploi , les rapports d'intérêts

» qu'il y a d'eux à vous qu'ils confidérent

» unique
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"Uniquement. Les autres 'ont enfin laiffé

» tomber fur vous un regard -, ils fc font api

» perçus que vous aviez du mérite , & parmi

» ceux-là quelques-uns en font fâchés , &c

» Vous rabâiflent ; quelques-uns en font l'a-

B veU, & c'eft tout j ils ne vous en cftiment,'

» ils ne vous en aiment pas d'avantage. Et

» qu'avouent-ils encore ? Que vous êtes ci-

» Vil , lorfqu'au fond vous êtes humain }

» obligeant , généreux & poli ; que votre ef-

» prit eft vif & léger , lorfqu'il n'tft pas

» moins étendu , moins folide , moins déli-

» cat; que Votre caractère eft doux , lorfqu'il

» n'eft pas moins noble , moins bon , moins

» magnanime. Le Villageois falue le Soleil

» en examinant uniquement s'il doit être fa-

» vorable à fes moifîons , où il avoue feule-

m ment que cet Aftre répand la chaleur ^

» mais il n'admire ni l'immenfité de fon glo-

» be ; ni le méchanifme inconnu qui le fou-

» tient au milieu de notre monde , ni les

» nuances éclatantes de fes rayons colorés.

, nPage 321. On a dit que la politeflc n'é--

» tdit peut-être qu'une inclination douce £c

» bienfaifante de l'ame } qui rend l'efprit at-!

» tentif & lui fait découvrir avec délica-1

» telfc tout ce qui a rapport à cette inclina-!

» tion. Ne pourrait on pas ajouter , qu'elle

» eft en même-tems un tour heureux de l'ef-

m prit , qui le fait toujours paroître fous un

« - • G iiij «orner
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» ornement fimple , agréable , & intérêt

a-fanr ? Une fuite d'idées nettes & gracieu-

» fes , dont l'expreflîon a toujours une forte

» d'élégance , & jamais d'affe (Station , qu'elle

» eft en même tems dans les manières , une

>> repréfenration , une image jufte & ailée 8c

» des fentimens de l'a me & des idées de

» l'efprit s ce mouYemens précis , cette ac-

» tion véritable , que ces fentimens , que ces

aidées doivent produire. Un AÂeur eft

» excellent lorfque fon gefte , fon attitude ,

» fes yeux , fa voix , font préeifèment tels

» que l'exige la fitituation où il eft. On voit

» le but de mi comparaifon s elle ne veut

» pas dire qu'il faiile être Comédien ni Dé-

» clamareuf.

» Les grâces du cœur ne me paroiflent

«rien autre chofe que le détail de la politeffe

» des manières.

» Nous n'agiffons pas le plus fouvent , fui-

» vant Timpreflion que les chofes font en

» nous ; ce ne font pas nos mouvements que

» nous fuivons , mais nos idées : nous jouons,

» fi l'on peut parler ainfi , la joyc t la dou

te leur, l'amitié , & quelquefois i'amour mê-

» me j tout cela n'eft que dans notre imagi-

» nation , notre cœur en eft exempt ; nous

» ne fentons point , mais nous fçavons qu'il

» faudrait paraître fenfibles ; nous fommes

» honteux de ne l'être pas ; nous voulons l'êtrej

» nous
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5> nous nous efforçons ; nous prenons nos yeux

» pour en faire fortir des larmes ; nous rete-

» nons notre refpiration pour laiffer éclatter

» des fanglots & des loupirs : nous fermons

» de même notre fouris & les indices de la

» ]oye , & nous tâchons de nous perfuadet

» que nous avons fenti.

L'Ode intitulée la Création , paroît être

l'Ouvrage d'un Philofophe , qui penfe & qui

s'exprime heureufement. En voici quelques

Stances, page 307.

Unplus bel ordre de miracles

Enchante mes yeux fatisfaits ; . \

De plus magnifiques fpeftacles

M'offrent^de plus fublimes traits.

Rien n'exifte } un efpace immenfe

N'eft encor plein que de l'eflènce ,

Que île l'imtnenfité d'un Dieu.

Etre néceflaire Si fuprême ,

Il eft , mais il eft feul lui-même

Et l'être , & l'cfpace 8t le lieu';

*

Dans ces inftants produits en foule ;

Et perdus dans l'Eternité ,

Où tout naît enferoble , od tout roule,' ;;. s,

Eft-il un inftant limité i ,.•<' v

\k doigt de cette intelligence ,

Cv ï*
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En a diftingué la najflance >

Le décret divin eft rempli.

Dieu parle j un néant reçoit l'être ;

Rien n'étoit, & tout vient de naître,

Et déjà tout eft accompli.

Le Poëre fait en racourci une defeription

de l'Ouvrage des fix jours, & finit par la

Création de l'Homme.

Dieu le paîtrit; la vile fange

A pris la figure d'un corps ,

Et fous cette main qu'il arrange ,

Devient des mufcles , des refforts.

Un fang , qui court de veine en veiae ,

Circule , revient , s'y profnene ,

Foulé dans des canaux divers ;

Un tiilu de mille parties ,

t Par mille rapports aflorties ,

Eft l'abrégé de l'Univers.

C'étoit peu j la plante végète ;

L'animal vit, refpire & fent ;

Une autre vertu plus fecrette ,

Doit diftinguer l'homme naifîant»

Merveille ineffable & fubiime !

L'efprit de Dieu même ranime j

£iprit lui feul illimité ,

h
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11 fouffle fur fa créature

Un trait de fa fubfbnce pure }

Une aine , & l'immortalité.

O Soleil , du centre du Monde

Difperfe tes feus nuancés.

Que la Planette vagabonde

Règle enfin les tems commences.

Que toute entière la Nature ,

De fes jeux ou de fa parure

Etale la pompe aujourd'hui ;

Que la Te/re de fon Monarque '

Sente la préfence & la marque;

L'homme eft crée; tout l'eft pour lui.

*

Et toi , dont ce Monde eft l'Empire ,

Roy par ta propre liberté,

Aux Loix qu'un Dieu doit te prefcriie

îs'oppofc point ta volonté.

Homme , libre , ton pur hommage

N'eft point un tribut d'efclavage

Tu peux régner & le fervir.

. Dieu feul , le Très-Haut eft ton Maître)

Tu penfes , c'eft pour le connoîtrei

Tu veux ; veuille pour.obéit.

Nous ne pouvons entie* dans aucun âlî
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tail aufujetde deux Pièces parfaitement bien

écrites en Profe. La première & Ja plus lon

gue a pour titre , Sentiment d'un SpeElateurfur

ta Tragédie de.... elle commence à la page 331.

La feconde,beaucoup plus courte, eft une Let-

treéerite, à M. le Comte"*** fur le même iujet.

La page 500. offre la Traduction d'une

Pièce Latine , compofée par un Magiftrat.

Elle eft de M. des Forges Maillard.

Rome bruliepar les ordres de Néron.

Rome vit clans fis murs s'élever jufqu'aux Cieux

D'une fuperbe Tour le faîte audacieux.

De là l'œil étonné découvroit l'étendue

De l'immeofe Apennin qui fe perd dans la nuë ;

Et d'un autre côté le Tibre tortueux

Laiffoit voit de f<s Eaux le cours majeftueux.

La Terre s'entr'ouvrant devoir dans fes entrailles,

Edifice funefte . engloutir tes murailles,

Avec le Monftre affreux , l'horreur du nom Ro

main ,

Dent tu fervis alors le plaifir inhumain.

Déjà goûtant dans l'ame une barbare joye

De voir de tous côtés Rome aux fiâmes en proye,"

Il morte 'pr la Tour , & fait éxécuter

Ce que fon cœqr cruel avoit feu pro/etter.

Bien tôt un jour afireùx luttant contre les Om

bres , r

jéuertc de la uuu les voiles les plus fbmbres :

. i l' ' Des
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Bes Torrens embrafés ferpentent dans les Airs , • •

Et fe vont joindre aux feux qui forment les Eclairs;.

Le tumulte s'augmente , & la terreur s'empare

Du Romain foupiraat du fort qu'on lui prépare ;

il court , il fe profterne aux pieds des Immortels ,

Se plaint, implore, accufe , embrafle les Autels»

Le feu fert de Néron l'horrible barbarie ,

S'étend de toutes parts, dévore avec furie _ . ■

Les Cèdres travaillés , les meubles précieux ,

Et les Palais des Grands , & les Temples dcS

Dieux.

Les cris confus , les pleurs , les mortelles allarmes »

Sont d'un Peuple éperdu la reffource & les armes ;

Cris fuperflus , hélas ! inutiles dotileuis i

Le Tiran fe nourrit , s'abbreuve de vos pleurs.

Dans la campagne en foule on cherche un filx

azile j

On s'ouvre dans la flâme un chemin difficile.

L'époufe à fon époux vole en tendant les bra* ;

Un déluge de feux au-devant de leurs pas

Se répand auffi-tôt k s'oppofe à leur fuite.

La flâme par Néron paroît être conduite ;

Le fils périt aux feux de fon pere expirant ,

Sans pouvoir s'arracher au brafiei dévorant.

Du ciment défuni la matière brûlée

Jlrécipite avec bruit la machine ébranlée :

Ceux qu'un profond fommeil avoit enfevelis,

S7éyeUlent . & la mort environne leurs lits.
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Sous les lambris preffés les cadavres s'allument»

Et fervent d'aliment aux feux qui les confumenr.'

Pourquoi , Maître puiflant des Dieux & des Hu

mains ,

Ta foudre alors fut-elle oifive dans tes mains l

De tes carreaux vengeurs la terrible tempête

De Néron parri:ide eût dû brifer la tête.

Rome n'efi plus dans Rome > Un long embrafemeot

N'offre aux yeux égarés qu'un trifte monument.

Les Airs font infectés d'une épailfe fumée ;

On n'y refpire plus qu'irne cendre enflâmée.

Cependant le Tiran d'un fpedlacle odieux

Repaît avec tranfport & fon cœur & fes yeux j

Anime fa Guitare , & d'une main cruelle

La force à devenir comme lui criminelle.

Ainfï biûla jadis Rome , qui dans fes fers

STenoit afïujétis les Rois & l'Univers.

L'Hiftoire d'Ifmene & de CorifanU nous

a paru écrite avec délicatelTe. Le tour (im

pie , naïf, fpiiituel en même tems , fak le

principal mérite de cet écrit de 15. pages»

Les caractères femblenf tracés d'après Na

ture.

Le Roman de PameU a eû non- feulement

des admirateurs & des panégyriftes , mais il

a eû auffi fes critiques. Un Ânonym* a fait

inférer dans ce Tome , page 409 , une Let

tre fur les Romans en général , où néanmoins
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il prétend réduire à leur Julie valeur les élo

ges donnés à Pamcla par un Journalijieétran'.

Les Nouvelles Littéraires peuvent être

confultées pour quelques aiticles interelTans.

On y trouve un Extrait très détaillé de l'Hif-

toire de Thamas-Kouli-Kan , qui parut l'an

née pafTée chés Briaffàn ; dans le troifiériie

Article en parlant des Eglogues du Man-

tuan , on nous dit, page 5 16 , à propos des

Poètes Bucoliques. » Les Bergers de Virgile

» ont le goût bien meilleur, Car ils choififlent

» du moins des Maîtrcfles qui plaifent à la

» Ville, & quand ils content leurs rourmens

» & les inquiétudes de leurs pallions , ils le

» font allés galamment. Mais celui-ci s'amufe

» à conter qu'il ne cherche plus de nids ^

» & qu'il ne prend plus plaifir à cafler des

» noix , comme il faifoic avant que d'être

» amoureux. Il fe compare lui-même, lorf-

» qu'il veut tromper les foins de la mere de

» fa MaîcreiTc , qui l'obfervoit de bien p"rès ,'

» à un Rat qui cherche à attrapper quelque*

» friand morceau, & qui n'attend que le

» moment que le Maître s'en écarte, te Poë-

» te place auflî là cette Sentence fort à pro-

» pos.

Qiiifatur eft , pleno Uudttt jejunia ventre ,

Et epum mils frémitfith } *fifitientifas a/fer.

Pu
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» On trouve dans la troifîéme Egloguedc

» Manttian des plaintes griéves contre la pau-

» vreté qui eft un grand obftacle aux Amans.

» Le Poète temontre combien elle refroid it

» le cœur , & que l'amour ne veut point de

» commerce avec elle , parce qu'elk eft

» ennemie de la joye & de la liberté de l'ef-

» prit. D'ailleurs le cœur d'une Belle eft plus

» acceflîble aux douceurs d'un Amant libér

" ral,qu'auxproteftationsftériles d'un Amant

n peu favorne de la fortune. Ovide bien fa-

55 ché de n'être pas riche , dit, que ne pou-

» vànt donner de l'argent , il donnoit des

» paroles :

Çum date no» pojfem tnuntr* , veria dttbttm.

» Mais il les donnoit fîjolies, qu'elles va-

» lbierit beaucoup mieux. Les autres Eglogues

» font à peu près du même ftiïe , & quoique

» le tour du vers n'en foie pas mépîifable ,

» il n'y a guère de finefle d'efprit.

En voilà afîés'pour donner une idée de ce

Tome quatorzième des AmHffmens. Il eft

impoflîbie de faire connoître toutes les Piè

ces qui le compofent : il fufiît de dire qu'il

paroît que le Public lui a fait un accueil ho

norable ; 8c cela dïit encourager l'Editeur»

faire encore misux , s'il eft poBble , dans la.

fuite. On nous alïûrc que le quinzième Tome

ne tardera pas à paroîcrc , & que les deux

Libraires
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Libraires indiqués ne négligeront rien poix

mériter , du coté de l'impreifion , la conti

nuation de la faveur des . gens de bon goûtv

Almanach. de Poche , ou Abrégé

très curieux & très utile au Commerce du?

Monde, pour l'année 1743. à Paris chés

Thomelin , Libraire , rue des Noyers , près 1»

jruë S. Jean de Beauvais , au Scapulaire.

Cet Almanach eft un petit Volume in-24.

•de 170. pages fans la Table, l'Approbation

5c le Privilège. L'Avis qui eft au commence

ment inftruit de l'ancienneté de ce petit Li«

vre ; il renvoyé le Lecteur à la Table des

matières pour le mettre au fait de quantité

de chofes utiles au Commerce du Monde.

Il s'explique de plus en ces termes. Ceux ,'

dit -il, qui auront des remarques à faire, oit

même des augmentations , font priés d'en

donner avis au Libraire qui continuera fer

foins four perfeEtionner ce petit Ouvrage. Ce

petit Livre étoit autrefois imprimé chés A.

Jffarin Libraire , ruë S. Jacques , au Se**

pulaire.

On y trouve d'abord un Calendrier des

Fêtes Se des jours de chaque mois •, les jours

& les Phafes de la Lune ; les Fêtes qui lè

célèbrent & qui font particulières aux Eglifes

de Paris ; les Eclipfes ,1e Lever & le Coucher

du Soleil i les NailTances des Princes & Prin-

celîcs
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celles de l'Europe ; le Tarif du Papier & cïa

Parchemin timbré; les Poids & Mefures ,

tant de France que des Pays Etrangers ; les

Liquida dons d'intérêts, depuis le denier Dix

jufqu'au denier Cent ; un Etat de toutes les

Jurifdictions qui font à Paris ; celui de

l'Eglife de France ; toutes les Foires ; les qua

tre grands Fleuves ; les Pairs ; les Académies,'

les Univerfités ; les Gouvernemcns; les Inten

dances & les Parlcmens de France ; les Singu

larités quife partent tous les ans à Paris. Les

Bibliothèques de Paris ; la Chambre des LU

braires $ toutes les Eglifes de Paris , Se une

Lifte de Mrs les Organiftes , en exercice dan»

chacune de ces mêmes Eglifes ; les propriétés

des Graines en ufage , & le tems de les fe-

mer; un Etat des Pompes pour remédier

aux incendies ; ce qui regarde les Gradués^

des Initruét-ions potir prendre des degrés en

Théologie, en Droit , en Médecine, & aux

Arts : Enfin ce petit Livre forme un Vo

lume portatif _& commode; on efpere

que le Public, en.tirwa une très grande

utilité. ,

Traite' De s Pe t rif i c a t io ns,'

avec Figures - à Paris , chés Briajfon , rte"

S. Jacques , à la Science , 1742. /A-40. de

163. pages pour la première Partie, de 92.

pour la féconde, & de 59. pour. les Plan

ches. His-
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ïiiSTOiREde l'Académie Royale des

Sciences , année 1736', avec les Mémoires

de Mathématique & de Phyfi que pour la

même année , tirée des Regiftres de cette

Académie , à Paris , de l'Imprimerie Royale,1

1739. Volume in-49. de J07. pages pour

les Mémoires , & de 1 20. pour l'Hiftoire ;

Planches détachées 18.

M. de Reaumur vient de donner le fîxiéme

Volume des Mémoires four fervir a l'Hiftoire

des InfeÛes. Ce Volume eft enrichi d'un

grand nombre de Planches , & contient la

fuite de l'Hiftoire des Mouches à quatre ailes ,

avec un Supplément à celle des Mouches à

deux ailes. De l'Imprimerie Royale 1742.

in 40.

Calendrier d e s j a r t> 1 n ï e Ri,

êfuienfeigne ce qu'il faut faire dans le Pota

ger t dans les Pépinières 3 dans les Serres &

dans les Jardins de Fleurs , tous les mois de

l'année t traduit de l'Anglois de M. Bradley ;

de la Société Royale de Londres , & Pro-

fefieur de Botanique dans l'Univerfîté de

Cambridge. Plus une Defcription des Serres y

& la manière de cultiver les jinànas en Hol

lande & en Allemagne t avec des Planches ,

& une Inftruclion pour conftruire & gouver

ner les Serres. Ouvrage utile aux Jardiniers

& à tous ceux qui ont des Jardins Potagers ,

" dH >
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des Pépinières , des Parrerrcs & des Fleurs y

à Paris t chés Piget , Libraire , Quai des Au-

guftins , à S. Jacques , & chés Durand t

Libraire, rue S. Jacques y à S. Landry

Principes Ge'neiSàdx "dtf Droit

Civil & Coûtumier de la Province de Nor

mandie, conrenant les régies générales &C

particulières , tirées du Texte de cette Cou

tume & des Regkmens de la Cour , don

nées en interprétation d'icclle , fuivant leur

ordre naturel, rédigées fur trois objets , des

perfonnes , des chofes , & des actions. Il y

eft aufli traité de la Jurifdidt.ion & de la

compétence des Jtrges ordinaires , tarit Ec-

.cléfiaftiques que Séculiers; de la manière

de procéder à l'inftrudtion- des Procès crimi

nels des Eccléfiaftiqucs , dans le cas du délit

privilégié ; de l'ordre judiciaire & de la ma

nière de conduire une procédure , pour par

venir à un Jugement définitif, par M. Char

les Routier , ancien Avocat au Parlement de

Rouen , w-40. de 6$i. pages, fans un«

Epïtre dédicatoire , une courte Préface s &

une Table des matières. A Ronen , chés

Pierre le Boucher , Libraire y fous la Galerie

du Palais, 1742. Se fc trouve à Paris , au

Palais , chés Jean He Nully , dans la grande

Sale , du côté de la Cour des Aides , à l'Ecu

de France & à la Palme»

Livres
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Livres que G. Cavelier, Perc , Libraire

sue' S. Jacques , près la Fontaine S. Sévarin ,

a nouvellement reçu des Pays Etrangers.

^ravesande ( Guil. Jac. ) Phyfîcei

Elcmenta MAthematicA experimentis confir-,

mata ,five introduBio in Philofophiam Ncm

tonianam , 3» Editio mBior. 2. Vol. 4. figj

'Leid* , 1742.

Acta Phjfia-McdicA Academi* N*.tur&

Cyrioforum exhibent!a Ephemerides ,five tb'

fervationes k Celeberrimis Germania. 6. Vol.'

40. cum figuris. Norimbergt 1 727. & 1 742.

J$ 1 b 1 1 o t h E qju e Germanique, Tomes

48. 45, & 50. faitant les Années i740i

& 1741. 3,. Vol. in- 8. Amjierdam,

Bibliothèque Raifonnée, faifant les fix der

niers Volumes de 1740. deux Parties fai^

fant le Tome 25. in-8°. Amjl.

Table Générale des Matières & des Titres

de Ja Bib,. Raifonnée contenus dans les

2.5. premiers Vol. 8°. Amjl. 174t.

Bibliothèque Raifonnée , Tomes, i(. &

27. complet. Le Tome 2 8. première partie

pour Janvier. 1741. & Mars 1742.

Bianchi ( Jo. Bapt. ) dt naturAliin humano

corpore vitiffit morbofaque generatione Hif-

toria,%°. cum fig. AHg.Taurinorum. 1741.'

La n c 1 s 1 1 ( ]«. ■) de nmtu cordis & Ane-,

vrysm/itibus, 4. cum figuris. Neapolt 1738.

Cunzii ( Jufi. ) Obfervatior,um Chirurgiea
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ryi$ de çalculum cttrandi viis quas Cbiritrgi

'Galli nperierunt. 8°. Fig. Lipfia: 1740.

ÇeriIce ( Pet. ) fundamentaChymu Ration*-

lis , 8°. Lipfis 1740,

Le Misantrope , contenant dirTcrens Dif-

cours fur les mœurs du Siècle. Nou. Edi

tion augmentée, 2. Vol.in-i i.la Haye 1741

^Description du Cap de bonne Efperance ?

où l'on trouve tout ce qui concerne l'Hif-

toire naturelle du Pays , la Religion , les

Mœurs & les Ufagcs des Hoftentois , &

TEtablitTerncnt des Hollandois , par Kelet^

C3. Vol. in-i l Fig. Amfl. 1741.

Poff ( Jo. ) Obfervationum & Animadver-

fionum Chymicarum Colletlio fecmda ,

in-40. Berolini 1740.

Xpicics ( Calius ) de Artc Coqmnar'ta ,

cum Animadverjionibus Mart. Lyfler Cfr

mt'u variorum, in-8°. Afnfi. 1709.

Méditations fur l'Origine

des Fontaines , l'eau des Puits & autres

Problêmes qui ont du . rapport à ce fujet.

Quvrage qui a remporté le prix au jugement

de rAcadémie des Belles- Lettres , Sciences

& Arts de Bordeaux', par M. Kutin} Docteur

en Droit, êc Profefleur des Mathématiques

à Dantzic, 1. Vol. in-40. à Bordeaux t chés

P. Bmn 1741. de 248. pages . L'Ouvrage

eft en Làtin , traduit en François , & extrê

mement curieux, Obser.-:
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,. $>p s e b. v a t i o n s fur les Plantes

S>c leur Analogie avec les Infectes, préceT

dées de deux Difcours , l'un fur l'accroifle-

lijent du Corps humajn , l'autre fur la caufe

pour laquelle Jes Bêtes nagent naturelle

ment , & que l'homme eft obligé d'en étu

dier les moyens, i. Vol. in S°. AStrasbourg,

chés Jean Renaud Douljfeker 1 741 ; & à Pa- .

ris , chés la Veuve Ganeau , Libraire , rue S.

Jacques, aux Armes de Combes. Des con-

noifleurs affûrent que ces Obfervations font

d'un homme d'elprit, bien inftruic (de la

Phyfique moderne , & .capable de l'enrichie

pan fes recherche^ , par fes découvertes ,

par fes conjectures.

M. Haurifîus , ProfïlTeur en Hiftoire de

I^LIniverfité d'Heidelberg, s'étant déterminé

à faire imprimer un nouvel Ouvrage en

r trois Volumes in-Folio } qui aura pour Ti

tre 1: Scriptores Hiftoriœ, Roman£ Latinive- '

teres , qui extant omnes t donne avis au Pu-

blic, que pour rendre cet Ouvrage des

plus parfaits , il y aura , outre des Notes -

Hiftoriques & Géographiques , des Médail

lés , des Statues & des Infcriptions gravées

en Cuivre par un habile Maître, au nombre

de mille fept cent foixante , le tout fur du

Papier fin , avec des Caractères choifis,

jLe premier. Tome paroîtra à la paire du

NouveJ
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Nouvel An de Lipzich , le fécond à la Foi-

■rc de Pâques de Francfort , & le troifiéme

à celle de S. Michel de l'année 1743.

Les Amateurs de l'Hiftoire Romaine ic

<les Antiquités , qui voudront fe pourvoie

.«l'un Ouvrage aum confidérable , font priés

^'envoyer leurs Noms à l'Auteur , ou

1 M. Jean Crctien Aénhl, Marchand , à

Francfort fur le Mein , ou à Paris, cb.es

Mrs Pcfard , Pere & Fils, Marchands , ruë

«le la Vieille Menoye , près celle des Lom-

ibards j & de payer 1 5. Florins , qui font Je

prix de chaque Tome, puifquïl n'y aura

d'Exemplaires imprimés qu'autant qu'il y

aura de perfonnes qui auront fouferit , aux

quelles feules on fera tenir incontinent de»

épreuves qui viennent de fortir de la prelTe ,

& qui répondront de la beauté & de la neti;

teté de l'exécution de cet Ouvrage.

PRIX propofé par l'académie Royale dâ~

Chirurgie , pour l'année 1744.

L'Académie Royale de Chirurgie propofe pouf

le rrix de l'année 1-44.de déterminer ce que'

e'efi que la Remèdes Emollients , d'expliquer leur ma- -

niere d'agir , de difiinguer leurs différentes efpices . Q»

de marquer leur ufage dans les Maladies Chirurgicale),

L'Académie de/ireroit que ceux qui travailleront

fur ce Sujet, s'attachaflent fur tout à ranger par

•lalles les difierens genres de Remèdes Emollients

fimples
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îlm-ples & compofés ; à diftinguer , foit par Je degré

d'a&ivité , {oit parles différentes qualités de ces

Remèdes , les diverfes efpeces que chaque genre

p£ut renfermer ; à preferire les préparations, les

formules & l'ulage de ces Remèdes dans les mala

dies félon leurs genres , leurs différentes complica

tions, leurs difierens tems , & les différentes patrie*,

cul elles arrivent ; à appuyer leur doctrine fur l'ex

périence & fur les observations des meilleurs Pra

ticiens.

L'Académie qui n'a en vû'é que l'avancement de

la Chirurgie , n'adopte que les connoiflances qui

peuvent conduire finement,dans la pratique, & elle'

xejette toutes opinions, toutes-explications pure

ment ingënieufes , & tous raifohnemens qui ne'

font fondés que fur des conjectures ou fur des vrai

semblances. ..Cette faufle théorie eftfouvent tout Ce

qu'il y a de nouveau, Se ce qui abonde le plus dans'

la plupart des Mémoires qu'on envoyé à l'Acadé

mie j c'eft ce qui l'a plufieuts fois empêché d'adju

ger le. Prix' Si elle l'a accordé à quelques-uns de

ces Ouvrages, o^ les productions de l'efprit bril

lent plus que le fjavoir , c'eft qu'elle n'a pas jugé

à propos de propofer plus de deux fois le même

fujet. Mais elle né peut pas faire imprimer ces Mé

moires , parce qu'ils n'apprendroient rien aux Maî^

très de l'Art , & qu'ils feroient dangereux pour les

Elevés. 1

Le Prix eft une Médaille d'or de la valeur dedeuy

cent livres, qui fera donnée à celui qui , au juge-^i

ment de l'Académie , aura fait le meilleur Ouvrage,

fur le Sujet propofé. i

L'Auteur du Mémoire qui remportera le Prix,fe-

ra Aggregé à l'Académie , s'il a fatisfait aux condi-

lions qu'elle prêtent.

£.gux qui envoyero»t des Mémoires , font priés'
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<ïe les écrire en Latin ou en François , & d'avoir at

tention qu'ils foient fort lilîbles.

Ils mettront à leurs Mémoires une marque dif-

tîn&ive, comme Sentence , Devife , Paraphe 04

Signature^ cette marque fera couverte d'un papier

colle ou cacheté , qui ne fera levé qu'en cas que la.

jPiéce ait remporté le Prix.

Ils auront foin d'adrefler leurs Ouvrages francs de

port à M. Quefnay v Sécretaire de l'Académie de

Chirurgie , ou à M. Hevin , Séçretaire pour les

çorrefpondances , pu ils le? leur feront remettre

jentre les mains.

Toutes perfonnes de quelque qualité Se Pays

qu'elles foient , pourront afpirer au Prix , on n'ex

cepte que les Membres de l'Académie.

Le Prix fera délivré à l'Auteur même ou au por

teur d'une Procuration de fa part , l'un ou l'autre

l'epréfentant la marque diftinétive , & une copie

pette du Mémoire. Les Ouvrages feront reçus jufr

qu'au dernier Janvier 1744. inclufivement, Éc l'A.

cadémie à fon Aflemblée publique de la même an

née, qui fe tiendra le Mardi d'après la Fête de la

Trinité , proclamera la Pièce qui aura remporté le

J?rix.

ÇONFEZENCES PVBLIQVES

fur U Taâique.

"K lïï R le Chevalier de LuJJan , Ingénieur- Direc-

IVl teilr de l'Ecole Militaire , établie à Paris ,

jwr permiflion du Roy , fous la proteftion de

Monfeigneur le Dauphin, a fait Je 3. Janvier

à quatre heures après midi , à l'Hôtel de SoifTons ,

l'ouverture de ces Conférences publiques fur 1*

Taâique , par un Difcours Académique fur lané-

fefiîté 4e J'WP&iÇflÇÇ daas l'Ai» de la Guerre. Çc

pifcouii
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■ t>ifcouts fut fuivi d'une DifjTertationYur les qualiv

tés Se les fondions d'un Général d'Armée , par M.

<îe S/tint Clément , l'un des Officiers du Corps dçs

Cadets Dauphin ; cette première Conférence fuf

terminée par une réplique des Sieurs Paris Se Nar-

iife , dans laquelle ,on a \û combien la çonnoiffan-

cedes Pays om Ton fait la guerre eft néceflaireà

'jun Militaire.

Les Conférences fuivantes feront remplies par

Mrs de Chirlieu, de Suriunne k autres Officiers du;

Corps , & enfuite par les Cadets Dauphin ; chacun

y mettra fous les yeux du Public les Ouvrages qu'il

a faits , foit dans l'Ornement , l'Architeéture , ou

ians les Fortifications, pour que l'on puiffe juger

jde leur capacité dans cette partie.

L'établifferaent de l'Ecole Militaire a deux points

ie vue qui font également utiles à l'Etat. Le pre

mier, déformer la jeune Nobleffe à la glorieufe

Proftilîon des Armes , en lui traçant les routes &

les fentiers de l'Art de la Guerre , par les leçons de

Tttiique qu'elle fera exécuter aux Cadets Dauphin.

Le fécond , de répandre dans tous les Arts & Mé

tiers , cet efprit d'ordre & de précifion que donne la

Géométrie , & d'élever le génie des jeunes gens qui

compofent cette Milice , dans les différentes Pro-

îeflions qu'ils pourront embrader.

Rien ne peut mieux démontrer les avantages de

têt Etabliflement , que les Conférences que l'or»

jpropofe. Celles qui ont été tenues en 17 3 8. lur l'atta

que & la défenfe des Places, en préfence de Mrs les

Maréchaux de France , du Miniftre de la Guerre,. Se

des Militaires les plus éxpénmentés , terminées par

le Siège du Fort Dauphin , ont mérité leur approba

tion ; on ofe encore aujourd'hui efpérer les mêmes

fuffrages , par la manière avec laquelle les Elevés

- traiteront les différentes raîjieres qui compofent ce

.H ij Çour?
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Cours de Tacl:ique,ce qui fe fera dans l'ordre fuivant.

La féconde Conférence commencera par un Dif-

«ours fur les Mathématiques en général ,pronopçé

par M. de la Grange Dautheville , l'un des Offi

ciers , Elevé de l'Ecole Militaire , qui vient de

fubir fon examen pour entrer dans le Corps des In

génieurs >• il répondra â toutes les queftions qu'çjrt

lui propofera fur ce qui aura rapport â la PiofeUîoa

qu'il embraffe.

Dans la troifiéme , on traitera des différentes ef-

peces de guerre , & de la manière de les foûcenir ;

des difpofitions & des projets ; enfuite des ordres (Je

Bataille en général , des ordres particuliers , du

Plan de la Bataille , &c.

Dans la quatrième , on établira dix maximes gé

nérales , pour les marches d'une Armée.

Dans la cinquième , on parlera des diverfes ma

nières de camper une Armée fuivant les différentes

natures des terrains , des enlevemens de portes de

quartiers , de convois , des fourages généraux Se

particuliers , &c.

Dans la fixiéme , on donnera des pratiques fûrss

& faciles pour lever promptement toutes fortes de

1 Camps, pour en faire î'efquiHe, pour être en état de

rendre des comptes exacts & intelligibles auxGéné-

' raux , concernant les ordres dont on fera chargé;

Si pour faire le Journal d'un Siège Sç d'une Cani-

pagne.
Dans la feptiéme , on traitera des précautions

néceflaires pour maintenir la difeipline Militaire.

Dans la huitième , on parlera des Vivres , des

Munitions,des Contributions,de la manière de Ce les

procurer , &c. On appuyera tout ce qui fera dit

dans chaque Conférence , d'exemples tirés de

l'Hiftoire ancienne & moderne. Chaque Conféren

ce jfeia terminée par uneDùTercation fur les qualités
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éc les fondions de tous les Officiers , depuis le Gé

néral d'Armée , jufqu'à l'Officier fobalterne.

Comme dans le Corps des Cadets Dauphin , il y

en a plufieurs qui fe deftinent à l'Architecture & à

la Sculpture & qui y ont fait quelques progrés , ils

parleront de l'origine S: de l'avantagé de ces deux

Ans, qui par leur réunion , nous font voir des Mo-

riurhens immortels de la magnificence de nos Rois

& dé i'élévation de génie de ces grands Maîtres ,

fur les traces defquels ils s'efforcent de marcher.

On ne voit encore par ce Programme que le

travail du Cabinet; la jeune Milice deftinée à réali-

fer nos opérations,a été dreflée dans le cours de cette

année ; c'eft ce qui nous met en état au Printems

de faire voir à Monfeigneur le Dauphin, pour l'inf-

fru&ion duquel nous travaillons particulièrement ,

ttiùtes les manœuvres de guerre, ainfi que l'attaque

5c la défehfe d'un Fort , élevé à cet effet dans un

Lieu vafte & commode , qui renfermera une image

Vivante de tous les travaux d'un Siège.

On nous prie de propofer à Mrs les Phyficiens les

deux Queftions fuivantes.

Pourquoi la plupart des Plaques de foute de nos

cheminées rendent un fon quand elles font échauf

fées , comme fi elles éclattoient à diverfes reprifes

k par intervalles très- fouvent égaux ?

On demande encore la raifon pbyfique pourquoi

on obferve régulièrement dans nos foyers des Eoli-

piles , ou bruits venteux dans les bûches donfumées

par le milieu & prêtes à fe féparer, & pourquoi i'£>-

lipile dure jufques à ce que la bûche îbit totalement

divifée par l'aéliondu feu ;

D. L. F. de St Te.

H iïij Es-i
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Estampes movveliis.

Le Sieur Petit , Gravenr , rue S. Jacques , à laf

Couronne d'Epines près les Mathurins , qui conti.

Hué' de graver la Suite des Portraits des Homme*

ïlluftres du feu fieur Defrochers , Graveur 'àu Roy,

Tient de mettre en vente les deux l'uivans.

Marie Thérèse , Reins de Hongrie , née'

le 13. Mai 17 17. & peinte à Vienne en 1741- par

Martin de Meytens. C'eft un grand Bufte jufqu'a la

ceinture , renfermé dans une ovale de 14. pouces

ie haut , fur 3. de large. Ce Portrait eft tres-ref-,

iémblant & richement orné. C'eft le même habit

du Couronnement de la Reine.

Ce Graveur a mis au/fi en vente deux air-

fres Portraits moins grands , dont l'un repréfentej

René' de Voyer de Pauimy , Comtb d'Ari-

6ïnson , Ambafladeur de France à Venife , Perei

de feu M. d'Argenfon , Garde des Sceaux, & Ayeul

de M. le Comte d'Argenfon, Miniftre & Secrétaire

d'Etat. Et l'autre repréfente FkAncqis-Marie ,

Duc de Broche , Maréchal de Fiance, Cheva*

fier des Ordres du Roy , Gouverneur de Berguei. .

La fuite des Portraits des Rois & des Reines <îeî

france, des Grands Hommes & des Perfonnes ïl

luftres dans les Arts & dans les Sciences , cont'nuï

de paroître avec fuccès chés Odicwvre , Matchand

cî'Eftampes, ruë d'Anjou; il vient de mettre eo>

Vente ceux dé

. J s a n I. L. Roy de France , mort à Londres le

j. Avril après 13. ans , 7. mois de Règne ,

defliné par A. Boiaot , & gravé par ftnjfto.

Charies V. dit 1B Saob , LI Roy de France,

rnort au Château de Beauté., fur Marne , le \6.

Septembre 1 380- après 16. ans de Règne , deflîné

gravé par les mêmes. Cati«->
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Catherine de Medicis , Reine de France;

Morte à Blois le f. Janvier 157$. âgée de 70. ans,

gravée par Thomas de Leu.

François ie Fokt , General , Amiral & Pre

mier Miniftre de Pierre I. Empereur des Ruflies, né

à Genève le 1. Janvier irfy6.rrtort à Mofcou le 11.

Mars 1699. deuîné par Pierre Sckenk , & gravé par

D. Sornie/ue

René' Bousier,, Ecuyer, Sieur de la Joufleliniere,

né à Alençon l'an 1(34. mort à Mante le iit No

vembre 1713. âgé d'environ yo« ans,dcfliné&

gravé par S. Thomajfm.

Le fieur le Kouge^ Ingénieur-Géographe du Roy,

ruë des Auguftins, vis-à-vis le Panier fleuri , vient

de publier le Plan d'EORA & des Environs, oïl l'on

Trouve toutes les Attaques faites fous le comman

dement de M. le Comte de'Saxe en 1741. Ce Plan

Oit fott bien gravé & paroît d'usé grande exaftituck.

Le fieur le Maire , Maître de Mofique i Parti ,

Tient de donner au Public les nouvelles Cantatilles

annoncées dans le Mercure de Décembre dernier ,

intitulées , le Jour , la Nuit , la Voix de Çlimene

Orçhce, Mercure Pan; elles font pour les DeffilS,-

avec Symphonie. Prix 14. fols pièces , gravées.

Il a mis aufli en vente les nouvelles Fanfares io

Concerts de Chambre en Trio , pour les Violons ,

Flûtes, Hautbois, Mufettes , Vielles, Raffonj' ,

Violoncelles , Timballes 4 Trompettes , Parties

féparées, x. livres 8. fols. On trouve ces Ouvrages

d Taris , chés le fieur le Maire , au bâS du Pont

S. Michel, chés M. Chauvin, Chirurgien ;au Mont

Parnafle , chés Ballard, fils ; chés ' Mad. Boivia ,

rue S. Honoré , à la Règle d'or ; chés le fieur Ie

Clerc , ruë du Roule , à la Croix d'or ; & à Lyorjt 1

chés le fieur de Bretonne,

H iiij M
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' M. Chycoineau, Cônfeiller d'Etat, Premier Mé

decin du Roy , ayant vu la guérifon d'un grand

Prélat, des Rougeurs , Dartres & Boutons qu'il

avoit fur le vifage depuis plus de huit ans , lequel

a fait à la Dame de?Leftrade une penfion fa; vie du-

tant ,& ayant apris d'ailleurs îa guerrfcm de plu

sieurs autres Perfonnes confidérables , & qu'elle

iraitoic ces Maladies depuis plus de 40. ans avec

fuccès & aplâudifle'ment , a bien voulu donner fou

Approbation pour débiter feS Remedes,pour l'utih-

té & le foulagement du Public j fçavoir , une Eau

qui guérit les Dartres vives & farineufes , Boutons,

Rougeurs , Taches de roufleur & autres Maladies

;de la Peau ; & un Baume blanc , en conGftance de

, Pomade , qui été les cayités & les rougeurs après

la petite vérole ; les taches jaunes & le hâle , unit Se

blanchit le teint. Ces Remèdes fe gardent tant que

, l'on veut , Se peuvent fe tranfpôrter partout.

Les Bouteilles de cette Eau font de 1. 3. 4. & 6. li

vres & au-deffus, félon. la grandeur. Les Pots de

Baume blanc font de 3. livres 10. fols , & les demi

Pots d'une livre ij. fols.

Mad. de Lejlrade , demeure à Paris , rue de lu

Comédie Trançoife , chés un Grainetier , a'* premier

"Etage. Il y a une Affiche au-defiifs de la porte.

Le fieur Santinelty , Médecin originaire dTtalîe ;

'& foit connu pour être le feul Auteur de la Poudre

tiniverfelle 7 appellée communément Poudre d*

Santinelly , étant décédé à Aix en Provence, chés le

fieur Oulier , auquel feul ce grand Médecin a lailTé

en mourant le dépôt de fes principaux Secrets , Se

même celui de cette Poudre ; long-tems avant fa

mort , Son Alteffe Séreniffime Madame la Prin-

celîe de Conty, ayant appris que differens Particu

liers s'iegeroient de contrefaite cette Poudre , de
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3a faire débiter dans Paris & dans le refte du Royau

me , cette Princeffe a bien voulu , pour remédier à

cet incovénient , faire venir à Paris le fleur Oulier

-pour compofer la Poudre en fa préfence , en celle

de M.Chicoyneau, Premier Médecin du Roy, Se de

M. de la Peronnie , Premier Chirurgien de S. M. à

quoi le fleur Oulier a travaillé , à leur entière fatif-

faction , ainfi qu'il paroît par le Privilège qui lui a

:été accordé de fabriquer & de vendre cette Poudre

partout où il voudra, le 18. Décembre 1740. Cet:e

Poudre eft un des plus puiffants Remèdes qui ait en

core parû pour la purification du fang , & le plus

doux Purgatif. Dans les Maladies chroniques & in

vétérées , opiniâtres & même héréditaires, elle gué*

.rit lentement , mais sûrement, pourvu qu'on en ufe

conftamment.

;- Le prix de chaque Piife, compofée de deux drag-

mes ou deux gros, eft fixée à 10. fols. Chaque Prife

fera cachetée ; on en fait des Paquets de trois Prifes,

qui eft la purgation ordinaire, lefquels feront ac

compagnés d'une inftruélion contenant les vertus

de cette Poudre, & la manière delà prendre.

- Elle fe vend à Paris, à l'Hôtel de Conty, rue S. Do

minique; chés M. Martin , Marchand Epicier" , 3

l'Hôtel de Soldons ; chés M. Caftan , rue de Bour

bon , à la Ville Neuve, chés un Marchand de TabaC;

& à Verfailles,chés M. J)nflmtt rue de l'Orangerie,

■chés M. Bennefoy.

; La Dlle Burgues, de Montpellier, Privilégiée povfr

la compofition,vente & diftribution du Syrop d'Ab~

,. finthje Storaacnal,dont le fedret était dans fa famille

• depuis 40o.ans,étant décedée te 1 1.Avril 1741.» fait

don du Secret pour la compofîtion de ce.Syrop aux

Dlles Baructj, Sœurs,par Adte reçu par M. Peridier,

Notaire à Montpellier , le i.7. Mars 1741. ta. Vertu

H V duquel
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duquel , & après l'examen & expériences faites A

ce Syrop par Mrs les CommiiTaires , elles ont ob*.

tenu de la Commiflïon , en leurs noms & celui dit

fïeur Cffim , leur Affocié , la permiffioa de com-

pofer, vendre & diftribuer ce Syrop d'Abfinthe Sto-

machal, tant dans Paris que dar.s les autres Villes dm

Royaume, le ze>. Septembre 1742. *

Ce Syrop eft reconnu depuis très- long-tems , St

notamment par Mrs de la Faculté de Médecine de

Montpellier , qui en ont délivré leur Certificat au

thentique le 1©. Avril i?}** pour être efficace pour

fortifier l'eftomach.pour donner de l'appétit Se aide*

à la digeftion ; il eft auffi très- propre à remédier aux

aigreurs de cette partie , aux indigeitions & aux

vomiffemens même de fang ; il diflîpe les vents St

les mauvaifes humeurs qu'il fait évacuer , fortifie

les inteftins & arrête tous les dévoyemens; on s'en

iert avec un fuccès certain contre les Vers , la P ti

treradhon & dans les Fièvres, ainfi que pour la Co

lique , la Jauniffe & la DuTenterie , comme il paroîc

aoffi par l'énoncé du Privilège, tranferit tout as

long à la fuite de l'Inftru&ion qui indique la ma»

■iere de faire ufage de ce Syrop , laquelle fera li

gnée par les Viles Barucq ou par le fieur Caftan,

leur Affocié. On en peut faire provifîon , le porter

parMer fcpartout,car il conferve toute fa vertu très-

. loDg-tCius. Le prix des Boateille» eft de 24. livres

& de ii. livres.

Il fe rend à Paris , chés M. Droit», Marchand

Ipicier.ruë Dauphine,auMagafin de Montpellier}

«hés M. C»ft*n, rué de Bourbon, à la Ville- Neuve,

«hés un Marchand de Tabac ; à Verfailles , chet

M. Duflaut j St à Montpellier , chés les Dites Bên

«*Kf, & chés M. BUnchtt, ruë de l'Eguillexie.

La TrtTC Boilly rçaouy^lle au Public tet affûtau-
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tes , qu'elle n'a point quitté Ton Commerce , &

que Jes véritables Savonettes de pure crème de Sa-

Ton , dont elle feule a le fecret , fe diftribuént tou

jours chés elle , rue du petit Lion, à l'Image Saint

Nicolas , proche la rue Franjoife , Quartier de la

Comédie Italienne.

«:m*«*¥3E:$«¥f¥$*«<*«

A I R.

A Mad. de la V. des Sables ctOlonm

Ue d'efprît , que d'attraits. J

Que Cloris eft aimable !

Chers amis , avec nous Vénus eft-elle à table ï

Je me trompe ; Vénus ne l'égala jamais.

Amans , Buveurs , chantons fa gloire j

L'Amour s'enyvreroit pour boire à fa fanté , (j

£t puifant dans fes yeux un Neftar enchanté j

Bacehus même oubiiroit à boire.

Par M. Desforges Maillard'.

S P ECTA CZ M S.

LE premier de ce mois, le Lieutenant Gè

ne rai de Police fit l'ouverture de la

>iiç S. Germain,, avec les Cérémonies ac-

H yj coûtumée^



W MERCURE DE FRANCE

coûtumées ; ce Magiftrat avoir déjà rendu

fon Ordonnance le 7. Janvier précédent,

concernant ce qui doit être obfervé par les

Marchands qui y font établis , & qui renou

velle la défenfe des Jeux de hazard &c.

Le même jour , l'Opéra Comique , fit

Suffi l'ouverture de fon Théâtre par trois

différentes Pièces d'un A&e chacune, ornées

d'Intermèdes , compofés de Chants Se de

Panfes ; la première , intitulée l'Art & la

Nature ; la féconde , l'Amour Payfan y &

la troifiéme la Répétition interrompue , très-

bien repréfentées. Le lieur Michel , & la

DUe ù. fœur , jeunes Danfeurs qui ont paru

à la Cour , au mois de Novembre dernier,

& gui y ont été fort goûtés , exécutèrent

à là fin de ces trois Pièces , un Pas de deux

dans le goût Suiffc , qui a été fort générale

ment applaudi. "

Le 2». on donna une Pièce nouvelle qui

a pour Titre le Vaudeville , compolee de

Chants & de Danfès , dont l'exécution a

. fait beaucoup de plaifir •, les enfans du iîeur

Michel , dont on vient de parier , s'y font

diftingués par différentes Pantomimes , qu'ils

ont danfe fort au gré du Public.

Le 23. ils donnèrent la première repréfen-'

tation d'un nouveau Prologue, intitulé les

Boufons, lequel fut fuivi du Bal Bourgeois t

& $S i> pcti,cç Pièce du. Vawlevitte dont on

yieut
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\fteht de parler , avec des divertilTemens &

différentes Pantomimes , exécutées par les

jeunes Danfeurs avec applaudifiement.

Le 11. Février, l'Académie Royale de

^Mufique, donna un nouveau Ballet Comi

que en trois Actes, intitulé Don-Guichote J

chés la Dhcheffe , de la compofition de M.

Favart, & fon premier Ouvrage pour l'Opé

ra j il a été mis en Mufique par M» Boismor-

tier\ on parlera plus au long de cette nou

veauté.

Cette Pièce fut fuivie des Amours de Rd-

gonde , autre Ballet Comique en trois Actes,

lequel avoit été repréfenté pour la première

fois fur le même Théâtre , le 30. Janvier de

l'année dernière ; on peut voir l'Extrait qui

en a été donné dans le Mercure de Février

1741. page 360. Cesdeux Ballets Comiques

ont été donnés les trois derniers jours , pouï

la clôture du Carnaval.

Le 4. Février, les Comédiens François

donnèrent une Comédie nouvelle en Vers

& en cinq Actes, intitulée les Trois Ri

vaux, dont on pourra parler plus au long.

Le zo. les mêmes. Comédiens donnereaC

la première repréfentation d'une Tragédie

nouvelle, intitulée Adérope de la composition,

de M de Voltaire. Elle a été reçue du Public,

. "'i Si
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&c par une très nombreufe & très illuflM

Affemblce , non feulement avec un aplauJ

diflement général % mais même avec tranf-

port : on ne fçauroit guère appeller autre

ment les démonftrations fans bornes que

chaqueSpe&ateur a dorînées de fa fatisfa&ion.

Le cas que le Public fait de ce Poème y noui

engagera d'en parler plus au long & d'en

donnerT^nalyfe , avec les Eloges & les

bbferv -,'Vins critiques qui pourront venir à

notre connoiffance.

Le 5. les Comédiens Italiens , donnèrent

tihe petite Pièce nouvelle en Profc , & en

un Acte , qui a pour Titre le Silpbe. Ce

nouvel Ouvrage qui eft de la compolîtion

de l'Auteur de la petite Pièce de fOracle ,

joiiée au Théâtre François au mois de Mars

1740. a été feçû avec un aplaudiflemenf

général. On en parlera plus au long.

Le 18. les mêmes Comédiens remirent an

Théâtre , Fapologie du Siècle,on Momm Cor*

rigè , Comédie de M. de Boiffy , reprélèntée .

dans fa nouveauté au mois d'Avril 1754.

que le Public a revu avec beaucoup de plai-i

lîr. On peut voir l'Extrait qui en a été don-}

rif dans le Mercure de Mai de la même ans

#ée/page 960.
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X *

NOUVELLES ETRANGERES.

T tr r. clu i e.

ON a appris de Conftantinople dû 11. du mois

de Décembre dernier , que Sàïd Méhemet-

Tacha, Begler Beg de Romelie , & ci devant Ara-

baflaJeur Extraordinaire auprès de S. M. T. C. a

obtenu la Charge de Nifchangi ou de Garde de»

Sceaux-, que Sa Hautefle lui témoigne beaucoup

d'atFtction & de confiance , & qu'on ne doute pas

qu'il n'ait dans la fuite une grande part au Gouver

nement.

R v s s i i.

ON mande de Pérersbourg du S. dn mois der

nier , que la Czaiine a ligné la Ratification

du Traité de l'Alliance défenfive , conclu entre la

Cour de RufKe & celle d'Angleterre. Le principal

objet de ce Traité eft de maintenir la paix dans le

Nord , & de s'oppoftr anx Puiffances qui fou

droient entreprendre de la troubler. Pour cet effet

S. M. Cz. & le Roy de la Grande-Bretagne , fe ga

rantirent réciproquement la pofleffion des Etats

<k>ot ils joiïiflent en Europe , Se les deux Puiflances

s'engagent à fe fournir des fecours , en cas que

Tane des deux foit attaquée.

La Czarine a ordonné que le Prince St la Princeffe

«le Bevern , lefquels éteient détenus dans la Cita»

idelle de Riga depuis fon avènement au Trône, fuf.

lent rerais en liberté. S

Les troupes qui doiveat s'affcmbler fous A&raA

#an , marchent avec toute la diligence poflîble,

■ •■ ; r°*i
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pour fe rendre dans les environs de cette Place , Se

elles doivent être renforcées par pluûeurs Régiment.

On a appris depuis que l'Ambafladeur qui réfi-

doit k PéWsbourg ,avoit tenté , en retournant en

Perfe , de faire fnrprendre la Fortereffè de Kiflar

par les gens de fa fuite , mats qu'il n'avoir pû j

S. M. Cz. ayant été instruite par M. Leftock de

l'état dans lequel le chagrin & l'ennui ont réduit

les Comtes Biron & le Général Bifmarck, elle leur

a fait écrire qu'ils ne dévoient point fe laifier ab-

battre ; que les adouciiTeinens qu'ils avoient éprou

vés dans leur détention , pouvoient leur faite efpe-

rer des changemens encore plus favorables , U

qu'il ne fallait point qu'ils défefperaffcnt d'obtenir

leur liberté , s'il s'en rendoient dignes par leur

bonne conduite. Elle leur a envoyé en même tems

à chacun une nouvelle gratification.

Le bruit court que la Czarine a jugé à propos dt

retenîr^ncore pendant quelque tems à Riga la Pcin-

celTe de Bevern , ci- devant Régente de Ruffie , Se

les enfaRS de cette Princeflê , & que S. M. Cz. n'a

accordé qu'au Prince de Bevern la permiflîon de ft

rendre en Allemagne.

Aile magne.

ON a appris de Vienne du iS. [du mois der

nier , que le t. il y eut un magnifique C*»

xouzej , dans lequel les prix furent difputés.pâr de»

Dames. C'eft le premier exemple que l'Europe air

fourni d'un- fpeîïacle' de ce genre. La Reine Se

quinze autres Dames , toutes vetuës en Amazones,

entrèrent en lice ; huit d'entre elles étoient à cheval

Vc les huit autres dans des Calèches , & elles étoient

«livifées en «fuaffe Quadrilles.Les Juges àa Caroozel

fuient
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Jurêntle Comte de Sintzendorf.Grand-Maîcre dels*

Mai on de la Reine; le Prince de Lamberg, Grandi

Ecuyer de l'Impératrice Doiiairere; le Comte d'Uh-

lefeldt, Grand -Chancelier ; le Comte de Herberf-

tein , Grand Maréchal de la Cour , & le Comte

Sereni." La Reine remporta le prix de la Lance ( la

Comtefle da Wurmbrand,celui du piftoIet;laCorn-

tefle de ProskaDr , celui du dard , Se la Demoifelle

de Hager , celui de l'épée.

: Les Commiffaires établis pour examiner la con

duite de quelques habitans de Prague ,• qui font ac-

eufés d'avoir favorifé le parti de l'Empereur , au-

ront- pour Préfiderit le Comte de Schaffgotfch ,•

Burgrave de cette Capitale de la Bohême , & lé

Comte de Kollowrath , un de ces Commiffaires ^

partit le onze pour fe rendre à Prague.

' On mande de Hambourg du iS. du mois dernier,

que fuivant les avis reçus de Bohême , le Pritr-

ce de Lobckowitz s'eit mis en marche par or

dre de la Reine de Hongrie avec les troupes qu'il

■commande , pour s'approcher des frontières du

Haut-Palarinat , Si que plufieurs des Régimens de

fon armée dévoient aller joindre celle à la tête de

•laquelle eft le Comte de Kevenhuller.

On a appris d'Amberg , que les troupes que le

Maréchal de Belle.Ifle avoit laiiTées en garnifon

dans Prague, & qui en font fonies par capitulation,

étoient arrivées dans le Haut-Palstimat , Si que

moyennant les précautions prifes par le Maréchal

«le Belle- Ifle , pour empêcher qu'en fortant d'Egra,

elles ne fulfent i»quietées par les ennemis, le Corps

de 8000, hommes que le Prince de Lobckowicz

avoic détaché , avec ordre de tâcher de leur couper

.le chemin , lorfqu'elles partiraient de cette derniè

re Place , n'avoit ofé les attaquer.

Les mêmes avis portent que l'armée comman

dée
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dée par le Maréchal de Belle-Ifle fe difpofoit à re*

toorncr en France , & que le Maréchal de Belles

Ifie devoit aller faire un voyage à Francfort-.

On a appris en même-terris que le Maréchal de

Éroglie avoit fait marcher vers la Frontière du

Royaume de BoheuYe Sooô. hommes de troupes

qui étoient cantonnées le long du Danube entre

Straubingen & Rarisbonae, pour obferver les moa>

vemens des troupes du Prince de Lobckovritz , Se

pour couvrir la marche de celles que commande lé

Maréchal de Belle-lfte. Le premier de ces Gène-*

taux a fait fortifier lés portes de Donauftoff, dé

Werth , de Mozing & de Pràicfeld , & les François

t>nt établi des Magazins confiderables en plufuua

«ndroits, particulièrement à Star- Am-Hoff.

On mande de Munich , que le Comte d'Areo ,'

Grand-Maître de la Maifon de l'Empereur ; lé

Comte de Tettenbach, Grand- Maréchal de la Cour

de S. M. I & le Comte Spretti , Grand Maîtte

des Cuifines , y étoierit arrivés de Francfort.

On apprend de Prague qu'il f étoit arrivé plu»»

fieurs Régimens , pour remp'acer ceux de la garni-

foh qui ont dù aller renforcer l'armée commandée

par le Prinee de Lob'ckowitz ; que les Commiffai-

res établis par la Reine de Hongrie , pour mftruire

le procès des personnes aceufées d'avoir favorifé le

Jarti de l'Empereur , avaient déji fait arrêter plu»

ecrs habitans , Se que le Comte de Collairtnth ,

qui prefide à la ComnjifKon , aVoit envoyé à dis-

huit perfonnts dû Clergé & de la Noblelle une

Lettre circulaire , laquelle pottoit que la Reine de

Hongrie l'ayant informé de fes intentians à leuc

fujet, il leur faifoit fçavoir que la volonté de S. M.'

H. étoit qu'elles fe retiraffent inceflamment dans

Iturs Terres , & qu'elles y attendirent fes otdres.

On mande de Ratisbonne . du 7. de ce mois,

que
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njue l'armée Françoife qui étoit dans le Haut Pala-

. inat fous les ordres du Maréchal de Belle-Ifle , Se

qui commença le 10. du mois dernier à fe mettre

en mouvement , pour aller repaflèr le Rhin à Spire

Se à Manheirri , marche fur douze Colonnes com-

jiofées , la.première , d'une partie des Dragons ; la

féconde , du Régiment Royal Artillerie , avec les

Mineurs & les Charpentiers ; la troïfiéme , d'une

partie du Régiment Meftre de Camp General de la

Cavalerie , & du Régiment Royal Allemand,; la

quatrième , du Régiment Colonel Général de la

Cavalerie , & des Carabiniers ; la cinquième , dui

Régiment de Cavalerie d'Orléans , & de ceux de

Hiiflards deDefofïy & de Berchirti ; l'a flxiéme dii

Régiment du Roy , Cavalerie ; la feptiéme du Ré-

Siment de Piémont ; la huitième du Régiment

'Auvergne , qui efeortoit l'Etat Major de l'armée;

>a neuvième du Régiment de Navarre ; la dixième

du Régiment du Roy > Infanterie , & les deux der

nières , du refte des Dragons & de la Brigade de la

Marine.

Les fix premières Colonnes font parties le ir. id

t j. Te tj. le 17. le i?. Se le j r. dit mois dernier,

& trois autres le i. le 4. & le 6. de ce mois.

Le i. un Corps de troupes de l'armée Autrichien-"

fie , que commande le Prince de Lobckowitz , pafla

Je Naab.

Il y eut le 4. à Falckenftein tin combat Fort vif

Cotre un Détachement de fo. hommes des troupes

FrançotfeS Si ido. Huffards de celles de la Reine

de Hongiie , lefquels , malgré la fuperiorité du

nombre , furent obligés de fe retirer , apiès avoir

perdu un grand nombie des leurs.

te j . un autre Détachement de l'armée de S. M.

î\ C. forti de Déckendorf , mit en fuite un Corps

île Hi;iTards , en ma ou blefTa plùfieuis , fie quaran

te prifonniers , & enleva cinquante chevaux.
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Prusse.

ON mande de Berlin du ij. du mois démicf J

que le Traité conclu entre le Roy de Pruile

& S. M. Br. porte qu'il y aura à perpétuité une Al

liance Défenlîve , une union étroite, & une amitié

ferme & inaltérable entre les deux Puiflances, &

qu'elles veilleront conftamrrient & de concert au

maintien de la tranquillité & de la fureté commune,

en fe procurant fidèlement & réciproquement tous

les fecours dont elles auront befoin , & en em

ployant les moyens les plus juftes , les plus

convenables & les plus efficaces , pour empê

cher que la Religion Proteftanre ne foit expofée à

aucun danger dans les Etats & Pays auxquels le»

deux Puiflances en ont garanti la confervAion ; que

le véritable bue de l'Alliance de la Prufle & de l'An

gleterre étant de pourvoir à leur défenfe mutuelle ,

conformément aux Traités antérieurs qui lubûftent

entre les deux Couronnes , le Roy & S. M. Br. foui

convenus que tous ces Traités , par rappott à ce qui

peut regarder conjointement ou féparément les

intérêts des deux Puiflaftces , & pourvu qu'elles n'y

ayent pas dérogé , demeureront dans touie leuf

force , de même que s'ils étoient inférés dans celui-

ci ; que de plus le Roy de la Grande Bretagne pat

le ptéfent Traité garautit au Roy , en la meilleuie

forme que faire fe peut , la pofleflîon de tous fes

Etats , Se en particulier de la Siléfie , en confir

mant de nouveau & très expreflément l'Atte ligné

le 14. Juin de l'année dernière, par lequel S. tÀt

Br. s'eft conftituée garante de l'exafte 5c confiante

oblervation des Articles Préliminaires de paix réglés

entre S. M. & la Reine de Hongiie , le Roy de k

Grande Bretagne garantiflant aufïï tous les arti

cles contenus dans le dernier Traité , que cette

Pria-
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{♦rîncefle a conclu avec le Roy; que S. M. garantit

éciproquement au Roy de la Grande Bretagne, en

la meilleure forme que faire fe peut , tous fës

Royaumes & Etats fitués ea Europe'; qu'en confé-

quence de cette garantie refpeétive , fi l'une des

deux Puiflances venoit i être attaquée , l'autre

Puiflance employeroit fans délai l'es bons offices

auprès de-l-'aggrefieur , pour l'engager à ceflerfes

hoftilités , Se à accorder à la Partie lézée les fatis-

£a£tions convenables , & que fi dans l'intervalle de

deux mois ces bons offices ne produifoient pas l'ef

fet défiré , la Puiflance attaquée auroit droit d'exi-

fer de fon Alliée un Corps de troupes auxiliaires

e Sopo. hommes d'Infanterie & de 1000 de Ca

valerie , que celle-ci entretiendroif à fes dépens ;

que fi la Partie léïée préfère un fecours de Vaif-

feaux ou d'argent à des troupes de terre , elle ea

aura le choix ; qu'afjn de prévenir toute contefta-

lion fur la proportion à garder en ce cas , il a été

ftipulé qu'on payeroit 10000. florins par mois pour

mille hommes , d'Infanterie ,& 50000- florins par

mois pour iGOO hommes de Cavalerie , & qu'oft

trayailléroit inceflàrpment à évaluer les fecours de

Mer félon une juitc proportion ; que dans les oc

casions où ces fecours ne feroiept pas fuffifans , les

deux Puiflances déclareront conjointement la guer

re à l'aggrefleur , Se que s'il éft nécellaire , elles

s'affifteront mutuellement de toutes leurs forces }

Îiu'elles inviteront à accéder à ce Traité , les PuiC

ances dont elles conviendront , & qufen atten

dant , elles font d'accord dçs à préfent d'y iri-«

viter les Etats Généraux des Provinces Unies ;

que ce Traité fera ratifié par le Roy Se par S. M»

Br. & qu'un mois au plus tard après le jour de la

(ignature , les Ratifications lignées par les deui

Puiflances feront échangées. Çe Traité a été figné
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à Londres le 18. Novembre dernier , au aom il

Roy , par M. Jean-Henri Andries , Ton Miniftre

Plénipotentiaire auprès du Roy de la Grande Bre

tagne , fc au nom de S. M. Br. par le Lord Hard-

.ss'ick , prasd-Chancelier d'Angleterre , par le

Comte de Wilmin'gton , Premier CommiiTaire de

la Tréforerie , par le Duc de Neycaftle , & par le

Lord Carteret , Sécretaires d'Etat , que S. M. Br.

avoir munis de pleins pouvoirs pour cet effet.

Espagne.

ON a apris de Madrid du %x. du mois demie;,

qus le il. le Duc de Benrick y arriva de

Chamberry , d'où il a voit éré dépêché au Roy pat

l'Infant Don Philippe , pour informer S. M. dn

détail de ce qui s'eft pafle en Savoye , depuis que

les Efpagnols y font rentrés , jufqu'à ce que le Roy

de Sardaigne ait pris le parti d'abandoaner le camp

de Montrr.elian.

Quelques jours après l'arrivée de ce Duc , le Roy

a été informé , que les Efpagnols ayant fuivi le

Roy de Sardaigne dans fa retraite , & s'érant em

parés de plufieurs portes od ils avoient trouvé des

magafins considérables , le Roy de Sardaigne s'é-

toit déterminé à évacuer la Savoye & que le j. une

partie des troupes Piémontoues avoir déjà repallc

les Alpes.

Les mêmes avis ajoutent que la féconde Colon

ne de l'armée du Roy de Sardaigne s' étant retran

chée dans un des Dénies du Mont Cenis , elle

y avoit été attaquée par les' Efpagnols ; que

l'aftion avoit été fort vive , Se que les ennemis s'é-

toient défendus avec beaucoup de valeur . mais que

s'étant apperçus des mouvemens d'un Corps de

troupes que Je Marquis de ia Muta fit avancer pour
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ïc rendre maître des hauteurs qui commandoient

kur camp , ils étoient décarnpés la nuit fuivante ,

pour fe retirer de l'autre côté des montagnes.

La Frégate le Mars Bijcaye» , commandée par

Don Juan de Zubaran , a fait depuis peu fur les

Anglois cinq prifes , lefquelles font eftimécs 70000.

Piàftres.

■ Le 14. du mois dernier, l'Armateur Don Lau-

tent Be/mer rentra dans le Port de S. Sebaftien

avec deux Vaiffeaux de la même Nation , chaigés

ie. 6oo- Barriques de Tabac de Virginie.

Don Pedre Ignace de Goycoechea a conduit au

même Port le firigantin lu Providence , qui retour-

noit de Lisbonne en Angleterre , & à boid duquej

il y avoit une grande quantité de Cacao.

Un autre Brigantin Anglois , du port de 170.

tonneaux , a été pris par la Frégate la Sainte Tbe-

refe , en revenant de la Caroline , ti Don Jofeph

de Larrea, Commandant la Frégate l'Eforance , a.

enlevé vers le 44. degré de Latitude Septentrionale

le Vaiffeau l'Anne Marie , dont la charge con-

fiftoit cri vin , en fel& en fucre.

! L'Intendant de Marine du Ferol a mandé au

■Roy , que le f . du mois dernier , l'Armateur Lucas

aEonftantin étoit entré dans le Port de Vigo avec

la Balandre Ariglpife /* Bénite , qu'il a'prife par

«bordage fur la Côte du Royaume de Portugal; te

<jue les Vaiffeaux la Marguerite & le S. Jofeph , de

la même Nation , avpient été conduits , le premier

4 Vivero Se le fécond à Vigo , par les Armateurs

Don Jofeph del Cottarro & Mathieu Pereira , Se

«qu'il y avoit 400.Tacs de bled fur le dernier de ces

ûeux Bâtimens.

' On a àpris par des dépêches de l'Intendant de

TBilba* , que Don Juan Florent de Miranda , Corn.

feMadani uue Galiotce , avoit enlevé vers le
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dégré de Latitude le Vaifleau le SamueUC*therint\

du port de ioc. tonneaux , chargé de riz & d'eau

de vie.

Geijes et Isle de Corse.

ON mande de Gênes , du j«. du mois dernier,

que l'Equipage d'un Vaifleau , revenu depuis

peu de la Baftie , a rapporté que les Mécourens de

l'Ifle de Corfe avoient tenu a Orezza & à Caccio

deux allemblées générales , dans la dernière def-

quelles ils avoient réfolu de périr plutôt les armes

â la main , que de fe foumettre à la Taxe établie

par le nouveau Règlement , & qu'ayant fçû qu'il y

avoit à Campoloro un Détachement des troupes de

la République , qui y^exigeoit le payement de cette

Taxe , ils avoient marché pour attaquer ce Déta-r

chement , qu'ils avoient obligé de le retirer avec

précipitation. On prétend qu'ils ont reçd une granr

de quantité d'armes & de munitions par une Fer

louque qui a abordé à Alerio,.

Selon les nouvelles qu'on a reçues de Lombar-

die , un Détachement des tioupes'qui font fous les

ordres du Comte de Gage , a.furpris un parti dà

Hufl jrds Autrichiens , lefquels ont tous été faits

prifonniers.

La Cavalerie de l'armée de la Reine de Hongrie

a beaucoup rallenti fes coutfes , depuis qu'elle a

été affoiblie par le départ dés Croates , qui ont vou

lu abfolumuit retourner dans leur Patrie , quelr

ques efforts que le Comte de Trauo ait faits pour

les retenir , & qui en traverfant le Mantouan , y

pnt commis de très-grands défordres.

On a appris de Gênes du 6. de ce mois , qu'un

Vaifleau arrivé depuis peu à Livourne , y avoir *

conduit le Baron de Neuhoff, connu ci- devant

(9\8
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forts le nom du Roy Théodore , lequel y avoit été

joint par plufieurs Chers des Rebelks de Corle ,

entre autres, par le Prévôt de Ziccaro.

Le Baron de NeuhoiF, après avoir ed avec eux

diverfes conférences , a écrit à un grand nombre

de les adkéienSj Se deux Frégates Angloiles ont

fait voile de Livourne pour l'Ifle de Coife , aiin d'y

porter des armes & des munitions de guerre.

Le Gouvernement craignant que les Anglois ne

veuillent profiter de la conjoncture préfente', pour

'«'emparer de cette Ifle , il le tint le g. de ce mois

un confeil extraordinaire , dans lequel on délibéra

furies moyens de la conferver à la République

Il fait à Cènes un froid auffi rigoureux qu'e»

Grande-Bretagne.

ON apprend de Londres du 1 4. de ce moi»

qu'un Courier arrivé de la Haye le $ . a été

dépêché au t\oy par M. Trevor , fon Envoyé Ex

traordinaire auprès des Etats Généraux >ies Provin

ces Unies, pour informer S. M. que le x. les Etat*

(de la Province de Hollande avoient donné leur

contentement , pour que les Etats Généraux fourni

Aillent xoooo. hommes à la Reine de Hongrie.

Hollande et Pays-Bas.

O.N a appris de 3ruselles du 16. de ce mois

qu'il y arriva de Vienne le 9, un courier par

leujuel le Comte de Harrach fut informé que la

Reine de Hongrie , ayant égard aux inftances qu'il

fait depuis long-.tems pour obtenir La permiffion de ■

t ie démettre du Commandement des Pays Bas , S.

iA. H. avoit donné ce Commandement au Comte
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de Konigfeg-Erps , un de fes Confeillers Intime* I

d'Etat.

MORTS DES PAYS ETRANGERS. 1

Y A Reins Douairière de Dannemarck , qui de- \

■ puis plusieurs années avoit établi fa réfidence

a Nanders dans le Jutland , y mourut le 7. Janvier;»

âgée de 49. ans , 6. mois & it. jours , étant née le '

16. Avril ifi9j. Elle le noinmoit Anne Sophie ,&

étoit fille de Conrad Comte de Revendait , Grand

Chancelier du Royaume de Dannemarck ; le Roy

Frédéric IV, l'avoit époufée le 16. Avril 1711. ta

féconde» dêcés , après la mort de Louife de Mec-

klenburg. Gufttau, fa première femme , morte le.

1 j. mars 1711. avec laquelle il avoit été marié le

j. Décembre i69f. & de laquelle il a eu 6 lire tien

VI. aujourd'hui Roy de Dannemarck , né le 30.

Novembre 1699. La Reine Douairière qui vient de

mourir avoit ed de fon mariage avec le feu Roy

Frédéric Chrétien, né le 1 Juin 17*6. mon le j.

Mai 17*7. Charles né le 17. Février 171». mortjj

le io. Décembre 1719. & Chtétienne Amehe de

Dannemarck , née le»). Octobre 1713. morte le

7. Janvier 1714. Le corps de la Reine Douairière

a été tranfporté de Nanders à Rotfchilde , Se il y

a été inhumé dans la Sépulture des Rois & des Rei

nes de Dannemarck. Voyez pour l'Etat préfent de

la Maifon Royale de Dannemarck , les Souverains

du Monde. Vol, 4. fol. 1 87. pour la Généalogie , les

Tables Généalogiques d'Hubners.

Marie-Dorothée de Curlande , veuve d'A/ben

^edsiiç Margrave de brandebourg, Grand-Mai re
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le l'Ordre de S. Jean , réfidant à Sonnenburg ,

taort le 11. Juin 17J1. avec lequel elle avoir été

mariée le 30. Oûobre 1705. mourut à Berlin , le

17. Janvier, à l'âge de f». ans fix mois trois

fours . étant née le 16. Juillet 1*84. Elle éroit fille

de Frédéric Cafimir Duc de Curlande & de Sophie-

Amelie de Naflau Siegen , & elle a eû de fon ma-

tiage , i°. Charles Margrave de Brandebourg , né

le 3. Juin 170*. Chevalier de l'Aigle Noire , Grand"

Maître de l'Ordre de S. Jean , élu en la place de

fbnpere le ij. Août 1731. i°. Frédéric , né le 1 3.

Août 17 10. tué en 1741. à la Bataille de Mollwitz.30.

Frédéric Guillaume, né le 18. Mars 1714. Colo

nel du Régiment des Gardes Prufïïennes. 40. Anne-

Sophie-Charlotte de Brandebourg , née le %%. Dé

cembre i7o«. mariée le 3. Juin "1713. avec Guil

laume Henri Duc de Saxe-Eyfenach , mort avant

elle. f°. Sophie-Louife Guillelmine , née le ir.

Mai 1709. morte le i9. Février i7i<r. 6°. & Sophie

Frederique Albertinenée le 11. Avril 1711. mariée

«vec Viétor Frédéric Prince d'Anhalt-Bernbourg.

Voyez pour la Généalogie de la Maifon de Bran-

Jebourg , les Souverains du Monde , Tome I.

îbj. 130»

&A &

FRANCE,

Nouvelles de la Cour, di Paris, èVc.

1* E premier de ce mois , M. le Nepveu ;

JL/ ancien Re&eur de de l'Univerfîté , fe

tendit à Verfailles, étant accompagné des

Doyens des Façwjtçs , & des Procureurs des

l i'i . KatioHs;
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Nations, 8c fuivant l'ancien ufage il cuf

l'honneur depréfenter un Cierge au Roy , $1

h Reine &c à Monleigneur le Dauphin.

Le même jour , le Pere Braban , Com

mandeur du Convent du Marais des Reli

gieux de la Mercy , accompagné de trois

Religieux de cette Maifon, eut l'honneur de

préfenter un Cierge à la Reine , pour faris-i

faire à une des conditions de leur établifle-

ment, fait à Paris en 161 y par la Reine Ma-,

rie de Medicis, 1

Le 2. Fête de la Purification «de la Sainte

Vierge , les Chevaliers , Commandeurs &

Officiers de l'Ordre du S. Efprit , s'etant

fendus , vers les 11. heures du matin , dans

|e Cabinet du Roy , S. M. tînt un Chapitre

£c propofa , pour être reçus Chevaliers

Jean- Paul de Cojfé , Duc de deBrifac,

Pair & Grand- Pannetier de France, né le

ti. Octobre 1698. Voyez k Généalogie dç

la Maifon de Coffé , dans le IV. Volume de

l'Hiftoire des Grands Officiers de la Cou

ronne. 1

.Charles- François- Frédérjc deMontmorency-

Luxembourg, Duc de Pinay- Luxembourg te

de Beaufort-Montmorency , Pair de France,

Gouverneur de la Province de Normandie ,

Maréchal des Camps & Armées du Roy, .né

le 3 1. Décembre 170 a. Voyez pour la Gfnéa>
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togie de cette illuftre Maifon , l'Hiftoire qui

en a été donnée au Public par André du

Chefne , de même que l'Hiftoire des Grands

Officiers de la Couronne.

Jofeph- Marte de Bouffltrs , Duc de Bouf-

fiers , Pair de France , Gouverneur & Lieu

tenant General de la Flandre Françoife & du

Hainaulr, Gouverneur des Ville & Citadelle

de Lille , Grand Bailly de Beauvais , Lieute

nant GcneraJ du Beauvoifis, Maréchal des

Camps Se Armées du Roy , né le 22. Mai

1706. Voyez la Généalogie de la Maifon de

Boufflers dans le IV. Volume de l'Hiftoire des

Grands Officiers de la Couronne.

Louis Antoine de Gantant t Duc de Birott^

Pair de France , Colonel Lieutenant du Ré-

giment du Roy, Infanterie, ôc Maréchal des

Camps & Armées de Sa Majefté,né le 2. Fé

vrier 1701. Voyez la Généalogie de la Mai

fon de Gontaut dans l'Hiftoire des Grands

Officiers de la Couronne.

Louis-Charles de la Moihe , Comte de la

Mothe- Houdancourt , Grand d'Efpagne de la

première Clafle , Lieutenant Général des Ar

mées du Roy, & Chevalier d'Honneur de la

Reine, né le 21. Décembre 1687. Voyez fa

Généalogie dans le VIL Volume de l'Hiftoi

re des Grands Officiers de la Couronne,

folio. 5 j t .

Jean de Gajfton } Marquis Je Gajfto» , Se

I iij d'Allure,
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d'AIluye , Comte de Monboyer, Lieutenant

Général des Armées du Roy du premier Août

i734.GouvemeurdeDax& deS.Sever. Voyez

là Généalogie avec l'Eloge du Maréchal de

Gaflion , fon grand oncle , dans 4e VII. VcH

lume de l'Hiftoire des Grands OfEciers deia

Couronne , folio 5.

Daniel- François de Gelas d'Ambres , Com

te de Lautrec , Lieutenant Général des Ar

mées du Roy, & au Gouvernement de la

Province de Guyenne. Voyez ce qui eft dit

de fa Maifon, l'une des plus nobles du Com

té d'Armagnac, dans le IX. Volume de l'Hif

toire des Grands Officiers de la Couronne à

l'article d'Hector de Gelas ■ fon Aveul, Mar

quis de Leberon & d'Ambres , Vicomte d*

Laurrcc, C hevalier des Ordres du Roy, Lieu

tenant Général de la Province de Languedoc,

mort le 10. Février 1*45.

Jean Antoine François de Trdnquetot j

Çomte de Coi&j , Colonel Général des Dra

gons , Maréchal des Camps & Armées du

Rov, Grand-Bailly & Gouverneur de la Ville

& Château de Caé'n, & du Château de Choi-

fy-le-Roy fur Seine , né le 27. Septembre

1702. Il eft fils de M. le Maréchal de Coigny,

8c fa Généalogie fera raportée dans le Sup

plément de l'Hiftoire des Grands Officiers

de la Couronne , à l'article des Maréchaux

de France.

Apres
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, -* - 'Après le Chapitre , le Roy fe rendit à la

Chapelle du Château de Verlàilles, étant

précédé de Monfeigneur le Dauphin, du Duc

d'Orléans , du Duc de Chartres , du Comte

de Charolois, du Comte de Clermont, du

Prince de Dombes , du Duc de Penthiévre ,

&des Chevaliers Commandeurs & Officiers

de l'Ordre. Le Roi aflifta à la Bénédidion des

"Cierges, à la Proceffion qui fe fit dans la

Cii li Châceau , & à la grande Melfe

qui fut célébrée par l'Archevêque de Bour-.

ges , Prélat Commandeur de l'Ordre du

Saint Efprit. La Mefle étant finie , le Roy

fut reconduit dans fon Appartement en la

manière accoutumée. La Reine & Mefda-

mes de France entendirent la même Mefle

dans la Tribune.

L'aprés midi , leurs Majcftés accompa

gnées de Monfeigneur le Dauphin3affirterene

au Sermon du Pere Châtillon , de' la Com

pagnie de Jefus , Se enfuite aux Vêpres.

Le même jour la Reine communia par les

mains de l'Archevêque de Rouen , fon

Grand Aumônier.

Le Roi a donné à M. Jean-Jacques Ame-

lot de Chaillou , Miniftre & Sécretaire d'Etat

du Département des Affaires Etrangères , de

puis le 22. Février 1737. la Charge de Com

mandeur, Prévôt & Maître des Cérémonies

I iiij de
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de l'Ordre du S. Ëfprit , qu'avoit le feu Mar- ,

duis de Breteiiil , & il fur reçu , après avoii?

fait fes preuves de noblefle , conformément

aux Statuts de l'Ordre du S. fc fprit , qui por

tent que le Chancelier & Garde des Sceaux

& le Prévôt Maître des Cérémonies de cet

Ordre , n'y feront admis qu'après avoir fait

les mêmes preuves que les Chevaliers, ce qui I

a été très-facile à M. Amelot, étant d'un*

Famille des plus illuftres de la Robe ,. i

dont elle poflede les premières Charges de- I

puis près de 200; ans , & alliée avec les pre- 1

jnieres Maifons de l'Epée & de la Robe.

Sa Majefté a donné dans le même teins à

M. Philbert Orry , Miniftre d'Etat & Con- 1

trôleur Général des Finances , depuis le 10» I

Mars 1730. l'agrément de la Charge de 1

Commandeur & Grand Tréforier du même I

Ordre , vacante par la démiflîon de M. le I

Comte de Maurepas , Miniftre & Sécrctairc

d'Etat du Département de la Marine.

Le Roi a accordé à M. Jérôme Bignon de |

Blanzy , Maître des Requêtes Honoraire ; I

Intendant de la Généralité de Soiflons ÔC

Bibliothcquairc de S. M. la place de Confeil-

1er d'Etat , vacante par la démiflîon de M. le

Comte d'Argenfon , Miniftre & Sécrctairc

d'iitat du Département de la Guerre.

Le Roi a accordé à M. le Comte de S. Flo

rentin, Secrétaire d'Etat , la Charge de

Çhanceiics
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Chancelier de la Reine , vacante par la mort

de M. le Marquis de BreteiiiL

Le 4. Février , M. le Duc de Nivernois Se

M. de Marivaux, furent reçus dans l'Acadé

mie Françoife aux places vacantes par la mort

de M. l'Evêque de Clermont & de l'Abbé

de Houteville. Ils firent chacun un très- beau

Dtlcours, auxquels M. l'Archevêque de Sens

répondit avec autant d'Eloquence que de '

dignité. , •

(La perte fi fenfible à route la France que

nous venons de faire , donna lieu au Duc de

Nivernois de commencer le fien en ces ter-;

mes.

1. Messieurs, fouffrez que je (ùfpende

1 l'hommage de ma reconnoiflance , pour m'ac-

quitter à vos yeux d'un, devoir qui n'elfc

pas moins indifpenfable , en exprimant com

me Citoyen „ une douleur que je partage

avec rru Patrie.

Le Roi a perdu fon ami. Ici l'éloge du- Mi-:

niftre Se celui du Souverain fe confondent

néceiTairement : les Vertus de l'Elevé font lé

gloire de celui qui l'a formé , & les rggretss

que nous devons à Sun. , ne fçauroient ufc-

parer de l'amour que l'autre nous infpire.,

Ce n'eft pas l'efiort d'une venu commntr

. ne chés les Rois que d'enchaîner l'inrpa-

tience. fi naturelle aux jeunes Princes- „ Je

maichex faas guide dans.k icotier de la gjetf-

J-f se.
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re. Nôtre vertueux Monarque a fçu captiver

cette ardeur ; il l'a fait céder à des fentimens I

que peu de Souverains connoiflent, &n'é-|

coûtant que la reconnoiflance , plus il fe fen-

toit maître dans l'art de régner, plus il a cru!

devoir approcher du Trône le Sage qui lui

avoit appris à le remplir dignement.

AimiM. le Cardinal de Fleury avoit a/Tûré

fa propre éléyation en préparant le bonheur

de la France , & tandis qu'il cultivoit dans

l'amc du Roi la femence de toutes les Ver

tus t il fe frayoit , fans y penfer , le chemin

des Honneurs , qui furent la récompenfe de

fes Services.

Mais c'eft à celui que vous choifîrcz pour

le remplacer dans vos Aflemblées , qu'il ap-

■ pârtient de célébrer la mémoire de ce Grand

Homme ; je n'ai droic que de la révérer , &

je me hâte de vous marquer combien je fuis

flatté de l'honneur d'être aflîs parmi vous &c.

' M. de Marivaux parla aufli fort dignement

fur le même fujet , & s'exprima de la ma

nière qui fuit,

11 étoit le confident , le conlèil & l'ami de

fon Maître ; il étoit l'ami de tous fes fujets.

Miniftre d'un génie bien neuf & bien tefi

pe&able j Miniftre fans fafte & fans oftenta-

tion , dont les opérations les plus profondes

& les plus dignes d'eftime , n'avoient rien ea

apparence qui les diftinguâc de fes a&ions

Ici



FE VR 1ER. 1743^ 39*

les plus ordinaires -, qui ne les enveloppa ja

mais de cet air de myftere qui fait valoir le

Miniftre , qui par là n'y oublia que lui , &c

qui , à la manière des Sages , fongea bien

plus à être utile qu'à être vanté. D'autres

que moi font deftinés à faire fon Eloge , &"

s'en acquitteront mieux , Sec.

Enfin M. l'Archevêque de Sens dans fa

Réponfe n'oublia pas un Ci grand objet.

Quant à ceux , dit-il , qui ont prolongé

leurs jours jufqu'à cet âge, par- de-la lequel

il n'y aplus que douleur & langueur; s'ils meu

rent pour le monde , ils vivent encore pour

nous. Tel fera le fort de cet ïlluftre Cardinal ,

dont vous avet,M. célébré fi éloquemment la.

gloire immortelle. C'eft àla France entière à

pleurer fa mort. L'Académie qu'il a aimée ,

qu'il a protégée , qu'il a ornée > fera vivre à

jamais fon Nom & fon Souvenir.

A M. le Duc de Nivermois , fur fi

Réception k FAcadémie FranfOife.

Aux Grâces du Prince d'Itaque

Tu joins les Vertus de Meftor ,

Et j*ai crû l'autre jour entendre Télemaquc

Prononcer un Difcours infpiré par Mentor.

Le même jour la même Académie fit cé"-1

lébrsr dans l'Eglife des Cordeliers un Service

folemncl pour le repos de l'ame de S. E. M.

Ivj le
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leCardinal de FJeury , auquel elle aflifta. • J

M. Orry , Miniftrc d'Etat , Contrôleur

Général des Finances : les Docteurs des Mai-

fons de Sorbonne, &de Navarre , en Corps,

le la Famille de feu M. le Cardinal afliftes-

»ent auffi à ce Service.

Le 10. de ce mois , M. de GrevenBroch

que l'Electeur Palatin a nommé fon Minis

tre Plénipotentiaire auprès du Roi , eut une

Audience particulière de S. M» Il y fut con

duit ,ainfi qu'aux Audiences qu'il eut le même

jour delà Reine, de Monlèigneur le Dauphin

& de Mefdames de France , par M. de Vet-

xieiiil , Introducteur des Ambafladcurs.

La nouvelle Eglilc dé S. Louis du Louvre J,

' dans laquelle le Cardinal de Heury doit être

inhumé, rr'c tant point encore achevée , fou

corps fut porté le premier Je ce mois a l'£4

^'ifede la ParoiTe d'iffy ■> Se il y reliera en

dépôt , jufqu'à ce qu il piaiTc être apporté à.

l'Eghfe de S. Louis , où le Roi a ordonné:

qu'on lui élevât un Maufolée.

Le i j. Février, les RR. Pères ÀuguC

tins de la Place des Victoires , en reconnaif-

fcnec de la Protection , que S. E. le Caidi-

fial de Fieury leur avoic accordée pour le Bâ

timent de leur Eglifc , célébrèrent un Service

Solernnel' pour le repos de fon Ame. Le

grand
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grand Autel , & tout le San&uaire , étoienc

tendus de noir jufqu'aux Autels de la croiféc.

Au milieu de l'Eglife , étoit une Eftrade ,

fur laquelle on avoit élevé un Lit de Parade

de Velours noir y à Ciépincs d'argent. Sous

le Lit de Parade , éroitla Repréfentatioivavec

tous, les Attributs delà dignité, de Cardi

nal &c. Se lès Armoiries en pfufieurs" en

droits. Il y avoit un grand. Luminaire , tant

fur les trois Autels , que fur les Gradins de

l'Eftrade. L'Abfoure fût faite autour de la*

Repréfesration , avec tous les Religieux ,

«vyant chacun un Cierge à h main. LerCardi-

»al de Tencin, leNbace du Pape, plufieurs

autres Prélats , invités à ce Service par les

P. P. Auguftins y ont affilié aihfi que la

Famille du défunt Cardinal avec plufieirrs

ptrfonnes de Diûînâion dé la Cour & de là

Vilfc.

Le même jour, les Prêtres de l'Oratoire de-

. la Maifon de S.Honore , célébrèrent auffi un

Setvicepour le même fujet , au nom de Mrs

de l'Académie Royale dés Sciences , de la

quelle étoit membre le Cardinal de Fleury^

Et Te 1 5, il fut célébré un autre Service

dans la même Eglifc, à la même occafion ,

au nom de Mrs de l'Académie Royale des,

-Belles- Lettres , dontS^fc étoit auffi mem

bre , aaquel Service affilia la- Famille de M.

]c Caidmalde Fieury , feavoir M. le Ducdç

Fleuris,

-

i
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Fleury , M. l'Abbé de Scille, fon oncle , MJ |

l'Abbé de Fleury, premier Aumônier du Roi,' 1

& M. le Comte de Narbonne. Pluficurs pet« ]

fonnes de Confidération , outre Mrs les Aca- ]

démiciens Honoraires, ont affilié à ces deux"!

Services.

Le 17. de ce mois , le Contrat de Maria

ge du Duc de Morabuz^on ( Jules Hercules

de Rohan ) Chef de la Maifon de Rohan, fils

aîné du Prince de Guemené , avec la fille

unique du Duc de Bouillon , fut figné dans

le Cabinet du Roy. Monlèigneur le Dauphin

& les Princes s'y trouvèrent vers les fix

heures du foir , & la Reine y arriva quelque

tems après , étant aecompagnée de Mcfda-i

mes, des Princefles & des Dames de la Cour.

Après que le Contrat de Mariage eut été li

gné par leurs Majeftés, par Monfeigneur le

.. Dauphin & par les Princes & Prince/Tes, le

Cardinal de Rohan , Grand Aumônier de

France , fit la Cérémonie des Fiançailles. Et

deux jours après s'eft fait le Mariage. Voyez

pour les Généalogies des Mailbns de Rohan

& de la Tour d'Auvergne, l'Hiftoire des

Grands Officiers de la Couronne.

Le iS. de ce mois , le Roi Se la Reine

entendirent dans la Chapelle du Château la

Mefle de Requiem , pour l'Anniverfaire de

Monfeigneur le Dauphin, Perc de S. M.

Les
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Les Troupes , qui compofoicnt la garni-

fon de Prague , ayant réjoint l'armée com

mandée par le Maréchal de Belle-Ifle , dans

les quartiers qu'elle a voit pris fur le Naabj

cette armée commença le 20. du mois der-

nier à fe mettre en mouvement pour revenir

en France par divifions , Se elle dirigea &

marche vers Spire.

t Le Maréchal de Broglie commença auflï

le premier de ce mois à faire partir de Don-i

nawcrtles Troupes que le Roi a jugé à pre*- '

pos de rappeller de Bavière ; elles eonfiftenc

dans la Gendarmerie , qui marche fous les

ordres du Marquis de Pontchartrain , Ma-^

; réchal de Camp ; dans les Régimens d'In

fanterie de Noailles, de Biron , dArtois^

| & de la Marche , & dans les Régimens de

5 Cavalerie de Noailles & d'Aumont. Ces fix

Régimens font commandés par le Comte de

Lautrec , Lieutenanr Général des armées de

S. M.

Les Recrûè's deftinées pour l'armée com

mandée par le Maréchal de Broglie , fe raf-

femblent à Strasbourg , & elles doivent in-

cefTamment paffer le Rhin , pour fe rendre

en Bavière.

Le 2. Février 9 Fête de la Purification , on

chanta au Concert fpirituel du Château des

Tuileries un Motet à grand Chœur , Can

i m
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tate Domino , du fieur de Boismortier , lequel

fut fuivi d'un Concerto du fieur Guillemair>,|i

Ordinaire de la Mufique du Roi , exécuté* j

par le fieur Mangean. On donna enfuite un

fécond Motet ( Lauda Jerura'em ) du fieut

de Mondonville, lequel exécuta un Concerta

■ avec beaucoup de juftefle & de précifion. Le

Concert fût terrniné par un troiiiénae Motet

à grand Choeur, de la compofition de l'Ab

bé Blanchard , Maître de Mufique de la Cha

pelle du Roi. Le fieur Poirier a chanté diffë-

xens récits avec beaucoup d'applandilTement. \

Le 4. le 9. & le 1 1 , il y eut Concert chés \|

la Reine. S. M. entendit l'Opéra de Tarfs &

Zelie t mis en Mufique par Mr&Rcbcl Se

Fiancœur ; les principaux. Rolles^ furent rem

plis par les Dlles de la Lande , Rorrwinville ,

& Mathieu- , Se par les Sieurs Jeliot & Ber

noît, qui les exécutèrent avec fuccès.

Le 1 6. le 1 8. le 1 j. & le 1 j. on chanta de4 j

Yant la Reine l'Opéra d'Ompbale , dont les S

Rolles furent parfaitement bien rendus par' j

les Dlles la Lande Se Mathieu ,. & par les

Sieurs Benoîr & Poirier. Cet Opéra e(l de

la compofition de M_ Destouches, Sur-In

tendant de la Mufique de la Chambre, en>

Semcftre.

Le 5. Février, les Comédiens François re-

prélenterent à la Cour , la Comédie du Joii'nr

§c la pttirx Pièce du Ueùil*

H

I
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' le 7. la Tragédie de Bajazet 8c VEfprit de

Contradiction. »

Le 1 2. le Grondeur & Georges Dandin.

Le 14.1a Tragédie de Brutus\ de M. de

Yoltaire , & Cnfpin , Rival defon Maître.

Le 19. le Mariage forcé & Pourceaugnac.

- Le 11. U Cid de M. de Corneille & h

Comteffe dEfcarhagnas.

Le 16. l'Ecole des Femmei , Se la petite

Pièce du Dédit.

Le 28. /'Avare , & /« 7ro/'.r Fr«r« Rivaux^,

Le 6. Février , les Comédiens Italiens re-'

prefenterent aufli à la Cour la Comédie

intitulée l'A. * * * *. fuivie de la F,olle Raifon-

niable.

Le 1$. la Surprife de la Haine Se FEcolt

des Mères.

Le 10. les Amours Anonymes Se la petite

Comédie nouvelle du Silphe,<ie M. de Sainte-

Foy , laquelle fit beaucoup de plaifir à la

Reine , & à toute la Cour.

PROMOTION dOfficiers Généraux

du 20. Février 1743.

LlEUTENANS GENERAUX-

M. de la Garvafais ( N . . . . Magot ) Maréjchal

Je Camp du to. Février 1734.

M. de Manville ( Pierre- Jofeph Dejean ) Mare*^

criai de Camp du premier Août 17 $4. ' \

M. le Chevalier de Saint André ( Pf . , . de Mar-

».w >

1

i
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7Mis ) Lieutenant des Gardes du Corps , Maréchfl™

de Camp du premier Août I734.

M. le Marquis de Fut»nges( Hardoiiin-Therefe

ii Motel) Maréchal de Camp du premier Août^J*.

M. le Danois , Maréchal de Camp du premier

Août 1734.

M. de Vprennes { François Godde) Lieutenant Co-

Jonel du Régiment des Gardes Françoifes , Com

mandeur de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis,

Maréchal de Camp du premier Août 17 34.

M. le Comte -de Uarcteu ( N. . . . Emé ) Inspec

teur d'Infanterie , Maréchal de Camp du premier

Août i7?4-

M. Pierre de Malexjeu , Seigneur de Chaftenay

& des Tourntlles , Lieutenant Général de l'Artille

rie de France , Maréchal de Camp du premier

Août 173+.

M. ie Chevalier de la Kocbe-Aytnon , LifBten.int

Général de l'Artillerie de France , Maréchal de

Camp du premier Août 1734.

M. le Comte de Cotgny ( Jean-Antoine François

de Franquetot ) Colonel Général des Dragons, Ma

réchal de Camp du premier Août 17Î4. fiis de M.

le Maréchal de Coigny.

M- des Granges ) Michel Ancel ) Maître des Cé

rémonies de France, Maréchal de Camp du i8«

Oclobie 1754.

M. de GmndvHle [ Etienne Julien Ltequet) Ma

réchal de Camp du 18. Octobre 1744. beau frère

de M. le Maréchal de Broglie.

M.- le Ptinee de Montauian ( Charles de Roha»

Cuemene) Maiéchalde Camp du 18. Octobre 17.54.

M. le Duc de Biron( Louis Antoine de Goniaut )

Colonel- Lieutenant [du Régiment d'Int nterie da

Roy , & Maréchal de Cimp du 18. Octobre i734t

Il eft fils de M, le Maréchal Duc de Biroa .

 

ÛB
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On donnera la fuite de cette Promotion , conte

nant trente Maréchaux de Camp & foixante & dix-

neuf Brigadiers, tant d'Infanterie , que de Cavalerie

& de Dragons , dans le Mercure du mois de Mari

prirchain.

ARRETS NOTABLES.

ORDONNANCE du Roy , pour la levée de

dix huit cent hommes de Milice dans la Ville

& Fauxbourgs de Paris. Du 10. Janvier 1743.

S. M. ayant par fon Oid«*nance du 30- Octobre

dentier , portant augmentation de trente mille

hommes de Milice , réglé que la levée en feroit

faite principalement dans les Villes Capitales & au

tres qui en ont été exemptes jufqu'à préfenr , pour

en diminue* la charge fur les peuples He la Cam

pagne : Et $. M. voulant par le même motif, que

fa bonne Ville de Paris , qui , en toute occafion ,

lui a donne des- marques de fon zélé , contribue

également à cette lev e , ce qui eft d'ailleurs d'au

tant plus intéreflant pour fon fervice , qu'Elle «Il

informée que lors des dernières levées , & notam

ment depuis celle portée par fon Ordonnance du

30. Octobre dernier , plufieurs garçons fe font reti

rés dans ladite Ville , pour fe fouftraire à la Milice

des Villes & Paroifles où ils habitoient , & aux pei

nes portées par l'Article VIII. de ladite Ordonnan

ce ; S. M. a ordonné & ordonne.

Art. premier. Il fera inceffamment levé dans la

Ville & Fauxbourgs de Paris , dix huit cent hom

mes de Milice , qui formeront trois Bataillons de

<ix cent hommes chacun , dont la répartition fera

faite par le fieur de Marvillc Maître des Requêtes ,

Lieutenaut Général de Police de ladite Ville ,que

S.



*o8 MERCURE D E FR/ftCf ,

S. M. a commis & commet à cet cffer , fut les horoil

mes non mariés de chaque Corps Se Communauté]

des Marchands & Artiians , gens de peine & de

travail , & autres habitans qui ne feront pas dan»

ïe cas d'être exemptés par leur état , leurs charges

ou emplois , en quelque lieu ou enceinte particuS

liere qu'ils fe trouvent dans l'étendue de ladite Vil

le & Fauxbourgs d'icelle , lefqnels habitons f ront

de l'âge de feize ans jufqu'à quarante , de U taille

^e cinq pieds au moins , & de force à porter les

armes , dont il fera fait des dénooibremens par les'

Officiers qui feront prépoles par ledit fieur de Mar-

,Vtlle; pour , en fa préfence ou celle defdrs-prépo-

(êi , être tiré au- fort entre lefdits hommes non ma-

rés , de l'âge & taille ci»defius- preferite . pour

fournir ledit nombre de dix- huit cent hommes de

.Milice , fans qu'il y foit apporté aucun délai.

II. Incontinent après le fort tiré , il fera dreffé

des procès-verbaux contenant la manière dont il y

aura été procédé, le nombie des garçons qui lé

feront préfentés à" l'affertMée qui aura été à cet

effet indiquée , ainfi qu; leur nom , taille & vaca

tion , & le fignalement en paniculier de ceux fut

qui le fort fera tombé ; & feront lefdits procès-

verbaux envoyés au Sécretaire d'Etat ayant le Dé

partement de la Guet re.

III. Fait S. M. très exprefles défenfts â ceui *

qui le fort fera échu , de s'abfenter , pour quelque

«aufe & prétexte que ce foit, fans une p^rmiffion

par écrit dudir fîcur de Mar-ville , à peine de puni

tion exemplaire.

IV. Veut S. M. que, oonform.'ment à l'Article

VIII. defon O donnance du jô. Oûobre dernitr,

les garçons de ladite Ville & Fauxbourgs de Paris,

qui , ayant été inferits fur les liftes , ne le feront pis

préfentés pour tirer au foit , comme auffi les g«-

£onî
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^ons des Villes & Patoiffes de la Campagne , qu

fe feront retirés dans ladite Ville depuis ladite Or

donnance , pour fe fouftrair. à la Milice du Lieu de

leur dernier domicile , enftmble les vagabonds Se

gens fans aveu & fans domicUe fixe , foient déda

les Miliciens de droit , à la décharge de ladite Ville

& Fauxbourgs de Paris , fans être admis à tirer an

fort avec les autres garçons. ' «

V. Tous lefdits garcoas déclarés Miliciens pat

le fort , ou pour les caufes expliquées ci-deffus ,

feront tenus de fervk lîx années , fans s'écarree

deldirs Bataii'ons , à peine d'être pourfuivis & pu

nis comme déferteuK, fuivant la rigueur des Or

donnances ; voulant au furplus S. M. qu'à l'expi

ration defdites iîx années , il leur foit donné congé

abfolu.

VI. A l'égard de l'tarWitlement & armement

ic cètts Milice , S. M. donnera fes ordres poux

que l'un & Vautre lui foit fourni à fes frais.

V 1 1. Voulant au furplus S. M. que les dilpo-

filions continues dans fon Ordonnance du ijv

lévrier portant établiffement de la Milice,

& les fubiéque-ntes , auxquelles Elle n'entend dé

roger qu'en ce qui s'y tiouve de contraire à la pré-

fente , foient exécutées à l'égard de la Milice de

ladite Ville , comme dans les autres Villes Se Pa-i

coules du Royaume.

Mande Se ordonne S. M. au fîeur Duc de Gêvre»

■Pair de France , Gouverneur dé fa Ville de Paris , $c*

-au fieur de Marville Maître des Requêtes , Lieute

nant Général de Police de ladite Ville , de s'em

ployer , chacun comme il appartiendra, à l'exacte

observation & exécution de la préfente Ordonnan

ce", laquelle fera publiée &r affichée dans tous les

Carrefours '& .Places pnbliques de dadite Ville; Se

fauxbourgs , à ce qu'aucun n'en prétende cau/e

d'igno
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d'ignorance. Fait à Verfailles , le dix Janvier roi'

fept cent qua/ante- trois. Signé LOUIS. £/ fin'

bas , M. IVbe Voyir d'Argenson.

CUude-Henri Feydeau de Marville , Chevalier,

Confeiller du Roy en fes Confeils , Maître des

Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Lieutenant Gé

néral de Police de la Ville , Prévôté & Vicomte

de Paris.

Vu l'Ordonnance du Roy ci-deflus , Nous orJ

donnons qu'elle fera imprimée , lue , publiée &

affichée dans tous les Lieux ordinaires & accoutumé»

de cette Ville & Fauxbourgs , ponr être exécutée

ielon fa forme & teneur , à ce que perfonne n'en

ignore. Fait à Paris , ce dix Février mil fept cent

quarant-trois. Signé Fbyoeau de Marvillï. Et

fias bas , par Monfeigneur, L*rtois.
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Kitët notable ,

Errata de Janvier.

PAge il* I'gne **• abftraite , lifex, , extraite»

P. 83. 1. 14. à le ,itez. ces mots.

?. 8S 1. 16. le Moine , «joûttx. i Paris

bid. 1. 17. élfoieht , l. élifoient.

'. 100 3 du bas, continence , /, contenance;

. 1 ix. 1. 11. lieu* , otez. ce mot.

194. 1. 14. autres, /. aux autres.

Fautes à corriger dans ce Livre.

) Age loi. ligne dernière , ie , lifex. , le.

P. z)8. 1. j. indiiToluble , /. indiflblublesi

i. I. 4- & j. l'asmour , /. l'amour.

48. 1, première .'qu'elle, /. qu'elles.

6t. 1. 6. du bas , remarque , /. remarquerons,

17. 1. io. gifloir , /. glifloit.

1. 4. fermons , /. formons.

1. 11 Stances , Strophes.

6. 1. 19- fort , btez. ce mot.

7. 1, ij». pour la clôture , ôte^ces tvtts.

tnfon notée doit regarder laf*&e Jff





 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 


